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1ère Partie

DEFINITIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES

1 •• 1999 
DEFINITIONS

(1) Au sens do la présente annexe, on entend par : 2000
- "autorité compétente", le service qui est, dans chaque 

pays et dans chaque cas particulier, désigné comme 
tel par le gouvernement;

- "colis fragiles", les colis renfermant des récipients 
fragiles (c'.est-à-dire on verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires) qui ne sont pas placés dans un 
emballage à parois pleines les protégeant efficacement 
contre les chocs 
/voir aussi marginal 2001 (5)7;

- "gaz", les gaz et les vapeurs;

- "matières dangereuses", lorsque l'expression est 
employée seule, les matières st les objets désignés 
conme étant des matières et objets de l'ADE;

- "transport en vrac", le transport d'une matière solide 
sans emballage;

- "RID", le Règlement international concernant le
transport desmarchandises dangereuses par chemins de 
fer /Annexe 1 de la Convention internationale concer 
nant le transport d_es marchandises par chemins de fer 
(CIM)7;

(2) Au sens de la présente annexe, les citernes (voir défi 
nitions à l'annexe B) ne sont pas considérées de piano comme des réci 
pients, le terne "récipients" étant pris dans un sens restrictif. Les 
prescriptions et dispositions relatives aux récipients ne sont appli 
cables aux citernes fixes, aux grandes citernes mobiles et aux petits 
containers-citernes que dans le cas où cela est explicitement stipulé.
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2000 (3) . Le terne "chargement couplet" désigne tout chargement 
provenant d'un seul expéditeur auquel est réservé l'usage exclusif d'un 
véhicule ou d'un grand container et pour lequel toutes les opérations de 
chargement et de déchargement sont effectuées conformément aux instructions 
de l'expéditeur ou du destinataire.

2001 (l) Sauf indication explicite contraire, le signe "%" représente 
dans la présente annexe :

a) pour les mélanges de matières solides ou liquides, ainsi que pour
les solutions et pour les matières solides mouillés par un liquide : 
un pourcentage en poids rapporté au poids total du mélange, de la 

" solution ou de la matière mouillée;

b) pour les mélanges de gaz : un pourcentage en volume rapporté au 
volume total du mélange gazeux.

(2) Lorsque des poids sont mentionnés dans la présente annexe, 
pour des colis, il s'agit, sauf indication contraire, de poids bruts. Le 
poids des containers ou des citernes utilisés pour le transport des 
marchandises n'est pas compris dans les poids bruts.

(3) Les pressions de tous genres concernant les récipients (par 
exemple pression d'épreuve, pression intérieure, pression d'ouverture des 
soupapes de sûreté) sont toujours indiquées en kg/cm do pression manomé- 
trique (excès de pression par rapport à la pression atmosphérique); on re- 
vrjiche, la tension de vapeur des matières est toujours exprimée en kg/cn^ 
de pression absolue.

(4-) Lorsque la présente annexe prévoit un degré de remplissage 
pour les récipients ou les citernes, celui-ci se rapporte toujours à une 
température des matières de 15° C, pour autant qu'une autre température ne 
soit pas indiquée.
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(5) Los récipients fragiles assujettis, soit seuls, 2001 

soit en groupes, avec interposition da ratières fornant taapon, dans un 

récipient résistant no sont pas considérés conne des récipients fragiles 

!i condition que le récipient résistant soit étanche et conçu de telle 

nnnière qu'en cas de bris ou de fuite de récipients fragiles, le contenu 

ne paisse se répandre au dehors du récipient résistant et.que la résistance 

mécanique de co dernier ne soit pns affaiblie par la corrosion au cours 

• tu transport.

PRESCRIPTIONS GENERALES

(l) La présente annexe indique quelles narchandises dangereuses 2002 

sont exclues du transport international par route et quelles narchandises 

cV'./ig^reuses y sont admises sous certaines conditions. Elle'range les 

marchandises- dangereuses ou classes limitatives et classes non limi 

tatives. Paroi les marchandises dangereuses visées dans le titra des 

classes limitatives (classes la, Ib, le, Id, le, II, IVb,"VI et Vil), 

celles qui sont énuriérées dans les clauses relatives à ces classes 

(marginaux 2021, 2061, 2101, 2131, 2181, 2201, 24.51, 2601 et 2701) no 

sont admises au transport que sous los conditions prévues dans ces clauses" 

et los autres marchandises sont exclues du transport. Certaines des 

marchandises dangereuses visées dans le titre des classes non limitatives 

(classes Ilia, Illb, IIIc, IVa et V) sont exclues du transport par des 

notes insérées dans les clauses relatives aux diverses classes; parmi les 

autres marchandises visées dans le titre des classes non limitatives, 

celles qui sont nentionnées ou définies dans les clauses relatives à 

ces clasaes (marginaux 2301, 2331, 2371, 2401 et 2501) ne sont admises 

au transport que sous les conditions prévues dans ces clauses; celles 

qui n'y sont pas mentionnées ou définies ne sont pas considérées comme 

des marchandises dangereuses au sens du présent Accord et sont admises 

au transport sans conditions spéciales.
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2002 
(suite)

(2)

Définitions et proscriptions générales

Les classes de la présente annexe sont les suivantes : 
Classe la Matières et objets explosiblos Classe linitative
Classe Ib Objets chargés en natières 

explosibles
Classe le Inflannateurs, pièces

d'artifice et marchandises 
sinilaires

Classe Id Gaz conprinés, liquéfiés 
ou dissous sous pression

Classe le Matières qui, au contact
de l'eau, dégagent des gaz 
inflammables

Classe limitative

Classe limitative

Classe limitative

Classe II Matières sujettes à
1'inflammation spontanée

Classe Ilia Matières liquidas 
inflammables

Classe Illb Matières solides 
inflamnable s

Classe IIIc Matières comburantes

Classe IVa Matières toxiques

Classe IVb 
Classe V

Classe VI 

Classe VII

Matières radioactives 
Matières corrosives

Matières répugnantes ou 
susceptibles de produire 
une infection

Classe linitative

Classe linitative
Classe non limi 
tative
Classe non limi 
tative
Classe non limi 
tative
Classe non limi 
tative
Classe limitative
Classe non limi 
tative

Classe limitative 
Classe limitativePeroxydes organiques

(3) Tout transport de marchandises réglementé par la présente 
annexe doit f?,ire l'objet d'un document de transport. Ce document pourra 
être celui exigé par d 1 autres prescriptions en vigueur. Chaque marchandise 
dont le transport est réglementé doit être désignée dans le document de 
transport selon ce.qui est indiqué au chapitre B des prescriptions parti 
culières à chaque classe. Las mentions à porter dans lo document de 
transport seront rédigées dans une langue officielle du pays expéditeur 
et, en outre, si cette langue n'est pas l'anglais, le français ou l'allemand, 
en anglais, en français ou en allemand, à moins que les tarifs interna 
tionaux de transport routior, s'il en existe, ou les accords conclus entre
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les pays intéressés an transport n'en disposent autrement. Le document 2002 
de transport devra être accompagné, le.cas échéant, de consignes en (suite) 

cas d 1 accident (voir marginal 10185 à l'annexe B). Le document .'.e 
transport doit acconpagner les natières dangereuses transportées.

(4) Lorsqu'en raison de l'importance du chargement un 
envoi ne peut être chargé en totalité sur une seule unité de transport 
il sera établi au moins autant de documents distincts ou autant de 
copies du document unique qu'il est chargé d'unités de transport. De 
plus, dans tous les cas, des documents de transport distincts seront 
établis pour les envois"ou parties d'envoi qui ne peuvent être chargés 

en commun dans un mène véhicule ou dans une mène unité de transport en 
raison des interdictions qui figurent à l'annexe B.

(5) Des emballages extérieurs supplémentaires peuvent être 
utilisés en plus de ceux prescrits par la présente annexe, sous réserve 
qu'ils ne_ contreviennent pas à l'esprit dos prescriptions de la présente 
annexa pour les emballages extérieurs. "S'il est fait usage de tels 

emballages supplémentaires, les inscriptions et étiquettes prescrites 
doivent être apposées sur aes emballages.

(6) Lorsque l'emballage en connun de plusieurs matières 
dangereuses, entre elles ou avec d'autres marchandises, est autorisé on 
vertu dos dispositions du chapitre A.3 des prescriptions applicables aux 
différentes classes, les emballages intérieurs contenant des uatières 
dangereuses différentes doivent être soigneusement et efficacement séparés 
les uns des autres dans les emballages collecteurs si des réactions 
dangereuses telles que production de chaleur dangereuse, combustion, 
formation â.3 mélanges sensibles au Trotteiwnt ou au choc, dégagement de 
gaz inflanmables ou toxiques sont susceptibles do se produire à la suite 
de l'avarie ou de la destruction d'emballages intérieurs. En particulier 
lorsque des récipients fragiles sont utilisés et tout spécialement lorsque
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2002 ces récipients contiennent des liquides, il importe d'éviter le risque 
(, ui el ag ae-]_anges dangereux et il faut, à cet effet, prendre toutes nesures utiles 

toiles que : enploi de matières de remplissage appropriées en quantité 
suffisante, assujettissement des récipients dans un second emballage 
résistant, subdivision de 1'emballage collecteur en plusieurs compartiments.

(7) Si un emballage en eonnun est réalisé, les prescriptions de 
la présente annexe relatives aux mentions dans le document de transport 
s'appliquent pour chacune des matières dangereuses de dénominations diffé 
rentes contenues dans le colis collecteur et ce colis collecteur doit 
porter toutes les inscriptions et toutes les étiquettes de danger imposées 
par la présente annexe pour les matières dangereuses qu'il contient.

(8) Lorsque des solutions de matières énunérées dans la présente 
annexe ne sont pas mentionnées expressément dans 1'enumeration de la classe 
à laquelle appartiennent les matières dissoutes, elles sont néanmoins à 
considérer carane matières do l'ADR si leur concentration eat telle qu'elles 
continuent à présenter le danger inhérent aux matières elles-mêmes; leur 
emballage doit alors être conforme aux dispositions du chapitre A des 
prescriptions particulières à la classe de ces matières, étant entendu que 
ne peuvent être utilisés les emballages qui ne conviendraient pas pour le 
transport de liquides.

(9) Les mélanges de matières de l'ADR avec d'autres matières sont 
à considérer comme matières de l'ADR s'ils gardent le danger inhérent à la 
matière de l'ADR elle-même.

(10) Une matière dont la radioactivité spécifique ne dépasse pas 
0,002 microcurie par gramme et qui rentre dans une rubrique collective d'une 
classe quelconque est interdite au transport si en outre elle est vi see par 
le titre d'une classe limitative eu elle n'est pas énumérée.
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(11) Une natière dont la radioactivité spécifique ne .dépasse pas 2002 
0,002 nicrocurie par grnrme et qui n'est pas nonoénent énuncrée dans une (suite) 

classe, nais qui rentre dans deux ou plusieurs rubriques collectives de 
classes différentes, est soumise aux conditions de transport prévues :
a) dans la classa limitative, si une des classes intéressées est; 

limitative;

b) dans la classe correspondant au danger prédominant que présente la 
natière en cours de transport, si aucune des classes intéressées 
n'est limitative.

(1) La présente annexe contient pour chaque classe : 2003

a) I 1 enumeration des matières dangereuses de la classe et, le cas 
échéant, sous forme de marginal numéroté "a", les exemptions des 

dispositions de l'ADR prévues pour certaines de ces matières 
lorsqu'elles répondent à certaines conditions;

b) des prescriptions réparties de la manière suivante : 
A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2. Enballages pour une seule natière ou pour des objets 
de mfene espèce

3- Emballage en commun
4- Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis 

B. Mentions dans le docunont de transport 
C. Enballages vides 
D. (le cas échéant) Autres prescriptions ou dispositions

(2) Les dispositions concernant :

Les expéditions en vrac, en container et en citerne,
le mode, d'envoi et les restrictions d'expédition,
les interdictions de c.hargenent en corxiun,
le natériel de transport

se trouvent à l'-.nnexe B et à ses appendices, qui contiennent également 
toutes autres dispositions utiles particulières au transport par route.



12 United Nations — Treaty Series 1968

Définitions et prescriptions générales

2003 (3) Les appendices à la présente annexe contiennent :
l'appendice A.l, les conditions de stabilité et de sécurité relatives 

aux matières explosibles, aux matières solides inflannables et aux peroxydes 
organiques ainsi que les règles relatives aux épreuves;

l'appendice A.2, les reconmandaticns relatives à la nature des récipients 
en alliages d'aluniniun pour certains gaz de la classe Id ainsi que les 
prescriptions relatives aux épreuves sur les boîtes et cartouches à gaz sous 
pression des 16° et 17° de la classe Id;

l'appendice A.3, les épreuves relatives aux matières liquides inflam 
mables des classes Ilia et TVa;

l'appendice A.5, les prescriptions relatives aux épreuves sur les fûts 
en acier destinés au transport de matières liquides inflannables de la 
classe Ilia;

l'appendice A.6, les tableaux, la néthodo pour l'application dos 
critères de la classe de sécurité nucléaire I et les néthodas d'épreuve pour 
emballages destinés aux Entières de la classe IVb;

l'appendice A.9, les prescriptions relatives aux étiquettes de danger 
et l'explication des figures;

les appendices A. A-, A.7 et A.8 sont réservés.

2004

2005 Lorsque los dispositions relatives aux transports "par chargement couplet" 
sont .appliquées, les autorités compétentes peuvent exiger que le véhicule 
ou le grand container utilisé pour le transport en cause ne soit chargé 
qu'en un seul endroit et déchargé qu'en un seul endroit.

2006 (l) Si le véhicule effectuant un transport sounis aux prescriptions 
de l'ADR est acheminé sur une 'partie du trajet autrement que par traction sur 
route, les règlements nationaux ou internationaux qui régissent éventuel 
lement sur cette partie du trajet le transport de marchandises dangereuses 
par le mode de transport utilisé pour l'acheminement du véhicule routier 
sont seuls applicables au cours de ladite partie du trajet.
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(2) Dans le cas où un transport soumis aux prescriptions da 2006 
l'ADR est cr-.lcnent soi.nis fur tout ou partie de son -parcours r.rutier .-ux - 
dispositions d'une, c -nvonti-m internati-n.-le régLcment-jit le transport de 

marchandises dangereuses par un node de transport autre que la route en 

raison des clauses de cetta convention qui en étendent la portée à 
certains services automobiles, las dispositions de cette convention 

internationale s'appliquent sur le parcours en cause concurrencent avec 
les dispositions de l'ADR qui ne sont pas inconpatiblos avec elles; les 
autres clauses de X'ADR ne s'appliquent pas sur le parcours en cause.

2007- 
2009

Afin de pouvoir procéder aux essais nécessaires en vue d'anender 2010 
les dispositions de la présente annexe pour les adapter à l'évolution 
des techniques et :le l'industrie, les autorités, conpétentes des Parties 
contractantes pourront convenir directement entre elles d'autoriser 
certains .transports sur leurs territoires en dérogation temporaire aux 
dispositions de la présente annexe. L'autorité qui a pris l'initiative 

do la dérogation temporaire ainsi accordée informera de cette dérogation 
le service compétent du Secrétariat de l'Organisation des Marions Unies 
qui la portera à la connaissance des Parties contractantes.

2011- 
2019
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Ils Pariig

ENUMERATION DES MATIERES ET 
PRESOMPTIONS PARTICULIERES AUX DIVERSES CLASSES

CLASSE le. MATIERES ET OBJETS EXPLOSIBLES

NOTA - Les natières et objets qui ne peuvent exploser au contact 
d'une flanne et qui ne sont pas plus sensibles, tant au choc qu'au 
frotterient, que le dinitrobenzèno, ne sont pas sour.ds aux prescrip 
tions do la classe la. " -

1. - Enuncrntion dos natiores et ob.lets

(1) Parni les r_iaticrcs et objets visés par le titre de la 2020 
classe la, ne "sont adr,is au transport que ceux qui sont énunérc.s au 
v.iirginal 2021, ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe 
eb des dispositions de l'annexe B. Ces natières et objets adnis au 
transport sous certaines conditions sont dits natières et objets de l'ADR.

(2) Dans les explosifs qui sont adnis nu transport, la nitro 
glycérine peut être remplacée en tout ou en partie par :

a) du nitroglycol ou
b) du dinitrodiéthylèneglycol ou
c) du sucre nitré (saccharose nitrée) ou
d) un mélange des corps précédents.

1 La nitrocellulose fortenent nitrée (telle que le fulrûccton), 2021 
c'est-à-dire ?. taux d'azote dépassant 12,6 %, bien stabilisée et 
contenant en outre :

quan.l elle n'est pas conpriinee, 25 % au noins d'eau ou d'alcool

(néthylique, éthylique, propylique ncrnal ou isopropylique,

butylique, anylique ou leurs nélanges), mène dénature, ou de
r'.élanges d'eau et d'alcool,

quand elle est conprinée, 15 % au noins d'eau, ou 12 % au ncins
de paraffine ou d'autres substances analogues. 

Voir aussi appendice A.l, marginal 3101.
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2021 NOTA - 1. Les nitrocellulcses à taux d'azote ne dépassant pas 12,6 % 
(suite) sent des natières de la classe Illb lorsqu'elles répondent aux 

spécifications prévues au marginal 2331, 7° a), b) eu c).
2. Les nitrccelluloses sous forme de déchets de films à la 

nitrocellulose débarrassés de gélatine, en bandes, en feuilles ou 
en languettes, sont des natièros de la classe II (voir nar- 
ginal 2201, 4°).

2° Lc> natièro brute de poudre non gél-tinisée (dite galette) servant 
à la fabrication de poudres sans funée et contenant au plus 70 % 
de natière anhydre et au ricins 30 % d'eau; la natière anhydre no doit 
pas contenir plus de 50 % de nitroglycérine ou d'explosifs liquides 
analogues.

3 Les poudres à la nitrocellulose gélatinisée et les poudres à la
nitrocellulose gélatinisée renfermant de la nitroglycérine (poudres 
à la nitroglycérine) :
a) non poreuses et non poussiéreuses,
b) poreuses ou poussiéreuses.
Voir aussi appendice A.l, marginal 3102.

4.° Les nitrocelluloses plastifiées contenant au noins 12 % niais noins 
de 18 % de substances plastifiantes (corme le phtalate de butylo ou 
un plastifiant do qualité au noins équivalente au phtalate de butyle) 
et dont la nitrocellulose a un taux d'azote ne dépassant pas 12,6 %, 
nêne sous forne d'écaillés (chips).
NOTA - Les nitrocelluloses plastifiées contenant au noins 18 % la 
phtalate de butyle ou d'un plastifiant de qualité au noins équivalente 
s- nt dos LI-.tiôrr-s de la classe ITIb /voir mrsiivJ 2331 7 b) 
>>t c)_/- 

Voir aussi appendice A.l, marginal 3102, 1.

5° Les poudres à la nitrocellulose non gélatinisée. Voir aussi 
appendice A.l, marginal 3102.

6° Le trinitrotoluene (telite), nêne conpriné ou coulé, le trinitrotoluene 
nélangé avec de l'aluminium, les nélanges dits trinitrotoluene liqui la 
et le trinitranisol. Voir aussi appendice A.l, marginal 3103.
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7 a) L'hoxyl (hexanitrodiphénylanine) et 1'acids picriouo; 2021
b) los •jontolites (nélanges. de tctranitrate de pentaérythrite (suite) 

et de trinitrotoluene) et les hexclitos (nélanges de.triné- 

thylène-trinitranine et de trinitrotoluene) lorsque leur taux 
de trinitrotoluene est tel que lour sensibilité au choc ne 
dépasse pas celle du tctryl;

o) In penthrite (tctranitrate de pentaérythrite) flegnatisée et 
l'hûxçsxn:: (trinéthylène-trinitranine) flegnatisé par incorpo 
ration de cire, de paraffine ou d'autres substances analogues 
en quantité tella que la sensibilité au choc do ces matières 
no dépasse pas celle du tétryl. 

Pr.ur a), b) et c), voir aussi appendice A.l, narginal 3103.
NOTA - Les natières du 7° b) et 1'hexogène flegnatisc du 7° c) 
peuvent aussi contenir de l'aluniniun.

8 Les eoras nitrés organiques explosifs :
a) solubles dans l'-eau. par exerple, la trinitrorésorcino;
b) insolubles dans l'eau, par exerple, le tétryl (trinitrophényl- 

néthylnitranine);
c) los gaines (relais) detétryli sans enveloppe nétallique. 
Pour a) et b), voir aussi appendice A.l, narginal 3103.
NOTA - Sauf le trinitrotoluene liquide (6e ), les corps nitrés 
organiques explosifs à l'état liquideront exclus du transport.

9 a) la jenthrite (tétranitrato de pentaérythrite) humide et

1'hexogène (trinéthylène-trinitrarûne) hunile, renforçant un 
pourcentage d'aau de 20 % au noins p^ur la pronière, de 15 % 
au ricins pour le seconi, en tout point de la natière; 

b) les .jentolites (nélanges de penthrite et da trinitrotoluene) 
hunides et les hoxolites (nélanges d'hexogène et de trinitro- 
t--luène) hunides, dont la sensibilité au choc à l'état sec 
dépasse celle du tétryl et qui renferment un pourcentage d'eau 
de 15 % au noins, en tout point de la natière;
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2021 c) les nélanges humides do penthrite ou d'hoxogène avec ie la cire, 
de la paraffine ou avec des substances analogues à la cire et à 
le paraffine, dent la sensibilité au choc à l'état sec dépasse celle 
du tétryl et qui renferment un pourcentage d'oau de 15 % au ncins, 
en tout point de la riatière;

d) les relais en penthrite ccnprinee, sans enveloppe notalliquo.
Pour a), b) ot c), voir aussi appendice A.l, narginal 3103.

10' a) Le percxyde de benzoyle :
1. à l'état sec ou avec ricins Ae 10 % d'eau;
2. avec noins do 30 % de flegnatisant;

NOTA - 1. Le peroxyde le benzcyle avec au ric.ins 10 % d'eau ou avec 
au nrins 30 % de flegnatisant est une natière ,ie la classe VII /voir 
narginal 2701, â° a) et b]/.

2. Le peroxyde de benzcyle avec au moins 70 % le natières 
solides sèches et inertes n'est pas sounis aux prescriptions }.e l'ADH.

b) Les peroxydes de cycl-hexanono /pcrvxyie de l-hydrcxy-l'hydroperoxy- 
dicyclohcxyle et peroxyde ie bis (l-hydr~xycyclchexyle) et les 
nélanges de ces deux conposés/ :
1. à l'état sec ou avec ncins le 5 % d'eau;
2. avec noins de 30 % ie flegnatisant;

NOTA - 1. Les peroxydes de cyclohexancne et leurs nélanges avec au 
noins 5 % d'eau eu avec au ricins 30 % de flegnatisant scnt_des 
natières de la classe VII ,^yoir narginal 2701, 9° a) et b}/.

2. Les peroxydes do cyclohexancne et leurs nolanges avec au 
noins 70 % do natièros solides sèches et inertes ne sont pas soumis 
aux proscriptions de l'ADR.

c) Le peroxyde de panchlorcbenzoyle :

1. \ l'état sec ou avec ricins .le 10 % d'eau;
2. avec noins do 30 % de flegnatisant.

NOTA - 1. Le peroxyde do parachl-;robenzoyle avec au moins 10 % l'eau 
ou avec au ncins 30 % le flegnatisant est une natière de la classe VII 
/voir narginal 2701, 17° P.) et btf.

2. Le peroxyde do parachlcrobenzoyle avec au ncins 70 fa le 
natières solides sèches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions 
,1e l'ADR.
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a) La p7uiro ncire (au nitrate de potassiun), sous fome de 1021 

pourra en grains ou do pulvérin;

b) Its pou-Ires do nine lentes analogues 3, la poudre noiro
(composées de nitrate de sodiun, de soufre et Je charbon le. 
bois, de houille ou de lignite, ou composées de nitrate ,1e 
potassiun avec ou sans nitrate ie sodiun, do scufre, .le houille 
ou de lignite);

c) les cartouches..de pcuire noiro. conorince eu de poudre analogue 
à la poudre noiro eorprira.ce.

NOTA - La densité de la nasse corçrinéo ne.doit pas être 
inférieure à 1,5.

Peur a) et b), voir aussi appendice A.l, narginal JiQJ+.

a) Les explosifs n. br.se de nitrate, on poudre, en tanh qu'ils no 
toribent pas sous 11 ou sous 14." a) ou c), composes essentiel 
lement do nitrate d'anncniun ou Vun nélange de nitrates alcalins 
ou alcalino-terroux nvec...Ju .chlorure d'ar.moniun ou, d'un nélango 
ds nitrate d' ann.';niur.i avec dos nitrates alcalins ou alcalino- 
terreux ot .lu chl:rure l'amnoniun. Ils peuvent contenir en .nutre 
!js substances conbustiblos (par exenple, de la farine le bois ou 
uno autro farine végétale ou les hydrocarbures), .les conbinaisons 
nitrces aronn.tiquc-s, ainsi que -le la nitroglycérine ou du nitro- 
glyc -1 ou un uélange des deux, et en outre des produits inertes, 
stabilisants ru cclrrants. Voir aussi appendice A.l, 
narginal 3105;

b) les oyjlcsifs oxcnpts le nitrates inorganiques, en poudre, 
conpcsés esscnticlleuent l'un nélange_ ;!e natisres inertes 
(par exenple dos chlorures alcalins) avec de la nitroglycérine 
.3u du nitr'glycol ou ua riélange des deux. Ils peuvent contenir 
en outre.dos combinaisons nitrées aromatiques et des. produits 
ayant un effet flegnatisant, stabilisant ou gélatinisant, ou 

col-rant. Voir aussi .appondicvS A.l, narginal 3105.
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2021 13 Les explosifs chlorates et perchl^ratés. c'est-à-dire les nélangos 
do chlorates ou de perchlcrates de nétaux alcalins ou alcalino- 
terreux avec des conbinaisons riches en carbone. 
Voir aussi appendice A.l, marginal 3106.

14 a) Les dynanites à absorbant inerte et les explosifs analogues 
aux dynanites à absorbant inerte;

b) les cVianitos-gonnes conposéos ie nitrocotnn et d'au plus 93 % 
Je nitroglycérine et les dynanites gélatinées dont la teneur 
en nitroglycérine ne dépasse pas 85 %;

c) les explosifs gélatineux à base de nitratas. conposés essentiel- 
lenent clé nitrate d'anneniun ou l'un riélange de nitrate d'annoniun 
avec les nitrates des nétaux alcalins ou alcalino-terreux 1cnt 
la teneur en nitroglycérine ou en nitroglycol gelatinises ou on 
un nélange des deux ne dépasse pas 4-0 %. Ils peuvent contenir 
on outre des conbinaisons nitrées ou .des substances cocbustibles 
(par exemple de la farine de bois ou une autre farine végétale 
ou des hydrocarbures), ainsi que d'autres natières inertes ou 
colorantes.

Pour a), b) et c), voir aussi appendice A.l, marginal 3107.

15 Les enballages vides, non nettoyés, ayant renferné_des catières 
dangereuses de la classe la.
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2. Prescriptions 

A. Colis 

1. Conditions générales d 1 emballage

(1) Les emballages seront famés et étanches de nonière à 2022 

enpêcher toute déperdition du contenu. Il est interdit d'utiliser les 

bandes ou les fils métalliques pour garantir la .fermeture, à noins que 

ce procédé ne soit spcoialenent autorisé par les prescriptions parti 

culières relatives à l'emballage de la matière ou des objets en cause.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 

fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec 

celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 

toutes leurs parties, être solides et forts .ie manière à ne pouvoir se 

relâcher en cours Je route et à répondre sûrement aux exigences normales 

du transport. Les matières solides seront solidement assujetties dans 

leurs emballages, de mina que les emballages intérieurs dans les 

emballages extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre 

"Emballages pour une seule matière ou pour des objets du nome espèce", 

les emballages intérieurs peuvent être renfermés Jans les emballages 

d'expédition, soit seuls, soit on groupes.

(4-) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 

exempts de iéfauts de nature à en affaiblir la résistance; en parti 

culier, les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. 

L'épaisseur les parois sera d'au noins 2 nri.

(5) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées 

aux propriétés in contenu; en particulier, elles seront absorbantes 

lorsque celui-ci est liquide ou peut laisser exsuler lu liquide.
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2. Etoballages ?our une seule matière ou pour des objets de même espèce

2023 (l) Les matières des 1° et 2° seront emballées :
a) soit dans des récipients en bois ou dans des fûts en carton imper 

méable; ces récipients et ces fûts seront en outre munis intérieu 
rement d'un rovâtement imperméable aux liquides qu'ils contiennent; 
leur fermeture devra être étanche;

b) soit dans des sacs imperméables (par exemple, en caoutchouc ou en 
matière plastique appropriée difficilement inflammable) placés dans 
une caisse en bois;

c) soit dans des fûts en fer intérieurement zingués ou plombés;
d) soit dans des récipients en fer-blanc, en tôle de zinc ou d'aluminium 

qui seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon, 
dans des caisses en bois.

(2) Les récipients en métal doivent être munis de fermetures 
ou do dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint 
une valeur au plus égale à 3 kg/cm ; la présence de cos fermetures ou dispo 
sitifs de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni 
compromettre sa fermeture.

(3) La nitrocellulose du 1 , si elle est humectée exclusivement 
d'eau, peut être emballée dans dos fûts en carton; le carton devra avoir 
subi un traitement spécial pour être rigoureusement imperméable; la fer 
meture des'fûts devra être étanche à la vapeur d'eau.

(4.) Un colis renfermant des matières du 1° no doit pas peser 
plus de 120 kg ou, lorsqu'il est susceptible d'être roulé, plus de 300 kg; 
toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas pesor plus 
de 75 kg.

Un colis renfermant des matières du 2 ne doit pas peser plus de 75 kg.
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(1) Les matières des 3° a) et 4° seront emballées : 2024
a) si elles sont transportées par chargement complot

1. dans des fûts en carton imperméable; ou

2. dans des emballages en bois ou jn métal, l'emploi de 
tôle'noiro étant toutefois exclu;

b) si elles ne sont pas transportées par chargement complet
1. soit dans des boîtes en carton, en fer-blanc,___en tôle 

de zinc ou d'aluminium ou en matière plastique appro 
priée difficilement inflammable ou dans dos sachets en 
textile serré, en papier fort à deux épaisseurs au moins 
ou en papier fort doublé d'une feuille d'aluminium ou 
de matière plastique appropriée. Ces emballages seront 
placés dans des caisses en bois.

2. soit, sans emballage préalable en boîtes ou en sachets : 
a. dans des fûts en carton imperméable ou dans des

tonneaux en, bois; ou 

b. dans des, emballages en bois revêtus intérieurement

de.tôle de zinc ou d'aluminium; ou 

c. dans des récipients en métal, 1'emploi de tôle noire

étant toutefois exclu.

(2) Si la poudre est en tuyaux, en bâtons, on fils, en 
bandes ou en plaques, elle peut aussi, sans emballage préalable en 
boîtes ou en sachets, être renfermée dans dos caisses en bois.

(3) Les récipients en métal doivent être munis de ferme 
tures ou de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression inté 
rieure atteint une valeur au plus égale à 3 kg/cm' ; la présence de 
ces fermetures ou dispositifs do sécur-ité ne doit pas affaiblir la 
résistance du récipient ni compromettre sa fermeture.
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£024 (A.) La fermeture des caisses en bois peut être garantie au
moyen de bandes ou de fils en métal approprié, enroules et tendus autour 
d'elles. Si ces bandes ou ces fils sont en fer, ils seront revêtus d'une 
matière non susceptible de produire des étincelles sous l'effet de chocs 
ou de frottements.

(5) Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg; toutefois, s'il 
s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

?C25 (1) Les matières dos 3° b) et 5° seront emballées :
a) si elles sont transportées par chargement complet

1. soit dans des fûts en carton imperméable;
2. soit dans des emballages en bois ou en métal, l'emploi de tôle 

noire étant toutefois exclu;
b) si elles ne sont pas transportées par chargement complet

1. soit dans des boîtes en carton, en for-blanc ou on tôle
d'aluminium. Une boîte ne doit pas renfermer plus de 1 kg 
de poudre et doit être enveloppée dans du papier. Ces 
emballages seront placés dans des emballages en bois;

2. soit dans des sacs en textile serré, en papier fort de deux 
épaisseurs au moins ou en papier fort double d'une feuille 
d'aluminium eu de matière plastique appropriée. Ces sacs 
seront placés dans dos fûts en carton ou dans dos tonneaux 
en bais ou dans d'autres emballages en bois revêtus inté 
rieurement de tôle de zinc ou d'aluminium ou dans des réci 
pients en tôle de zinc ou d'aluminium. L'intérieur des 

récipients en tôle de zinc ou d'aluminium sera complè 
tement garni de bois ou de carton.

(2) Les récipients en métal doivent être munis de fer 
metures ou de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression inté-

p 
rieure atteint une valeur au plus égale à 3 kg/cm ; la présence de ces
fermetures ou dispositifs de sécurité ne doit pas affaiblir la résis 
tance du récipient ni compromettre sa fermeture.
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(3) La fcrmebure des caisses en bois peut être garantie au 2025 
moyen de bandes ou de fils en uétal approprié, enroulés et tendus 
autour d'elles. "Si ces bandes ou ces fils sont en fer, ils seront 
revêtus d'une matière non susceptible de produire des étincelles sous 
l'effet de chocs ou de frottements.

(4.) Un colis selon l'alinéa (l) a) ne doit pas peser plus 
de 100 kg; toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit 
pas peser plus de 75 kg. Un colis selon l'alinéa (l) b) ne doit pas 
peser plus de 75 kg. Il n-s doit pas contenir plus de 30 kg de poudre 
à la nitrocellulose.

(1) Les matières du 6 seront emballées dans des récipients 2026 
en bois. Sont également admis, pour le trinitrotoluene solide .et pour 
le trinitranisel, des fûts en carton imperméable et, pour les mélanges 
dits trinitrotoluene liquide, des récipients en fer.

(2) Les récipients en métal doivent être munis de fermetures ou 
de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint

r)

uno valeur au plus égale à 3 kg/cm ; la présence de ces fermetures ou 
dispositifs de sécurité ne doit pas affaiblir la resistan.ee du.récipient 
ni compromettre sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg bu, lorsqu'il 
est susceptible d'être roule, pas plus de 300 kg; toutefois., s'.il s'agit 
de fûts en carton, un colis no doit pas peser plus de 75 kg.

(l) Les matières du 7° seront emballées : 2027 
a) les matières du 7 a) : dans des récipients en bois ou dans des 

fûts en carton imperméable. Pour 1'emballage de l'hexyl 
(hexanitrodiphénylamine) et de l'acidopicrique ne doivent être 
employés ni le plomb ni les matières contenant du plomb 
(alliages ou combinaisons).
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2027 L'acide picrique, à raison de 500 g au plus par récipient,
pourra également être renfermé dans des récipients en verre, porce 
laine, grès ou matières similaires ou en matière plastique appro 
priée, assujettis, avec interposition de matières formant tampon 
(par exemple du carton ondulé), dans une caisse en bois. Les réci 
pients doivent être fermés au moyen d'un bouchon en liège ou en 
caoutchouc ou en matière plastique appropriée, qui sera maintenu 
par un dispositif complémentaire (tel que coiffe, cape, scellecunt, 
ligature) propre à éviter tout relâchement du système do fermeture 
en cours de transport; 

b) les matières des 7° b) et c) : à raison de 30 kg au plus par
sachet ou sac, dans des sachets en toile ne laissant pas tamiser 
la matière ou dans des sacs en papier solide ou en matière plas 
tique appropriée qui seront placés dans des récipients étanohes en 
bois ou dans des fûts on carton durci pouvant être fermés de façon 
étanche et dont les fonds et couvercles seront on controplaqué. 
Le couvercle des caisses sera fixé au moyen de vis, celui des fûts 
au moyen d'un carcan.

(2) Un colis contenant des matières du 7° a) ne doit pas pesor 
plus de 120 kg s'il s'agit d'un récipient en bois; s'il s'agit de fûts en 
carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. Les colis contenant de 
l'acide picrique emballé dans des récipients fragiles ou en matière 
plastique ne doivent pas peser plus de 15 kg. Un colis contenant dos 
matières des 7° b) ou c) ne doit pas peser plus de 75 kg; les caisses 
qui, avec leur contenu, pèsent plus de 30 kg seront munies de moyens de 

préhension.

2028 (l) Les matières et objets du 8° seront emballés :
a) les matières du 8° a) : dans des récipients en acier non sujet 

à la rouille ou en un autre natériau approprié (ce qui exclut 
en particulier le plomb et ses alliages). Les corps nitrés seront 
hunectés de manière uniforme avec assez d'eau cour que, pendant
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toute.la durée, du transport, ils renferment un pourcentage 2028 
d'eau do 25 % au moins, en tout point de la matière. Les réci 
pients en métal doivent être munis de fermetures ou de dispositifs 
de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint une valeur

Q

au plus égale à 3 kg/cm ; la présence de ces fermetures ou dispo 
sitifs de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient 
ni compromettre sa fermeture. Les récipients, excepté ceux en 
acier non sujet à la rouille, seront assujettis, avec interposition 
de matières formant tampon, dans des emballages en bois;

b) les matières du 8° b) : à raison de 15 kg au plus par sachet, dans 
des sachets en toile ou en matière plastique appropriée, placés, 

dans des emballages en boisj
c) les matières des 8° a) et b) peuvent aussi être emballéas, à 

raison de 500 g au plus par récipient, dans des récipients en 
verre, porcelaine, grès ou matières similaires ou en matière 
plastique appropriée, assujettis, avec interposition de. matières 
formant tampon (par exemple du carton ondulé), dans une caisse en 
bois. Un colis ne doit pas contenir plus de 5 kg de corps nitrés. 
Les récipients doivent être fermés au moyen d'un bouchon en liège 
ou en caoutchouc ou en matière plastique appropriée- qui sera 
maintenu par un dispositif complémentaire (tel que coiffe, cape, 
scellement, ligature) propre à éviter tout relâchement du système 
de fermeture en cours de transport;

d) les objets du 8° c) : isolément, dans du papier fort et placés, à 
raison de 100 au plus par boîte, dans des boites en tôle. Cent au 
plus de ces boîtes seront emballées dans une caisse d'expédition 

en bois.

(2) Un colis selon l'alinéa (l) a) ou b) ne doit pas peser 
plus de 75 kg; il ne doit pas contenir plus de 25 kg de matières du 
8° a), ou plus de 50 kg de matières du 8 b). Un colis selon l'ali 
néa (l) c) ne doit pas peser plus de 15 kg et un colis selon l'ali 

néa (l) d) pas plus de 4-0 kg.
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2029 (1) Les matières et objets du 9° seront o;r,';allés :
a) les matières des 9° a) à c) :

1. soit, à raison de 10 kg au plus par sachet, dans des sachets 
en toile ou en natière plastique appropriée, placés dans une 
boîte en carton inpernéable ou dans une boîte en fer-blanc 
ou en tôle d'aluminium ou de zinc;

2. soit, à raison de 10 kg au plus par récipient, dans des récipients 
en carton suffisamment fort, imprégnés avec de la paraffine ou 
rendus imperméables d'une autre manière.
Les boîtes en fer-blanc ou en tôle d'aluminium ou de zinc et 

les boîtes ou récipients d'un autre genre seront placés dans une 
caisse en bois garnie intérieurement de carton ondulé; les boîtes 
en métal y seront isolées les unes des autres au moyen d'une 
enveloppe en carton ondulé. Une caisse ne pourra contenir plus de 
quatre boîtes ou récipients d'un autre genre. Le couvercle des 
caisses sera fixé au moyen de vis;

b) la penthrite £9 aj/ peut aussi être emballée :
1. soit, à raison de 5 kg au plus par récipient, dans des récipients 

en verre, porcelaine, grès ou matières similaires ou en natière 
plastique appropriée, femes par un bouchon en liège ou en 
caoutchouc ou en matière plastique appropriée; chaque récipient 
doit être placé dans un récipient métallique hermétiquement 
ferné par soudage ou brasage et avec interposition de matières 
élastiques pour caler parfaitenent le récipient intérieur sans 
laisser aucun espace vide; 4- récipients métalliques au plus 
seront emballés dans une caisse en bois garnie intérieurement 
de carton ondulé et seront isolés les uns des autres au noyen 
de plusieurs épaisseurs de carton ondulé ou d'une autre natière 
susceptible de jouer le nême rôle;
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2. soit à raison de 50Q g au plus de produit calculé soc" 2029 
par récipient, dans des récipients en verre, porcelaine, 
grès ou matières. _similaires, ou eh. matière plastique 
appropriée, fermés par un bouchon en liège ou en caoutchouc 
ou sa matière plastique .appropriée. Ces récipients.seront 
placés dans une caisse en bois. Ils seront isolés entre eux 
au moyen d'une enveloppe en carton ondulé et des parois de 
la caisse par un espace as 3 cm au moins bourré de matières 
de remplissage;

c) l'hexogcne /9° ai7 peut aussi être emballé dans les conditions 
prévues en b) 1. ci-dossus pour la penthrite;

d) les objets du 9° d) : d'abord isolément dans du papier fort et 
placés, à raison de 3 kg au plus par caisse, dans des caisses en 
carton où ils seront immobilisés par des matières formant tampon; 
ces caisses seront, par 10 au plus, assujetties, avec interposition 
de matières formant tampon, dans une caisse en bois fermée au 
moyen de vis de manière qu'il existe partout, entre les caisses 
en carton et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm au moins 
bourré ds matières de remplissage.

(2) Un colis selon l'alinéa 0.) a) ou l'alinéa (l) b) 1. ne 
doit pas peser plus de 75 kg; un colis selon l'alinéa (l) c) ne doit pas 
poser plus de 10 kg; un colis selon l'alinéa (l) b) 2. ou selon 
l'alinéa (l) d) ne doit pas peser plus de 35 kg. Les colis qui, avec 
leur contenu, posent plus de 30 kg seront munis de moyens de 
préhension.

(l) Les matières du 10° seront emballées, à raison de 500 g 2030 
au plus par sachet, dans des sachets bien ligaturés, en une matière 
souple appropriée; chaque sachet sera placé dans une boîte en métal, 
en carton ou en fibre; ces boîtes, au nombre de 30 au plus, seront 
assujetties, avec interposition de matières formant tampon, dans une 
caisse d'expédition en bois, à panneaux pleins, de 12 mm d'épaisseur 
au moins.
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2030 (2) Un colis ne doit pas peser plus de 25 kg. 
(suite)
2031 (l) Les matières et les objets du 11° seront emballés :

a) les matières des 11 a) et b) :
1. soit, à raison de 2,5 kg au plus par sachet, dans des

sachets placés dans des boites en carton, en fer-blanc ou 
en aluminium. Celles-ci seront assujetties, avec inter 
position de matières formant tampon, dans des emballages 
en bois;

2. soit dans des sacs en tissu serré, placés dans des tonneaux 
ou caisses en bois;

b) les objets du 11 c) : enroulés dans du papier résistant; chaque 
rouleau ne doit pas peser plus de 300 g. Los rouleaux seront 
disposés dans une caisse en bois, garnie intérieurement de papier 
résistant.

(2) Le couvercle des caisses en bois sera fixé au moyen de vis; 
si ces vis sont en fer, elles seront revêtues d'une matière non susceptible 
de produire des étincelles sous l'effet de chocs ou de frottements.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg, s'il est trans 
porté par chargement complet, ni plus de 35 kg s'il n'est pas transporté 
par chargement complet.

2032 (l) Les matières du 12 seront encartouchees dans des enveloppes 
en matière plastique appropriée ou en papior. Les cartouches peuvent être 
trempées dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enve 
loppées d'une matière plastique appropriée, afin d'être protégées de 
l'humidité. Les explosifs contenant plus de 6 % d'esters nitriques 
liquides doivent être encartouchés dans du papier paraffiné ou cérésine 
ou dans une matière plastique imperméable telle que le polyethylene. Les 
cartouches seront placées dans des emballages en bois.



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 31

Classe la - -

(2) Les. cartouches non paraffinées ou non cérésinées ou les 2032 
cartouches dans des enveloppes perméables seront réunies en paquets d'au ^ 
plus 2,5 kg de poids unitaire. Les paquets ainsi conditionnés, dont 
l'enveloppe doit être constituée au moins de papier fort, seront trempés 
dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enveloppés d'une 
matière plastique appropriée, afin d'être protégés de l'humidité. Les 
paquets seront pinces dans des emballages en bois.

(3) La fernoture des emballages eu bois peut être garantie au 
moyen clé bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux.

(4.) Un colis ne dcit pas peser plus de 75 kg. Il ne doit pas 
contenir plus de 50 kg d'explosiis..

(5) II est permis d'utiliser également, en lieu et place.des 
emballages en bois prescrits à l'-alinéa (l) et à l'alinéa (2), des caisses 
en carton compact ou en carton ondulé appropriées,d'une résistance méca 
nique suffisante et dont les rabats du couvercle et du fond doivent être 
fermés au moyen de bandes collantes suffisamment fortes. Le modèle des 

caisses en carton compact ou en carton ondulé doit être agréé par 
l'autorité compétente' du pays de départ. Un tel colis ne doit pas peser 
plus de 30 kg; il ne doit pas contenir plus de 25 kg d'explosifs.

(1) Les matières du 13° seronb encartcuchées dans des 2033 . 
enveloppes en papier. Les cartouches non paraffinées ou non céresinées 
seront d'abord enroulées dans du papier imperméabilisé. Elles seront 
réunies, au moyen d'une enveloppe en papier, en" paquets d'au plus 2,5 kg 
de poids unitaire, qui seront assujettis, avec interposition de matières 
formant tanpon, dans Jes emballages en "bois, dont la fermeture peut 
être garantie au moyen de bandes ou de fils métalliques enroulés et 

tendus autour d'eux.

(2) Un colis ne doit ^as peser plus de 35 kg.
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2034 (1) Les matières du 14° seront emballées :
a) les matières du 14 a) : encartouchées dans des enveloppes 

en papier imperméabilisé. Les cartouches doivent être 
réunies en paquets par une enveloppe en papier ou être, sans 
enveloppe en papier, assujetties, avec interposition de 
matières formant tampon, dans des caisses en carton. Les 
paquets ou caisses en carton seront assujettis, avec inter 
position de matières inertes formant tampon, dans des embal 
lages en bois, dont la fermeture peut être garantie au moyen de 
bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux;

b) les matières du 14° b) : encartouchées dans des enveloppes en 
papier imperméabilisé. Les cartouches seront placées dans une 
boîte en carton. Les boîtes en carton, enveloppées de papier 
irrpernéabilisé, seront assujetties, sans vides, dans dos 

enballages en bois, dont la fermeture peut être garantie au inoyen 
de bandes ou de fils nétalliques enroulés et tendus autour d'eux.

c) les matières du 14° c) :

1. encartcuchées dans des enveloppes en natière plastique

appropriée ou en papier. Lès cartouches peuvent être trempées 
dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enve 
loppées d'une natière plastique appropriée, afin d'être 
protégées de l'humidité. Les explosifs contenant plus do 6 % 
d'esters nitriques liquides doivent être encartouchés dans du 
papier paraffiné ou cérésine ou dans une natière plastique 
imperméable telle que le polyethylene. Les cartouches seront 
placées dans des enballages en bois;

2. les cartouches non paraffinées ou non cérésinées ou les
cartouches dans des enveloppes perméables seront réunies on 

paquets d'au plus 2,5 kg de poids unitaire. Les paquets ainsi 
conditionnés, dont l'enveloppe doit être constituée au noins 
de papier fort, seront trempés dans un bain de paraffine, de 
cérésine ou de résine, ou enveloppés d'une matière plastique 
appropriée, afin d'être proteges de l'humidité. Les paquets 
seront placés dans des enballages en bois;
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3. la fermeture dss emballages en bois peut être garantie au 2034.

noyen de bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus (suite) 
autour d'eux;

4- il est permis d'utiliser également, en lieu et place des 
emballages prescrits sous 1. et 2. ci-dessus, des caisses 

en carton compact ou en carton ondulé appropriées, d'une 
résistance mécanique suffisante et dont les rabats du cou 
vercle st du fond doivent être fermés au moyen de bandes 
collantes suffisamment fortes. Le modèle des caisses en 
carton compact ou en carton ondulé doit être agrée par 
l'autorité compétente du pays de départ.

(2) Un colis renfermant des matières des 14° a) ou b) ne doit pas 
peser plus de 35 kg. Un colis renfermant des matières du 14° c) ne doit pas 
peser plus de 75 kg; il ne doit pas contenir plus de 50 kg d'explosifs; s'il 
s'agit d'un emballage selon l'alinéa (l) c) 4., le colis ne doit pas peser 
plus de 30 kg, ni contenir plus de 25 kg d'explosifs.

3. Emballage en commun

Les matières dénommées sous un chiffre du marginal 2021 ne 2035 
peuvent être réunies dans un même colis ni avec des matières groupées 
sous le mène chiffre ou sous un autre chiffre de ce marginal, ni avec 
des ratières ou-objets appartenant à d'autres classes ni avec d'autres 
marchandises.

NOTA - Les colis désignés au marginal 2028 (l) c) peuvent 
contenir des corps nitrés organiques de composition et 
dénomination différentes.

4. Inscriptions ot étiquettes do dan~cr sur les c-vlis 
(voir appendice A.9)

Les colis renfermant de l'acide pi crique/V a)/ porteront 2036 
l'inscription du non de la matière en caractères rouges, bien lisibles, 
et indélébiles. Cotte inscription sera rédigée dans une langue 
officielle du pays de départ et en outre, si cette langue n'est pas l'anglais, 
le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en allemand, à noins 
que les tarifs internationaux de transports routiers, s'il en existe, ou 
des accords conclus entre les pays intéressés au transport n'en disposent 
autrement.
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2037 (l) Les colis contenant des matières dangereuses de la classe la 

seront munis d'étiquettes confornes au modèle H° 1.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de 
l'extérieur, seront nunis d'une étiquette conforne au N° 9. Si ces récipients 
fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le 
cas d'ampoules scellées, nunis d'étiquettes confornes au ncdèle N° 8; ces 

étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales opposées 
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres 
emballages.

2038

B. Mentions dans le document de transport

2039 (1) La désignation de la nai-chandise^dans le document de transport 
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2021. 
Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour les 8 a) et b), le nom 
commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit être 
soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 
1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou 
"RID" /par exemple, la. 3° a) ADR?.

(2) II doit être certifié dans le document de transport :
"La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions 
de l'ADR".

(3) Pour les expéditions qui, d'après le marginal!! 4-00 de l'annexa B 
ne peuvent avoir lieu que par chargement complet, les documents de transport 
porteront en outre l'indication du poids de chaque colis et colle du nombre 
et de l'espèce des emballages.

2040-
2045

C. Emballages vides
2046 (l) Les emballages du 15 doivent être bien fermés et présenter les 

mêmes garanties d'étanchéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être : 
"Emballage vide, la. 15 • ADR (eu RID)". Ce texte doit être souligné en rouge.

2047- _______ 
2059 '
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CLASSE Ib. OBJETS CHARGES EN MATIERES EXPLOSlBLES 

1. Enumeration des objets

(1) Parmi les objets visés par le titre de la classe Ib, ne 2060 

sont adnis au transport que ceux qui 0ont énunérés au marginal 206l, ceci 

sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions 

de l'.-jinexe B. Ces objets admis au transport sous certaines conditions 

sont dits objets de l'ADE.

(2) Si les objets énunérés sous 7°, 10° ou 11° du narginal 2061 

sont constitués ou chargés de matières explosibles énunérées au narginal 

2021, ces natières doivent satisfaire aux conditions de stabilité et de 

sécurité prescrites à leur sujet dans l'appendice A.l

1 Les nèches non anercées : — 2061

a) les mèches à combustion rapide (nèches consistant en un boyau 

épais à âne de poudre noire, ou à âne do fils inprégnés de 

poudre noire, ou à aine de fils de coton nitré);

b) les cordeaux détonants sous fome de tubes métalliques à parois 

ninces, de faible section et à âne remplie d'une matière 

explosible; voir aussi appendice A.l, narginal 3108;

c) les cordeaux détonants souple^, à enveloppe en textile ou en 

matière plastique, le faible section et à âne remplie d'une 

natière explosible; voir aussi appendice .A.l, narginal 3109;

d) les mèches détonantes instantanées (cordeaux tissés, de faible 

section et à âne renplie d'une matière .explosible offrant plus 

de danger que la penthrite).

Pour IBS autres nèches, voir a. la classe le, 3 (marginal 2101).

2 Les ancrces non détonantes (anorces qui ne produisent d'effet brisant ni à 

l'aide de détonateurs, ni par d'autres noyens) :

a) les capsules;
b) 1. les douilles anorcées de cartouches à percussion centrale, 

non chargées de poudre propulsive, pour âmes à feu de_ tous 

calibres;

2. les douilles anorcées de cartouches à percussion annulaire, 

non chargées de poudre propulsive, pour armes Flcbert et 

armes de calibres analogues;
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2061 c) Les étoupillee. vis-ancrces et autres anorces similaires
renfernant une faible charge (poudre noire ou autres explosifs), 
eises en action par friction, par percussion, ou par l'électricité; 

d) les fusées sans dispositif, par exemple détonateur, produisant
un effet brisant et sans charge de transmission. 

3 Les pétards de chemin de fer

4° Les cartouches pour arnes à feu portatives /à l'exclusion de celles 
qui comportent une charge d'éclatenent (voir sous 11°1/ :
a) les cartouches de chasse;
b) les cartouches Flobert;
c) les cartouches à charge traçante;
à) les cartouches à charge incendiaire;
e) les autres cartouches à percussion centrale.
NOTA - En dehors des cartouches de chasse à grains de plonb, 
ne sont considérées conne objets du 4° que les cartouches iont 
le calibre ne dépasse pas 13,2 ram.

5 Les anorces détonantes :
a) les détonateurs avec ou sans dispositif de retardement; 

les raccords à retard pour cordeaux détonants;
b) les détonateurs munis d'anorces électriques avec ou sans 

dispositif de retardement;
c) les détonateurs reliés solidement à une mèche de poudre noire;
d) les détonateurs avec relais (détonateurs combinés avec une

charge de transmission composée d'un explosif comprimé); voir 
aussi appendice A.l, marginal 3110;

e) les fusées avec détonateur (fusées-détonateurs) avec ou sans, 

charge do transmission;
f) les bouchons allumeurs avec ou sans dispositif de retardement, 

avec ou sans dispositif mécanique do Dise à feu et sans charge 
de transmission.

6 Los capsules de sondage, ditas bombes de sondage (détonateurs avec 
ou sans amorce, contenus dans des tubes en tôlo).
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7° Les objets avec charge propulsive, autres que ceux qui sont dénommés 206l
sous 8°; les objets avec charge d'éclatement; les ob.juts avec charges (. surte '1 
propulsive et, 'l'éclate-Bent. à condition qu'ils no contiennent quo des 
natiî-res explosa blés de la classa la, tous sans dispositif produisant 
un offet brisrmt (par exr-r.ple, d^tonatenr). La charge da ces objets peut 
cor;port;j r uno natièrn éclairante (voir aussi sous 8° et 11°).

NOTA - Les amorces non détonantes (2 ) sont admises dans ces 
.ob j ets.

8 Les ob.lets chargés en matières éclairantes ou destinées à la signa 
lisation, avec ou sans charge propulsive, avec ou sans charge 
d'expulsion et sans charge d'éclatement, dont la matière propulsive 
ou éclairante est comprimée de manière que les objets ne puissent 
faire explosion lorsqu'on y met le feu.

9° Les engins fumigènes renfermant des chlorates ou munis d'une charge 

explosive ou d'une charge d'inflammation explosive.
?~ur Its .matières produisant des fumées pour des buts 

agricoles et forestiers, voir à la classe le, ^7°, rcarji*''— 2101.
10 Les torpilles de forage renfermant une charge de dynamite ou 

d'explosifs analogues à la dynamite, sans fusée et sans dispo 
sitif produisant un effet brisant (par exemple détonateur), les 
engins à charge creuss destinés à des buts économiques, renfermant 
au plus 1 kg d'explosif immobilisé dans l'enveloppe et dépourvus 
de détonateur.

11 Les ob.lets avec charge d'éclatement, les objets avec charges
propulsive et d'éclatement, tous munis d'un dispositif produisant 
un effet brisant (par exemple détonateur), le tout bien garanti. 
Le poids de chaque objet ne doit pas dépasser 25 kg.
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2. Prescriptions 

A. Colis

1. Conditions générales d'emballages

2062 (l) Les emballages seront fermés et étanchos de manière à empêcher 
toute déperdition du contenu. La garantie de la fermeture des colis à l'aide 
de bandes ou de fils métalliques tendus autour des colis est admise. Elle 
est obligatoire dans le cas de caisses comportant des couvercles à 
charnières, quand ceux-ci ne sont pas pourvus d'un dispositif efficace 
s'opposant à tout relâchement de la fermeture.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec 
celui-ci de combinaisons nocives ou' dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes 
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en 
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport. 
Les objets seront solidement assujettis dans leurs emballages, de même que 
les emballages intérieurs dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions 
contraires dans le chapitre "Emballages pour des objets de même espèce", 
les emballages intérieurs peuvent être renfermés dans les emballages 
d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(.4) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées 
aux propriétés du contenu.

2. Emballages pour des objets de même espèce

2063 Les objets du 1° seront emballés comme suit :

a) les objets das 1 a) et b) : dans des emballages en bois ou dans 
des fûts en carton imperméable. Un colis ne doit pas peser plus 

de 120 kg; toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit 
pas peser plus de 75 kg.
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b) les objets du 1° c) : enroulés en longueurs pouvant atteindre 2063 
250 m sur des rouleaux en bois ou en carton. Les rouleaux 
seront placés dans des caisses en bois, de manière qu'ils ne 
puissent entrer en contact ni-entre eux ni avec les parois 
des caisses. Une caisse ne doit pas renfermer plus de 

1000 m de cordeaux;
c) les objets du 1° d) : enroulés en longueurs pouvant atteindre 

125 m sur des rouleaux -en bois ou en carton, qui seront 
emballés dans une caisse m bois fermée au moyen de vis et 
dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, de manière 
que les rouleaux ne puissent entrer eu contact ni entre eux 
ni avec les parois de la caisse. Une caisse ne doit pas 
renferner plus de 1000 m de mèches détonantes instantanées.

(l) Les objets du 2° seront oriballés comme suit : 206/4
a) les objets du 2° a) : les capsules avec charge explosive

découverte, à raison de 500 au plus par boîte ou caissette, et 
les capsules avec charge explosive couverte, à raison de 
5000 au plus par boîte ou caissette, dans des boîtes en tôle, 
des boites en carton ou des caissettes en bois. Ces 
emballages seront placés dans une caisse d'expédition en bois 

ou en tôle;
b) les objets du 2° b) 1.: les douilles amorcées de cartouches à 

percussion centrale, non chargées de poudre propulsive, pour 
armes à feu de tous calibres, dans des caisses en bois ou en 

carton ou dans des sacs en textile;
c) les objets du 2° b) 2.: les douilles amorcées c'.o cart .uehoo

à percussion annulaire, non chargées de poudre propulsive, pour 
armes Flobert et armes de calibres analogues, à raison de 
5000 au plus par boîte, dans des boîte en tôle ou des boîtes 
en carton, lesquelles seront placées dans une caisse d'expé 
dition en bois ou en tôle; toutefois, ces douilles amorcées à
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2064. percussion annulaire peuvent aussi être emballés, n. raison de 
(suite) 25.000 au plus, dans un sac, qui doit être assujetti dans une

caisse d'expédition en bois ou en fer au moyen de carton ondulé; 
d) les objets des 2° c) et d) : dans des boîtes en carton, en bois 

ou en tôle qui seront placées dans des emballages on bois ou en 
métal.

{'£) Lin coJ-is renfermant des objets das 2 a), c) o'i A) ne doit 
pas peser plus de 100 kg.

2065 (l) Les objets du 3° seront emballés dans des caisses formées 
de planches d'au moins 18 mm d'épaisseur, l'-uvotces, assemblées par des 
vis à bois. Les pétards seront assujettis, avec interposition de matières 
formant tampon, dans des caisses de manière qu'ils ne puissent entrer en 
contact ni entre eux ni avec les parois des caisses.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

2066 . _ (1) Les objets das 4° a), b) et e) seront placés, sans jeu, dans 
des boîtes en tôle, on bois ou en carton fermant bien; ces boîtes seront 
logées, sans vides, dans des caisses d'expédition en métal, en bois, en 
panneaux de fibre, en carton compact ou en carton ondulé; les cartons doivent 
être imperméabilisés par imprégnation et présenter une résistance mécanique 
suffisante.

Lor> crisses on Jarten neront fermées au moyen ce tatde.i c^llantca 
suffisamment fortes. Le modèle des caisses en carton compact ou en carton 
ondulé doit être agréé par l'autorité compétente du pays de départ.

(2) Les objets des 4° c) et d) seront placés, à raison de 4-00 
au plus par boîte, dans des boîtes en tôle, en bois ou en carton; ces boites 
seront solidement emballées dans des caisses d'expédition en métal ou en 

bois.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, n'il 
a'agit de caisses en panneaux de fibre ou carton, un colis contenant des 
objets des 4° a), b) ou e) ne doit pas peser plus de 40 kg.
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(1) Las objr.ts du 5° seront cmbrJli's cou no suit : 2067

a) Les objets du 5 a) : à raison de 100 au plus par récipient s'il 
s'agit de détonateurs et de 50 au plus s'il s'agit de raccords, 
dans des récipients en tôle ou en carton imperméable dans lesquels 
ils devront être bien protégés contre toute inflammation et 
assujettis avec interposition de natières formant tampon. Les 
récipients en tôle seront garnis intérieurement .d'une matière 
élastique. Les couvercles seront fixés tout autour au moyen de 
bandes collantes. Les récipients seront, par 5 au plus s'il 
s'agit de détonateurs et par 10 au plus s'il s'agit de raccords, 
réunis en un paquet ou placés dans une boite en carton. Les 
paquets ou les boîtes seront emballés dans une caisse en bois 
fermée au moyen de vis et dont les parois auront au moins 18 mm 
d'épaisseur, ou dans un emballage en tôle, caisse et emballage 
étant , l'un corme l'autre, assujettis, avec interposition de 
matières formant tampon, dans une caisse d'expédition dont les 
parois auront au noins 18 mm d'épaisseur, de manière qu'il 
existe partout, entre la caisse an bois ou l'emballage en tôle 

et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré 
de matières de remplissage;

b) les objets du 5 b) : réunis, en paquets, à raison de 100 au plus 
par paquet et de telle façon que les détonateurs y soient placés 
alternativement à l'un et à l'autre bout du paquet. 10 au plus 
de os-S..paquets seront liés en un paquet collecteur. 5 au plus 
de _c.as paquets collecteurs seront assujettis, avec interposition 
de matières formant tampon, dans une caisse d'expédition en bois 
dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, ou dans un 
emballage en tôle, de manière qu'il existe partout, entre les 
paquets collecteurs et la caisse d'expédition ou l'emballage en 
tôle, un espace de 3 cm au moins bourré de matières de 
remplissage;
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2067 c) les objets du 5 c) : les mèches nunies de détonateurs, enroulées 
en anneaux; 10 anneaux au plus seront réunis en un rouleau qui 
sera emballé dans du papier. 10 rouleaux au plus seront 
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans 
une caissette en bois fermée au moyen de vis et dont les parois 
auront au moins 12 mm d'épaisseur. Les caissettes à raison de 
10 au plus seront assujetties, avec interposition de matières 
formant tampon, dans une caisse d'expédition dont les parois 
auront au moins 18 mm d'épaisseur, de manière qu'il existe partout, 
entre les caissettes et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm 
au moins bourré de matières de remplissage; 

d) les objets du 5° d) :
1. soit à raison de 100 détonateurs au plus par caisse et de 

manière qu'ils soient espacés d'au moins 1 cm les uns des 
autres, ainsi que des parois de la caisse, dans des caisses 
en bois dont les parois auront au noins 18 nm d'épaisseur. Ces 
parois seront assemblées à dent et le fond et le couvercle 
seront fixés au moyen de vis. Si la caisse est revêtue 
intérieurement de tôle de zinc ou d'aluminium, une épaisseur 
de paroi de 16 nm est suffisante. La caisse sera assujettie, 
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse 
d'expédition dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, 

de manière qu'il existe partout, entre elle et la caisse 
d'expédition, un espace" de 3 cm au moins bourré de matières 

de remplissage;
2. soit à raison de 5 détonateurs au plus par boite, dans dos

boîtes en tôle. Ils y seront placés dans des grilles en bois 
ou dans des pièces de bois perforées. Le couvercle sera fixé 
tout autour au moyen de bandes collantes. Vingt boîtes en 
tôle au plus seront placées dans une caisse d'expédition dont 
les parois auront au moins 18 mn d'épaisseur;
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G) les objets du 5 e) : à raison de 50 au plus par caisse, dans 2067

des caisses en bois dont les parois auront au moins 18 nm * suite; 
d'épaisseur. Dans les caisses, les objets seront assujettis à 

l'aide d'un dispositif en bois, de manière qu'ils soient espacés 
d'au noins 1 cm les uns des autres, ainsi, que des parois de la 
caisse. Les parois de la caisse seront asseriblées à dent et le 
fond et le couvercle seront fixés au moyen de vis. 6 caisses 
au plus seront assujetties, avec interposition de natières 
fornant tarapon, dans une caisse d'expédition dont les parois 
auront au moins 18 ion d'épaisseur, de manière qu'il existe 
partout, entre les caisses et la caisse d'expédition, un 
espace de 3 en au moins bourré de natières de remplissage. 
L'espace peut être ramené à 1 en au moins, s'il est bourré 
de plaques de fibre de bois poreuses. Si les objets sont 
individuellenent emballés et inuobilisés dans des boîtes en 
tôle ou en matière plastique fermant hermétiquement, ils 
peuvent être placés dans une caisse d'expédition en bois dont 
les parois auront au moins 18 nia d'épaisseur. Les objets 
doivent être séparés les uns des autres, immobilisés par du 
carton ou des plaques en fibre de bois; 

-f) les objets du 5° f) :

1. soit, à raison de 50 au plus par caisse, dans des caisses 
en bois ou dans des caisses métalliques; dans ces caisses 

chaque partie détonante du bouchon allumeur sera disposée 
dans un logement d'un tasseau en bois, la distance entre 
deux détonateurs voisins, ainsi que la distance entre les 
détonateurs des bouchons extrêmes et la paroi de la 
caisse étant de 2 cm au moins; la fermeture du couvercle 
de la caisse assurera une immobilisation complète de 
l'ensemble; 3 caisses au plus seront placées sans vides, 
dans une caisse d'expédition en bois dont les parois 
auront au moins 18 nm d'épaisseur;
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2067 2. soit dans des boîtes en bois on en métal; dans ces boîtes, 

chaque bouchon allumeur sera maintenu par un cadre, la 
distance entre deux bouchons alluneurs, ainsi que la 
distance entre un bouchon allumeur et la paroi do la boîte 
étant de 2 en au moins, et l'immobilisation de 1'ensemble 
étant garantie; ces boîtes seront placées dans une caisse 
d'expédition dont les parois auront au moins 18 mm d'épais 
seur, de façon qu'il existe partout, entre les boîtes ainsi 
qu'entre les boîtes et la caisse d'expédition, un espace de 
3 cm au moins bourré de matières de remplissage; un colis 
ne doit pas renfermer plus do 150 bouchons allumeurs.

(2) Le couvercle de la caisse d'expédition sera fermé au moyen 
de vis ou de charnières et de fers rabattus.

(3) Chaque colis renfermant des objets du 5 sera pourvu d'une 
fermeture assurée soit au moyen de plombs ou de cachets (empreinte ou 
marque) appliqués à deux têtes de vis aux extrémités du grand axe du 
couvercle ou des fers rabattus, soit au moyen d'une bande portant la marque 
de fabrique et collée sur le couvercle et sur deux parois opposées de la 

caisse.

(4.) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg; les oolis qui pèsent 
plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

2068 . (l) Les objets du 6° seront enroulés isolément dans du papier 
et placés dans des enveloppes en carton ondulé. Ils seront emballés, à 
raison de 25 au plus par boîto, dans des boîtes en carton ou en tôle. Les 
couvercles seront fixés tout autour au moyen de bandes collantes. !iO 
boîtes au plus seront placées dans une caisse d'expédition en bois.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg. Les colis qui 
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.
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(1) LOS objets du 7 seront eriballés dans des caisses en bois, 2069- 
ferodes au moyen de vis ou de charnières et de fers rabattus et dont les 
parois auront au moins 16 nn d'épaisseur, ou dans des récipients en nétal 

ou en natiere plastique appropriée d'une résistance adéquate. Le couvercle 
et le fond des caisses en bois peuvent également être en pannoaux de fibre 
fabriqués à haute pression et ayant une résistance équivalente à celle des 
parois. Les objets pesant plus de 20 kg pourront être également expédiés 
dans des harasses ou sans emballage.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg lorsqu'il-contient 
des objets dont le poids de chacun ne dépasse pas 1 kg. Les caisses qui, 
avec leur contenu, pèsent plus do 30 kg seront nunies de moyens de préhension.

(1) Les objets du 8 seront eriballés dans des caisses en bois, 2070 
dans dos fûts en carton imperméabilisé ou dans des récipients en métal 
ou en matière plastique appropriée d'une résistance adéquate. La tête 
d'allumage sera protégée de manière à empêcher tout épandage de la charge 
hors de 1 ' obj et.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, s'il 
sh^-.ît de fûts en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. LUS 
caisses qui, avec leur contenu, pèsent plus de 30 kg seront nunies de 
noyons de préhension.

Les objets du 9 seront renfermés dans des emballages en bois. 2071 
Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg; les colis qui pèsent plus de 
30 kg seront munis de moyens de préhension.

Las objets du 10° seront emballés dans des caisses en bois. Les 2072 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis de moyens de préhension.

Les objets du 11 seront enballés conne suit : 2073 
a) les objets d'un dirmàtro inférieur h. 13,2 irjn, à rr.lson do 

25 au pluo pnr boîte, sons jr'U, dans dos boîtes en carton 
fermant bien ru dans dos récipients en matière
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2073 appropriée d'une résistance adéquate; ces bottes ou récipients seront 
I.SU1 e; placés, sans vides, dans une caisse en bois dont les parois auront au 

moins 18 mm d'épaisseur et qui pourra être garnie intérieurement d'un 
revêtement en fer-blanc, en tôle de zinc ou d'aluminium ou en matière 
plastique appropriée ou matière similaire, d'une résistance adéquate. 

Un colis ne doit pas peser plus de 60 kg. Les colis pesant plus 
de 30 kg seront munis de moyens de préhension, 

b) les objets d'un diamètre de 13>2 un jusqu'à 57 ma : 
1. isolément

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée, fort, 
bien adapté et fermant bien aux deux extrémités; ou

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée, fort, 
bien adapté, fermé à une extrémité et ouvert à l'autre; ou

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée, 
ouvert aux deux extrémités, mais portant intérieurement un 
rossaut ou un autre dispositif approprié, capable d'immobiliser 
l'objet.

Emballés de la sorte, les objets
d'un diamètre de 13,2 jusqu'à 21 mm, à raison de 300 au plus, 
d'un diamètre de plus de 21 jusqu'à 37 mm, à raison de 60 au plus, 
d'un diamètre de plus de 37 jusqu'à 57 mm, à raison de 25 au plus, 

seront placés par couches dans une caisse en bois dont les parois 
auront au moins 18 mm d'épaisseur et qui sera garnie intérieurement 
d'un revêtement en fer-blanc ou en tôle de zinc ou d'aluminium.

Pour les objets emballés dans des tubes ouverts aux deux 
extrémités ou à une extrémité, la caisse d'expédition sera garnie 

intérieurement, du côté des extrémités ouvertes des tubes, soit 
d'une plaque en feutre de 7 mm au moins d'épaisseur, soit d'une 
feuille do mémo épaisseur en carton ondulé double-face ou en 
matière similaire.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui 
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;
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2. les objets d'un diamètre de 20 mn peuvent aussi être 2073
emballés à raison de 10 au plus par boîte, dans des boîtes (.suite; 

en carton bien adaptées, solides, paraffinées, nunies 
d'une garniture de fond à alvéoles et de parois de sépa 
ration en carton paraffiné. Les boîtes seront fernées par 
un rabat collé. Trente boîtes au plus seront placées sans 
jeu dans une caisse en bois dont les parois auront au noins 
18 mm d'épaisseur et qui sera garnie intérieurement d'un 
revêtement en tôlo de zinc, en fer-blanc ou on tôle 
d'aluminium.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis 

qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de 

préhension;

3. las objets d'un diamètre égal ou inférieur à 30 mm peuvent 
aussi être mis sur bandes eu un nombre de pièces qui ne 
dépassera pas celui qui est indiqué sous 1., et emballés 
dans un fort récipient en acier. Ce récipient peut être 
cylindrique.

Ces objets mis sur bandes seront entourés d'un dispo 
sitif approprié, do fagon à constituer une unité compacte 
et à empêcher que des objets isolés ne se détachent. Une 
ou plusieurs unités seront fixées dans le récipient de 
fagon à ne pouvoir se déplacer.

Les extrémités des objets rais sur bandes reposeront sur 
des plaques non métalliques amortissant les chocs.

Le couvercle du récipient doit être fermé de fagon 
étanche et garantir, par un verrouillage pouvant être plombé, 
que les objets ne pourront tomber au dehors.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui 
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension. 
Les récipients pouvant être roulés auront leur couvercle muni 
d'une forte poignée permettant de les porter.
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2073 4. Les objets d'un diamètre do 30 jusqu'à 57 mm peuvent aussi 
(.suite; être emballés isolément dans une boîte cylindrique solide, 

bien adaptée, hermétiquement fermée, en carton, on fibre ou 
en matière plastique appropriée. A raison de 40 au plus, cos 
boîtes seront placées par couches dans une caisse on bois dont 
les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui 
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension. 

c) Les autres objets du 11° : d'après les prescriptions du
racjrginal 2069 (1). Un colis ne doit pas poser plus de 100 kg. 
Los colis qui pèsent plus do 30 kg seront munis de moyens do 

préhension.
NOTA - Pour les objets contenant tcnt des charges propulsives que 
des charges d'éclatement, le diamètro doit être rapporté à la 
partie cylindrique des objets contenant la charge d'éclatement.

3. Emballage en commun

2074 (1) Los objets ù'norm.'s sous un chiffru Ju r-ra-^inrl SC61 -w peuvent 
être réunis dans un môme colis ni r.vec des objets d'une espèce différente du 
m6mo chiffre, ni avec des objets d'un autre chiffre de ce marginal, ni avec 
des matières ou objets appartenant à d'autres classes, ni avec d'autres 

marchandises.

(2) Prtuvont oupiindr.it *tr.s réunis rlrns un ïiîr«c* colis : 

a) les objets du 1° entre eux :
Lorsque des objets des 1° a) et b) sont réunis dans un môme 

colis, l'emballage sera conforme aux prescriptions du margins1 2063 a).
Lorsque des objets du 1° c) sont réunis dans un marne colis avec 

des objets des 1 a) et b) ou des deux, ceux du 1 c) doivent être 
emballés comme colis conformément aux prescriptions qui leur sont 
propres et l'emballage d'expédition doit Stre celui.qui est prescrit 
pour les objets dos 1° a) ou b). Un colis ne doit pas peser plus 

de 120 kg;
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b) les objets du 2° a) avec ceux du 2 b), pourvu que les uns et 2074 
les autres soient contenus dans des emballages intérieurs formés 
de boîtes placées dans des caisses en bois. Un colis ne doit pas 
peser plus de 100 kg;

c) les objets du A. , entre eux, compte tenu des prescriptions concer 
nant l'emballage intérieur, dans un emballage d'expédition en bois. 
Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) les objets du 7 avec ceux qui appartiennent aux 5 a), d), e) 
et f), à condition que l'emballage de ces derniers empêche la 
transmission d'une détonation éventuelle sur les objets du 7 . 
Dans un colis, le nombre des objets des 5° a)j d), e) et f) doit 
coïncider avec celui des objets du 7 . Un colis ne doit pas peser 
plus de 100 kg.

4. Inscriptions et étiquettes de dangsr sur les colis 
(voir appendice A. 9)

Los colis renfermant des objets de la classe Ib seront 2075 
munis d'étiquettes conformes au modèle N 1.

2076 

B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le document de 2077 
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au 
marginal 2061; elle doit être soulignée on rouge et suivie de l'indi 
cation de la classe, du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas 
échéant, par le lettre, et du sigle "ADR1 ou "RID" ^par exemple, 
Ib. 2° a). ADR?.

(2) II doit être certifié dans le document de transport : 
"La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes 

aux prescriptions de l'ADR".
2078- 
2032

C. Emballages vides
Pas de proscriptions. 2083

2084- 
2099
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CLASSE le. INFLAMMATEURS, PIECES D'ARTIFICE ET MâSCHANDISES SIMILAIRES 

1. Enumeration des marchandises ;

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2100 
classe le, ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au 
marginal 2101, ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe 
et des dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au 
transport sous certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADK.

(2) Les objets admis doivent remplir les conditions suivantes :
a) La charge explosive sera constituée, aménagée et répartie de manière 

que ni la friction, ni les trépidations, ni le chcc, ni l'inflam 
mation des objets emballés ne puissent provoquer une explosion de 
tout le contenu du colis.

b) le phosphore blanc ou jaune ne peut être employé que dans les 
objets des 2° et 20°.

c) la composition détonante des pièces d'artifice (21° à 24°), les 
poudres-éclairs (26 ) et les compositions fumigènes des matières 
utilisées pour la lutte contre les parasites (27°) ne doivent pas 
contenir de chlorate.

cl) La charge explosive doit satisfaire è. la condition de stabilité du 
marginal 3111 de l'appendice A.l.

A. Inflammateurs : • 2101

1 a) Les allumettes de sûreté (à base de chlorate de potassium et de
soufre)j

b) Les allumettes à hase de chlorate de potassium et de sasquisulfure 
de phosphore, ainsi que les inflammateurs à friction.

2 Los bandes d'amorces pour lampes do sûreté et les bandes d'amorcûs 

paraffinées pour lampes de sûreté. 1000 amorces ne doivent pas 
renfermer plus de 7,5 g d'explosif.
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2101 Pour les rubans d'zynorcea, voir soua 15° 
(suite)

3 Les mèches à combustion lente (mèches consistant en un cordeau mince
et étanche avec une âme de poudre noire de faible section).

Pour les autres mèches, voir à la classe Ib, 1 (marginal 2061).

4° Le fil pyroxylé (fils de coton nitré). Voir aussi appendice A.l, 
marginal 3101,

5 Les lances d'allumage (tubes en papier ou en carton renfermant une 
petite quantité de composition fusante de matières oxygénées et de 
matières organiques et, le cas échéant, do composés nitrés aromatiques) 
et les capsulus à thermite avec des pastilles d'allumage

6 Les allumeurs de sûreté pour mèches (douilles en papier renfermant 
une amorce traversée par un fil destiné à produire une friction ou 
un arrachement, ou engins de construction similaire).

7 a) Les amorces électriques sans détonateur; 
b) Lus pastilles pour amorces électriques.

8 Los inflammattfurs électriques (par exemple les inflammateurs
destinés à l'allumage des poudres de magnésium photographiques). La 
charge d'un inflammatour ne doit pas dépasser 30 mg, ni renfermer 
plus de 10 % de fulminate de mercure.
NOTA - Les appareils produisant une lumière subite dans le genre dos 
ampoules électriques et qui renferment une charge d'inflammation 
semblable à celle des inflammateurs électriques no sont pas soumis 
aux prescriptions de l'ADR.

B. Articles.et jouets pyrotechniques: amorces et rubans d'amorces: 
articles détonants :

9 Les artlclos pyrotechniques de salon (par exemple, cylindres Bosco, 
bombes de confetti, fruits pour cotillons). Les objets à base de 
coton nitré (coton-collodion) ne doivent pas renf&rme.r plus de 1 g par 
pièce.
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10° Les bonbons.fulminants, cartes do fleurs, lamelles de papier nitré 2101 

(papier-collodion).

11° a) Les pois fulminants, grenades fulminantes et autres .jouets 
pyrotechniques similaires renfermant du fulminate d'argent;

b) les allumettes fulminantes;
c) les accessoires ~à fulminate d'argent.
Ad a), b) ot o) : 1000 pièces ne doivent pas renfermer plus de 2,5 g
de fulminate d'argent.

12 Les cailloux détonants, portant à la surface une charge d'explosif 
de 3 g au plus par pièce à l'exclusion de fulminate.

13° Les allumettes pyrotechniques (par exemple, allumettes de bengale, 
allumettes pluie d'or ou pluie de fleurs).

14 Les cierges merveilleux sans tête d'allumage.

15 Les amorces, pour jouets d'enfants, les rubans d'amorces et les anneaux 

d'amorces. 1000 amorces ne doivent pas renfermer plus de 7,5 g 
d'explosif exempt de fulminate.

Pi'iur les bandes d'amorces pour lampes de sûreté, voir sous 2 .

16 Les bouchons fulminants avec une charge explosive à base de phosphore 
et de chlorate, ou avec une charge de fulminate ou d'une composition 
similaire, comprimée dans des douilles en. carton. 1000 bouchons ne 

doivent pas renfermer plus de 60 g d'explosif chlorate ou plus de 
1O g de fulminate ou de composition à base de fulminate.

17 Les pétards ronds avec une charge explosive à base de phosphore et 
de chlorate. 1000 pétards ne doivent pas renfermer plus de 4-5 g 
d'explosif.

18 Les amorces en carton (munition lilliput) avec une charge explosive à 
base de phosphore et de chlorate ou avec une charge de fulminate ou 
d'une composition similaire. 1000. amorces ne doivent pas renfermer 
plus de 25 g d'explosif.



54 United Nations — Treaty Series 1968

Classe Io

2101 19° Les amorces en carton éclatant sous le pied, avec une charge

( suite; protégée à base de phosphore et de chlorate. 1000 amorces ne

doivent pas renfermer plus de 30 g d'explosif.

20° a) Les plaques détonantes.

b) les martinikas (dits feux d'artifice espagnols ) T

les unes et les autres se composant d'un mélange de 

phosphore blanc (jaune) et rouge avec du chlorate de potassium et 

au moins 50 % de matières inertes n'intervenant pas dans la 

décomposition du mélange de phosphore et de chlorate. Une plaque 

ne doit pas peser plus de 2,5 g et un martinika plus de 0,1 g.

0. Pièges d' artifice, :

21 Les fusées paragrêles non munies de détonateur, les bombes et les 

pots à feu. La charge, y compris la charge propulsive, ne doit pas 

peser plus de 14. kg par pièce, la bombe ou le pot à feu plus de 

18 kg au total.

22° Les bombes incendiaires, les fusées . les chandelles romaines, les 

fontaines . les roues et les pièces d'artifice similaires, dont la 

charge ne doit pas peser plus de 1200 g par pièce.

23° Les _coups de canon renfermant par pièce au plus 600 g de poudre

noire en grains ou 220 g d'explosifs pas plus dangereux que la poudre 

d'aluminium avec du perchlorate de potassium, les coups de fusil 

(pétards) ne renfermant pas par pièce plus de 20 g de poudre noire 

en grains, tous pourvus de mèches dont les bouts sont couverts, et 

les articles similaires destinés à produire une forte détonation. 

Pour les pétards de chemin de fer, voir à la classe Ib, 3° 

(marginal 2061).

24. Les petites pièces d'artifice (par exemple crapauds, serpenteaux, 

pluies d'or, pluies d'argent, s'ils renferment au plus 1000 g de 

poudre noire en grains par ï/,/, pièces; les volcans et les comètes 

à main, s'ils ne renferment pas par pièce plus de 30 g de poudre 

noire en grains).
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25° Les feux do bengale .sans tête d'allumage (par exemple tore-lies de 21Q1 
bengale, lumières, flammes).

26 Lés', poudres-éclairs eu magnésium en doses do 5 £ au plus, dans des 
sachets un papier ou dans de petits tubes en verre.

D. Matières' st objets utilisés pour la lutte contre les parasites :

27 Les matièros produisant des fuLiées pour des buts agricoles, .et,
forestiers, ainsi que les gerlicuçligs fumJKèncs pour la lutte contre 
1: s parasites.

Pour les engins fumigènes renfermant des .chlorates ou munis 
d'une charte explosive ou d'unu charge d'inflammation explosive, 
voir à la classe Ib. 9° (narginal 206l).

2. Frescriptions

j_. Colis ' 

1. Conditions générales d'omballat;e

(1) Los emballages seront fermés et étanchcs de manière à . 2102 
empêcher toute déperdition du contenu.

(2) Les emballages y compris leurs.fermetures .doivent, en toutes 
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se'relâcher 
en cours de route _ei à répondre sûrement aux exigences normales du transport. 
Les objets seront solidement assujettis dans leurs emballages, de même que- 
lés emballages intérieurs dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions 
contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des 
objets de même espèce", les emballages intérieurs peuvent être renfermés 
dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(3) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées 
aux propriétés du contenu.
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2. Emballages pour une seule matière ou pour des objets de mène espace

2103 (l) Les objets du 1° a) seront emballés dans des boîtes ou dans 
des pochettes. Ces boites ou pochettes seront réunies au noyen de papier 
résistant en un paquet collecteur dont tous les plis seront collés. Les 
pochettes peuvent aussi être réunies dans des boîtes en carton mince ou en 
une matière peu inflammable (par exemple acétate de cellulose). Les boîtes 
en carton ou paquets collecteurs seront placés dans une caisse résistante en 
bois, en métal, en panneaux de fibre de bois comprimée, en carton fort compact 

ou en carton ondulé double-face.
Tous les joints des caisses en métal seront fermés par brasage 

tendre ou sertissage.
Les fermetures des caisses en carton doivent êtra constituées do 

rabats jointifs. Les bords des rabats extérieurs ainsi que tous les joints 
doivent être soit collés, soit bien fermés d'une autre façon appropriée.

Si les boîtes en carton ou paquets collecteurs sont emballés dans 
des caisses en carton, le poids d'un colis ne pourra dépasser 20 kg.

(2) Les objets du 1° b) seront emballés dans des boîtes de manière à 
exclure tout déplacement. 12 au plus de ces boîtes seront réunies en un 

paquet dont tous les plis seront collés.
Ces paquets seront groupés à raison de 12 au naxinum en un paquet 

collecteur au moyen d'un papier résistant, dont tous les plis seront collés. 
Les paquets collecteurs seront placés dans une caisse résistante en bois, 
en métal, en panneaux de fibre de bois comprimée, en carton fort compact 

ou en carton ondulé double-face.
Tous les joints des caisses en métal seront fermés par brasage 

tendre ou sertissage.
Jjes fermetures des caisses en carton doivent être constituées do 

rabats jointifs. Les bords des rabats extérieurs ainsi que tous les joints 
doivent être soit collés, soit bien fermés d'une autre façon appropriée.

Si les paquets collecteurs sont emballés dans des caisses en carton, 

le poids d'un colis ne devra pas dépasser 20 kg.
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(1) Les objets du 2° seront emballés dans des boîtes en tôle 2104 

ou en carton. 'Jû boitas en tôle on l/,/. lottes en carton au plus 

seront réunies en un paquet qui ne devra pas renfermer plus de 90 g 

d'explosif. -Ces paquets seront placés dans une caisse d'expédition 

à parois bien jointives d'au noins 13 mn d'épaisseur, garnie intérieu- 

renent d3 papier résistant ou do tôle nines de zinc ou d'aluniniura ou 

d'une feuille.en natière plastique difficilement inflammable. Pour les 

colis qui ne pèsent pas plus de 35 kg, une épaisseur de paroi de 11 mm 

est suffisante lorsque les caisses sont entourées d'une bande en fer.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(1) Les objets du J seront emballés dans des caisses en bois - 2105 

garnies intérieurement de papier résistant ou de tôle mince de zinc ou 

d'aluminium, ou dans des fûts en carton imperméable.

Les petits envols d'un poids maximum de 20 kg, enveloppés dans 

du carton ondulé, peuvent aussi être emballés dans des paquets en fort 

papier d'emballage double, solidement ficelés.

(2) "'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser 
plus de 75 kg.

(1) Le fil pyroxylé (4 ) sera enroulé, à raison de 30 m au 2106 
plus par bande, sur des bandes de carton. Chaque rouleau sera enveloppé 
dans du papier. Ces rouleaux seront réunis, par 10 au plus, au moyen de 
papier d'emballage, en paquets qui seront assujettis, avec interposition 
de matièresformant tampon, dans des caissettes en bois. Celles-ci seront 
placées dans une caisse d'expédition en bois.

(2) Un colis ne doit pas renfermer plus de 6000 m de fil 
pyroxylé.

(l) Les objets du 5° seront emballés, à raison de 25 au plus par 2107 
boîte, dans des boîtes en fer-blanc ou en carton; toutefois, les capsules

thermite peuvent être emballées par 100 au plus dans des boîtes en 

carton. .'," du cos boîtes sa plus sercnt assujetties, avec
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2107 interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois, de 

manière qu'elles ne puissent entrer en contact ni entre elles, ni avec 

les parois de la caisse.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

2108 (l) Les objets des 6° à 8° seront emballés :

a) les objets du 6° : dans des caisses en bois;

b) les objets du 7 a) : dans des caisses en bois ou dans des tonneaux 

en bois ou dans des fûts en carton imperméable;

c) les objets du 7° b) : assujettis, avec interposition de sciure de 

bois formant tampon, à raison de 1000 pièces au plus par boîte, 

dans des boîtes en carton divisées en au moins trois compartiments 

contenant chacun à peu près le même nombre d'objets et séparés 

par des feuilles intercalaires en carton. Les couvercl.es dos 

boîtes seront fixés tout autour par des bandes collantes. 100 au 

plus de ces boîtes en carton seront placées dans un récipient on 

tôle de fer perforée. Ce récipient sera assujetti, avec inter 

position de matières formant tampon, dans une caisse d'expédition 

en bois, fermée au moyen de vis et dont les parois auront au moins 

18 mm d'épaisseur, de manière qu'il existe partout, entre lo 

récipient en tôle et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm au 

moins bourré de matières de remplissage;

d) les objets du 8° : dans des boîtes en carton. Les boîtes seront 

réunies.en un paquet renfermant au plus 1000 inflammateurs élec 

triques. Les paquets seront placés dans une caisse d'expédition 

en bois.

(2) S'il s'agit de fûts en carton, un colis renfermant des 

objets du 7° a) ne doit pas peser plus de 75 kg. Un colis renfermant des 

objets du 7° b) ne doit pas peser plus de 50 kg; s'il pèse plus de 30 kg, 

il sera muni de moyens de préhension.



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 59

Classe le
(3) Les objets des 9° à 26° seront renfermés (emballages 2109 

intérieurs) :

a) les objets des 9 et 10 :- dans des emballages en papier ou 
dans des boîtes;

b) les objets du 11 a) : assujettis, avec interposition de sciure 
de bois fermant tampon, à raison de 500 au plus,
1. soit dans des boîtes en cart,~n qui seront nnvcloppcos dons du 

papier;
2. soit dans des cuisceiice on bois;

c) les objets du 11 b) : à raison de 10 au plus par pochettes,
dans des pochettes; ces dernières seront elles-mêmes emballées, 
à raison de 100 au plus par paquet, dans des boîtes en carton 
ou dans du papier fort;

d) les objets du 11 c) : à-raison de 10 au plus par sachet, dans 

des sachets en papier ou en matière plastique appropriée, ces 
sachets étant eux-mêmes emballés, à raison de 100 au plus par 
boîte, dans des boîtes en carton;

e) les objets du 12° : à raison de 25 au plus par boîte, dans des 
boîtes en carton;

f) les objets du 13° : dans des boîtes. nes boîtes seront réunies 
au moyen d'une enveloppe en papier en paquets dont chacun 
renfermera 12 boîtes au plus;

g) les objets du 14 : dans des boîtes ou dans des sacs en papier
ou en matière plastique appropriée. Ces emballages seront
réunis au moyen d'une enveloppe en papier, en paquets dont
chacun renfermera 14-4 de ces objets au plus; 

h) les objets du 15 : dans des boîtes en carton dont chacune doit
renfermer :

noit 100 £jnorcos au plus "hargéri!-1 c'.iaonuo do 5 mg au plus
d'explosif ;
soit 50 amorces au. plus chargées chacune de 7,5 mg au plus
d'explosif.
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2109 Ces boites, à raison de 12 au plus, seront réunies en un
rouleau dans du papier, et 12 de ces rouleaux au plus seront réunis en 
un paquet au moyen d'une enveloppe en papier d'emballage.

Les rubans de 50 amorces chargées chacune de 5 mg au plus 
d'explosif pourront être emballés de la façon suivante : à raison de 
5 rubans par boîte, dans des boîtes en carton, lesquelles seront enve 
loppées, au nombre de 6, dans un papier présentant les caractéristiques 
de résistance habituelle d'un papier Kraft d'au moins 40 g/m ; 12 petits 

paquets, ainsi fermés, seront enveloppés ensemble dans un papior de même 
qualité pour former un grand paquet; 
i) les objets du 16° : assujettis, avec interposition do matières

formant tampon, à raison de 50 au plus par boîte, dans des boîtes 
en carton. Les bouchons seront collés sur le fond dos boîtes ou 
y seront fixés de manière équivalente dons leur position. Chaque 
boîte sera enveloppée dans du papier et 10 au plus de ces boîtes 
seront réunies en un paquet au moyen de papier d'emballage; 

k) les objets du 17° : à raison de 5 au plus par boîte, dans dos 
boîtes en carton. 200 bcîtos au plus, disposées en rouleaux, 
seront réunies dans une boîte collectrice en carton; 

1) les objets du 18 : assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, à raison de 10 au plus par boîte, dans des boîtes 
en carton. 100 boîtes au pltis, disposées en rouleaux, seront 
réunies en un paquet au moyen d'une enveloppe en papier; 

m) les objets du 19° : assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, c. raison de 15 au plus par boîte, dans dos boîtes 
en carton. 14-4 boîtes au plus, disposées en rouleaux, seront 
emballées dans une boite en carton; 

n) les objets du 20° a) : assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, à raison de 144 au plus par caisse, dans des caisses 
en carton;
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o) les objets du 20° b) : à raison de 75 au plus par boîte, dans 2109
des boîtes en carton; 72 boîtes au plus seront réunies en un (suite) 

paquet au moyen d'une enveloppe en carton;

p) les objets du 21 : dans des boîtes en carton ou dans du papier 
fort. Si le point de mise à feu des objets n'est pas recouvert 
d'une coiffe protectrice, chaque objet doit d'abord être isolément 

enveloppé dans du papier. La charge propulsive des bombes pesant 
plus de 5 kg sera protégée par une douille de papier recouvrant 
la partie inférieure _de la. bombe;

q) les objets du 22 : dans des boîtes en carton ou dans dû papier 
fort. Toutefois, les pièces d'artifice de grandes dimensions 
n'ont pas besoin d'un emballage intérieur si leur point de mise 
à feu est recouvert d'une coiffe protectrice;

r) les objets du 23 : assujettis, avec interposition de matières 
formant tampon, dans des boîtes en bois ou en carton. Les têtes 
de mise à feu seront protégées par une coiffe protectrice;

s) les objets du 24 : dans des boîtes en carton ou dans du papier 
fort;

t) les objets du 25 : dans des boîtes en carton ou dans_ du papier 
fort. Toutefois les pièces d'artifice de grandes dimensions 
n'ont pas besoin d'un emballage intérieur si leur point de mise 
à feu est recouvert d'une coiffe protectrice;

u) les objets du 26 : dans des boîtes en carton. Une boîte 
no doit pas renfermer plus de 3 tubes en verre.

(2) Les emballages intérieurs mentionnés ?) l'alinéa (l) 

seront placés :

a) les emballages renfermant des objets des 10°, 13° et 14°, 

dans des caisses d'expédition en bois;
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2109 b) les emballages renfermant des matières ou objets des 9°, 11°, 12° 
et 15 à 26 , dans des caisses d'expédition en bois à parois bien 
jointives d'au moins 18 mm d'épaisseur, garnies intérieurement de 
papier résistant ou de tôle mince de zinc ou d'aluminium. Pour 
los colis qui ne pèsent pas plus de 35 kg, une épaisseur de paroi 
de 11 mm est suffisante lorsque los caisses sont entourées d'une 
bande en fer.
Le contenu d'une caisse d'expédition est limité : 
pour los objets du 17°, à 50 boîtes collectrices en carton; 
pour los objets du 18°, à 25 paquets; 
pour los objets du 20° a), u 50 caisses en carton; 
pour les objets du 20° b). à 50 paquets de 72 boîtes en carton 
chacun ;
pour les objets du 21°, à un nombre d'objets tel que le poids 
de leur charge totale ne dépasse pas 56 kg;

c) les emballages renfermant dos poudres-éclairs au magnésium (26°), 
soit conformément à b) ci-dessus, soit dans dos caisses d'expé 

dition en bois dont le poids unitaire no dépasse pus 5 kg, soit, 
s'il s'agit d'emballages constitués par des sachets en papier, 
dans dos caisses en carton fort dont le poids unitaire ne dépasse 
pas 5 kg.

(3) Les caisses en bois renfermant des objets avoc une charge 
explosive à base de phosphore et de chlorate doivent être fermées au 
moyen de vis.

(4) Un colis renfermant des objets des 9°, 11°, 12°, 15° à 22° 
ou 24 à 26 ne doit pas peser plus de 100 kg; il ne doit pas peser plus 
de 50 kg s'il renferme des objets du 23° et pas plus de 35 kg si les 
parois de la caisse n'ont qu'une épaisseur de 11 mm et si cette caisse 
est entourée d'une bande en fer.
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(1) Les matières et objets du 27° seront emballés dans des 2110 

caisses en bois garnies intérieurement de papier d'emballage, de papier 
huilé ou de carton ondulé. La garniture intérieure n'est pas nécessaire 
Itorsque ces matières et objets sont pourvus d'enveloppes en papier ou 
en carton.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(3) Les cartouches fumigènes destinées à la lutte contre les 
parasites, si elles sont enveloppées dans du papier ou du carton, peuvent 
également être emballées :

a) soit dans des boîtes en carton ond^ulé ou dans des caisses en 
carton fort; un tel colis no. doit pas alors peser plus de 

20 kg;
b) soit dans des caisses on carton ordinaire; \ir. tel colis ne doit

pas alors peser plus de 5 kg. 

3. Emballage en commun

(1) Les matières .et objets groupés sous le même chiffre, 2TTI 
peuvent être réunis dans un même colis. Les emballages intérieurs seront 
conformes à ce qui est prescrit pour chaque matière dangereuse et 
l'emballage d'expédition sera celui prévu pour les matières dangereuses 
du chiffre en cause. On admettra à ce sujet l'équivalence entre une 
caisse en carton renfermant des objets du 20 a) et un paquet renfermant 
des objets du 20° b).

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas 
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour 
des objets de même espèce", les matières dangereuses de la présente 
classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour l'ensemble des matières 
dangereuses figurant sous un même chiffre ou sous une même lettre, peuvent 
être réunies dans le même colis soit avec des matières dangereuses d'un
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2111 autre chiffre ou d'une autre lettre do la nême classe, soit avec des matières 
(suite) dangersuses appartenant à d'autres classes - en tant que l'emballage en

commun est également adnis pour celles-ci - soit avec d'autres marchandises, 

sous réserve des conditions spéciales ci-après.
Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions générales 

et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions générales des 

marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.
ïïn colis ne doit pas peser plus de 100 kg ni plus de 50 kg s'il 

renferne des objets du 23 .



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 65

Classe le

Conditions spéciales :

2111 
(suite) 
2111 
(suite)

Chiffre

1°

2° et 3°

f

5° à 8°

9° à 20°

21° à 25°

fo° et 27°

Désignation de 
la matière

Allumettes

Bander d'amorces et 
raèchcs ;', combustion 
lente

fil pyroxylé

Tous les objets

Tous los objets

Tous las objets

Tous les objets 
et matières

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

5 kg 5 kg

Ktiballage en "commun 
non autorisé

1500 m 
de fil 
pyroxylé

Emballage en -commua 
non autorisé

Bnballagc en commun 
non autorisé

Prescriptions spp-'^les

Ne doivent pas être 
emballées en commun 
avec des matières des 
classes II, Ilia et 
Illb.

Emballage en commun 
autorisé uniquement 
avec de la mercerie ou 
des jouets non pyro 
techniques, dont ils 
doivent être tonus 
isolés. La caisse col 
lectrice doit répondre 
aux proscriptions con 
cernant les objets y 
renfermés auxquels le 
marginal 2109(2) et (3) 
impose "les conditions 
les plus rigoureuses.

Buballags en conmiun 
autorisé uniquement 
c..t.rc eux. La caisse 
collectrice doit répon 
dre aux prescriptions 
concernant los objets y 
renfermés auxquels le 
marginal 2109(2)ot(3) 
impose les conditions 
los plus rigoureuses.
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4-. Inscriptions et étiquettes de danger sur los colis (voir appendice A. 9)

2112 Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles do 
l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle H° 9.

2113

B. Mentions dans le document do transport

2114 (l) La désignation de la marchandise dans le document de 
transport doit être confoi-Jie à l'une des dénominations soulignées au 
marginal 2101; ello doit être soulignée en rou^o et suivie de 1'indication 
de la classe,du chiffre do I 1 enumeration, complété, le cas échéant, par la 
lettre, et du siglo "ABR" ou "RID" /par exemple, le, 1° a). AJR?. Est 
également admise la mention dans le document do transport : "Pièces d'artifice 
de l'ADR. le, chiffre .." avec indication dos chiffres sous lesquels sont 
rangés les matières ou objets à transporter.

(2) Pour les matières ou objets dos 2°, 4°, 5°, 8°, 9°, 11°, 12° 

et 15 à 27°, il doit être certifié dans le document do transport : "La 
nature du la marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions 
fl^ -i [ iron

2115-
2119

C. Emballages vides
2120 _ Eas de proscriptions.

2121- 
£129
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CLASSE Id. GAZ COMPRIMES, LIQUEFIES OU DISSOUS SOUS PRESSION 

1. Enumeration des matières

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2130 

classe Id, ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au 

marginal 2131, ceci sous réserve des prescriptions de la présente 

annexe et des dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets admis 

au transport sous certaines conditions sont dits matières et objets 

de l'ADR.

(2) Les matières de la classe Id ont une température critique

inférieure à 50 G ou, à cette température, une tension de vapeur supé-
Q 

rieure à 3 kg/cm*".

ÏÏOTA - L'acide fluor-hydrique anhydre est rangé dans la classe Id, 
bien que sa tension de vapeur à 50° C ne soit que de 2,7 à 2,8 kg/cm.

(3) Les matières de la classe Id qui se polymérisent facilement, 

telles que l'oxyde de méthyle et de vinyle, le chlorure de vinyle, le 

bromure de vinyle, et l'oxyde d'éthylène, ne sont admises au. transport que 

si les mesures nécessaires ont été prises pour empêcher leur polymérisation 

pendant le transport.

A oetbe fin, il y a lieu notamment de prendre soin que les

récipients et citernes ne contiennent pas de substances pouvant favoriser la 
polymérisation.

A. Gaz comprimés /voir aussi marginal 2131a sous aj/ " 2131

Sont considérés comme gaz comprimés au sens de l'ADH les gaz 

dont la température critique est inférieure à - 10° C. !_-.'"

1 a) L'oxyde de carbone, l'hydrogène contenant au plus 2 % d'oxygène,

le méthane (grisou et gaz naturel)j

b) Le gaz à l'eau, les gaz da synthèse (par exemple d'après 

Fischer-Tropsch), le gaz de ville (gaz d'éclairage, gaz de 

houille) et autres mélanges des gaz du 1° a), tels que, par 

exemple, un mélange d'oxyde de carbone avec de l'hydrogène.
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2131 2° Le gaz d'huile comprimé, (gaz riche). 
(suite)

3 L'oxygène, contenant au plus 3 % d'hydrogène, los mélanges d'oxygène
avec de l'anhydride carbonique ne renfermant pas plus de 20 % d'anhydride 
carbonique, l'azote, l'air comprimé, le nitrox (mélange de 20 % d'azote 
avec 80 % d'oxygène), le fluorure de bore, le fluor. l'hélium, le néon, 
l'argon, le krypton, les mélanges de gaz rares, les mélanges de gaz 
rares avec de l'oxygène et les mélanges de gaz rares avec de l'azote. 
Pour le xénon, voir sous 9 . Pour l'oxygène, voir aussi marginal 2131a 
sous a).
Pour les gaz du 3 renfermés dans les boîtes ou cartouches à gaz sous 
prossion, voir sous 16 et 17 .

B. Gaz liquéfiés /voir aussi marginal 2131a sous b). Pour les gaz 
des 6 à 10 renfermés dans des boîtes ou cartouches à gaz sous 
pression, voir sous 16 et 17_y : 
Sont considérés comme gaz liquéfiés au sens de l'ADR les gaz dont la

température critique est égale ou supérieure à - 10° C.

a) Gaz liquéfiés ayant une température critique égale ou supérieure 
à 70° C :

4. Le gaz d'hullo liquéfié, dont la tension de vapeur à 70 C ne dépasse
p 

pas 41 kg/cm (dit gaz Z).

5 L'acido bromhydrique anhydre, l'acide fluorhydrique anhydre, 
l'acide sulfhydrique (hydrogène sulfuré), l'ammoniac anhydre, 
le chlore, 1'anhydride suifureux (acide sulfureux anhydre). 
le peroxyde d'azote (tétroxyde d'azote), le gaz T (mélange d'oxyde 
d'éthylène avec au plus 10 % en poids d'anhydride carbonique, dont 
la tension de vapeur à 70 C ne dépasse pas 29 kg/cm ).
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Le propane, lo cyclopropcnc. lo propylène, le butane, l'isobutane. 2131 

le butadiene. le butylène et 1' .Isohutylèna.

HOTA - Pour- les gaz liquéfiés, techniques et impurs, voir sous 7°.

Les mélanges d'hydrocarbures tirés du gaz naturel ou de la distil 
lation- dss dérives des huiles minérales, du charbon, etc., ainsi 

quo -las mélanges dos gaz du 6 , qui comme le
mélange A. ont à 70 C une tension de vapeur ne dépassant 
pas 11 kg/cm et à 50 C une densité non inférieure à 0,525, 
mélange A 0, ont à 70 C une tension de vapeur ne dépassant 
pas 16 kg/cm et à 50 C une densité non inférieure à 0,495, 
mélange A 1. ont à 70 C une tension de vapeur ne dépassant 
pas 21 kg/cm et à 50 C une densité non inférieure à 0,485, 
mélange B. ont à 70 C une tension do vapeur ne dépassant 
pas 26 kg/cm et à 50° C une densité non inférieure à 0,450, 
mélange C, ont à 70 C, une tension de vapeur ne dépassant 
pes 31 kg/cm et à 50 C une densité non inférieure à 0,440.

HOTA - Pour les mélanges précités, les noms suivants, usités par le 
commerce,sont admis pour la désignation de ces matières :

Dénomination sous 7 Homs usités par le commerce
Mélange A, mélange L 0 butane
Mélange C propane

Pour le butane, voir aussi marginal 2131a, sous d).

a) L'oxyde do methyle (cthcr diméthvlique). l'oxyde de méthyle
et de vinyle (éther méthylvinylique). le chlorure de méthyle. 
le bromure- ds méthyle, le chlorure d'éthyle.parfumé 
(l£.nce-pr.rfum) ou non, 1 'oxychlorure de carbone (phosgene) 
le chlorure de cyanogène, le ohlorure da vinyle, la bromure
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2131 de-vinyle. la monômethylamine (méthylamine). la diméthylamine. 
la trimëtbylamino, la monoéthylamine (éthylamine), 1'oxyde 

d'éthylène. le mcrcaptan méthyligue.

NOTA - 1. Un mélange de bromure de méthyle avec du bromure 
d'éthylène contenant au plus 50 % (en poids) de bromure de méthyle 
n'est pas un gaz liquéfié au sens de l'ADR et, dès lors, n'est pas 
soumis aux prescriptions de l'ADR.

2. Les mélanges de chlorure ou de bromure de méthylo avec de 
la ehloropicrine sont des matières de la classe Id, gi la tension ae 
vapeur du mélange est, à 50 C, supérieure à 3 kg/cm ,

b) Le dichlorodifluorométhane, le dichloroïïionofluorométhanu, 
le monochlorodifluorométhane. le dichloroté trafluoréthane 
(CFgCl-CFgCl), le monochlorotTifluoréthane (CH^Cl-CFj, le 
monochlorodifluoréthane (CH.-.-CF^Cl), le monochlorotri-J *- -----,

fluoréthylene. le monochlorodifluoromonobromométhane.
le 1.1-difluoréthane (CH_-CHF_), 1'octcfluorocyclobutijic;

HOTA - Pour la désignation des gaz précités sont admis les noms 
suivants usités par le commerco : Algofrené, Arcton, Edifron, 
Flugèno. Forane, Fréon. Frigen. Iscéon. suivis du chiffre d'idonti- 
fication spécifié dans le table_au ci-après :

Dénomination sous 8°b Chiffre d'identification

Dichlorodifluorométhane 12
Dichloromonofluorométhane 21
Monochlorodifluorométhane 22
Dichlorotétrafluoréthane (GF Cl-CF Cl) 114
Monochlorotrifluoréthane (CîCCI-CF~j) 133a
Monochlorodifluoréthane (CH -CFgCl) 1^2b
Monochlorotrifluoré.thylène 1113
Monoclilorodifluoromonobromométhane 12B1
Difluoréthane (CH3-CHF2 ) 152a
Octofluorocyclobutene C318
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Les mélanges de matières éuumérées sous 8 b) qui, comme^lè 2131

mélange _.F..l. ont à 70U C une tension de vapeur ne dépassant
pas 13 kg/cm et à 50° C une densité non inférieure à celle
du diehloromonafluorométhane (1,30),

mélange F 2, ont à 70° C une tension de vapeur ne dépassant
pas "19 kg/en et à 50° C une densité nen inférieure à celle

du diehlorodifluorométhane (1,2l),
mélange F 3, ont à 70 G une tension de vapeur ne dépassant
pas 30 kg/cm et à 50° C une densité non inférieure à celle

du uionochlorodifluorcméthcne (1,09).

NOTA - Le trichlDtamonofluoroiaetliane (chiffre d'identification 11), 
le trichlorotrifluoréLhcne (CFC12-CF2C1) (Chiffro d'identifi 
cation 113) et le nonochlorctrlfïuoréthane (CHFCl-CH^) (chiffre 
d'identification 133) ne sont pas des gaz liquéfiés au sens de 
l'ALP. et, dès lors, ne sont p'..s soumis aux prescriptions de l'ADR. 
Ils peuvent toutefois entrer ÙLJSS In composition des mélanges F 1 
à F 3. -

b) Gaz liquéfiés ^ysnt une température critique égale ou supérieure 
à-10° C, mais inférieure à 70 C :

9° Le xénon, l'anhydride carbonique (e.cidc carbonique), y compris les 

mélanges d'nnhydride carbonique f.vec au plus 17 % en poids d'oxyde 

d'éthylène, ainsi que les tubes renfermant de l'anhydride carbonique 

pour le tir au charbon (tels que l^s tubes, Cardox chargés), 'le 

protoxvde d'azote (gaz hilarant). I 1 ethane et l'éthylènc. 

Pour 1'anhydride carbonique, voir aussi marginal 2131a sous c).

HOT.i - 1. L'anhydride carbonique et le protoxyde d'azote ne sont admis 
au transport que s'ils ont un degré minimal de pureté de 99 /»-.

2. Par tubtspour le tir au charbon, on entend des engins en 
acier, à paroi très épaisse, pourvus d'une plaquette do rupture, et 
qui renferment d'une part de l'anhydride carbonique, d'autre part une 
cartouche (appelée généralement élément chauffant) dont ïa mise à feu 
ne peut se feiru qu'au moyen d'un courant électrique; la composition 
que renferme l'élément chauffant doit être toile qu'elle ne puisse pas
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2131 déflagrer lorsque l'engin n'est pas garni d'anhydride carbonique sous 
(suite) pression. Les tubes Cardox ou similaires remis au transport doivent 

être d'un des modèles qui ont reçu l'agrément d'une administration 
gouvernementale pour leur emploi dans les mines.

10° L'acide chlorhydrique anhydre (acide chlorhydrique liquéfié).

l'hexafluorure do soufre, le chlorotrifluorométhane. le trifluo- 

romonobromométhano, le trifluorométhane. le .fluorure de vinyle. 

le 1.1-difluoréthylène (CH,, = CF2 ).

HOT/i - 1. L'hexafluorure do soufre n'est admis au transport que s'il 
a un degré minimal de pureté de 99 £•

2. Pour la désignation des chloro-fluorohydrocarbures précités 
sont admis les noms suivants usités par le commerce : Algofrené. 
Arcton. Edifren. Flugène, Forâne. Fréon. Frigon. Iscéon. suivis du 
chiffre d'identification spécifié dans le tableau ci-après :

Chiffre d'identification

Chlorotrifluorométhanc 13
Trifluoromonobromométhcne 13B1
Trifluorométhane 23
Fluorure de vinyle 1141
Difluoréthylène 1132a

C. Gaz liquéfiés fortement réfrigérés :

11° L'air liquide, l'oxygène liquide et l'azote liquide, même mélangés

aux gaz rares, les mélanges liquides d'oxygène avec de l'azote, même 

s'ils contiennent des gaz rares, et les gaz rares liquides.

12° Le méthane liquide, l'éthane liquide, les mélanges liquides de

méthane avec de I 1 ethane, même s'ils contiennent du propane ou du 

butane, l'éthvlène liquide.

13 L'anhydride carbonique liquide. 

D. Gaz dissous sous pression :

14. L'ammoniac dissous dans l'eau :

a) avec plus de 35 % et au plus 4.0 % d'ammoniac,

b) avec plus de 4-0 % et au plus 50 % d'ammoniac.
HOTÂ - L'eau ammoniacale dont la teneur en ammoniac n'excède pas 35 % 
n'est pas soumise aux prescriptions de l'ADR.
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15 L'acétylène dissous dans un solvant (par exemple l'acétone) absorbé 2131 
par des matières poreuses. ul

E. Boîtes et cartouches à gaz sous pression /voir aussi marginal 2131a, 
sous dJ7 :

16 Les boîtes à gaz sous pression
a) ne contenant pas plus de 45 % en poids de matières inflammables, 

mais au plus 250 g de ces matières,
b) contenant plus de 4.5 % en poids de matières inflammables ou 

plus de 250 g de ces matières, le pourcentage se rapportant à 
la totalité du contenu (matière active plus agent de propulsion).

NOTA - Les boîtes à gaz sous pression (dites aérosols) sont des 
récipients qui ne peuvent être utilisés qu'une fois, munis d'une 
soupape de prélèvement ou d'un dispositif de dispersion, qui 
contiennent sous pression un gaz ou un mélange de gaz énumérés au 
marginal 2138(2) ou renferment une matière active (insecticide, 
cosmétique, etc.) avec un tel gaz ou mélange de gaz comme agent de 
propulsion.

17 Les cartouches à gaz sous pression

a ) inflammables,
b) non inflammables.

NOTA - Les cartouches à gaz sous pression sont des récipients qui ne 
peuvent être utilisés qu'une fois, qui contiennent un gaz ou un mélange 
de gaz énumérés au marginal 2138(2) (par exemple butane pour cuisines 
de camping, gaz frigorigènes, etc.) mais ne possèdent pas de soupape 
de prélèvement.

NOTA ad 16° et 17° - Par matières inflammables on entend :
- les gaz (agent de dispersion dans les boîtes à gaz sous pression, 

contenu des cartouches) dont les mélanges avec l'air peuvent 6tre 
enflammés et ont une limite inférieure et une limite supérieure 
d'explosion;

- les matières liquides (matière active des boîtes à gaz sous 
pression) de la classe Ilia.
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2131 F. Récipients et citernes vides : 
(suite) Q

18 Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non
nettoyées, ayant renfermé des gaz des 1 et 2 , du fluorure de bore 
et du fluor du 3°, des gaz des 4° à 10° et 12° à 15°.

NOTA - 1. Sont considérés comme récipients vides ou citernes vidos, 
ceux qui, après la vidange des gaz dos 1° et 2°, du fluorure do bore 
et du fluor du 3 , dos gaz des 4° à 10 et 12° à 15°, renferment encore 
de faibles reliquats.

2. Les récipients ou citernes vidos non nettoyés ayant renfermé 
des gaz du 3° autres que le fluorure de bore et le fluor, ou des gaz 
du 11 ne sont pas soumis aux proscriptions de l'ADR.

2131a Ne sont pas soumis aux prescriptions ou aux dispositions
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou 
dans l'annexe B, les gaz remis au transport conformément aux dispositions 
ci-après :

a) les gaz comprimés qui ne sont ni inflammables, ni toxiques, ni 
corrosifs et dont la pression dans le récipient, ramenée à la 
température do 15° C, ne dépasse pas 2 kg/cm ;

b) les gaz liquéfiés contenus, en quantités de 20 1 au plus, dans
dos appareils frigorifiques (réfrigérateurs, machines à glace, etc.) 
et nécessaires au fonctionnement de ces appareils;

c) l'anhydride carbonique liquéfié (9°);

1. en récipients sans joint, en acier au carbone ou en alliages 
d'aluminium, d'une capacité de 220 cm au plus, ne contenant

O

pas plus de 0,75 g d'anhydride carbonique par cm de capacité;

2. en capsules métalliques (aodors, sparklets), si l'anhydride 
carbonique à l'état gazeux ne contient pas plus de 0,5 % d'air 
et si les capsules ne contiennent pas plus de 25 g d'anhydride 
carbonique et pas plus de 0,75 g par cm de capacité.

d) les objets des 16° et 17° ayant une capacité ne dépassant pas 50 cm^. 
Un colis de ces objets no doit pas peser plus de 10 kg.
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2. Proscriptions 

A. Colis 

1. Conditions- générales d'emballage

(1) Les matériaux dont sont constitués les récipients et 2132

les fermetures no doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec
*/

celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses—.

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 

toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se 

relâcher en cours de route et à repondre sûrement aux exigences normales 

du transport. Lorsque dos emballages extérieurs sont prescrits, les 

récipients doivent être solidement assujettis dans ces emballages. Sauf 

prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule matière 

ou pour dos objets de môme espèce", les emballages intérieurs peuvent être 
renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(3) Les récipients en métal destinés au transport des gaz 

dos 1 à 10 , 14 et 15 ne doivent contenir qua la gaz pour lequel ils ont 

été éprouvés et dont le nom est inscrit sur le récipient ̂ voir margi 

nal 2148 (1) aj7-

Dos dérogations sont accordées :

1,. pour les récipients en métal éprouvés pour le propane (6°). Ces

récipients peuvent également être remplis avec du butane (6°), mais 

on ne doit pas dépasser alors la charge maximale admissible pour le 

butane. Le non des deux gaz, la pression d'épreuve prescrite pour 

le propane et les poids du chargement maximal admissible pour le 

propane et le butane doivent être frappés sur le récipientj

II y a lieu -de prendre soin, d'une part, lors du remplissage des 
récipients, de n'introduire dans ceux-ci aucune humidité et, d'autre 
part, après les épreuves de pression hydraulique (voir marginal 2146) 
effectuées avec de l'eau ou avec des solutions aqueuses, d'assécher 
complètement les récipients.
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2132 2. pour les récipients en métal éprouvés pour les mélanges du 7° : 
(suite)

a) les récipients éprouvés pour le mélange A 0 peuvent également
être remplis avec le mélange A. Lo nom des doux gaz, la pression 
d'épreuve prescrite pour le mélange A 0 et les poids du chargement 
maximal admissible pour les mélanges A et A 0 doivent être frappés 
sur le récipient;

b) les récipients éprouvés pour le mélange A 1 peuvent également
être remplis avec les mélanges A ou A 0. Le nom des trois gaz, la 
pression d'épreuve prescrite pour le mélange A 1 et les poids du 
chargement maximal admissible pour les mélanges A, A 0 et A 1 
doivent être frappés sur le récipient;

c) les récipients éprouvés pour le mélange B peuvent également être 
remplis avec les mélanges A, A 0 ou A 1. Le nom des quatre gaz, 
la pression d'épreuve prescrite pour le mélange B et les poids du 
chargement maximal admissible pour les mélanges A, A 0, A 1 et B 
doivent être frappés sur le récipient;

d) les récipients éprouvés pour le mélange C peuvent également être 
remplis avec les mélanges A, A 0, A 1 ou B. Le nom dos cinq gaz, 
la pression d'épreuve prescrite pour le mélange C et les poids du 
chargement maximal admissible pour los mélanges A, A 0, L 1, B et C 
doivent être frappés sur le récipient.

3. pour les récipients en métal éprouvés pour le dichloromonofluoro- - 
méthane /8 b}/. Ces récipients peuvent également être remplis avec 
le mélange F 1 /8 cj/. Le nom des gaz doit être frappé sur le réci 
pient comme suit : "dichloromonofluorométhane" (ou un nom admis, usité 
par le commerce) et "mélange F 1";

4. pour los récipients en métal éprouvés pour le dichlorodifluorométhane 
/8 b]/. Ces récipients peuvent également être remplis avec les 
mélanges F 1 ou F 2 /S° c]7. Le nom des gaz doit être frappé sur le 
récipient comme suit : "dichlorodifluorométhane" (ou un nom admis, 
usité par le commerce) et "mélanges F 1 ou F 2", ainsi que le poids du 
chargement maximal admissible pour le mélange F 2j
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5. pour les récipients en métal éprouvés pour le monochlorodifluoro- 2132 
méthane ̂ ° bJ7- Ces récipients peuvent également être remplis avec ^ s 
les mélanges F 1, F 2 ou F 3 /1° cjj. Le nom des gaz doit ôtre 
frappé sur le récipient comme suit : "monochlorodifluorométhane" 
(ou un nom admis, usité par le commerce) et "mélanges F 1, F 2 ou F 3", 
ainsi que le poids du chargement maximal admissible pour le mélange F 3;

6. pour les récipients en métal éprouvés pour les mélanges du 8 c) :

a) les récipients éprouvés pour le mélange F 2 peuvent également
être remplis avec le mélange F 1. Le poids du chargement maximal 
admissible doit être égal à celui qui est prescrit pour le 
mélange F 2;

b) les récipients éprouvés pour le mélange F 3 peuvent également
être remplis avec les mélanges F 1 ou F 2. Le poids du chargement 
maximal admissible doit être égal à celui qui est prescrit pour 
le mélange F 3.

Pour L, à 6., voir aussi marginaux 2145, 2148 (l) a) et 2150.

(4) Un changement d'affectation d'un récipient est en prin 
cipe admis, pour autant que les réglementations nationales ne s'y opposent 
pas; il nécessite toutefois l'approbation de l'autorité compétente et la 
substitution aux anciennes indications des nouvelles indications relatives 
à 1'.affectation.

2. Emballages pour une seule matière ou pour des ob.iets de même espèce

NOTA - Les"gaz des 12° et 13° ne peuvent être transportés qu'en 
citernes spécialement aménagées.

a. Nature, des récipients

(1) Les récipients destinés au transport des gaz des 1° à 10°, 2133 
14 et 15 seront fermés et étanches de manière à éviter l'échappement 
des gaz.
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2133 (2) Ces récipients seront en acier au carbone ou en alliages 
(soi B) <jt ac:j_er ( acj_ers spéciaux).

Peuvent toutefois être utilisés :

a) des récipients en cuivre pour :

1. les gaz comprimés (1 à 3 ), à l'exclusion du fluorure de bore 
et du fluor (3 )> dont la pression de chargement à une tempé 
rature ramenée à 15° C n'excède pas 20 kg/cm ;

2. les gaz liquéfiés suivants : l'anhydride sulfureux et le gaz T 
(5 ), les gaz du 8 à l'exclusion de 1'oxychlorure de carbone, 
du chlorure de cyanogène, de la monométhylamine, de la 
diméthylamine, de la triméthylamine, de la monoéthylamine et du 
mercaptan méthyliquej

b) des récipients en alliages d'aluminium (voir appendice A.2) pour :

1. les gaz comprimés (1 à 3 ), à l'exclusion du fluorure de bore 
et du fluor (3°);

2. les gaz liquéfiés suivants : le gaz d'huilo liquéfié (4°),
l'acide suifhydrique, l'anhydride sulfureux et le gaz T (5°), 
les gaz des 6 et 7 exempts d'impuretés alcalines, l'oxyde 
de méthyle, l'oxyde d'éthylène et le mercaptan méthylique 
I&° aj7j les gaz des 8° b) et c) et 9°, l'hexafluorure de soufre 
et le chlorotrifluorométhane (10°). L'anhydride sulfureux, 
les gaz des 8° b) et c) ainsi que le chlorotrifluorométhane 
doivent être secsj

3. l'acétylène dissous (15°)

(l) Les récipients pour l'acétylène dissous (15°) seront
entièrement remplis d'une matière poreuse, agréée par l'autorité compétente, 
répartie uniformément, et qui

a) n'attaque pas les récipients et ne forme de combinaisons nocives ou 
dangereuses ni avec l'acétylène, ni avec le solvant;
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b) ne s'affaisse pas, même après un usage prolongé et en cas de 2134 
secousses, à une température pouvant atteindre 60 G; vsui ej

c) soit capable d'-empêcher la propagation d'une décomposition 
de l'acétylène dans la masse.

(2) Le solvant ne doit pas attaquer les récipients.

(1) Les gaz liquéfiés suivants peuvent, en outre, être 2135 
transportés dans des tubes en verra à paroi épaisse, à condition 
que les quantités do matières dans chaque tube et le degré de 
remplissage des tubes ne dépassent pas les chiffres indiqués 
ci-dessous :

Nature des gaz Quantité Degré de remplissage 
———————— — de matière 'du tube

anhydride carbonique, protoxyde 3 g 1/2 de la capacité 
d'azote, éthane, éthylène (9°)

ammoniac, chlore, peroxyde
d'azote (5°), cyclopropane (6°),
bromure de_méthyle, chlorure
d'éthyle /8° aj/ 20 g 2/3 de la capacité
anhydride sulfureux (5°), oxy-
chlorure de carbone /8 aJ7 100 g 3/4 de la capacité

(2) Les tubes en verre seront scellés à la lampe et
assujettis isolément, avec interposition de terre d'infusoires formant 
tampon, dans des capsules en tôle fermées, qui seront placées dans une 
caisse en bois (voir aussi marginal 2152).

(3) Pour l'anhydride sulfureux (5°), sont également admis :

a) de petites bouteilles en alliages d'aluminium, sans joint, qui 
ne seront pas remplies à plus des trois quarts de leur capacité, 
et qui ne contiendront pas plus de 100 g d'anhydride suifureux. 
Les bouteilles seront fermées de façon étanche et seront, 
séparées les unes des autres, placées dans des caisses en bois;
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2135 b) de robustes "siphons" en verre renfermant au plus 1,5 kg de matière
(suite) et qui ne seront pas remplis à plus de 88 % de leur capacité. Les

siphons doivent être assujettis, avec interposition de terre d'infu- 
soires, ou de sciure de bois, ou de carbonate de chaux en poudre, ou 
d'un mélange de ces deux derniers, dans de fortes caisses en bois. 

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. S'il pèse plus de 30 kg, 
il doit être muni de moyens de préhension.

2136 (l) Le gaz T (5°) et les gaz des 6° à 8° autres que l'oxy- 
chlorure de carbone et le chlorure de cyanogène du 8° a) /pour l'oxy- 
chlorure de carbone, voir marginal 2135 (Ij/ peuvent aussi, sous réserve 
que le poids do liquide ne dépasse, par litre de capacité, ni le maximum 
indiqué au marginal 2150, ni 150 g par tube, être contenus dans des tubes 
en verre à paroi épaisse ou dans des tubes métalliques à paroi épaisse 
constitués d'un métal admis par le marginal 2133 (2). Les tubes doivent 
être exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance, en parti 
culier, pour les tubes en verre, les tensions internes doivent avoir été 
convenablement atténuées, et l'épaisseur de leurs parois ne peut être 
inférieure à 2 mm. L'étanchéité du système de fermeture des tubes doit 
être garantie par un dispositif complémentaire .(coiffe, cape, scellement, 
ligature, etc.) propre à éviter tout relâchement du système de fermeture 
en cours de transport. Les tubes seront assujettis, avec interposition 
de matières formant tampon, dans des caissettes en bois ou en carton, le 
nombre de tubes par caissette étant tel que le poids du liquide contenu 
dans une caissette ne dépasae pas 600 g. Ces caissettes seront placées dans 
des caisses on bois; lorsque le poids du liquide contenu dans une caisse 
dépasse 5 kg, la caisse sera doublée à l'intérieur par un revêtement en 
tôles assemblées par brasage tendre.

(2) 0n colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2137 (1) Les gaz du 11° seront renfermés :

a) dans des récipients en verre à double paroi dans laquelle on a fait 
le vide et qui seront entourés de matière isolante et absorbante,
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matière qui sera en outre incombustible pour les récipients d'air 2137 
liquide et d'oxygène liquide. Les récipients en verre seront 
protégés par des paniers en fil de fer et placés dans des caisses 
en métal ou en bois qui seront munies de moyens de préhension;

b) dans des récipients en une autre matière, à condition qu'ils soient 
protégés contre la transmission de la chaleur, de manière à ne 
pouvoir se couvrir ni de rosëe ni de givre. Il n'est pas nécessaire 
de placer ces récipients dans un emballage. Les récipients seront 
munis de moyens de préhension.

(2) Les récipients seront fermés par des bouchons permettant 
l'échappement des gaz, empêchant la projection du liquide et fixés de 
manière.à ne pouvoir tomber. Pour l'oxygène et les mélanges qui 
contiennent de l'oxygène, les bouchons devront être en matériau 
incombustible.

(l) Les boites à gaz sous pression (16°) et les cartouches à 2138 
gaz sous pression (17 ) doivent répondre aux conditions suivantes :

a) les boites à gaz sous pression qui ne contiennent qu'un gaz ou un 
mélange de gaz et les cartouches à gaz sous pression doivent être 
construites en métal. Les autres boites à gaz sous pression doivent 
être construites en métal, en matière plastique ou en verre. Les 
récipients en métal dont le diamètre extérieur est d'au moins 40 mm 
doivent avoir un fond concave;

b) les récipients en matériaux susceptibles de se briser en éclats, 
tels que le verre ou certaines matières plastiques, doivent être 
enveloppés d'un dispositif de protection (treillis métallique à 
mailles serrées, manteau élastique en matière plastique, etc.) 
contre les éclats et leur dispersion. Sont exceptés les récipients 

d'une capacité de 150 cm au plus, dont la pression intérieure est, 
à 20° C, inférieure à 1,5 kg/cm2 ;
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2138 c) la capacité des récipients en métal ne doit pas dépasser 1000 cm ; 
(.suite; celle des récipients en matière plastique ou en verre, 220 cm ;

d) chaque modèle de récipient devra satisfaire, avant la mise en service, 
à une épreuve de pression hydraulique effectuée selon l'appendice A.2, 
marginal 3291. La pression intérieure à appliquer (pression d'épreuve) 
doit être une fois et demie la pression intérieure à 50° C avec une

p
pression minimale de 10 kg/cm ;

e) les soupapes de prélèvement des boites à gaz sous pression et leurs 
dispositifs de dispersion doivent garantir la fermeture étanche des 
boites et être protégés contre toute ouverture intempestive. Les 
soupapes et les dispositifs de dispersion qui ne se ferment que sous 
la pression intérieure ne sont pas admis.

(2) Sont admis comme agents de dispersion ou composants de ces 
agents ou gaz de remplissage pour les boîtes à gaz sous pression et comme 
contenu des cartouches les gaz suivants :

1'oxygens, les mélanges d'oxygène avec de l'anhydride carbonique, 
l'azote, l'air comprimé, le nitrox (3°); le propane, le cyclopropane, le 
propylène, le butane, l'isobutane, le butadiene, le butylène, l'iso- 
butylène (6°); les mélanges A, AO, Al, B, C (7°); l'oxyde de méthyle, le 

chlorure d'éthyle, le chlorure de vinyle /8 aj/5 le dichlorodifluorométhane, 
le dichloromonofluorométhane, le monochlorodifluorométhane, le 
dichlorotétrafluoréthane, le monochlorodifluoréthane, le monochloro- 
trifluoréthane, le monochlorotrifluoréthylène, le monochlorodifluoromono- 
bromométhane, le 1,1-difluoréthane, l'octofluorocyclobutane ^8° b]7j les 

mélanges FI, F2, F3 /8 cl/; l'anhydride carbonique, le protoxyde d'azote, 
l'éthane, l'éthylène (9 ); l'hexafluorure de soufre, le ehlorotrifluoro- 
méthane, le trif luoromonobromométhane, le trifluorométhane, le fluorure de 
vinyle et le 1,1-difluoréthylène (10°).

2139 (1) La pression intérieure des boites et cartouches à gaz sous 
pression à 50° C ne doit ni dépasser les 2/3 de la pression d'épreuve du 
récipient, ni être supérieure à 12 kg/cm.
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(2) Les boites et cartouches à gaz sous pression doivent être 2139 
remplies de manière qu'à 50 C, la phase liquide ne dépasse pas 95 % de 
leur capacité. La capacité des boîtes à gaz sous pression est le volume 
disponible dans une botte fermée, munie du support de soupape, de la 

soupape et du tube plongeur.

(3) Toutes les boîtes et cartouches à. gaz sous pression 
devront satisfaire à une épreuve d'étanchéité selon l'appendice A.2, 
marginal 3292.

(1) Les boîtes et cartouches.à gaz sous pression doivent 2140 

être placées dans des caisses en bois ou dans de fortes boîtes en carton 
ou en métal; les boîtes à gaz en verre ou en matière plastique suscep 
tibles de se briser en éclats seront séparées les unes des autres par des 
feuilles intercalaires en carton ou en une autre matière appropriée.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg.

b. Conditions relatives aux recipients itiétf lliques

(Ces conditions ne sont pas applicables aux bouteilles en alliages

d'aluminium du marginal 2135(3), ni aux tubes en métal mentionnés au
marginal 2136, ni aux récipients du marginal 2137(l) b), ni aux boîtes
à gaz sous pression et aux cartouches en métal mentionnées au
marginal 2138).

1. Construction et équipement (voir aussi marginal 2168)

(1) La contrainte du métal au point le plus sollicité du 
récipient sous la pression d'épreuve (marginaux 2145, 2149 et 2150) 
ne doit pas dépasser 3/4 de la limite d'élasticité apparente. On 
entend par limite d'élasticité apparente la contrainte qui a produit 
un allongement permanent de 2°/oo(c'est-à-dire 0,2 %) de la longueur 
entre repères de l'éprouvette.
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2141 (2) a) Les récipients en acier dont la pression d'épreuve
dépasse 60 kg/cm doivent être sans joint ou soudés. Pour les récipients 
soudés, on devra employer des aciers (au carbone ou alliés) pouvant être 
soudés avec toute garantie. Les récipients soudés ne sont admis qu'à 
condition que le constructeur garantisse la bonne exécution du soudage 
et que les autorités compétentes du pays d'origine y aient donné leur 
agrément.

b) Les récipients dont la pression d'épreuve ne dépasse
n

pas 60 kg/cm doivent être, soit conformes aux dispositions de a) 
ci-dessus, soit rivés, ou brasés dur à condition que le constructeur 
garantisse la bonne exécution du rivetage et du brasage dur et que les 
autorités compétentes du pays d'origine y aient donné leur agrément.

(3) Les récipients en ni liage d'aluminium doivent être sans 
joint.

2142 (1) On distingue les sortes suivantes de récipients : 

a) les bouteilles d'une capacité n'excédant pas 150 litres;

t,v les récipients d'une capacité au moins égale à 100 litres
/a l'exclusion des bouteilles selon l'alinéa aj7 et n'excédant
pas 1000 litres (par exemple, récipients cylindriques munis de cercles
de roulement et récipients sur patins);

c) les citernes (voir annexe B);

d) les ensembles dits cadres (ou paniers) de bouteilles selon
l'alinéa (l) a), reliées entre elles par un tuyau collecteur et 
solidement maintenues assemblées par une armature métallique.

(2) a) Lorsque, d'après les prescriptions du pays de départ, 
les bouteilles visées à l'alinéa (l) a) doivent être munies d'un dispositif 
empêchant le roulement, ce dispositif ne doit pas former bloc avec le 
chapeau de protection /marginal 2143 (2)7
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b) Les récipients selon l'alinéa (l) b) aptes à être 2142 
roulés doivent Être munis de cercles de roulement.

Les autres récipients selon l'alinéa (l) b) doivent avoir 
un dispositif (patins, anneaux, brides) qui garantisse une manutention 
sûre avec des moyens mécaniques et qui sera aménagé de telle sorte qu'il 
n'affaiblisse pas la résistance et ne provoque pas des sollicitations 
inadmissibles de la paroi du récipient.

c) Les cadres de bouteilles selon l'alinéa (l) d)
doivent être munis d'organes garantissant leur manutention sûre. Le 
tuyau collecteur et le robinet général doivent se trouver à l'intérieur 
du cadre et être fixés de manière à être protégés de toute avarie.

(3) a) A l'exclusion des gaz des 11 à 13 , les gaz de la 
classe Id peuvent être transportés dans des bouteilles selon 
l'alinéa (l) a).

NOTA - Pour le fluor (3°), voir aussi marginal 2149 (3).

b) A l'exclusion du fluor (3 ) et des gaz des 11 à 13 , 

les gaz de la classe Id peuvent être transportés dans des récipients 
selon l'alinéa (l) b).

Lorsque l'acétylène dissous (15 ) est transporté dans des 
récipients selon l'alinéa (1) b), la capacité des récipients ne doit pas 
dépasser 500 litres et ces récipients ne doivent pas être aptes à rouler 
sur eux-mêmes.

c) A l'exclusion des gaz des 11 à 13 , les gaz de la 
classe Id peuvent être transportés dans des cadres (ou paniers) de 
bouteilles selon l'alinéa (l) d). Les bouteilles d'un cadre ne doivent 
contenir qu'un seul et même gaz comprimé, liquéfié ou dissous sous 
pression.

Les bouteilles d'un cadre ne doivent pas pouvoir être
isolées par des robinets. Toutefois, dans les cadres de bouteilles pour 
le fluor (3 ) et l'acétylène (15 ),chaque récipient devra pouvoir être 
isolé par un robinet.
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2143 (l) Les ouvertures pour le remplissage et la vidange des 
récipients seront munies de robinets à clapet ou à pointeau. Des 
robinets d'autres types pourront cependant être admis s'ils présentent 
des garanties équivalentes de sécurité et s'ils ont été agréés dans 
le pays d'origine. Toutefois, de quelque type que soit le robinet, 
son système de fixation devra être robuste et tel que la vérification 
de son bon état puisse être effectuée facilement avant chaque chargement.

Les récipients et citernes selon marginal 2142 (l) b) et c) 
ne peuvent être pourvus, en dehors du trou d'homme éventuel, qui doit 
être obturé au moyen d'une fermeture sûre, et de l'orifice nécessaire 
à l'évacuation des dépôts, que de deux ouvertures au plus, en vue du 
remplissage et de la vidange. Toutefois, pour ceux de ces récipients 
destinés au transport de l'acétylène dissous (15°), le nombre d'ouvertures 
prévu en vue du remplissage et de la vidange peut être supérieur à deux. 

De même, les récipients et citernes selon marginal 214-2 (1) b) 
et c), destinés au transport des matières des 6 et 7 , peuvent être 
munis d'autres ouvertures, destinées notamment à vérifier le niveau du 
liquide et la pression manométrique.

(2) Les robinets seront protégés par des chapeaux en acier 
possédant des ouvertures. Les récipients en cuivre ou en alliage 
d'aluminium peuvent aussi être pourvus de chapeaux du même matériau que 
celui dont ils sont constitués. Les robinets placés à l'intérieur du 
col des récipients et protégés par un bouchon métallique vissé, ainsi 
que les récipients qui sont transportés emballés dans des caisses 
protectrices, n'ont pas besoin de chapeau.

(3) Les chapeaux en acier des récipients renfermant du fluor 
(3°) ou du chlorure de cyanogène /8° aj7 ne devront pas posséder d'ouver 
ture et seront munis pendant le transport d'un joint assurant l'étanchéité 
au gaz en un matériau non attaquable par le contenu du récipient.
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(1) S'il s'agit de récipients renfermant du fluorure de 2144 
bore ou du fluor (3°), ou de l'ammoniac liquéfié ou dissous dans 
l'eau (5° et 14°), des méthylamines ou de la monoéthylamine .Zs° al/, 
les robinets en cuivre ou en un autre métal pouvant être attaqué par 

ces gaz ne sont pas admis.

(2) II est interdit d'employer des matières contenant de la 
graisse ou de l'huile pour assurer 1'ôtanchéité des joints ou l'entretien 

des dispositifs de fermeture des récipients utilisés pour l'oxygène, les 
mélanges d'oxygène avec de l'anhydride carbonique ne renfermant pas plus 

de 20 % d'anhydride carbonique, l'air comprimé, le nitrox, le fluor, les 
mélanges de gaz rares avec de l'oxygène (3 ), le peroxyde d'azote (5 ) 
et le protoxyde d'azote (9°).

(3) Les récipients pour l'acétylène dissous (15 ) peuvent 
aussi avoir des robinets d'arrêt pour raccord à étrier.. Les parties 
métalliques des dispositifs de fermeture ^n contact avec le contenu 
no doivent pas contenir plus de 70 % de cuivre.

(4) Les récipients renfermant de l'oxygène comprimé (3 )> 
fixés dans des bacs à poissons, sont également admis s'ils sont 
pourvus d'appareils permettant à l'oxygène de s'échapper peu à peu.

2. Epreuve officielle des récipients 'voir aussi appendice A.2)

(1) Les récipients métalliques doivent être soumis à des 2145 
épreuves initiales et périodiques sous le contrôle d'un expert agréé 
par l'autorité compétente. La nature de ces épreuves est indiquée aux 
marginaux 2146 et 2147.

(2) En vue d'assurer l'observation des prescriptions des 
marginaux 2134. et 2151 (2), les épreuves des récipients destinés à 
contenir de l'acétylène dissous (15 ) comporteront, en outre, l'examen 
de la nature de la matière poreuse et de la quantité du solvant.
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2146 (l) La première épreuve des récipients neufs, ou non encore 
employés, comprend :

A. Sur un échantillon suffisant de récipients :
a) l'épreuve du matériau de•construction doit au moins porter

sur la limite d'élasticité apparente, sur la résistance à la 
traction ut sur 1'allongement après rupture; les valeurs 
obtenues de ces épreuves doivent répondre aux prescriptions 
nationales ;

b) la mesure de l'épaisseur la plus faible de la paroi et le 
calcul de la tension;

c) la vérification de l'homogénéité du matériau pour chaque
série de fabrication, ainsi que l'examen de l'état extérieur 
et intérieur des récipients;

B. Pour tous les récipients :
d) l'épreuve de pression hydraulique conformément aux dispositions 

des marginaux 2149 à 2151;

e) l'examen des inscriptions des récipients (voir marginal 2148);

G. En outre pour les récipients destinés au transport de l'acétylène 
dissous (15°) :

f) un examen selon les réglementations nationales.

(2) Les récipients doivent supporter la pression d'épreuve 
sons subir de déformation permanente ni présenter de fissures.

(3) Seront renouvelés lors des examens périodiques : 

l'épreuve de pression hydraulique, le contrôle de l'état 
extérieur et intérieur des récipients (par exemple par un pesage, un 

examen intérieur, des contrôles de l'épaisseur des parois), la vérifi 
cation de l'équipement et des inscriptions et, le cas échéant, la vérifi 
cation des qualités du matériau suivant des épreuves appropriées.
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Les examens périodiques auront lieu : . 2146
(suite)

a) tous les 2 "ans pour les récipients destinés au transport du gaz de
ville /ï° bJ7> du fluorure de bore, du fluor (3°), de l'acide 
bromhydrique anhydre, de l'acide fluorhydrique anhydre, de l'acide 
suifhydrique, du chlore, de l'anhydride sulfureux, du peroxyde 
d'azote (5°), de 1'oxychlorure de carbone, du chlorure de cyanogène 
/8° aj7 et de l'acide chlorhydrique anhydre (10°);

b) tous les 5 ans pour les récipients destinés au transport des autres 
gaz comprimés et liquéfiés, sous réserve des dispositions prévues 
à l'alinéa c) ci-après, ainsi que pour les récipients d'ammoniac, 
dissous sous pression (14°);

c) tous les 10 ans pour les récipients destinés au transport des gaz 
des 6 et 7 lorsque les récipients n'ont pas uno capacité supé 
rieure à 150 1 et que le pays d'origine ne prescrit pas de délai 
plus court.

L'état extérieur (effets de la corrosion, déformations) ainsi 2L47 
que l'état de la matière poreuse (relâchement, affaissement) des réci 
pients destinés au transport de l'acétylène dissous (15 ) seront examinés 
tous les 10 ans. On doit procéder à des sondages en découpant, si cela 
sst jugé nécessaire, un nombre convenable de récipients et en examinant 
l'intérieur quant à la corrosion et quant aux modifications survenues 
dans les matériaux de construction et dans la matière poreuse.

3. Marques sur les récipients

(l) Les récipients en métal porteront en caractères bien 214B 
lisibles et durables les inscriptions suivantes :

a) le nom du gaz en toutes lettres, la désignation ou la marque du 
fabricant ou du propriétaire, ainsi que le numéro du récipient 

/voir aussi marginal 2132 (3j7>
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2L48 b) la tare du récipient y compris les pièces accessoires telles que
robinets , bouchons métalliques, etc., mais à l'exception du chapeau 
de protection;

c) la valeur de la pression d'épreuve (voir marginaux 2149 à 2151), et
la date (mois, année) de la dernière épreuve subie (voir marginaux 2146 
et 2147);

d) le poinçon de l'expert qui a procédé aux épreuves et aux examens; 
en outre :

e) pour les gaz comprimés (1° à 3°): la valeur maximale de la pression 
de chargement autorisée pour le récipient en cause (voir 
marginal 2149);

f) pour les gaz liquéfiés (4 à 10 ) et pour l'ammoniac dissous dans
l'eau (14°) : la charge maximale admissible ainsi que la capacité;

g) pour l'acétylène dissous dans un solvant (15°) : la valeur de la
pression de chargement autorisée /voir marginal 2151 (2l/, le poids 
du récipient vide y compris le poids des pièces accessoires, de la 
matière poreuse et du solvant.

(2) Les inscriptions seront gravées soit sur une partie 
renforcée du récipient, soit sur un anneau fixé de manière inamovible 
sur le récipient. En outre, le nom de la matière peut être indiqué 
par une inscription à la peinture adhérente et bien visible sur le 
récipient.

(3) Les récipients en caisses seront emballés de manière que 
les poinçons d'épreuve puissent être facilement découverts.

c. ProBBion d'épreuve et remplissage dos récipients 
/.voir aussi marginal 2168 a) 2./

2149 (1) Pour les récipients destinés au transport des gaz comprimés 
des 1 à 3 , à l'exception du fluor, la pression intérieure (pression 
d'épreuve) à appliquer lors de l'épreuve de pression hydraulique doit être
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égale à au moins une fois et demie la valeur de la pression de 2149
chargement à 15° C indiquée sur la récipient, mais ne doit pas être

o 
inférieure à 10 kg/cm .

(2) Pour les récipients servant au transport de l'hydrogène 
du 1° a), de l'oxygène, des mélanges d'oxygène avec l'anhydride carbo 
nique, de l'azote, de l'air comprimé, du nitrox, de l'hélium, du néon, 
de l'argon, du crypton, des mélanges de gaz rares, des mélanges de gaz
rares avec l'oxygène et des mélanges de gaz rares avec l'azote du 3 j

P
la pression de chargement ne doit pas dépasser 250 kg/cm à une tempo- 
rature ramenée à 15 C.

Pour les récipients servant au transport des autres gaz des 1° 
à 3 , à l'exception du fluor du 3 /voir alinéa (3.1/j la pression de 
chargement ne doit pas dépasser 200 kg/cm'", à une température ramenée 
à 15° C.

(3) Pour les récipients destinés au transport du fluor (3°), 

la pression intérieure (pression d'épreuve) à appliquer lors de l'épreuve
p

hydraulique doit être égale à 200 kg/cm et la pression de chargement 
ne doit pas dépasser 28 kg/cm à la température de 15 C; en 
outre, aucun récipient ne pourra renfermer plus de 5 kg de fluor.

(4) L'expéditeur de gaz comprimés autres que le gaz d'huile (2 ) 
renfermé dans des bouées de mer ou autres récipients analogues peut 
être requis de vérifier la pression dans les récipients à l'aide d'un 
manomètre.

(l) Pour les récipients destinés au transport des gaz 2150 
liquéfiés des 4- à 10° et pour ceux qui sont destinés au transport 
des gaz dissous sous pression des 14-° et 15°, la pression hydraulique 
à appliquer lors de l'épreuve (pression d'épreuve) doit être .d'au

O

moins 10 kg/cm .
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2150 (2) Pour les gaz liquéfiés des 4- à 8 , on doit observer 
( suite; ^es va]_eurs ci-après pour le minimum de la pression hydraulique à

aopliquer aux récipients lors de l'épreuve (pression d'épreuve), ainsi
*/

que pour le degré de remplissage maximal admissible—^

1. Les pressions d'épreuve prescrites sont au moins 
égales aux tensions de vapeur des liquides à 70° C, diminuées 
de 1 kg/cm , la pression minimale d'épreuve exigée étant 
toutefois de 10 kg/cm2 .

2. Compte tenu du degré élevé de toxicité de 1'oxychlorure 
de carbone /et du chlorure de cyanogène (8° aj/, la pression 
minimale d'épreuve a été fixée à 20 kg/cm2 pour ces gaz. En raison 
de l'utilisation des récipients pour les mélanges P 1, la pression 
minimale d'épreuve pour le dichloromonof lue. ̂ ométhane /8° b)J a été 
fixée à 12 kg/cm2 .

3. Les valeurs maximales prescrites pour le degré de remplis 
sage en kg/litre ont été déterminées d'après le rapport ci-après : 
degré de remplissage maximal admissible = 0,95 x la densité de la 
phase liquide à 50° C, la phase vapeur ne devant, en outre, pas 
disparaître en dessous de 60° C.
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Chiffre

Gaz d'huile liquéfié ...........
Acide bromhydrique anhydre .....
Acide fluorhydrique anhydre ....
Acide suifhydrique .............
Ammoniac .......................

Chlore .........................
Anhydride sulfureux ............
Peroxyde d'azote ...............
Gaz T ..........................
Propane ........................
Cyclopropane ...................

Propylène ......................
Butane .........................
Isobutane ......................
Butadiene ......................
Butylène .......................
Isobutylène ....................
Mélange A ......................
Mélange A 0 ....................
Mélange A 1 ....................
Mélange B ......................
Mélange C ......................
Oxyde de méthyle ...............

Oxyde de méthyle et de vinyle .. 
Chlorure de méthyle ............
Bromure de méthyle .............

5°
5° 
,-0

7°
7° 
.,0

8° a) 
8° a) 
8° a)

Pression 
minimale 
d'épreuve

kg/cm

40
60
10

53
33
22

14
10
28

26
25
30
10
10
lu
10
10
10

15
20
25
30
18
10
17
10

Poids maximal 2150 .
de liquide (suite) 
par litre
de capacité

kg

0,37
1,20
0,84

0,67
0,53

1,25
1,23
1,30
0,73

0,42
0,53
0,43
0,51
0,49
0,55
0,52
0,52
0,50
0,4.7
0,46
0,43

0,42
0,58
0,67
0,81

1,51
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2150 
(suite)

Chlorure d'éthyle ..........

Triméthylamine .............

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)

... 8° a)
Monoéthylamine ................ 8 a)

.......... 8° a)Oxyde d'éthylène ............
Mercaptan méthylique ........
Dichlorodifluorométhane .....
Dichloromonofluorométhane ... 
Monochlorodifluorométhane ... 
Dichlorotétrafluoréthane ....
Monoohlorotrifluoréthane 
Monochlorodifluoréthane 
Monochlorotrifluoréthylène ..
Monochlorodifluoromonobromo- 

méthano ...................

8° b) 
8° b) 
8° b) 
8° b) 
8° b) 
8° b) 
8° b)

8° b)
1,1-Difluoréthane ............. 8° b)
Octofluorooyolobutane ......... 8 b)
Mélange F 1 ................... 8° c)
Mélange F 2 ................... 8° c)
Mélange F 3 ................... 3° c)

d'épreuve 

kg/cm

10
20
20
11
10
13
10
10
10

10
10

18
12
29
10
10

10

19

10
18

11
12
18
29

Poids maximal 
de liquide 
par litre
de capacité

kg 

0,80 

1,23 
1,03 
0,81 

1,37 
0,58 

0,59 
0,56 
0,61 

0,78 
0,78 

1,15 
1,23 
1,03 
1,30 
1,20 

0,99 
1,13

1,61
0,79
1,34
1,23
1,15
1,03
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(3) Pour les récipients destinés à renfermer des gaz 2150 
liquéfiés des 9° et 10°, le degré de remplissage sera établi de façon 

telle que la pression intérieure à 65 G ne dépasse pas la pression 
d'épreuve des récipients. Les valeurs suivantes doivent être observées 

/voir aussi sous (4) et (5J7 '•

Poids maximal 
de liquide 
pair litre 
de capacité 

kg/cm kg
Xénon .............................. 9° 130 1,24
Anhydride carbonique, seul ou

en mélange avec l'oxyde d'éthylène 9 250 0,75

Protoxyde d'azote .................. 9° 250 0,75

Ethane ............................. 9° 120 0,29
Ethylène ........................... 9° 225 0,34
Acide chlorhydrique anhydre ........ 10° 200 0,74
Hexafluorure de soufre ............. 10° 70 1,04
Chlorotrifluorométhane ............. 10° 100 0,83
Trifluoromonobromométhane .......... 10 120 1,44
Trifluorométhane ................... 10° 250 0,95
Fluorure de vinyle ................. 1C° 250 0,64
1,1 - Difluoréthylène .............. 10° 250 0,77

(4) II est permis d'utiliser, pour les matières des 9 et 10 , 
des récipients éprouvés à une pression inférieure à celle indiquée 
sous (3) pour la matière en cause, mais la quantité de matière par 
récipient ne doit pas dépasser celle qui produirait à 65 0 à l'intérieur 
da récipient une pression égale à la pression d'épreuve.

(5) Le degré de remplissage en anhydride carbonique des tubes 
pour le tir au charbon (9°) sera conforme aux règles fixées pour l'agrément 
des tubes par l'administration gouvernementale qui les a agréés.
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2152
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(1) Pour les gaz dissous sous pression des 14° et 15°, on doit 
observer les valeurs ci-après pour le minimum de la pression hydraulique 
à appliquer aux récipients lors de l'épreuve (pression d'épreuve) ainsi 

que pour le degré de remplissage maximal admissible :

Poids
Chiffre

Ammoniac dissous sous pression dans 
l'eau :

avec plus de 35 % et au plus 
40 % d'ammoniac ............ a)
avec plus de 40 % et au plus
50 % d'ammoniac ............ 14 b)

Acétylène dissous ............... 15

kg/c

10

12
60

de liquide
par litre
de capacité

kg

0,80

0,77 
voir alinéa

(2) Pour l'acétylène dissous (15°), la pression de chargement 
ne doit pas dépasser 15 kg/cm une fois l'équilibre réalisé à 15 C. La 
quantité de solvant doit, à une température ramenée à 15 C, être telle 
que l'augmentation de volume qu'il subit en absorbant l'acétylène à la 
pression de chargement laisse à l'intérieur de la masse poreuse un volume 
libre égal à 12 % au moins de la capacité en eau du récipient.

3. hfl liage en

(1) Parmi les récipients contenant des matières de la présente 
classe, peuvent seulement être réuni s dans un même colis entre eux les 
récipients contenant les matières énumérées ci-après :

a) de l'ammoniac, du chlore, de l'anhydride sulfureux, du peroxyde

d'azote (5 ), du cyclopropane (6 ), du bromure de méthyle, du chlorure 
d'éthyle, de 1 ' oxychlorure de carbone /S° aj7, de l'anhydride carbonique, 

du protoxyde d'azote, de l'éthane et de l'éthylène (9°); toutefois, le 
chlore ne doit pas être emballé en commun avec de l'ammoniac ou de 
l'anhydride sulfureux (5 ). Les gaz doivent être emballés conformément 
au marginal 2135.
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b) des gaz du 8° (excepté l'oxychlorure de carbone et le chlorure de 
cyanogène) emballés conformément au marginal 2136.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas 
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour 
des objets de même espèce", les matières de la présente classe, en 

quantités ne dépassant pas 6 kg pour l'ensemble des matières figurant 
sous un même chiffre ou sous une même lettre, peuvent être retîntes 

dans le même colis soit avec des matières ou objets d'un autre chiffre 
ou d'une autre lettre de la même classe, soit avec des matières ou 
objets appartenant à d'autres classes - en tant que l'emballage en 
commun est également admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchan 
dises, sous réserve des conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 

générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être 

observées.
Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg 

s'il renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales :

2152 
(suite)

Chiffre

I°à3°

5°

désignation de la matière

Gaz comprimés

Ammoniac, dans des 
tubes en verre à 
paroi épaisse scellés 
à la lampe

Chlore

Quantité maximale 
par récipient par colis

Emballage en commun non 
autorisé

20 g

Emballage en commun non 
autorisé

Prescriptions 
spéciales



98 United Nations — Treaty Series 1968

Classe Id

2152 
(suite)

Chiffre

6° à 8°

Désignation de la matière

Anhydride sulfureux
- dans des tubes en 

verre à paroi épaisse 
scellés à la lampe 

- dans des siphons en 
verre 

- dans des bouteilles 
en alliages d' alumi 
nium, sans joint

Peroxyde d'azote

- dans des tubes en
verre à paroi épaisse
scellés à la lampe

- dans des récipients
métalliques

Gaz T, dans des tubes
en verre à paroi
épaisse ou dans des
tubes métalliques
à paroi épaisse

Tous les gaz /K l'exclu 
sion de l'oxychlorure
do carbone et du chlo 
rure de cyanogène
(8 BjJ> dans des
tubes en verre à
paroi épaisse ou dans
des tubes métalliques
à paroi épaisse /Voir
marginal 2136 (Ij7

Quantité maximale 
par récipient par colis

100 g

1,5 kg 1,5 kg 

100 g

20 g

emballage en commun
non autorisé

s

\
^150 g 5 kg

— '

Prescriptions 
spéciales

Un colis peut
contenir
jusqu'à 4 
siphons s ' ils 
sont séparés 
entre eux par 
des cloisons 
en bois d'une 
épaisseur 
égale à celle
des parois de
la caisse
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Chiffre

6°

8° a)

9°

11°, 14° 
et 15°

16° et 17°

_, . , .. . , Quantité maximale Désignation de la matière ̂  recipient par oolis

i 
Cyclopropane, dans des 
tubes en verre à paroi 
épaisse scellés à la 
lampe

Bromure de méthyle, 
chlorure d'éthyle, tous 
deux dans des tubes en 
verre à paroi épaisse 
scellés à la lampe

Oxychlorure de carbone, 
dans 'des tubes en verre 
à paroi épaisse scellés 
à la lampe

Chlorure de cyanogène

Anhydride carbonique, 
protoxyde d'azote, 
éthane , éthylène , tous 
dans des tubes en verre 
à paroi épaisse scellés 
à la lampe

Gaz liquéfiés fortement 
réfrigérés, gaz dissous 
sous pression

Boîtes et cartouches 
à gaz^ous pression

v 

/20 g

100 g

Emballage en commun 
non autorisé

3 g

Emballage en commun 
non autorisé

Emballage en commun 
autorisé seulement 
avec des marchan 
dises ordinaires

Prescriptions 
spéciales

2152 
V suite)
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4. Inscriptions et étiquettes de .danger sur les colis 
(voir appendice A.9)

2153 (l) Tout colis contenant des récipients renfermant des gas 

des 1 à 11 , 14 et 15 ou des cartouches à gaz sous pression du 17 
portera l'indication bien lisible et indélébile de son contenu, complétée 
par l'expression "classe Id". Cette inscription sera rédigée dans une 
langue officielle du pays de départ et en outre si cotte langue n'est 
pas l'anglais, le français ou l'allemand, on anglais, en français ou en 
allemand, à moins que les accords, s'il en existe, conclus entre les pays 
intéressés au transport n'en disposent autrement.

(2) Los colis renfermant des boîtes à gaz sous pression du 16° 

porteront l'inscription bion lisible et indélébile "AEROSOL".

(3) En cas d 1 expédition par chargement complot, les indications 
dont il est question sous (l) ne sont pas indispensables.

2154 (l) Les colis qui contiennent des tubes en verre renfermant des 
gaz liquéfiés énumérés aux marginaux 2135 et 2136 seront munis d'une 
étiquette conforme au modèle No 9-

(2) Tout colis renfermant des gaz du 11° sera muni, sur deux 
faces latérales opposées, d'étiquettes conformes au modèle Ko 8, et, si 
les matières qu'il contient sont renfermées dans des récipients en verre 
/marginal 2137 (1) aJ7, il sera muni en outre d'une étiquette conforme 
au modèle Ko 9.

(3) Tout colis contenant des boîtes à gaz sous pression du 
16 b) et des cartouches à gaz sous pression du 17 a) doit être muni 
d'une étiquette conforme au modèle Ko 2.

Les colis contenant des boîtes à gaz sous pression du 16 en 
matériaux susceptibles de se briser en éclats seront munis, en outre, 
d'une étiquettes conforme au modèle Ho 9.

2155
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B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marcUandije dans le document de 2156 
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au 

marginal 2131; elle doit être soulignée en rouge et suivie de 
l'indication de la-classe, du chiffre de 1'enumeration, complété, le 
cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "RID" /par exemple, 

Id. 1° a) ADR?.

(2) Pour les envois de tubes pour le tir au charbon (9 ), 
la désignation de la marchandise sera suivie de la mention 
"Tube agréé le ... (date) par ... (nom de l'autorité compétente) de ... 
(nom du pays)".

(3) Pour les envois de gaz qui sont susceptibles 
d'autopolymérisation, comme l'oxyde de méthyle et de vinyle, le 
chlorure de vinyle, le bromure de vinyle et l'oxyde d'éthylène /8° aj/, 
il doit être certifié dans le document de transport : "Les mesures 
nécessaires ont été prises pour empêcher la polymérisation pendant le

(4) Pour les envois d'objets des 16° et 17°, 1 'expéditeur doit 
certifier dans le document de transport : "La nature de la marchandise, 
le conditionnement et l'emballage sont conformes aux prescriptions de 
l'ADR".

(5) Pour les citernes contenant des gaz du 11°, le document de 
transport portera l'une des mentions suivantes selon le cas :

- "Le réservoir communique de manière permanente avec l'atmosphère"; 
"Le réservoir est fermé par des soupapes qui sont garanties ne 
pas pouvoir s'ouvrir avant le .......... (date acceptée par le
transporteur)".
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(6) Pour les ci 
(suite)
2156 (6) Pour les citernes contenant des gaz des 12° et 13°, le

2157 - 
2166

document de transport portera la mention suivante :

- "Le réservoir est fermé par des soupapes qui sont garanties ne pas 
pouvoir s'ouvrir avant le .......... (date acceptée par le
transporteur)".

G. Emb»T1 âges vides

2167 (l) Les récipients et les citernes du 18 doivent être fermés 
de la même façon que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être : 
"Récipient vide (ou citerne vide). Id. 18°. ADR (ou RID)". Ce texte 
doit être souligné en rouge.

D. Dispositions transitoires

2168 Les dispositions transitoires ci-après sont applicables aux
récipients pour gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression; déjà 
en service à l'entrée en vigueur de la présente annexe :

a) les récipients sont admis au transport international aussi longtemps 
que les prescriptions du pays contractant dans lequel ont eu lieu 
des épreuves identiques ou analogues à celles visées au marginal 2146 
le permettent et que des délais identiques ou analogues à ceux 

prescrits pour les examens périodiques prévus aux marginaux 2146 (3) 
et 2147 sont observés. Toutefois,

1. les récipients destinés au transport de l'acide chlorhydrique

anhydre (10 ) ne sont admis au transport que s'ils sont conformes 
aux prescriptions de l'ADRj
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2. les récipients renfermant de l'ammoniac dissous sous pression 2168 
dans l'eau du 14° a) ne sont admis au transport que s'ils ont

o
été soumis à une pression minimale d'épreuve de 10 kg/cm 
/voir marginal 2151 (1)7;

b) les récipients selon marginal 2142 (l) b) et c) dont les robinets ont 
des dispositifs de fixation non conformes aux prescriptions du 
marginal 2143 (l) pourront encore être utilisés jusqu'à la date à 
laquelle ils doivent être soumis à l'examen périodique prescrit au 
marginal 2146 (3).

2169 - 
2179
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CLtSSE le. MATIERES QUI, AU CONTACT DE L'EiU, DEGAGENT DES GAZ INFLAMMABLES 

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe le, 2180 
ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au marginal 2181, 
ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispo 
sitions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous 
certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

1° a) Les métaux alcalins et alcalino-terreux, par exemple, le 2181 
sodium, le potassium, le calcium, ainsi que les »Tliages de 
métaux alcalins, les "Tliages de métaux alealino-terreux 
et les *01 iages de métaux alcalins et fll.c-fll ino—terreux;

b) les amalgames de métaux "1 colins et les amalgames de 
métaux «Ir-ali no-terreux;

c) les Aspersions de métaux ^Tcâlins.

2 a) le carbure de calcium et le carbure d'aluminium;

b) les hydrures de métaux alcalins et de métaux alcalino-terreux 
(par exemple l'hydrure de lithium, l'hydrure de calcium), les 
hy^TiTres mixtes. ainsi que les borohvcïrures et les alumi nohy— 
druros de métaux alcalins et de métaux alcalino-terreux;

c) les siliciures alcalins;

d) le siliciure de calcium en poudre, en grains ou en morceaux, 
contenant plus de 50 % de silicium, le siliciure de manganèse 
st de cfllcinm {silico—mangano—calcium);

e) les alliages de magnésium avec du manganèse.
o

3 Les rnnidures de métaux alcalins et alcalino-terreux, par exemple
l'ami dure de sodium.- Voir aussi marginal 2181a.

NOTA - La cyanamide calcique n'est pas soumise aux prescriptions 
de l'iDR.

4- Le silicichloroforme (trichlorosilane)
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2181 5° Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non 
(suite) nettoyées, ayant renfermé des matières de la classe le.

2181a L'amidure de sodium (3°) en quantités de 200 g au plus par

colis n'est pas soumis aux prescriptions ou aux dispositions relatives 
à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans 
l'annexe B lorsqu'il est emballé dans des récipients fermés de manière 
étanche et ne pouvant être attaqués par le contenu, et lorsque ces 
récipients sont renfermés avec soin dans un fort emballage en bois 

étanche et à fermeture étanche.

2. Prescriptions 

A. Colis 

1. Conditions générales d'emballage

2182 (1) Les emballages seront fermés et étanches de manière à 
empêcher la pénétration de l'humidité et toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les récipients et les 

fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec 
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses. Les récipients doivent 

dans tous les cas être exempts d'humidité.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se 
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales 
du transport. En particulier, lorsqu'il s'agit de matières solides 
immergées dans un liquide et à moins de prescriptions contraires dans 
le chapitre "Emballages pour une seule matière", les récipients et leurs 
fermetures doivent pouvoir résister aux pressions qui peuvent se 
développer à l'intérieur des récipients, compte tenu aussi de la présence 
de l'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on 
doit laisser un volume libre, en tenant compte de la différence entre la
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température des matières au moment du remplissage et la température 2182 
moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du 
transport. Les matières solides seront solidement assujetties dans 
leurs emballages, de même que les emballages intérieurs dans les 

emballages extérieurs.
Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages 

pour une seule matière", les emballages intérieurs peuvent être renfermés 
dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4.) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en parti- - 
culier, les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. 
L'épaisseur des parois ne peut en aucun cas être inférieure à 2 mm.

L'étanchéité du système de fermeture doit être garantie par 
un dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., 
propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du 
transport.

(5) Les matières de remplissage formant tampon seront, adaptées 
aux propriétés du contenu.

2. Emballages pour une seule matière

(l) Les matières du 1° seront emballées : 2183

a) soit dans des récipients en tôle de fer, en tôle de fer plombée ou 
en fer-blanc. Cependant, pour les matières du 1° b), les récipients 
en tôle de fer plombée ou en fer-blanc ne sont pas admis. Ces 
récipients, à l'exception des fûts en fer, doivent être placés dans 
des caisses d'expédition en bois ou dans des paniers protecteurs 
en fer;

b) soit, à raison de 1 kg au plus par récipient, dans des récipients 
en verre ou en grès. 5 de ces récipients au plus doivent être 
emballés dans des caisses d'expédition en bois doublées à l'in 

térieur par un revêtement étanche en tôle de fer ordinaire, de
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2183 tôle de fer plombée ou de fer-blanc, assemblé par brasage. Pour 
( suite; ^eg réoipj_ents en verre renfermant des quantités de 250 g au plus, 

la caisse en bois munie d'un revêtement peut être remplacée par 
un récipient extérieur en tôle de fer ordinaire, en tôle de fer 
plombée ou en fer-blanc. Les récipients en verre seront assujettis 
dans les emballages d'expédition avec interposition de matières 
de remplissage incombustibles formant tampon.

(2) Si une matière du 1 a) n'est pas emballée dans un
récipient métallique soudé et à couvercle fermé hermétiquement par brasage, 
on devra :

a) la recouvrir complètement avec de l'huile minérale dont le point 
d'éclair est de plus de 50° C, ou l'arroser suffisamment pour que 
les morceaux soient enrobés par une couche de cette huile; ou

b) chasser complètement l'air du récipient par un gaz de protection 
(par exemple azote) et fermer le récipient de façon étanche aux 
gaz; ou

c) couler la matière dans le récipient, qui sera rempli à ras bord et 
fermé, après refroidissement, de façon étanche aux gaz.

(3) Les récipients en fer doivent avoir des parois d'au moins 
1,25 mm d'épaisseur. S'ils pèsent avec leur contenu plus de 75 kg, ils 
doivent être brasés dur ou soudés. S'ils pèsent plus de 125 kg, ils 
doivent en outre être munis de cercles de tête et de roulement ou de 
bourrelets de roulement.

2184. (l) Les matières du 2 seront emballées :

a) soit dans des récipients en tôle de fer, en tôle de fer plombée 
ou en fer-blanc. Pour les matières des 2° b) et c), un récipient 
ne doit pas contenir plus de 10 kg. Ces récipients, à l'exception 
des fûts en fer, doivent être placés dans des caisses d'expédition 
en bois ou dans des paniers protecteurs en fer;
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b) soit, à raison de 1 kg au plus par récipient, dans des récipients 2184. 
en verre ou en grès ou en matière plastique appropriée._ 5 de ces 
récipients au plus doivent être emballés dans des caisses d'expé 
dition en bois.doublées à l'intérieur par un revêtement étanche an 
tôle de fer ordinaire, en tôle de fer plombée ou en fer-blanc, 
assemblé par brasago. Pour les récipients en verre renfermant des 
quantités de. 250 g au plus, la caisse en bois munie d'un revêtement 
peut être remplacée par un récipient extérieur en tôle do fer 

ordinaire, en tôle de fer plombée ou on fer-blanc. Les récipientf 
en verre seront assujettis dans les emballages d'expédition avec 
interposition do matières de remplissage incombustibles formait 

tampon.

(2) Un colis ne doit pas poser plus de 75 kg s'il renferme des 
matières des 2° b) ou c) et pas plus de 125 kg s'il renferme des matières 

dos 2° d) ou e).

Les amidures (3 ) seront emballés, en quantités de 10 kg au plus, 2185 
dans dos boites ou fûts métalliques hermétiquement fermés, qui seront 
placés dans des caisses en bois. Un colis no doit pas peser plus 

de 75 kg.

(1) Le silicichloroforme (trichlorosilane) (4°) doit être 2186 
emballé dans dos récipients en acier résistant à la corrosion, d'une 
capacité de 500 1 au plus. Les récipients doivent être fermés hermé 
tiquement; le dispositif de fermeture doit être spécialement protégé par 
un chapeau. Les récipients doivent être construits comme des récipients

o
à pression en vue d'une pression do service de A kg/cm et être éprouvés 
conformément aux proscriptions valables pour- les récipients à pression 
dans le pays de départ; Los récipients d'une capacité ne dépassant 
pas 250 1 doivent avoir une épaisseur de paroi ~a 2,5 mm au moins, ceux 

d'une capacité supérieure, une épaisseur de paroi de 3 mm au moins.

(2) Si lo remplissago_a lieu sur la base du poids, le degré de 
remplissage sera de 1,14 kg/1 au plus. S'il est effectué à vue, le degré 
de remplissage ne devra pas dépasser 84,5 %.
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3. Emballage en commun

2187 (1) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes 
à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition 
sera celui prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites 
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les matières de la 
présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour les matières 
solides ou 3 litres pour les liquides pour l'ensemble des matières figurant 
sous un môme chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies dans 
le même colis soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une autre 
lettre dans la même classe, soit avec des matières dangereuses appartenant 
à d'autres classes - en tant que l'emballage en commun est également 
admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous réserve des 
conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 
générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg ni plus de 75 kg s'il 
renferme des récipients fragiles.
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Conditions spéciales :

Chiffre

l°a)

2° a)

2° b)

4°

Désignation de la matière

Métaux alcalins et 
alcalino-terrcux, par ex. 
le sodium, le potassium, 
le calcium, le baryun 
- en récipients fragi.lee 
- on autres récipients

Carbure de calcium

Hydrurcs de métaux 
alcalins et alcalino- 
terreux (par exemple 
l'hydrurc de lithium, 
1 ' hydruro de calcium) , 
hydrures mixtes, 
borohydrures et 
aluininohydr ur o s 
- en récipients fragiles 
- en autres récipients

Sili ci chloroforme

Quantité maximale 
par par 
récipient colis

500 g 500 s 
1 kg 1 kg

Err.bpJ.lage en 
commun non 
autorise

500 g 500 g 
1 kg 1 kg

Emballage er 
commun non 
autorisé

Proscriptions 
spéciales

Les limitations de 
500 g ou de 1 kg 
s ' appliquent aux 
métaux alcalins ot 
alcaline-terreux 
du 1° a), et aux 
hydrures des métaux 
alcalina ot glcalino- 
tcrroux du 2 b) 
pour l' ensemble 
pondéral de ces 
matières. Los métaux 
alcalins ot alcalino- 
terreux, ainsi que 
Igs matières du 
2 b) ne peuvent 
pas être emballés en 
commun avec des 
acides, ni avec des 
liquides contenant 
do l'eau.

2187 
(suite)

4-. Inscriptions ot étiaucttes de danger sur les colis 
(voir appendice A.9)

(1) Tout colis renferment des matières de le. classe le sera muni 2183 
d'une étiquette conforme au modèle N° 7.

(2) Tout colis renfermant du silicichloroforme du 4° sera muni 
on outre d'une étiquette conforme au modèle N° 2.
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2188 (3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
( suite; ^e n extérieur seront munis d'uno étiquette conforme au modèle N° 9- Si 

ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 
outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes 
au modèle N° 8j ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces 
latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou d'une façon équivalente 

lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

2189

B. Mentions dans le document de transport

2190 La désignation de la marchandise dans le document de transport 
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2181. 
Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour le 1°, le nom 
commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit être 
soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 
1'enumeration, complété. le cas échéant, par la lettre, et du sigle "APR" 
ou "RID" ,/par exemple, le 2° a). ADR?.

2191 -
2197

G. Emballages vides

2198 (1) Les récipients et les citernes du 5° doivent être fermés de 
la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils 
étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être :

"Récipient vide (ou citerne vide). le. 5°. APR (ou RID)". Ce texte doit 
être souligné en rouge.

2199
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CLASSE II. MATIERES SUJETTES. A L ' INFL^D^TIOK SPONTANEE 

1. Enumeration dos natiores

Parni los natières et objets visés par le titre do la classe II, 2200 
ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au marginal 2201, 

ooci sous réserve des proscriptions de la présente annexe ot des dispo 
sitions de l'annexe fi. Ces natières et objets adnis.au transport sous 
certaines conditions sont dits natières et objets de l'ADR.

1° Le phosphore blanc ou jeune. 2201

2° Les combinaisons de phosphore avec des métaux alcalins ou alcalino- 
terreux, par exenplo, le îohosphure do sodiup. le phosphuro do 
cglciun. le phosphuro de strontium,

NOTA - Los conbinaiscns do phosphore avec los nétaux appelés lourds, 
corme le fer, lo cuivre, l'étoin, etc., nais à l'exception du zinc 
(le phosphure do zinc est une natière de la classe IVa - voir 
marginal 2^01, 33°), ne STit pas souoisos aux prescriptions de l'ADR.

3° Les zinc—alkvles (ginc-glcoylos). los naqnésJun-alkyles (naanosiu:'! 
alcoTlos). les aluniniura-alkylos (aluainiun-alcoylos) et le chloruru 
d'aluniniur.i-diéthvle. Voir aussi narginal 2201a s^us a).

/i.-1 Les déchets de filns à la nitrocellulose débarrassés cUx gélatine, en 

bandes, on feuilles ou on languettes.
NOTA - Les déchots de filns à la nitrjcellulose débarrassés io 
gélatine, poussiéreux ou qui conportent des portions poussiéreuses, 
sont exclus du transport.

5° a) les chiffons et los étouaos. ayant servi;
b) los tiss\is. nèches, cordes ou fils, graisseux ou huileux;
c) les natières suivantes, graisseuses ou huilcusos : la laine,

les poils (et crins), la laine artificielle, la laino régénérée 
(dite aussi laine rénovée). le e rt.;n, le c.it *n recardo, les 
fibres artificielles (rayonne, etc.), la s^io, .le lin, lo chanvre 

et le .-jute, mène à l'état de déchots provenant du filage ou du 
tissage.

Pour a), b) et c), voir aussi narginal 2201a sous b).
NOTA - Los natiores des 5° b) et c) nouillées sont exclues du 
transport.
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2201 6° a) La poussière et la poudre d'eli^n-ium ou de zinc, ainsi que 
^sui ^ les mélanges de poussière ou de poudre d'"1ii^niun et de zinc.

mène gras ou huileux; la poudre de zirconium et de titane;
la poussière de filtres de hauts fourneaux;

b) la poussière, la poudre et les copeaux fins de magnésium et 
d'?^n 3 ripes de magnésium d'une teneur en magnésium de plus de 
80 %, tous exempts de corps susceptibles de favoriser 
1'inflammation;

c) les sels suivants de l'acide hydrosulfureux (HUS^O,) • hydro- 
sulfite de sodium, hydrosulfite de potassium, hydrosulfite de 
calciu™, hyr^osnlfite de zinc;

d) les métaux sous fome pyrophorique.
Pour a), voir aussi marginal 2201a sous b) et c); pour b) et c), voir
aussi marginal 2201a sous b).

7° La suie fraîchement calcinée. Voir aussi marginal 2201a sous b).

8° Le charbon de bois fraîchement éteint en poudre, en grains ou en
morceaux. Voir aussi le marginal 2201a sous b) et à la classe III b, 
marginal 2331, 1°.
NOTA - Par charbon de bois fraîchement éteint on entend : 
pour le charbon de bois en morceaux, celui qui est éteint depuis moins 
de quatre jours;
pour le charbon de bois en poudre ou en grains de dimensions 
inférieures à 8 mm, celui qui est éteint depuis moins de huit 
jours, étant entendu que le refroidissement à l'air a été effectué 
en couches minces ou par un procédé garantissant un degré de 
refroidissement équivalent.

9° Les mélanges de matières combustibles en grains ou poreuses avec 
des composants encore sujets à l'oxydation spontanée, tels que 
l'huile de lin ou les autres huiles naturellement siccatives, cuites 
ou additionnées de composés siccatifs, la résine, l'huile de résine, 
les résidus de pétrole, etc. (par exemple, la masse dite bourre de 
liège, la lupuline), ainsi que les résidus huileux de la décoloration 
de l'huile de so.1a. Voir aussi le marginal 2201a sous b) et à la 
classe Illb, marginal 2331, 1°.
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10° Les papiers. cartons et produits on papier ou on carton (par oxcnple, 2201 

les enveloppes, et gnnoaux en carton). los plaques on fibre de bois. SU~L 
los écnevoaux clé fils, los tissus, ficelles, fils. les déchets de 
filage ou clé tissage, tous inprégncs d'huiles, de graisses, d'huiles 
naturellenent siccatives, cuites ou. additionnées de composés 
siccatifs ou autres natières d'imprégnation sujets à l'oxydation 
spontanée. Voir aussi lo narginal 2201a sous b) et à la classe Illb, 

narginal 2331, 1°.
NOTA - Si les matières du 10° ont uno humidité dépassant l'hunidité 
hygroscopique, elles sont exclues du transport.

11° La matière à base d'oxyde de fer ayant servi à épurer lo gaz 
d'éclairage.
NOTA - Si la matière ayant servi à épurer lo gaz d'éclairage n'est 
plus, acres entreposage et aération, sujette à 1'1nflnrnation 
spontanée, ot si cela ost attesté dans lo document do transport par 
la mention "Matière non su.letto à 1'inflammation spontanés", elle 
n'est pas soumise aux prescriptions de l'ADR.

12° Les sacs à levure ayant servi, non nettoyés. Voir aussi marginal 
2201a sous b).

13° Los sacs vidas à nitrate de sodiun. en textile.
NOTA - Quand les sacs en textile ont été parfaitement débarrassés 
par lavage du nitrate qui los Imprègne, ils ne sont pas soucis aux 
prescriptions de l'ADR.

14e Les fûts on fer vides, non nett jyés, et les citernes vides, non 
nettoyées, ayant renf erné du phosphore clu 1°.

15° Los récipients vides, non nettoyés, ayant renferné des matières du 3°-
NOTA - ad 14° et 15° - Los emballages vides ayant renferné d'autres 
matières do la classe II ne sont pas soum's aux prescriptions 
da l'ADR.

Ne sont pas soumises aux proscriptions ou aux dispositions 2201a 

relatives à la présente elassô qui figurent dans la présente annexe 
ou dans l'annexe B, les matières dengereusea remises au transport 

conformément aux dispositions ci-après :
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2201a a) Les solutions des matières du 3° en concentration ne dépassant
pas 10 % dons des solvants ayant un point d'ebullition d'au noins 
95°C, si leur état exclut tout danger d'inflanmation spontanée 
et si cola est attesté dans le document de transport par la mention : 
"Matière non su.lette à l'inflammation spontanée"; voir toutefois 
la classe Ilia;

b) les matières des 5° à 10° et 12° mais à l'exclusion de celles
du 6° d) si leur état exclut tDut danger d'inflammation spontanée 
et si cela est attesté dans le document de transport par la mention : 
"Matière non su.lette à l'inflammation spontanilp"; pour les matières 
du 8° et certaines matières des 9° et 10°, voir toutefois à la 
classe Illb, marginal 2331, 1°.

c) la poussière et la poudre d'aluminium ou de zinc /5° a.ff, par
exemple emballées en commun avec des vernis servant à la fabrication 
de couleurs,si elles sont emballées avec soin par quantités ne 
dépassant pas 1 kg.

2. Prescriptions

A. Colis
1. Conditions générales d'enbnll.age

2202 (l) Les emballages seront fermés et aménagés de manière à 
empêcher toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni former avec 
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses..

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se 
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales 
du transport. En particulier lorsqu'il s'agit de matières à l'état 
liquide ou immergées dans un liquide, ou en solution, et à noins de



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 111

Classe II

proscriptions contraires dans le chapitre "Enballages pour uno seule 2202 
natière ou pour des objets de mène espèce", les récipients et leurs 
fernetures doivent pouvoir résister aux pressions qui peuvent se déve 
lopper à l'intérieur dos "récipients, conpte tenu aussi de la présence de 
l'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on doit 
laisser un volune libre en tenant conpte de la différence entre la 
température des natières au nonent du renplissago et la température 
noyenne naxinale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du 
transport. Les natièros solides seront solidement assujetties dans leurs 
emballages, de nemo que les emballages intérieurs dans les emballages 

extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Enballagos 
pour une soûle natière ou pour des objets de nêne espèce", les enballages 
intérieurs peuvent être renfornés dans les enballagos d'expédition, soit 
seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 
exenpts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; on particulier, 
les tensions internes doivent avoir été convenablenent atténuées. 
L'épaisseur des parois sera d'au moins 3 nm pour les récipients qui avec 
leur contenu pèsent plus de 35 kg et d'au noins 2 nn pour les autres 
récipients.

L'étanchéité du système de fermeture doit ôtro garantie par un 
dispositif complémentaire : coiffe, capo, sccllonent, ligature, etc., 
propre à éviter tout relâchement du système do fermeture au cours du 
transport.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou 
natières similaires sont prescrits ou admis, ils doivent être .assujettis, 
avec interposition de natièros fornant tampon, dans des emballages 
protecteurs.

Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux 
propriétés du contenu; en particulier, elles seront sèches et absorbantes 
lorsque celui-ci est liquide ou peut laisser exsuder du liquide.
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2. Tfoballages pour une seule matière ou pour des objets de même espèce 

2203 (1) Le phosphore du 1° sera emballé :

a) soit dans des récipients étanches en fer-blanc, fermés herméti 
quement, placés dans des caisses en bois;

b) soit dans des fûts en tôle de fer dont la fermeture sera hermétique.
Les couvercles se fermant par pression ne seront pas admis. L'épaisseur 
de tôle de la virole, du fond et du couvercle sera d'au moins 1,5 mm. 

Un colis ne doit pas peser plus de 500 kg. S'il pèse plus de 100 kg, 
il sera muni de cercles de roulement ou de nervures de renforcement 
et sera soudé;

c) soit, à raison de 250 g au plus par récipient, dans des récipients 
en verre, fermés hermétiquement, assujettis, avec interposition de 
matières formant tampon, dans des récipients étanches en fer-blanc 

fermés par brasage et assujettis, également avec des matières 
formant tampon, dans des caisses en bois.

(2) Les récipients et les fûts contenant du phosphore seront 
remplis d'eau.

2204. (1) Les matières du 2° seront emballées dans des récipients 
étanches en fer-blanc fermés hermétiquement, placés dans des caisses 
en bois.

(2) A raison de 2 kg au plus par récipient, ces matières peuvent 
aussi être emballées dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires, assujettis, avec interposition de matières formant 
tampon, dans des caisses en bois.

2205 (1) Les matières du 3° seront emballées dans des récipients 
soit en métal, soit en verre, porcelaine, grès ou matières similaires, 
fermés hermétiquement. Les récipients ne doivent pas être remplis à plus 
de 90 % de leur capacité.
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(2) Les récipients en métal seront assujettis, avec inter- 2205 
position de matières formant tampon, dans des emballages protecteurs 
qui, s'ils ne sont pas fermés, seront couverts. Si la couverture 
consiste en matières facilement inflammables, elle sera suffisamment 
ignifugée pour ne pas prendre feu au contact .d'une flamme. Si l'embal 
lage protecteur n'est pas fermé, le colis sera muni de moyens de 
préhension et ne devra pas peser plus de 75 kg.

(3) Los récipients en~verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires auront une capacité de 5- litres au plus et seront assujettis, 
avec interposition de matières formant tampon, dans dos récipients 
étanches en tôle fermés hermétiquement.

(4) Les matières du 3 peuvent aussi être emballées dans des 
fûts formés hermétiquement, construits on acier résistant à la corrosion, 
qui auront une capacité de 300 litres au plus et une épaisseur de paroi 
d'au moins 3 mm. Ces fûts doivent résister à une pression d'épreuve de 
10 kg/cm et satisfaire aux conditions du marginal 2141 (l) et (2) b). 
La fermeture du dispositif de remplissage et de vidange doit être garantie 
par un chapoau de protection. Les récipients seront remplis jusqu'à 90 % 
au plus de leur capacité; cependant, à une température moyenne du liquide 
de 50 C, il doit rester encore un espace de sécurité vide de 5 %. Lors 
de la remise au transport, le liquide sera sous une couche de gaz inerte,

r\

dont la pression ne dépassera pas 0,5 kg/cm . Les récipients seront 
éprouvés conformément aux dispositions du marginal 214.6 (2) et (3) • Les 
épreuves seront renouvelées tous les 5 ans. Les récipients porteront 
en caractères bien lisibles et indélébiles les inscriptions suivantes :

1. le nom de la matière en toutes lettres, la désignation ou la marque du 
fabricant ou du propriétaire, ainsi que le numéro du récipient;

2. la tare du récipient y compris les pièces accessoires;

3. la valeur de la pression d'épreuve, la date (mois, année) de la

dernière épreuve subie et le poingon de l'expert qui a procédé aux 
épreuves et aux examens;
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2205 4-. la capacité du récipient et la charge maximale admissible; 
(suite)

5. la mention "Ne pas ouvrir pendant le transport, sujet à l'inflam 
mation spontanée".

Un colis ne doit pas peser plus de 400 kg.

2206 (1) Les matières du 4- seront emballées dans des sacs,
placés dans des fûts en carton imperméable ou dans des récipients en 
tôle de zinc ou d'aluminium. Les parois des récipients en métal seront 
revêtues intérieurement de carton. Les fonds et les couvercles des fûts 
en carton et des récipients en métal seront revêtus intérieurement de 
bois.

(2) Les récipients en métal doivent 8tre munis de fermetures 
ou de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint

«

une valeur au plus égale à 3 kg/cm ; la présence de ces fermetures ou 
dispositifs de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient 
ni compromettre sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2207 (l) Les matières du 5 a) devront être bien pressées et 
seront placées dans des récipients métalliques étanches.

(2) Les matières des 5 b) et c) devront être bien pressées 
et seront emballées soit dans des caisses en bois ou en carton, soit dans 
des enveloppes en papier ou en textile bien assujetties.

2208 (1) Les matières du 6 a) seront renfermées dans des récipients 
en bois ou en métal étanches et fermant bien. Toutefois, le zirconium ne 
doit être renfermé que dans des récipients en métal ou en verre qui seront 
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans des caisses 
solides en boisj si les matières formant tampon sont inflammables, elles 
devront être ignifugées.
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(2) Les matières du 6 b) seront renfermées dans des fûts 2208
(suite) en fer étanches et fermant bien, ou dans des caisses en bois garnies

d'un revêtement en tôle rendu étanche, par exemple par brasage, ou 
dans des boîtes fermant de fagon étanche,en fer-blanc ou en tôle 
d r aluminium mincej ces fûts, ces caisses ou ces boîtes seront placés 
dans des caisses en bois. Pour les matières du 6 b) remises isolément 
au transport dans des boîtes en fer-blanc ou en tôle d'aluminium, il 
suffit d'une enveloppe en carton ondulé au lieu d'une caisse en bois; 
un colis de ce genre ne doit pas peser plus de 12 kg.

(3) Les matières du 6° c) seront emballées dans des récipients 
en tôle ou fûts en fer étanches à l'air. S'il s'agit de récipients en 
tôle un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

(4) Les matières du 6 d) seront emballées dans des
récipients fermant de manière étanche aux gaz, en métal, en verre ou en 
matière plastique appropriée. Les bouchons employés comme fermeture 
seront maintenus par un dispositif complémentaire (tel que coiffe, 
cape, scellement, ligature) propre à éviter tout relâchement au cours 
du transport. Les matières seront expédiées sous un liquide (tel que 
du méthanol) ou un gaz protecteurs.

Los récipients en métal seront placés dans une caisse d'expé 
dition en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

Les récipients en verre seront assujettis, avec interposition 
de matières formant tampon, dans des emballages en carton ou en métalj 
les matières formant tampon devront être incombustibles. Les récipients 
en matière plastique seront placés dans des emballages en carton ou en 
métal. Les emballages contenant des récipients en verre ou en matière 
plastique seront placés dans une caisse d'expédition en bois. Un colis 
ne doit pas peser plus de 25 kg.

Les matières des 7 à 10 et 12 seront renfermées dans des 2209 
emballages fermant bien. Les emballages en bois utilisés pour les 
matières des 7 et 8 seront pourvus intérieurement d'un revêtement 
étanche.
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2210 La matière ayant servi à épurer le g&z d'éclairage (11°) sera 
emballée dans des récipients en tôle fermant bien.

2211 Lea sacs vides à nitrate de sodium (13°) seront assemblés en 
paquets serrés et bien ficelés, placés soit à l'intérieur de caisses en 
bois, soit sous une enveloppe constituée par plusieurs épaisseurs de 
papier fort ou par un tissu imperméabilisé.

3. THnihnlIages en çOTnrnim

2212 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes 
à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition 
sera celui prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas 
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour 
des objets de même espèce", les matières de la présente classe, en 
quantités ne dépassant pas 6 kg pour les matières solides ou 3 litres 
pour les liquides pour l'ensemble des matières figurant sous un même 
chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies dans le même colis 
soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la 
même classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres 
classes - en tant que l'emballage en commun est également admis pour 
celles-ci- soit avec d'autres marchandises, sous réserve des conditions 
spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 
générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être 
observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg 
s'il renferme des récipients fragiles.
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Conditions spéciales : 2212 
(suite)

Chiffre

1°

2° 
3°

6° a) 
b) 
et 
d)

,0 CO•4 , 5 
6° c) 

7° à 12°

Désignation de la 
matière

Phosphore blanc ou 
jaune
Phosphures 
Zinc-aï kyles, etc.

Poussière et poudre
d ' ni lirrn ni iiTn ou do

zinc 
Poussière, poudre 
et copeaux fins do 
magnésium 
Métaux sous forme 
pyrophorique

Quantité maximale 
par récipient par colis

Emballage en commun 
non autorisé.

Prescriptions 
spéciales

Ne doivent pas 
être emballés 
en commun avec 
la nitrocellu 
lose faiblement 
nitrée et le 
phosphore rouge 
de la classe 
Illb ni avec 
les bifluorures

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis 
(voir appendice A.9)

(1) Tout colis renfermant dos matières des 1° à 4° et 6° 
sera muni d'une étiquette conforme au modèle No 2.

(2) Les fûts renfermant du phosphore du 1° et pourvus d'un 
couvercle vissé - à moins qu'ils ne soient munis d'un dispositif les 
tenant obligatoirement debout - seront en outre munis en haut, à deux 
extrémités diamétralement opposées, de deux étiquettes conformes au 
modèle No 8.

2213
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2213 (3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
(suite; £e i! extérieur seront munis d'étiquettes conformes au modèle No 9. Si ces 

récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, 
sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au 
modèle No 85 ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales 
opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de fagon équivalente lorsqu'il 
s'agit d'autres emballages.

(4) Pour les transports par chargement complet, l'apposition 
sur les colis de l'étiquette No 2, prévue sous (l), n'est pas nécessaire 
si le véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500 de 
l'annexe B.

2214

B. Mentions dans le document de transport

2215 La désignation de la marchandise dans le document de transport 
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2201. 
Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour les 2°, 3°, 9° et 10°, 
le nom commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit 
être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre 
de 1'enumeration»complété. le cas échéant, par la lettre, et du sigle 
"ADR" ou "RID" ^par exemple, 11.5° a). ADR?.

2216 -
2222

C. Emballages vides

2223 (1) Les récipients et les citernes du 14° et les récipients
du 15 doivent être fermés de la même façon et présenter les mêmes garanties 
d'étanehéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être : 
"Récipient vide (ou citerne vide). II. 14° (ou 15°). ADR (ou RIO)». Ce 
texte doit être souligné en ro"F?e.

2224 - 
2299
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CLASSE Ilia. MATIERES LIQ0IDES INFLAMMABLES

1. Enumeration des matières

(1) Paroi les matières liquides inflammables et leurs 2300 
mélanges liquides ou encore pâteux à une température ne dépassant 
pas 15°C, les matières év.unéréos au marginal 2301 sont soumises aux 
prescriptions de la prosente annexe et aux dispositions de l'annexe B. 
Ces natièros admises nu transport sous certaines conditions aont 
dites matières de l'ADR.

(2) A l'exclusion d<= celles qui sont énumérées dans 
d'autres classes, sont considérés comme matières liquides inflammables 
au sens de l'ADR les liquides inflammables qui, à 50°C, ont une tension 
de vapeur da 3 kg/cm au pi..s.

(3) Les matières liquides de la classe Hla, susceptibles de 
se peroxyder facilement (comme cela a lieu avec les ethers ou avec 
certains corps hétérocycliques oxygénés), ne doivent être remises au 
transport que si le taux de peroxyde qu'elles renferment ne dépasse pas 
0,3 %, compté en bioxyde d'hydrogène HO

(4) Le taux de peroxyde dont il est question ci-dessus et le 
point d'éclair dont il est question ci-après seront déterminés comme 
il est indiqué dans l'appendice A.3 (marginaux 3300 à 3303).

(5) Les matières de la classe IHa qui se polymérisent faci 
lement ne sont admises au transport que si les mesures nécessaires ont 
été prises pour enpêcher leur polymérisation pendant le transport.

(6) Seront assimilés aux matières solides solubles dans les 
liquides, les siccatifs, les.huiles consistantes (huiles de lin cuites ou 
soufflées, etc.) ou les matières similaires (à l'exclusion de la nitro 
cellulose) dont le point d'éclair est supérieur à 100°C.

1 a) Les liquides non miscibles à l'eau ou seulement partiellement 2301 
miscibles à l'eau qui ont un point d'éclair inférieur à 21°c,



126 United Nations — Treaty Series 1968

Classe Ilia

23C1 mène lorsqu'ils contiennent au plus 30 % de matières solides, à 
l'exclusion de nitrocellulose, soit dissoutes, soit mises en 
suspension dans les liquides, soit les deux, par exemple : les 
pétroles bruts et autres huiles brutes; les produits volatils 
de la distillation du pétrole et d'autres huiles brutes, du 
goudron de houille, de lignite, de schiste, de bois et de 
tourbe, par exemple l'éthcr de pétrole, les pontanos. l'essence, 
le benzène et le toluène ; les produits de condensation du gaz 
natureli l'acétate d'éthylo (éther acétique), l'acétate de 
vinvle. l 1 éther éthvliquc (other sulfuriquo). le formiate de 
mothylo (ester méthylique de l'acide fornique) et autres ethers 
et esters ; le sulfure de carbone; 1'acroléine; certains hydro 
carbures chlorés /"par exemple le 1,2-dichloréthane et le 
chloronrène (chlorobutadiène)_7;

b) los mélanges de liquides ayant un point d'éclair inférieur 
à 21 G avec 55 % au plus de nitrocellulose à taux d'azote no 
dépassant pas 12,6 % (collodions, semi-collodions et autres 
solutions nitrocellulosiques).

Pour a) voir aussi marginal 2301a sous a), b) et d); pour b) voir
aussi marginal 2301a sous a).

NOTA - Bi ce qui concerne les mélanges de liquides ayant un point 
d'éclair inférieur à 21°C,

- avec plus de 55 % de nitrocellulose quel que soit son taux 
d'azote ou

— avec 55 % au plus de nitrocellulose à taux d'azote supérieur
à 12,6 %,

voir à la classe la, marginal 2021,1 , et à la classe IITb, 
marginal 2331,7° a).

2° Les liquides non miscibles à l'eau ou seulement partiellement 
miscibles à l'eau, qui ont un point d'éclair inférieur à 21°C, 
contenant plue de 30 % de matières solides, à l'exclusion de nitro 
cellulose, soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, 
soit les deux, par exemple : certaines couleurs pour rotogravures et 
peur cuirs, certains vernis, certaines peintures-émail et les solutions 

de caoutchouc (gomme). Voir aussi marginal 2301a acus c).
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3° Les liquides non niscibles à l'eau ou seuleuent partiellement 2301 

niscibles à l'eau qui ont un point d'éclair compris entre (.suite; 

21°C et 55°C . (ces valeurs liEiites y comprises), none ." 
lorsqu'ils contiennent au plus 30 % de natières solides soit 
dissoutes, soit aises on suspension dans les liquides, soit 
les deux, par exenple : la térébenthine ; les produits ni-lourds 
de la distillation du pétrole et d'autres huiles brutes, du 
goudron do houille, de lignite, de schiste, de bois et de 
tourbe, par exenple, le white spirit (solvant blanc, succédané 
de térébenthine), les benzols lourds, le pétrole (d'éclairage, 
de chauffage ou pour notcur), le xylèno. le styrène. le curaèno. 
lo solvant naphta; le butanol; 1'acetate do butyle (éthor buty- 
lacétiquo); 1'acétate d'rmylo (other amylacétiquo); le nitro- 
néthane (aononitronothano), ainsi que certaines mononitroparaf— 
fines; certains hydrocarbures chlores (par exemple, IQ nono- 
chlorobenzène ). Voir aussi narginc1.! 2301a sous c) et d).

4° Les liquides non niscibles à l'eau ou soulenent partiellement 
miscibles à l'eau qui ont un point d'éclair supérieur à 
55°C sans dépasser 100°C (la valeur Unité 100 C y comprise), 
nêne lorsqu'ils contiennent au plus 30 % des matières solides 
soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, 
soit les deux, par exemple : certains goudrons et leurs pro 
duits de distillation; les huiles clo chauffage, les huiles 
pour notour Diesel, certains gasoils ; la tétraline (tétrahydro- 
naphtaline ) ; le nitrobenzene ; certains hydro <;?.rbur-js chlorés 
(par exemple, le chlorure do 2-ethvlhôxylo). Voir aussi marginal 

2301a sous c) et d).

5° Les liquides miscibles à l'eau, en toutes proportions, et qui 
ont un point d'éclair inférieur à 21°C, nome lorsqu'ils 
contiennent au plus 30 % de natières solides soit dissoutes, 
soit mises en suspension dans los liquides, soit les deux, par
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2301a

Classe Ilia

exemple : l'alcool méthvlique (méthanol. esprit de bois) 
dénaturé ou non; l'alcool éthyligue (éthanol. alcool ordi 
naire) dénaturé ou non; l'aldéhyde acétique; l'acétone et 
les mélanges d'acétone; la pyridine. Voir aussi marginal 
2301a sous a) et c).

6° Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non 
nettoyées, ayant renfermé des liquides inflammables do la 
classo Ilia.

Ne sont pas soumises aux prescriptions ou aux dispositions 
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe 
ou dans l'annexe B, les matières remisas au transport confornement 

aux dispositions ci-après :
a) les liquides du 1°, excepté ceux qui sont désignés sous b)

ci-dessous, ainsi que l'acétone et les mélanges d'acétone (5°) : 
à raison de 200 g au plus par récipient, dans clés récipients 
en tôle, en verro, en porcelaine, en grès ou en matière plastique 
appropriée, ces récipients étant, avec un contenu total de 1 kg 
au plus, réunis dans un emballage collecteur en tôle, en bois 
ou en carton et les récipients fragiles étant convenablement 
assujettis dans l'emballage pour éviter qu'ils no se brisent;

b) le sulfure de carbone, l'éther éthylique, l'éther de pétrole, 
les pentanes, le formiate de méthyle : à raison do 50 g par 
récipient et 250 g par colis, ces matières étant emballées 

comme celles du a);
c) les liquides des 2° à 5°, excepté l'aldéhyde acétique, l'acé 

tone et les mélanges d'acétone : à raison de 1 kg par récipient 
et de 10 kg par colis, ces matières étant emballées comme colles 

du a);
d) le carburant contenu dans les réservoirs des véhicules mus par 

des moteurs ou dans les réservoirs auxiliaires fermés et soli 

dement fixés aux véhicules. Le robinet qui se trouve
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éventuellement entre le réservoir et le moteur doit 8tre ferméj le 2301a 
contact électrique doit être coupé. Les motocyclettes ot les cycles *suite; 
à moteur auxiliaire dont les réservoirs contiennent du carburant 
doivent être chargés debout sur leurs roues, garantis de toute, 
chute.

2. Prescriptions

1. Conditions .générales d'emballage

(1) Les récipients seront femes et étanches de nanière à 2302 
ciapêchor toute déperdition du contenu et notamment toute evapo 
ration.

(2) Les matériaux dont sont constitués les récipients et 
les fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni forcer 
avec celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir 
so relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences 
normales du transport. En particulier, et à moins de prescriptions 
contraires dans le chapitre "Staballages pour une seule matière", les 
récipients et leurs fermetures doivent pouvoir résister aux pressions 
qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte tenu 
aussi de la présence de l'air, dans los conditions normales de 
transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre en tenant 
compte de la différence entre la température des matières au moment du. 
remplissage et la température moyenne maximale qu'elles sont susceptibles 

d'atteindre au cours du transport (voir aussi marginal 2305). Les em 
ballages intérieurs seront solidement assujettis dans les emballages 
extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages 
pour une seule matière", les emballages intérieurs peuvent être ren 
fermés dans des emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.
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2302 (4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 
(.sux ej exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,

les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. L'épaisseur 
des parois sera d'au coins 3 mm pour les récipients qui avec leur contenu 
pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 ma. pour les autres récipients.

L'étanchéité du système,de fermeture doit être garantie par un 
dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., 
propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du transport.

(5) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux 
propriétés du contenu et en particulier absorbantes. Pour l'assujettissement 
des récipients dans l'emballage protecteur, on devra employer des matières 
appropriées; cet assujettissement doit être effectué avec soin et périodi 
quement contrôlé, (éventuellement avant chaque nouveau remplissage du récipient)

2. Bnballages pour une seule matière

2303 (1) Les matières des 1° à 5° doivent être emballées dans des 
récipients appropriés en métal ou en verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires. Les matières du 4° et les liquides corrosifs des 1 a), 3° et 5° 
peuvent aussi être emballés dans dos récipients en matière plastique appro 
priée. /Pour les proscriptions spéciales concernant le chloroprène et le 
nitrométhane, voir sous (8) et (9) respectivement ci-dessous/.

(2) Les récipients fragiles (verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires) peuvent contenir au maximum en matières du 1° :

sulfure de carbone .................................. 1 litre,
éther éthylique, other de pétrole, pentanes ......... 2 litres,
autres matières du 1° ............................... 5 litros.

(3) Les récipients en fer-blanc d'une capacité de 10 litres au plus 
doivent avoir une épaisseur de parois d'au moins 0,25 mm; ceux d'une capacité 
de plus de 10 litres, mais de 60 litres au plus, doivent avoir une épaisseur 
de parois d'au noins 0,30 mm et leurs joints seront agrafés ou assemblés par 
brasage ou réalisés par un procédé garantissant une résistance et une 
étanchoité analogues.
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(4) Les récipients en tôle .d'acier /"pour les récipients 2303 
en for-blanc d'uno capacité de 60 litres au plus, voir aussi (3J7 vsuite; 
doivent être soudés ou brasés dur et, par rapport à l'épaisseur 
des parois, ils pourront contenir les quantités suivantes de 
matières des 1° à 5°;

si l'épaisseur des parois est d'au moins 0,5 mm, au plus

30 litres,
si l'épaisseur des parois est d'au moins 0,7 ran, au plus

60 litres,
si l'épaisseur des parois est d'au moins 1,5 cm, plus de

60 litres.
Les colis pesant plus do 100.kg seront minis do cercles de

roulement.

(5) Les récipients en tôle d'autres métaux doivent être 
calculés et fabriqués de telle sorte qu'ils possèdent la même 
solidité que les récipients en tôle d'acier prévus sous (4).

(6) Les liquides dont la tension de vapeur à 50°C ne
r)

dépasse pas 1,5 kg/cm - à l'exclusion du sulfure de carbone - 
peuvent aussi être transportés dans des fûts métalliques répondant 
aux dispositions suivantes :

Les joints des fûts doivent être soudés dans la virole et 
soudés ou agrafés dans les fonds. Les fûts doivent être munis do 
cercles de roulement ou de nervures de renforcement. Immergés dans
l'eau, ils doivent rester étanch^s à une pression manonétrique der) 
0,2 kg/cm" au moins. Ils doivent 8tre d'un type de construction qui
a satisfait à une épreuve selon l'appendice A.5, marginaux 3500 à 
3503, effectuée par un organisme agréé, et porter la marque attribuée 
lors de l'éprouve.

(7) Pour le transport des produits inflammables dont la 
tension de vapeur à 50°C ne dépasse pas 1,1 kg/cm en emballages
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2303 métalliques perdus (emballages neufs destinés à n'être employés 
tsui ; qu'une fois), il n'est pas nécessaire pour les colis dont le poids 

unitaire ne doit pas dépasser 225 kg, que le fond des récipients 
soit soudé à la virole et que l'épaisseur des parois soit supérieure 
à 1,25 Em, mais los récipients doivent pouvoir supporter sans fuite

p
une pression hydraulique de 0,3 kg/cm au moins et leurs parois et 
leurs fonds doivent être munis de dispositifs, rapportés ou non, 
assurant la rigidité, tels que des nervures ou des cercles de 
roulement.

(8) Le cliloroprène /ï° aj7 sera emballé :
a) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un 

revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, 
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de matières absorbantes formant tampon, dons une 
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une 
résistance suffisante;

b) soit dans des ostagnons en tôle d'acier, soudés ou brcsés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis 
de moyens de préhension.

(9) Le nitrométhane (3°) doit être contenu :
a) soit dans des récipients fragiles contenant 1 litre au plus;
b) soit dans des récipients en tôle d'acier sslon (4.) ci-dessus 

d'une capacité de 10 litres au plus;
c) soit dans des fûts métalliques à double fermeture hermétique, 

dont l'une sera vissée, et munis de cercles de roulement, d'une 
capacity de 200 litres au plus.

2304 (l) Les récipients fragiles contenant des matières des 1 à 
5°, les récipients en matière plastique contenant des liquides 
corrosifs des 1° a), 3° et 5°, les récipients en fer-blanc contenant
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clés matières dos 1° et 5°, les récipients en fer-blanc dont 2304 
l'épaisseur des parois ost de moins de 0,5 mm contenant des 
matières dos 2 à 4- et les récipients cri tôle d'acier contenant 
du nitronothane selon Marginal 2303 (9) b), seront assujettis, 
avec interposition -de matières formant tampon, dans dos embal 
lages protecteurs. Si des récipients en matière plastique sont 
assujettis isolément -dans des emballages protecteurs, les 
natières formant tampon ne sont pas nécessaires.

Les emballages protecteurs renfermant clés récipients 
fragiles qui contiennent des matières des 1 et 5 et les embal 
lages protecteurs renfermant clos récipients qui contiennent du 
nitroaétbane (3°) doivent être à parois pleines et construits en 
bois, on tôle ou en matière similaire.

Los fermetures des récipients fragiles placés dans des 
emballages protecteurs ouverts doivent être pourvues d'une couver 
ture protectrice qui les garantisse contre les avaries. Si les colis 
doivent être chargés sur un véhicule découvert, cette couverture pro 
tectrice ao doit pas pouvoir prendre feu au contact d'une flamme.

(2) Sont admis au transport, sans emballage protecteur :
a) les récipients en matière plastique selon marginal 2304 (l) qui 

contiennent des natières du 4°,
b) les récipients en fer-tlanc dont l'épaisseur est d'au moins 

0,5 mm contenant des matières des 2° à 4°;
c) les récipients en tôle selon marginal 2303 (4) à (7);
d) les estagnons métalliques selon marginal 2303 (8) b), contenant 

du chloroprène ^Ï°aj7j
e) les fûts métalliques selon marginal 2303 (9) o)j contenant du 

nitrométhane (3 )

(3) Les colis suivants ne doivent pas dépasser les poids 
maximaux indiqués ci-après :
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2304 a) colis do récipients fragiles contenant dos matières du 
(suite) -o1 ................................................. 30kg

b) colis do récipients fragiles contenant des matières
des 2° à 5° ........................................ 75 kg

c) colis de récipients en matière plastique contenant 
des matières dos 1° a) et 3° à 5°, ainsi que de 
récipients en fer-blanc contenant des 'matières des 
l°à 5° ............................................ 75kg

d) colis de récipients contenant du chloroprène selon
marginal 2303 (8) .................................. 75 kg

e) colis de récipients en tôle d'acier contenant du
nitroaéthaiie solon carginal 2303 (9) b) ............ 75 kg

f) fûts éprouvés selon marginal 2303 (6) .............. 250 kg
g) récipients solon marginal 2303 (7) ................. 225kg
h) fûts contenant du nitronéthano selon narginal

2303 (9) c) ........................................ 275 kg

(4) A l'exception dos caisses et des fûts métalliques, les 
colis doivent être munis de noyons de préhension.

2305 Los récipients métalliques destinés à contenir des liquides du 
1°, du nitrométhane (3°), do 1'aldéhyde acétique, de l'acétono ou 
des mélanges d'acétone (5°) no seront pas remplis àplus de 93 % de 
leur capacité. Toutefois, les récipients contenant des hydrocarbures, 
autres quo I'other de pétrole, les pcntanos, le benzène et le 
toluène, pourront être remplis jusqu'à 95 % do leur capacité.

3. Emballage en commun

2306 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront 
conformes à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage 
d'expédition sera colui prévu pour les matières du chiffre on cause.
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(2) fil tant que des quantités inférieures no sont pas 

prescrites dans le chapitre "^Emballages pour une seule matière'*, 

les matières de la présente classe peuvent être réunies dans le 

même colis soit avec des matières dangereuses appartenant à 

d'autres classes - en tant que l'emballage en commun est éga 

lement admis pour celles—ci - soit avec d'autres marchandises, comme 

indiqué ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 

générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 

générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être 

observées.

0n colis ne doit pas poser plue de 150 kg, ni plus de 75 kg 

s'il renfeme des récipients fragiles.

Chiffre Désignation de 
la matière

1° a) Sulfure de 
carbone

1 a) Toutes les rna- 
et tières à l'exclu- 
1° b) sion du sulfure 

de carbone
2° Toutes les 

matières

3° Toutes les . 
matières

4° Toutes les 
matières

5 Liquides avec 
point d' ebulli 
tion^; 50°c

Les autres 
matières

Quanti 
par 

récipient 
fragile

0,3 1

1 1

1 1

3 1

5 1

1 1 

3 1

ta uaximale 
par 
autre 

récipient

1 1

5 1

5 1

5 l

5 1

5 1 

5 1

par 
colis

1 1

5 1

10 1

10 1

10 1

5 1 

10 1

Prescriptions 
spéciales

Les liquides de 
la classe Ilia 
ne doivent pas 
être emballés 
en commun avec 
les matières de 
la classe II, 
le bioxyde d'hy 
drogène et l'aci 
de perchlorique 
de la classe

tières de la 
classe V, 2° a), 
3° a), 4°, 7°, 
et 41°

2306
(suite)
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4- Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir 
appendice A.9)

2307 (l) Tout colis renfermant dos liquides des 1° et 2°, de 
l'aldéhyde acétique, de l'acétone et des mélanges d'acétone (5 ) 
sera muni d'une étiquette conforme au modèle N 2. En outra, tout 
colis renfermant de l'acroléine ou du chloroprène(chlorobutadièno) 
/~l°a)_7 sera muni d'une étiquette conforme au modèle N° 4.

(2) Les colis contenant de l'alcool méthylique (5°) 
seront munis d'une étiquette conforme au modèle N 4.

(3) Les colis renfermant des récipients fragiles non 
visibles de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au 
modèle N° 9. Si ces récipients fragiles contiennent des liquides, 
les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, 
munis d'étiquettes conformes au modèle N 8; ces étiquettes seront 
apposées en haut sur deux faces latérales opposées lorsqu'il s'agit 
de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres embal 

lages.

(4) Pour les transports par chargement complet, l'apposition 
sur les colis des étiquettes Kos 2 et 4 prévues sous (l) et (2) n'est 
pas nécessaire si le véhicule comporte la signalisation prévue au 

marginal 1C 500.de l'annexe B.

2308

B, Mentions dans le document de transport
2309 (l) La désignation de la marchandise dans le document de

transport doit être conforme à l'une dos dénominations soulignées au 
marginal 2301. Si celle-ci ne contient pas le nom de la matière, le 
nom commercial sera inscrit. La désignation de la marchandise doit êtro 
soiilignée en rouge et suivie do l'indication de la classe, du chiffre do 

1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du siels 
"ADR" ou "BIP" /"par exemple, Ilia. 1° a) ADR 7
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(2) Pour tous les envois de natières qui se polymérisent 2309 
facilement, il doit être certifié dans le document de transport : (.se; 
"Les mesures nécessaires ont été prises pour empêcher la polymé 
risation pendant le transport".

2310 - 
2315

G. Emballages vidGS

(1) Les récipients et les citernes du 6° doivent être 2316 
fermés de le même façon et présenter les mêmes garanties d'étan- 
chéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit 
être : "Récipient vide fou citerne vide). Ilia. 6°. ADR (ou EID)". 
Ce texte doit être souligné on rouge.

(3) Les recipients du 6 ayant renfermé de l'alcool 
méthylique (5 ) porteront une étiquette conforme au modèle N 4- 
(voir appendice A.9).

2317- 
2329
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CLASSE Illb. MATIERES. SOLIDES INFLAMMABLES

1. Enumeration des matières

Parmi"les matières visées par le titre de la classe Illb, 2330 
celles qui sont énumérées au marginal 2331 sont soumises aux prescriptions 
de la présente annexe et aux dispositions de l'annexe B. Ces matières 
admises au transport sous certaines conditions sont dites matières de 
l'ADR.
1° Les matières qui peuvent être facilement enflammées par des 2331 

étincelles, par exemple la farine de bois, la sciure de bois. 
les copeaux de bois, les fibres de bois, le charbon de bois, les 
rognures de bois et la cellulose de bois, les vieux papiers et 
les déchets de papier, les fibres de papier, le .jonc (à l'exclusion 
du jonc d'Espagne), les roseaux, le foin, la paille. même humide 
(y compris la paille de mais, de riz et de lin), les matières 
textiles végétales et les déchets de matières textiles végétales, 
le liège en poudre ou en grains, gonflé ou non gonflé, avec ou 
sans mélange de goudron ou d'autres matières non sujettes à 

l'oxydation spontanée et les déchets de liège en petits morceaux. 
Voir aussi classe II, marginal 2201, 8° à 10°, et marginal 2201a, 
sous b).
NOTA - 1. Ces matières ne figurent dans 1'enumeration que pour 
les besoins des interdictions de chargement en commun. A cet 
effet les dispositions du marginal 2346 (l) s'appliquent. Aucune 
autre clause de la présente annexe ou de l'annexe B ne leur est 
applicable.

2. La foin présentant encore un degré d'humidité pouvant 
conduire à une fermentation est exclu du transport.

3. Les enveloppes et plaques en liège gonflé, fabriquées 
sous pression, avec ou sans mélange de goudron ou d'autres 
matières non sujettes à l'oxydation spontanée ne sont soumises 
à aucune prescription ou disposition de l'ADR.

4. Le liège imprégné de matières encore sujettes à l'oxy 
dation spontanée est une matière de la classe II (voir marginal 
2201, 9 ).

2° a) Le soufre (y compris la fleur de soufre); 

b) Le soufre à l'état fondu.
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3 La celloïdine, prod 
(suite)
2331 3° La celloïdine. produit de 1'evaporation imparfaite de l'alcool

contenu dans IG collodion et consistant essentiellement en coton- 
collodion.

4 Le celluloïd en plaques, feuilles, tiges ou tuyaux et los tissus 
enduits de nitrocellulose.

5 Le celluloïd de films, c'est-à-dire la matière brute pour films sans
emulsion, en rouleaux ot les films en celluloïd développés. 

6° Les déchets de celluloïd et les déchets de films on celluloïd.
NOTA - Les déchets de filins à la nitrocellulose, débarrassés de 
gélatine, en bandes, en feuilles ou en languettes, sont des 
matières de la classe II (voir marginal 2201, 4°).

7° a) La nitrocellulose faiblement nitroe (telle que le coton- 
collodion). c'est-à-dire à taux d'azote ne dépassant pas 
12,6 %, bien stabilisée et contenant en outre au moins 25 % 
d'eau ou d'alcool (méthylique, éthylique, propylique normal ou 
isopropylique, butylique, omylique ou leurs mélanges) même 
dénaturé, de solvant naphta, de benzène, de toluène, de xylène, 
de mélanges d'alcool dénaturé et de xylène, de mélanges d'eau et 
d'alcool, ou d'alcool contenant du camphre en solution;

NOTA - 1. Les nitrocelluloses à taux d'azote dépassant 12,6 % sont 
des matières de la classe la (voir marginal 2021,1°).

2. Quand la nitrocellulose est mouillée d'alcool dénaturé, le 
produit dénaturant ne doit pas avoir d'influence nocive sur la 
stabilité de la nitrocellulose.

b) Les nitrocelluloses plastifiées, non pigmentées, contenant au 
moins 18 % d'un plastifiant (phtalato de butyle ou plastifiant de 
qualité au moins équivalente) et dont la nitrocellulose a un taux 
d'azote ne dépassant pas 12,6 %; les nitrocelluloses peuvent 
se présenter sous forme d'écaillés (chips);

NOTA - Les nitrocelluloses plastifiées, non pigmentées, contenant au 
moins 12 % et moins de 18 % de phtalate de butyle ou d'un plastifiant 
de qualité au moins équivalente sont des matières de la classe la 
(voir marginal 2021, 4°).
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c) Les nitrocelluloses plastifiées, pigmentées, contenant au moins 2331 
18 % d'un plastifiant (phtalate de butyle ou plastifiant de (suite) 

qualité au moins équivalente), dont la nitrocellulose a un 
taux d'azote ne dépassant pas 12,6 %, et ayant une teneur en 
nitrocellulose d'au moins .40 %; les nitrocelluloses peuvent se 
présenter sous forme d'écaillés (chips).
NOTA - Les nitrocelluloses plastifiées, pigmentées, contenant 
moins de 4-0 % de nitrocellulose ne sont pas soumises aux 
prescriptions de l'ADR.

Pour a), b) et c) : les nitrocelluloses faiblement nitrées 
et les nitrocelluloses plastifiées, pigmentées ou non, ne sont 
pas admises au transport quand elles ne satisfont pas aux 
conditions de stabilité et de sécurité de l'appendice A.l, ou 
aux conditions énoncées ci-dessus concernant la qualité et la 
quantité de substances additionnelles.

Pour a), voir aussi appendice A.l, marginal 3101; pour 
b) et c), voir aussi appendice A.l, marginal 3102, 1.

8 Le phosphore,rouge (amorphe), le sesquisulfure de phosphore et le 
pentasulfure de phosphore.
NOTA - Le pentasulfure de phosphore qui n'est pas exempt de 
phosphore blanc ou jaune n'est pas admis au transport.

9 Le caoutchouc broyé, la poussière de caoutchouc.
10 Les poussières-fle hpu-nia. de lignite, de coke de lignite et de 

tourbe. préparées artificiellement (par exemple par pulvérisation 
ou autres procédés), ainsi que le coke de lignite carbonisé rendu 
inerte (c'est-à-dire non sujet à l'inflammation spontanée).
NOTA - 1. Les poussières naturelles obtenues comme résidus de la 
production du charbon, du coke, du lignite ou de la tourbe ne 
sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

2. Le coke de lignite carbonisé non rendu parfaitement 
inerte n'est pas admis au transport.

H a) La naphtaline brute ayant un point de fusion inférieur à 75°C; 
b) La naphtaline pure et la naphtaline brute ayant un point de 

fusion égal ou supérieur à 75°C;
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2331 c) La naphtaline à l'état fondu. 
tsux e; ausgi nargiuai 2331a.

2331a La naphtaline en boules ou en paillettes /ïl° a) et bj7

n'est pas soumise aux prescriptions ou aux dispositions relatives à 
la prcsonto classe qui figurent dans la présente annexe ou dans 
l'annoxo B, si elle est emballée, à raison d'au plus 1 kg par boîte, 
dans des boîtes bien fermées on carton ou en bois et si ces boîtes 
sont réunies', à raison clé 10 au plus par caisse, dans des caisses en 
bois.

2. Prescriptions 

A. Colis 

1. Conditions générales d'emballage

2332 (l) Les emballages seront fermés et aménagés do manière à 

empêcher toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec 
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, on 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir so 
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales 
du transport. Les matières solides seront solidement assujetties dans 
leurs emballages, de même que les emballages intérieurs dans les 
emballages extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre 
"Emballages pour une seule matière", les emballages intérieurs peuvent 
être renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en 

groupes.

(4) Les matières do remplissage formant tampon seront 

adaptées aux propriétés du contenu; en particulier, elles seront 
absorbiintes lorsque celui-ci est liquide ou peut laisser exsuder du 
liquide.
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2. Sriballagcs pour une seule natièrc

(1) Le soufre du 2 a) sera emballé dans des sacs solides en 2333 
papier ou en jute à tissu serré.

(2) Le soufre à l'état fondu du 2° b) ne doit être transporté 
qu'on citerne.

La celloïdine (3°) sera emballée de manière à empêcher sa 2334 
dessiccation.

(1) Le celluloid: on plaques, fouilles, tiges ou "tuyaux et 2335 
les tissus enduits do nitrocellulose (4- ) seront enfermés :
a) dans des emballages en bois bien clos, ou
b) dans une enveloppe en papier résistant, qui sera logée

1. soit dans des harasses;
2. soit entre des châssis on planches, dont les bords dépassent 

l'enveloppe en papier, et qui seront serrés par des bandes 

en fer;
3. soit dans des enveloppes on tissu serré.

(2) Un colis no doit pas poser plus do : 
75 kg lorsqu'il s'agit de celluloïd en plaques, feuilles ou tuyaux ot

de tissus enduits de nitrocellulose et que l'emballage extérieur 

est constitué de tissu selon (l) b) 3.5 
120 kg dans tous los autres cas.

Le celluloïd de films en rouleaux et les films en celluloïd 2336 
développes (5°) seront renrermés dans des emballages en bois ou dans 

dos boites en carton.

(l) Les déchets de colluloïd et les déchets de films en 2337 
celluloïd (6°) seront renfermés dans des emballages en bois ou dans 
deux sacs solides en jute à tissu serré, ignifugés do manière à ne 
pouvoir s'enflammer mémo au contact d'une flamme, avec des coutures 
solides sans solution de continuité. Ces sacs seront placés l'un dans
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2337 l'autre; après le remplissage, lours ouvertures seront séparément et 
plusieurs fois repliées sur olles-mêmos et cousues à points serrés, 
de manière à empêcher toute fuite du contenu. Toutefois, un seul 
sac peut être employé pour les déchets de celluloïd lorsqu'ils sont 
préalablement emballes dans du papier d'emballage résistant ou dans 
une mctière plastique appropriée et qu'il est certifié, dans le 
document do transport, que les déchets do celluloïd no contiennent 
pas de déchets sous forme de poussière.

(2) Los colis ayant un emballage en toile brute ou en jute 
ne doivent pas peser plus de 40 kg en emballage sinplo ni plus de 
80 kg en emballage double.

(3) Pour les mentions dans le document de transport, voir 
marginal 234-6 (2).

2338 (l) Los matières du 7° a) seront emballées :

a) soit dans dos récipients on bois ou dans dos fûts en carton
imperméable; cos récipients et fûts seront munis intérieurement 
d'un revêtement imperméable aux liquides qu'ils contiennent; leur 
fermeture devra être étanche;

b) soit dans des sacs imperméables aux vapeurs des liquides y 
contenus (par exemple, en caoutchouc ou en matière plastique 
appropriée difficilement inflammable) placés dans une caisse en 
bois ou dans un récipient métallique;

c) soit dans des fûts en fer intérieurement zingués ou plombés;
d) soit dans dos récipients en fer-blanc ou on tôle do'zinc ou 

d'aluminium qui seront assujettis, avec interposition de 
matièresforaiant tampon, dans des caisses en bois.

(2) La nitrocellulose du 7° a), si elle est humectée exclu 
sivement d'eau, peut être emballée dans des fûts en carton; ce carton 
devra avoir subi un traitement spécial pour être rigoureusement imper 
méable; la fermeture des fûts devra être étanche à la vapeur d'eau.
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(3) La nitrocellulose du 7° a) additionnée de xylène ne 2338 
peut être emballée que dans des récipients métalliques. (.suite;

(4) Les matières des 7 b) et c) seront emballées :
a) soit dans des emballages en bois, garnis de papier solide ou de 

tôle de zinc ou d'aluminium,
b) soit dans des fûts solides en carton ou, à condition que les

matières soient exemptes de poussière et que cela soit certifié 
dans le document de transport, dans des caisses en carton imper 
méabilisé,

c) soit dans des emballages en tôle.

(5) Pour les matières du 7 , les récipients en métal doivent 
être construits de façon à céder, en raison du mode d'assemblage de 
leurs parois, de leur mode de fermeture ou de l'existence d'un dispo 
sitif de sécurité, quand la pression intérieure atteint une valeur au

O

plus égale à 3 kg/cm ; la présence de ces fermetures ou dispositifs 
de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compro 
mettre sa fermeture.

(6) Un colis ne doit pas poser plus de 75 kg ou, s'il est 
susceptible d'être roulé, plus de 300 kg; toutefois, s'il s'agit de 
fûteen carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg et, s'il s'agit 
de caisses en carton, pas plus de 35 kg.

(7) Pour les mentions dans le document de transport, voir 
marginal 2346 (3).

(l) Le phosphore rouge et le pentasulfure de phosphore (8°) 2339 
seront emballés : 
a) soit dans des récipients en tôle de for ..ou en fer-blanc, qui

seront placés dans une caisse solide en bois; un colis ne doit
pas peser plus de 100 kg;
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2339 b) soit dans des récipients en verre ou en grès, de 3 mm
d'épaisseur au moins ou en matière plastique appropriée, ne 
renfermant pas plus de 12,5 kg de matière chacun. Ces récipients 
seront assujettis, avec interposition de aatières formant tampon, 
dans une caisse solide en bois; un colis ne doit pas peser plus 
de 100 kg;

o) soit dans des récipients métalliques qui, s'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 200 kg, seront munis de cercles de renforcement à 
leurs extrémités et de cercles de roulement.

(2) Le sesquisulfure de phosphore (8°) sera emballé dans des 
récipients métalliques étanches qui seront assujettis, avec inter 
position de matières formant tampon, dans des caisses en bois à parois bien 
jointives. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

234.0 Les matières du 9 seront emballées dans des récipients 
étanches et fermant bien.

2341 (l) Les matières du 10° seront emballées dans des récipients 
en métal ou en bois, ou dans des sacs résistants.

(2) Pour les poussières de houille, de lignite ou de tourbe 
préparées artificiellement, les récipients en bois et les sacs ne sont 
toutefois admis qu'autant que ces poussières ont été complètement 
refroidies après la dessiccation par la chaleur.

(3) Pour les mentions dans le document de transport, voir 
marginal 2346 (4).

2342 (l) La naphtaline du 11° a) sera emballée dans des récipients 
en bois ou en métal, bien fermés.
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(2) La naphtaline clu 11 b) sera emballée dans des récipients 2342 
en bois ou en métal ou dans des caisses solides en carton ou dans SUi 
des sacs résistants en textile, ou en papier de quatre épaisseurs, 
ou en matière plastique appropriée.

S'il s'agit de caisses en carton, un colis ne doit pas 
peser plus de 30 kg.

(3) La naphtaline à l'état fondu /ïl° cj7 ne doit être 
transportée qu'en citerne.

3. Emballage en commun

(1) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 2343 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront 
conformes à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage 
d'expedition sera celui prévu pour les matières du chiffre en cause. 
Un colis renfermant des tiges et des tuyaux de celluloïd emballés 
ensemble dans une enveloppe en tissu ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas 
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les 
matières de la présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg 
pour l'ensemble des matières figurant sous un même chiffre ou sous 
une même lettre, peuvent être réunies dans le même colis soit avec 
des matières d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la même 
classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres 
classes - en tant que l'emballage en commun est également admis pour 
Cxilles-ci-soit avec d'autres marchandises, sous réserve des conditions 

spéciales ci-après.
Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 

générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 
générales des marginaux 2001(5) et 2002(6) et (7) doivent être 
observées.
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2343 
(suite)

2344

Classe Illb

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 
75 kg s'il renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales :

Chiffre Désignation de 
la matière

2° a) Soufre

7° a) Nitrocellulose 
faiblement 
nitrée (telle 
que le coton- 
collodion)

8° Phosphore 
rouge 
(amorphe)

8° Se squi sulfure 
de phosphore

Quantité maximale 
par récipient par colis

5 kg 5 kg

100 g 1 kg

5 kg 5 kg

Emballage en 
commun non 
autorisé

Prescriptions 
spéciales

Ne doit pas être 
emballé en commun avec 
les chlorates, perman 
ganates, perchlorates, 
peroxydes (autres que 
les solutions de 
bioxyde d'hydrogène)

He doivent pas être 
emballés en conmun 
avec des matières des 
classes II et IIIc

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir 
r.ppo-rlifC! A.9)

(1) Tout colis renfermant des matières des 4 à 8 doit 

être muni d'une étiquette confome au modèle H 2.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle N° 9.
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Si ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront 2344. 

en outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes 
conformes au modèle H 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur 
deux faces latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de 
façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'appo 
sition sur les colis de l'étiquette N 2 n'est pas indispensable.

2345 
B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le document de 2346 
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au 
marginal 2331. lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour le 
1 , le nom commercial doit être, inscrit. La désignation de la. 
marchandise doit être soulignée en rouge et suivie de l'indication do 
la classe, du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas échéant, par 
la lettre, et du sigle "ADR" ou "BIP" /"par «xcmple, Illb. 7° a), ADR. 7

(2) Pour les déchets de celluloïd (6°) emballés dans du 
papier d'emballage résistant ou dans une natière plastique appropriée 
et placés de la sorte dans des sacs de toile brute ou de jute, en tissu 
serré, il doit être certifié dans le document de transport : "Sons 
déchets sous forme de poussière".

(3) Pour les matières des 7° b) et c) emballées dans des 
caisses en carton, il doit être certifié dans le document de 
transport : "Matières exemptes de poussière".

(4) Pour les poussières de houille, de lignite ou de 

tourbe (10°) préparées artificiellement, emballées dans dos récipients 
on bois ou dans des sacs /voir marginal 2341 (2J7> il doit être
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234.6 certifié dans le document de transport : "Matières complètement 
*• refroidies après séchage à chaud".

2347 -
2353

G. Bnballages vides

2354 pas <3e prescriptions.

2355 - 
2369
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CLASSE IIIc. MATIERES COMBURANTES 

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2370 

classe IIIc, ceux qui sont énumcrés au marginal 2371 sont soumis 

aux prescriptions de la présente annexe et aux dispositions de 

l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous 

certaines conditions sont dits natières et objets de l'ADR.

NOTA - A moins qu'ils ne soient expressément cnumérés 
dans les classes la ou le, les mélanges de matières 
comburantes avec des matières conbustibles sont exclus 
du transport lorsqu'ils peuvent exploser au contact d'une 
flamme-ou sont plus sensibles,tant au choc qu'au frottement 
que le dinitrobenzène.

1 Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 2371 

60 % do bioxyde d'hydrogène, stabilisées, et le bioxyde d'hydrogène. 

stabilisé.
NOTA - 1. Pour les solutions aqueuses de bioxyde d'hydro 
gène titrant 60 % au plus, voir marginal 2501, 41 .

2. Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène . 
titrant plus de 60 % de bioxyde d_'hydrogène, non stabi 
lisées, et le bioxyde d'hydrogène non stabilisé ne sont 
pas admis au transport.

2 Le tétranitronéthane. exempt d'impuretés combustibles.

NOTA - Le tétranitrométhane non exempt d'impuretés, 
combustibles n'est pas admis au transport.

3° L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant plus do

50 %. nais au plus 72,5 % d'acide absolu (HC10.).
4 

Voir aussi marginal 2371a sous a),

NOTA - L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant au 
plus 50 % d'acide absolu (HC10.-) est une matière de la 
classe V (voir marginal 2501, 4°). Les solutions aqueuses 
d'acide perchlorique titrant plus de 72,5 % d'acide absolu 
ne sont pas admises au transport; il en est de même des 
mélanges d'acide perchlorique avec tout liquide autre que 
de l'eau.
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2371 4° a) Les chlorates, les désherbants inorganiques chlorates 
constitués par des mélanges de chlorates do sodium, de 
potassium ou de calcium avec un chlorure hygroscopique 
(tel que le chlorure de magnésium ou le chlorure de 

calcium); 
NOTA - Le chlorate d'ammonium n'est pas admis au transport.

b) les perchlorates (à l'exception du perchlorate d'ammonium, 
voir 5°)5

c) les chlorites de sodium et de potassium;
d) les mélanges entre eux de chlorates, perchlorates et chlorites.

des a), b) et c). 
Pour a), b), c) et d), voir aussi marginal 2371a sous b).

5° Le -perchlorate d'ammonium. Voir aussi marginal 2371a sous b).

6° a) Le nitrate d'ammonium ne renfermant pas de substances 
combustibles en proportion supérieure à 0,4 %;

HOTA - Le nitrate d'ammonium avec plus de 0,4 % de substances 
combustibles n'est pas admis au transport, sauf s'il entra dans 
la composition d'un explosif du 12° ou du 14° du marginal 2021.

b) Les mélanges de nitrate d'ammonium avec.du sulfate ou du
phosphate d 1 ammonium contenant plus de 40 % de nitrate, mais ne 
renfermant pas plus de 0,4 % de substances combustibles;

c) Les mélanges de nitrate d'ammonium avec une substance inerte 
(par exemple terre d'infusoires, carbonate de calcium, 
chlorure de potassium) contenant plus de 65 % de nitrate, mais 
ne renfermant pas plus de 0,4 % de substances combustibles.

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2371a sous b).
HOTA - 1. Les mélanges de nitrate d'ammonium avec du sulfate ou 
du phosphate d'ammonium ne contenant pas plus de 40 % de nitrate, 
et les mélanges de nitrate d'ammonium avec une substance inerte 
non organique ne contenant pas plus de 65 % de nitrate ne sont 
pas soumis aux prescriptions de l'ADR.
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2. Bans les mélanges visés sous c), seules peuvent être - 2371 
considérées comme inertes des substances non organiques et qui (suite) 
ne sont ni combustibles ni comburantes.

3. Les engrais composés dans lesquels la soiame dû taux 
d'azote nitrique et du taux d'azote ammoniacal ne dépasse pas 
14 % ou dans lesquels le taux d'azote nitrique ne dépasse pas 
7 % ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

7° a) Le nitrate de sodium;

b) Les mélanges de nitrate d'ammonium avec des nitrates de 

sodium, de potassium, de calcium ou de nagnésiun;

c) Le nitrate de bar./um. le nitrate de plomb.

Pour a ), b) et c), voir aussi marginal 2371a sous b).

NOTA - 1. Lorsqu'ils ne renferment pas plus de 10 % de nitrate 
d' ammonium, les mélanges de nitrate d'ammonium avec du nitrate 
de calcium, ou avec du nitrate de magnésium, ou avec l'un et 
l'autre, ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

' 2. Les sacs vides, en textile, qui ont contenu du 
nitrate de sodium et n'ont pas été débarrassés complètement 
du nitrate qui les imprègne, sont des objets de la classe II 
(voir marginal 2201, 13°).

8° Les nitrites inorganiques. Voir aussi marginal 2371a sous b).

NOTA - Le nitrite d'ammonium et les mélanges d'un nitrite 
inorganique avec un sel d'ammonium ne sont pas admis au 
transport.

9° a) Les peroxydes de métaux alcalins et les mélanges contenant des

de potnux alcalins qui ne sont pas plus dangereux 

que le peroxyde fle sodium;

b) Les bioxvdes et autres peroxydes des métaux alcalino-terreux 

par exemple, le bioxyde de baiyum;

c) Les permanganates de sodium, de potassium, de calcium et de

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2371a sous b).

NOTA - Le permanganate d'ammonium ainsi que les mélanges d'un 
permanganate avec un sel d'ammonium ne sont pas admis au 
transport.
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2371 10 L'anhvdride chromioue (dit aussi acide chronique). Voir aussi 
(suite) marginal 2371a sous b).

11° Les emballages vides, non nettoyés et les citernes vides, non 
nettoyées, ayant renfermé des matières de la classe UIc.
HOTA - Les emballages vides et les citernes vides ayant 
renfermé un chlorate, un perchloratej un chlorite (4° et 5°), 
un nitrite inorganique (â°) ou des matières des 9° et 10°, 
à l'extérieur desquels adhèrent des résidus de leur précédent 
contenu ne sont pas admis au transport.

2371a Se sont paa soumises aux prescriptions ou aux dispositions 
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe 
ou dans l'annexe B, les matières remises au transport conformément 
aux dispositions ci-après :
a) les matières du 3 , en quantités de 200 g au plus par

récipient, à condition qu'elles soient emballées dans des 
récipients fermés de manière étanche, ne pouvant être 
attaqués par le contenu et que ceux-ci soient emballés, au 
nombre de 10 au plus, dans une caisse en bois avec inter 
position de matières absorbantes inertes formant tampon;

b) les matières des 4- à 10 , en quantités de 10 kg au plus, 
emballées par 2 kg au plus dans des récipients fermés de 
manière -étanche et ne pouvant être attaqués par le contenu, 
ces récipients étant réunis dans de forts emballages, en bois 
ou en tôle, étanches et à fermeture étanche.

2. Prescriptions 

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2372 (l) Les récipients seront fermés et aménagés de manière 
à empêcher toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages 
et leurs fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni
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provoquer de decomposition de celui-ci, ni former avec.lui clé. . 2372 
conbinaisons nocives ou dangereuses. (.suite;

(3) Les emballages, y compris lours fermetures, doivent, 
en toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne 
pouvoir se relâcher en cours de route et. à répondre sûrement aux 
exigences normales du. transport. En particulier, lorsqu'il s'agit 
de matières à l'état liquide et à moins de proscriptions contraires 
dans le chapitre "Hiballagcs pour uno seule matière", les récipients 
et leurs fermetures doivent pouvoir résister aux pressions qui 
peuvent se développer.à l'intérieur-des récipients, compte tenu 
aussi de la présence de l'air, dans les conditions normales de 
transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre tenant 
compte de la différence entre la température des matières au moment 
du remplissage et la température moyenne maximale qu'elles sont 
susceptibles d'atteindre au cours du transport. Sauf proscriptions 
contraires dans le chapitre "fieballages pour une seule matière"-, les 
emballages intérieurs peuvent être renfermés dans les emballages 
d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4.) Les bouteilles et-autres récipients en verre doivent 
être exempts de défauts do nature à en affaiblir la résistance; en 
particulier, les tensions internes doivent avoir été convenablement 
atténuées. L'épaisseur des parois sera d'au moins 3 mm pour les 
récipients qui avec lour contenu pèsent plus do 35 -Cg et d'au moins 
2 ni pour les autres récipients.

L'étanchéité du système de fermeture doit ôtrc garantis par 
un dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, t 
etc., propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au 
cours du transport.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires sont prescrits ou admis, ils doivent être 
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans des
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2372 emballages protecteurs. Les matières clé remplissage formant tampon 
devront être incombustibles (amiante, laine de verre, terre absor 
bante, terre d'infusoires, etc.) et incapables de former des combi 
naisons dangereuses avec le contenu des récipients. Si le contenu 
est liquide, elles seront aussi absorbantes et en quantité propor 

tionnée au volume du liquide, sans toutefois que l'épaisseur de 
cette couche intérieure absorbante puisse être inférieure en aucun 
point à 4 cm.

2. Bnballages pour une seule matière

2373 (l) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène et le 
bioxyde d'hydrogène du 1 seront emballés dans des fûts ou autres 
récipients en aluminium titrant au moins 99,5 % ou en acier spécial 
non susceptible.de provoquer la décomposition.du bioxyde d'hydrogène. 
Ces récipients seront munis de moyens de préhension; ils devront 
pouvoir tenir de façon stable debout sur leur fond et devront :
a) soit être munis à la partie supérieure d'un dispositif de 

fermeture assurant l'égalité de pression de l'intérieur et 
de l'atmosphère; ce dispositif de fermeture doit empêcher en 

toutes circonstances la fuite du liquide et la pénétration 
de substances étrangères à l'intérieur du récipient et doit 
être protégé par une chape munie de fentes;

b) soit pouvoir résister à une pression intérieure de 2,5 kg/cm
et être munis à la partie supérieure d'un dispositif de cccurifcé 
cédant à une surpression intérieure de 1 kg/cm au maximum.

(2) Les récipients ne seront pas remplis à plus de 90 % 
de leur capacité.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 90 kg.
2374 Le tétranitrométhane (2 ) sera contenu dans des bouteilles 

en verre, porcelaine, grès ou matières similaires ou on matière 
plastique appropriée, à bouchons incombustibles, placées à l'intérieur
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d'une caisse en bois à panneaux pleins; les récipients fragiles y 2374 
seront assujettis avec interposition de terre absorbante. Les lsuite; 
récipients ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité.

L'acide perchlorique en solutions aqueuses (3°) sera 2375 
contenu dans des récipients en verre qui ne seront remplis qu'à 
93 % au plus du leur capacité. Les récipients seront assujettis, 
avec interposition de matières absorbantes incombustibles formant 
tampon, dans des emballages protecteurs incombustibles, imperméables 
aux liquides, capables de retenir le contenu des récipients. Les 
fermetures des récipients seront protégées par des chapeaux Si 
les emballages protecteurs ne"sont pas complètement fermés.

Les bouteilles en verre fermées par des bouchons en 
verre peuvent être assujetties, avec interposition de matières 
absorbantes incombustibles formant tampon, également dans des caisses 
en bois à panneaux pleins.

Les colis renfermant des récipients, fragiles et transportés 
autrement que par chargement complet ne devront pas peser plus de 
75 kg et devront être munis de moyens de préhension.

(1) Les matières des 4° et 5° ainsi que les solutions de 2376 
matières du 4° seront emballées dans des récipients en verre, en 
matière plastique appropriée ou en métal; les matières solides du 
4 b) peuvent aussi être renfermées dans des tonneaux en bois dur.

(2) Les récipients fragiles et les récipients en matière 
plastique doivent être assujettis, avec interposition de matières 
formant tampon, dans des emballages protecteurs en bois ou en métal. 
Ils peuvent également être assujettis isolément, avec des matières 
de remplissage non combustibles formant tampon, dans des récipients 
intermédiaires non fragiles, qui seront à leur tour solidement placés 
ou assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans 
des emballages protecteurs. Chaque récipient ne doit pas contenir
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2376 plus de 5 kg de matière. Pour les récipients dont le contenu est 
^u e/ liquide, les matières de remplissage doivent être absorbantes.

(3) Pour les récipients en matière plastique contenant des 
solutions de matières du 4 , l'on peut renoncer aux emballages 
protecteurs lorsque l'épaisseur des parois est partout de 4 mm au 
moins, que les parois sont renforcées par de solides rebords, que 
les fonds sont renforcés, que la partie supérieure est pourvue de 
deux fortes poignées et que l'ouverture est munie d'une fermeture 

à vis.

(4) Les récipients pour les liquides ne seront pas remplis 

à plus de 95 % de leur capacité.

(5) Les colis renfermant des récipients fragiles ou des 
récipients en matière plastique ./"Voir (2) et (3)_7, lorsqu'ils 
contiennent des liquides, et les colis renfermant des récipients 
fragiles ou des récipients en matière plastique /"voir (2)_7, 
lorsqu'ils ne contiennent que des matières solides et sont 
transportés autrement que par chargement complet, ne devront pas peser 
plus de 75 kg. Les colis transportés autrement que par chargement 

complet seront munis de moyens de préhension.

(6) Les colis pouvant être roulés ne devront pas peser plus 
de 400 kg; s'ils pèsent plus de 275 kg, ils devront être munis de 

cercles de roulement.

(7) Les récipients renfermant des chlorates solides, à 
l'exception de ceux de l'alinéa (8), ne doivent contenir, sauf un 
petit coussinet de papier ciré, aucune matière combustible.

(8) Si le chlorate se présente sous forme de tablettes, avec 
ou sans liant approprié, et s'il est emballé dans des flacons ne 
contenant pas plus de 200 g, de la ouate peut être employée en 
quantité suffisante pour empêcher un trop grand mouvement des tablettes
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dans le flacon, les flacons seront emballés dans des boîtes en carton, 2376 
placées dans un emballage intermédiaire distinct de l'emballage (suite; 
extérieur. Un emballage intermédiaire ne peut contenir plus de 1 kg 
et un colis plus de 6 kg de chlorate.

(l) Les matières des 6°, 7° et 8° seront emballées : 2377
a) soit dans des fûts ou dans des caisses;
b) soit dans des sacs résistants .en tissu serré ou en papier fort . 

de cinq épaisseurs au. moins ou, par quantités de 50 kg au plus, 
dans des sacs en matière plastique appropriée d'épaisfrur et de 
rôdistonci» snifflsuirtas pour uopSchcr toute déperdition du 
contenu.

Si la matière est plus hygroscopique que le nitrate de 
sodium, les sacs en tissu serré et ceux en papier fort de cinq 
épaisseurs devront -âtre garnis à l'intérieur d'une doublure en 
matière plastique appropriée ou rendus imperméables par des 
moyens convenables.

Lea colis pouvant être roulés ne devront pas peser plus de
4-00 kg; s'ils pèsent plus de 275 kg, ils devront être munis de
cercles: de roulement.

(1) Les matières du 9° a) seront emballées : 2378
a) soit dans des fûts en acier;
b) soit dans des récipients en tôle, en tôle de fer plombée ou en 

fer-blanc, assujettis dans des caisses d'expédition en bois 
munies d'un revêtement intérieur métallique rendu étanche 
par exemple par brasago.

Quand elles sont transportées par chargement complet, 
les matières du 9° a) peuvent être logées dans des récipients 
en fer-blanc, mis seulement dans des paniers protecteurs en 
fer.

(2) Les récipients contenant des matières du 9 a) doivent 
être fermés et étanches de manière à empêcher la pénétration .de 
l'humidité.
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2378 (3) Les matières des 9° b) et c) seront emballées : 
(Bin. e; « inoombustibles, munis d'une fermeture

hermétique et également incombustible. Si les récipients 
inconbustiblos sont fragiles, chacun d'eux aora assujetti 
isolément avec interposition de matières formant 

ttanpon, dans une caisse en bois revêtue intérieurement de 
papier résistant;

b) soit dans des tonneaux en bois dur à douves bien jointives, 
revêtus intérieurement de papier résistant.

(4) Les colis renfermant des récipients fragiles expédiés 
autrement que par chargement complet ne devront pas peser plus de 
75 kg et seront munis de moyens de préhension.

Les colis pouvant rouler ne devront pas peser plus de 400 kg; 

ils devront être munis de cercles de roulement s'ils pèsent plus 
de 275 kg.

2379 (l) L'anhydride chromique (10°) sera emballé :
a) soit dans dea récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 

similaires, bien bouchés, qui seront assujettis, avec inter 
position de matières inertes et absorbantes formant tampon, dans 
une caisse en bois;

b) soit dans des fûts en métal.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles transportés 
autrement que par chargement complet ne devront pas peser plus de 
75 kg et seront munis de moyens de préhension.

Les colis pouvant rouler ne devront pas peser plus de 400 kg, ils 
devront être munis de cercles de roulement s'ils pèsent plus de 

275 kg.
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3. Emballage en commun

(1) Les matières groupées sous la même lettre peuvent être 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront 
conformes à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage 
d'expédition sera celui prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas 
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les 
matières de la présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg 
pour les matières solides ov. 3 litres pour les liquides pour l'en 
semble des matières figurant sous un même chiffre ou sous une même 
lettre, peuvent être réunies dans le même colis soit avec des matières 
d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la même classe, soit avec 
des matières dangereuses appartenant à d'autres classes - en tant que 
l'emballage en commun est également admis' pour celles—ci - soit avec 
d'autres marchandises, sous réserve des conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions 
générales desnarginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être 
observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg»ni plus de 75 kg 
s'il renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales :

Chiffre

1°

2°

3°
4°

Désignation de 
la matière

Bioxyde d'hydrogène 
et solutions aqueuses 
de bioxyde d'hydro 
gène titrant plus de 
60 % de bioxyde 
d'hydrogène
Tétranitrométhane
Acide perchlorique

Solutions de 
matières du Z.°

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

Emballage en commun 
non autorisé

Prescriptions 
spéciales

2380
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2380 
(suite)

Chiffre Désignation de 
la matière par 

récipient

a) Chlorates
- en récipients 

fragiles
- en autres 
récipients

4° b) 
et 5°

Porchlorates

Quantité maximale
par 
colis

1 kg 

5 kg

2,75 kg 

5kg

5 kg 5kg

Prescriptions 
spéciales

Ne doivent pas être 
emballés en coinaun 
avec la nitrocellulose 
faiblement nitrée, le 
phosphore rouge, les 
bifluorures, les 
matières irritantes 
halogénées liquides, 
les acides chlorhy- 
drique, sulfurique, 
chloro-sulfonique, 
acétique, benzoïque, 
salicylique, formique, 
nitrique, acides 
sulfoniquos libres, 
mélanges sulfonitriqueSj 
soufre, hydrazine. 
Doivent être isolés du 
carbone non combiné 
(sous n'importe quelle 
forme), des hypophos- 
phites, de l'ammoniac 
et ses composés, de la 
triéthanolamine, de 
l'aniline, de la 
xylidine, de la tolui- 
dine et des liquides 
inflammables à point 
d'éclair inférieur à

Ne doivent pas ôtre 
emballés en commun 
avec la nitrocellulose 
faiblement nitrée le 
phosphore rouge, les 
bifluoruros, les 
matières irritantes
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Chiffre

4°c)
et

d), 6°
•7° fiO / 5 0

9° a) 
et b)

Désignation de 
la matière

Toutes les
matières

Peroxydes
- en récipients 
fragiles

- en autres
récipients

Quantité maximale 
par . par 

récipient calis

500 g 2,5 kg

5 kg 5 kg

Prescriptions 
spéciales

halogénées liquides,
les acide_s chlorhy-
drique,. sulfurique,
chlorosulf onique ,
nitrique, mélanges
suif onitriques ,
aniline, pyridine,
xylidine , toluidine ,
soufre , hydrazine .

Ne doivent pas être
emballés en commun
avec la nitrocellu 
lose faiblement
nitrée et le
phosphore rouge.
Mêmes matières inter 
dites que pour les 
perchlorates_ et en 
outre : aluminium on
poussière, en poudre ou
en grains, acide acé 
tique j liquides aqueux,
matières liquides
inflammables des
classes Ilia et IVa,
matières de la classe
Illb; les peroxydes
métalliques ne doivent
pas être enballés dans
un même colis avec les
solutions de bioxyde
d'hydrogène.
La limitation de 2,5 kg
s'applique aux peroxydes
des 9° a) e.t b) pour
l'ensemble de ces
matières.
Il est interdit
d'employer de la sciure
de bois ou d'autres
matières organiques de
remplissage.

2380 
(suite)
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2380 
(suite)

2381

Désignation de 
Chiffre la matière

9° c) Permanganates

10° Anhydride 
chromique 
(acide chro 
nique)

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

5 kg 5 kg 

4,5 kg 4,5 kg

Prescriptions 
spéciales

Mêmes matières inter 
dites que pour les 
chlorates et en outre : 
solutions de bioxyde 
d'hydrogène, glycérine, 
glyools . 
Doivent être isolés dos 
mêmes matières indiquées 
pour les chlorates.

Il est intordit d'onployoj 
de la sciure de bois ou 
d'autres matières 
organiques de remplissage.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir . 
appendice A.9)

(1) Tout colis renfermant des matières de la classe IIIc doit 
être muni d'une étiquette conforme au modèle N° 3. Les colis renfermant 
des matières du 3° porteront en outre une étiquette conforme au 
modèle H° 5.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle H° 9- Si 
ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 
outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes 
conformes au modèle No 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur 
doux faces latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de fagon 
équivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'apposition 
sur les colis des étiquettes M°s 3 et 5 prévues sous (l) n'est pas 
nécessaire si le véhicule comporte la signalisation prévue axt 

marginal 10 500 de l'annexe B.
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2382 
B. Mentions dans le document de transport

La désignation de la marchandise dans le document de 2383 
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées 
au marginal 2371; elle doit être soulignée en rouge et 
suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 1'enumeration. 
complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "KID" 
/"par exemple, IIIc. A° a). ADR 7.

2384. • 
2390

C. .Emballages vides

(1) Les emballages et les citernes du 11° doivent être 2391 
fermés de la même fagon et présenter les mêmes garanties d'étan- 
chéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être : 
"Ifrnhn'nage vide. IIIc. 11°. ADR (ou HIP)". Ce texte doit être souligné 
en rouge.

(3) Les sacs vides, en textile, non nettoyés qui ont 
contenu du nitrate de sodium /ï B.JJ, sont soumis aux prescriptions 
de la classe II (voir marginal 2211).

2392- 
2399
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CLISSE I7a " MATIERES TOXIQUSS 

1. Enuneration dos i.&tièros

(1) Paroi les natièros ot objets visés par le titre de la 2400 
classe I?a, ceux qui sontjSnuLiOrés au i^arginal 2401, ou qui rentrent sous 
uno rubrique collective de.co narginal, sont sounis aux prescriptions de 
la présente annexe et aux dispositions de l'annexe B. Ces natières et 
objets adiis au transport sous certaines conditions sont dits matières et 
objets do l'ADE.

(2) Les natièros de la classe I7a qui se polynérisent faci 
lement ne sont adniscs au transport que si les ncsures nécessaires ont été 
prises pour onpScher leur polymérisation pendant le transport.

(3) Le point d'éclair dont il est question ci-après sera déter- 
rJLné corme il est indiqué dans l'appendice i.3-

A. Matières toxiques 'ayant un point d'éclair inférieur à 21 C ot 2401 
un point d'ebullition inférieur à 2QQ° G

1 L'acide cyanhydrique et les uatiàres volatiles inflannables qui 
produisent une intoxication analogue, tels que :

a) l'acide CTanhydriquo ne contenant pas plus de 3 % d'eau (absorbé 
par uno natière inerte poreuse ou à l'état liquide), à condition 
que le rcriplissage dos récipients renonte à noins d'un an;

NOTA - L'acide cyanhydriquo ne répondant pas à ces conditions n'est 
pas adnis au transport.

b) les solutions aqueuses d'acide cyanhvdriauo titrant 20 % au plus 
d'acide absolu (HCN).

NOTA - Los solutions d'acide cyanhydrique titrant plus de 20 % d'acide 
absolu (HCN) ne sont pas admises au transport.

2 Los nitriles (cyanures organiques), tels que :
a) le -nitrilo acrylique;
b) l'aeétonitrile (cyanure de néthylc);
c) le nitrilo isobutyriaue.
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2401 3° Les autres matière organiques azotées, d'une toxicité au moins égale 
(.suite; ^ 1 'étfaylène-imine titrant au plus 0,003 % de chlore total et ses 

solutions aqueuses.

NOTA - L'éthylène-imine d'une autre nature n'est pas admise au 
transport.

4. Les matières organiques halogénéos, telles que :
a) le chlorure d'allyle;
b) le chloroformiate de méthyle;
c) le chlorofoirrn ate d ' éthvle •

5 Les métaux-carbonyles, tels que :
a) le nickel-carbomrle (nickel-tétracarbonyle);
b) le fer-carboiiylo (f er-pentacarbonyle).

B. Matières toxiques ayant un point d'éclair égal ou supérieur à 21 C. et 
matières toxiques non inflammables, les unes et les autres avant un 
point d'ebullition inférieur à 200° C

11 Les matières organiques azotées, telles que : 
a) la cvanhydrine d'acétone;

12 Les matières organiques halogénées, telles que :
a) 1'épichlorhvdrine;
b) la chlorhydrine du glycol (chlorhydrine éthylénique);
c) le tétrachlorure d'acétylène (tétrachloro-l,l,2,2-éthane);
d) la chloropicrine;

NOT'V - Les mélanges de chloropicrine avec du chlorure ou du bromure de 
méthyle sont des matières de la classe Id, si la tension de vapeur du 
mélange est,à 50° C, sapérieure à 3 kg/cm2 /voir marginal 2131, 8° a)/

e) le mercaptan méthyliaue perchloré;
f) l'éther diét'tryligue dichloré (oxyde de bétachloréthyle, oxyde de 

chloro-2-éthyle).
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13° Les matières organiques oxygénées, telles que : 2401
a) l'alcool allvlJoue; (suite)

b) le sulfate dinéthyliouo; 
o) lo phénol.

14 Les ploub-alk;,'les (plonb-alcoyles), tels que le plonb-tétraéthyle . lo 
plpnb-tétranéthyle et les nélanges des plonb-aUtylos (plomb-alcoyles) 
avec ùes conposés orgardquos halogènes . par oxenple 1 ' cthyle-f luide .

C. Matières organiques toxiques ayant un point d ' ebullition égal ou 
supérieur à 200° G

21 Les natières organiques azotées, telles que :
a) lo cyanure do bronobonzyle ;
b) lo chlorure de phénvlcarbylmg.'îneî
G) le di—isocyanate do 2. A—toluylèneî
d) l^isothiocyanate d I allyle;
e) les chloranilinos;
f) les nononitranît ̂ tics et les diultranïVi nés î
g) les naphtylaninos;
h) la toluylèno-dianine-2.4.;
i) les dinitrobenzènos:
k) les chloronitrobûnzènos;
l) les nononitrotoluènes ;
m) los dinitrotoluènos:
n) les nitroxylènes;
o) les toluidines;
p) les xylidinos.

22 Les natières organiques oxygénées, ne tonbant pas sous 21° et 23°, 
telles que :

a) los crésols;
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23 Los matières organiques halogéneos, ne tombant pas sous 21°, toiles
(suite) que :

a) le bronuru de xylvlo;

b) la ohloracétophénono (onégachloracétophénono, chloronéthyl-phényl-
cétono);

o) la bronacétophénono:
à) la parachloracétophénone (néthyl-parachlorophényl-cétono); 
o) la dichloraeétono sypétriquo.

D. Matières inorganiques qui, au contact d'acides, peuvent dégager dos 
ga7, toxiques (voir toutefois sous E. pour los alliages do silioiun)

31 Los cyanures inorganiques :
a) los cyanures et les cvanuros conplexos sous forme solide;
b) les solutions de cyanuros inorganiques;
c) los préparations de cyanures inorganiques.

NOTA - Los fcrrocyanuros et los ferricyanures no sont pas soumis aux 
proscriptions do l'ADR.

32 Les azotures ci-après :
a) l'azoturo do sodium;
b) l'azoturo de baryum avec au moins 50 % d'eau ou d'alcools et los 

solutions aqueuses d'azoturc do bar^un.

HOTA - L'azoture de baryun, à l'état sec ou avec moins clé 50$ d'eau ou 
d'alcools, n'est pas admis au transport.

33 Le phosnhuro de zinc

NOTA - Le phosphuro do zinc qui peut donner liou à une inflammation 
spontanée ou, sous l'effet de l'humidité, à un dégagement do gaz 
toxiques n'est pas admis au transport.

E. Alliages do siliciun qui peuvent dégager dos gaz toxiques

41° a) lo fcrro-siliciun ot le mangano-siliciua. avec plus de 30 % et 
moins de 70 % de siliciun;
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b) les alliages de ferro-silicium avec de l'aluminium, du manganèse. 2401 
du calcium ou plusieurs de ces métaux, dont la teneur totale en lsuite; 
silicium et en éléments autres que le fer et le manganèse est 
supérieure à 30 %, mais inférieure à 70 %.

Toutes les matières du 41° auront été entreposées à l'air et au sec
pendant trois jours au moins.

HOTA - 1. Les briquettes de ferro-silicium et.de mangano-silicium, 
quelle que soit la teneur en silicium, ne sont pas soumises aux 
prescriptions de l'ADR.

2. Les matières du 41 ne sont pas soumises aux prescrip 
tions de l'ADR lorsqu'elles ne Sont pas susceptibles de dégager 
des gaz dangereux, sous l'action de l'humidité, au cours du 
transport et que l'expéditeur le certifie dans le document de 
transport.

3. Les matières du 41 , qui n'ont pas été entreposées à 
l'air et au sec pendant trois jours au moins, ne sont pas admises 
au transport.

F. Autres matières inorganiques toxiques

51 Le béryl]ium (glucinium) en poudre; les combinaisons du béryllium 
en poudre.

52 Les combinaisons arsenicales, telles que :

a) les oxydes d'arsenic;

b) les sulfures d'arsenic.

HOTA - En ce qui concerne les matières et préparations arsenicales 
servant de pesticides, voir sous 81° i), 82° i) et 83° i).

53° Les combinaisons mercurielles, telles que : 

Le chlorure mercurique (sublimé .corrosif), 

mais à l'exception du cinabre et du chlorure mercureux (calomel).

NOTA - En ce qui concerne les matières et préparations mercuriolled 
servant de pesticides, voir sous 81° f), 82° f) et 83° f)

54° Les combinaisons du thallium

NOTA - En ce qui concerne les matières et préparations contenant du 
thallium et servant de pesticides, voir sous 31° h), 82° h) et 83° h).
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24-01 G. Matières organiques halogénéos qui ont un effet nocif ou Irritant 
(suite)

61 tes matières organiques halogénées, volatiles, inflammables ou non
inflammables, ayant un point d'éclair égal ou supérieur à 21° C et
un point d'ebullition inférieur à 200° C, telles que :
a) le dibromure d'éthylène (dibrométhane symétrique);
b) la ohloracétone;
c) la bromacétone;
d) le dibromo-1.2-butanone-3;
s) le chloracétate de méthvle;
f) le ohloraoétate d'éthvle;
g) le broaacétate do méthyle;
h) le bromacétate d'éthyle;
i) le diohloro-1.1-nitro-l-éthane;
k) le chlorure de benzvle;

l) le ch-1 oro-1-nitro-l-propane.

62 Les matières organiques halogénées, peu volatiles, ayant un point 
d 1 ebullition égal ou supérieur à 200° C, ne tombant pas sous 23°, 
telles que
a) l'iodure de benzvle;
b) le tétrabrojiure d'acétylène (tétrabromo-l,l,2,2-éthane).

H. Matières inorganiques oui ont un effet nocif

71 Les combinaisons du baryum, telles que l'oxyde de baryum, l'hydroxyde 
de baryum, le sulfure de baryum et les autres sels de baryum 
(à l'exception du sulfate de baryum et du titanate do baryum).

HCŒA - Le chlorate, le perchlorate, le nitrate, le nitrito, le bioxyde 
et le permanganate de baryum sont des matières de la classe IIIc 
/voir marginal : 2371, 4° a) et b), 7° c), 8° et 9° b) et c)7.

72 Les combinaisons du plomb, telles que les oxydes de ploab. les sels 
de plomb, y compris l'acétate de plonb. les pigments do plonb
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(comme par exemple la céruso et. le chromato do plomb) nais à l'excop- 24.01 

tion du titanate do plomb et de la galène.

NOTA - Le chlorate et le perchlorate de plomb ainsi que le nitrate de 
plomb sont des matières de la classe IIIc /voir marginal 2371, 4° a) 
et b) et 7° c)J'.

if Les résidus ot déchets contenant des combinaisons d'antlnoinc ou de 
plomb ou des deux, par exemple les cendres de plonb et d'antimoine ou 
de plomb et d'antimoine; les boues de plor.ib contenant moins de 3 % 
d'acide libre.

HOTA - Les boues de plomb contenant 3 % ou plus d'acide libre sont 
des matières de la classe V /voir marginal 2501, 1° e)7.

74- Les combinaisons du-vanadium en poudre, telles que le nontoxvdc 
de vanadium et les vanadatos.

NOTA - Le chlorate ot le perchlorate de vanadium sont des matières 
de la classe IIIc /voir narglnal 2371, 4° a) et b)7-

75 Les combinaisons de 1'antimoine, telles que les oxydes d'antimoine 
et les sels d'antimoine, mais à 1'exception do la stibine.

HOTA - Le chlorate et le perchlorate d'antimoine sont des matières 
de la classe IIIc /voir marginal 2371, A-0 a) et bl/. Le pcnta- 
chlorure, le trichlorure et le pentafluorure d'antimoine sont des 
matières de la classe V /voir marginal 2501, 11° a), 12° et 15° b)7.

I. Matières et préparations servant de pesticides

81 Matières et préparations présentant un risque d'intoxication très 
grave :
a) Les combinaisons organophosphoréos telles que : azinphos-éthvlo.

azinphos-méthvle. déméton-OtS. dinéfox, endotbion. HEIP. mocarbame. 
parathion-néthyle. méVinphos. pqrathion. phosphnnidon. suifotep. 
TEPP ot préparations qui renferment plus de 10 % de ces matières.

b) Los combinaisons organiques halogénées telles que : aldrino.
dicldrino. heptachlore et préparations qui renferrient plus do 10 % 
de ces matières.
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24.01 c) Los combinaisons organiques nitréos toiles que : A. 6-dinitrophénol. 
(.suite; dinosèbo. acétate de dinitrophémrlo. dinitro-o-cré_sol et prépa 

rations qui renferment plus do 50 % de oos matières, 
d) Les oarbamatcs et les dérivés de l'urée tels que : AHTU. isolan

et préparations qui ronfement plus de 25 % de ces natières. 
o) Los alcaloïdes tels que : nicotine, brucine. strychnine, lours

sels et préparations qui renferment plus de 10 % de ces natièros. 
f ) Les combinaisons organiques des métaux toiles que :

1. les conposés organiques mercuriela et préparations qui 
renferment plus de 5 % de cos matièresj

2. les conposos trialkyliauos et triaryliquos do l'étain ot prépa 
rations qui renferment plus de 25 % do ces matières. 

g) Les autres combinaisons organiques telles que : gunachlore.
fluoaeétate de sodiun. fluoracétanide. pindono, warfarino et
préparations qui renferment plus de 5 % de cos natières. 

h) Los combinaisons inorganiques des nétaux toiles que les composés
du thallium et préparations qui renferment plus do 10 % de ces
natières. 

i) Les autres combinaisons inorganiques telles que les conposés do
l'arsenic et préparations qui renferment plus de 10 % de cos
matières.

82 Matières ot préparations présentant un risque d'intoxication grave : 
a) Les combinaisons organo-phosphorées toiles que :

!• dénéton-néthyle 0 + S. dioxanthion. éthion. fenthion. phenlcapton. 
thiométon et prop orations qui renferment plus do 25 % de ces 
natièros;

2. préparations d'azinphos-éthvlc. azinphos-iaéthylo. déaéton-0 + S. 
dinéfox. ondothion. HETP. neearbame. parathion-méthyle. néVinphos. 
parathion. phosnhanidon. sulfotep. TEPP qui ronfement plus de 
2,5 %, mais pas plus de 10 % de matière activa.
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b) Les conbinaisons organiques halogénées telles que :
1. toxaphène. pentachlorophénol et préparations qui renfernent 

plus de 20 % de ces natières;
2. ganna-HCK (gannexane), DPT et préparations qui renfernent plus 

de 50 /" do ces natières.
c) Les préparations des conbinaisons organiques riitrées telles que :

1. préparations do /..6-dinitrophonol. de fiinosèbo. d ' acétate 
do dini'i.ro-D'n6nylo. Ac dinltro-o-crésol qui ronfernent plus de 
10 /ô, nais pas plus âe 50 ? de natière activcj

2. préparatiotis do binapacrvl qui renfernent plus de 50 % de 
natièrc_active. . ,

d) Los carbonates et los dérivés de l'urée tels que :
1. dinéthan, urbazid et préparations qui ronfernent plus de 

25 % de.cos natières; .. .
2. les préparations d'AICTU. d'isblan qui renfornent plus de 5 % 

nais pas plus de 25 % do natièro active.
e) Les préparations des alcaloïdes telles que : les préparations 

do nicotine, de brucine. do strychnine ou do leurs sels qui 
renfpment plus de 2,5 %, nais pas plus de 10 % de natière 
active.

f ) Les préparations des conbinaisons organiques dos nétaux telles 
que :
1. préparations organiques norcurielles qui renfernent plus de 

1 %, nais pas plus de 5 % de natière active;
2. préparations de conppsés trialkvliqucs et triarylioues de 

l'étain qui renfernent plus de 5 %, nais pas plus de 25 '/•> de 
natière active, 

g) Les préparations des autres conbinaisons organiques telles que :
1. préparations de cunaclilore. de fluoacétato de sodiun. de 

pindone. de warfarine qui ronfernent plus de 1 %, nais pas 
plus do 5 % de natière active;

2. préparations de fluoracétanide qui renfernent 5 % au plus de 
natiàro active.
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2401 h) Les préparations des combinaisons inorganiques dos nétaux telles 
quo : préparations de composés du thallitmi qui renferment plus de 
2,5 %, nais pas plus de 10 % de matière active.

i) Les préparations des autres combinaisons inorganiques telles que : 
préparations de composés de l'arsenic qui renf ornent plus de 2,5 %, 
mais pas plus de 10 % de natière active.

83 Matières et préparations qui sont nocives :
a) Los combinaisons organo-phosphorées telles que :

1. fj"î azinon. diméthoate . trichlorf on « m^lathion et préparations 
qui renferment plus de 5 % de cos matières;

2. préparations de dénéton-méthvle 0 + S. de dioajcathion. d'éthion. 
de . £ onthlon. de phonkapton. de tiiionëton qui renferment plus de 
2,5 %, mais pas plus de 25 % de matière active;

3. préparations d ' azinphos-éthyle . d ' azinphos-néthylo? do déméton 
0 + S. do diméfox. d'endothion. d'HSTP. de mecarbamo. de
aéthyle, de mévinphos. de parathion. do phosphanidon. de 
sulfotep. de TEPP qui renf ornent 2,5 5» au plus de matière 
active .

b) Los préparations des combinaisons organiques halogénées telles quo :
1. préparations de toxaphèno. de pentachlorophénol qui renferment 

plus de 5 %, mais pas plus do 20 fô de matière active;
2. préparations de gawria.— HCH (gammexane), do DPT qui renferment 

plus do 10 %, mais pas plus de 50 % de natière active;
3. préparations d'aldrino. de dioldrine. d ' heptachloro qui 

renferment plus de 2,5 % mais pas plus de 10 % de matière 
active.

c) Les préparations des combinaisons organiques nitrees telles que :
1. préparations de binapacryl qui renferment plus de 10 %, mais 

pas plus de 50 % do matière active;
2. préparations de 4..6-dinitrophénol. do dinosèbo. d'acétate de 

dinitrophényle . de dinitro-o-orésol qui renferment plus 
de 2,5 % mais pas plus de 10 % de matière active.
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d) Los préparations des carbamatee et des dérivés de l'urée 2401 
telles que : . ----- - - (suite)

1. préparations d'ASTÏÏ. d'isolan qui renfe2.-nent plus de 1 %, 
mais pas plus de 5 % de natière active;

2. préparations de dindthan. d'urbazid qui renferment plus de 
2,5 %, nais pas plus de 25 % de matière active.

e) Les préparations des alcaloïdes telles quo : préparations de 
nicotine, de brucine. de strycimine ou de leurs sels qui 
renferment 2,5 % au plus do natièro active.

f) Les préparations des combinaisons organiques des nétaux telles 
que :
1. préparations de composés organiques cercuriels qui renferment 

1 % au plus de matière active;
2. préparations de composés trJalkvliques et triarvliquos de 

l'étain qui renferment plus de 1 %, mais pas plus de 5 % de 
natièro active.

g) Les préparations des autres combinaisons organiques toiles que :
préparations de gunachloro. de fluoacétate de soCiun. de pindone.
de warfarino qui renferment 1 % au plus de matière active, 

h) Les préparations des combinaisons inorganiques des métaux telles
que : préparations de conposés du thallium qui renferment 2,5 % au
plus de natière active, 

i) Les préparations des autres combinaisons inorganiques telles que :
préparations de eonposss do>l'arsenic qui renferment 2,5 % au plus
do natière active. 

84 a) Les céréales et autres grains imprégnés d'un ou de plusieurs des
pesticides ou d'autres matières toxiques de la 'classe IVa, utilisés
à des buts pesticides; 

b) les céréales et autres grains traités avec dos pesticides ou avec
d'autres matières toxiques de la classe IVa, nais non utilisés
à des buts pesticides.
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2401 K. Emballages- vidoa 
(suite)

91 Los emballages vides, non nettoyés, les citernes vides, non nettoyées
et les sacs vides, non nettoyés, ayant renfermé dos matières dos 1° à
..o ,,o .. -, ,o 0,o v 00o ,.,o v 00o ,,o cn o » c; o a,o . -no 5 , 11 a 14 , 21 a 23 , 31 a 33 , 41 , 51 a 54 > 81 et 82 .

92 Les emballages vides, non nettoyés, les citernes vides, non nottoyéos, 

et les sacs vides, non nettoyés, ayant renfermé des matières des 6l 
62°, 71° à 75°, 83° et 84°.

NOTA - ad 91° et 92°. Les enbailagos vides à l'extérieur desquels 
adhèrent encore des résidus do leur précédent contenu no sont pas 
admis au transport.

2. Prescriptions

1. Conditions générales d * enba.1 lage

2402 (l) Les enballages seront fernés et anénagés de manière à 
enpSchor toute déperdition du contenu. Pour la prescription spéciale 
relative aux matières du 41°, vois? marginal 2418.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 
fernetures ne doivent jaa être attaqués par le contenu, ni forner avec 
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les enballages, y compris leurs fermetures, doivent, on 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à no pouvoir se 
relâcher en cours do route et à répondre sûrement aux exigences normales 
du transport, îh particulier, lorsqu'il s'agit do matières à l'état liquide 
ou en solution, ou de matières mouillées par un liquide, et à moins do 
proscriptions contraires dans le chapitre "ïfaballagos pour une seule 
matière", les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir resistor aix 
pressions qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte 
tenu aussi do la présence do l'air dans les conditions normales de transport.
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A cet effet, on doit laisser tin volume libre, tenant compta de la 24.02 

différence entre la température des matières au Bornent du remplissage ot 
la température moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre 
au cours du transport. Les emballages intérieurs seront solidement 
assujettis dans les emballages extérieurs. Sauf proscriptions contraires 
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", los emballages 
intérieurs peuvent être renfermés dans les emballages d'expédition, 
soit seuls, soit en groupes.

(4.) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier, 
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. 
L'épaisseur des parois sera d'au noins 3 mm pour les récipients qui avec 
lour contenu pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 nn pour los autres 
récipients.

L'étanchéité .du système de fermeture doit être garantie par un 
dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., 
propre à éviter tout relâchement du système do fernoturo au cours du 
transport, à moins que cette fermeture no soit constituée de deux bouchons 
superposés, dont l'un est vissé.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires sont prescrits ou admis, ils doivent âtro assujettis, avec inter 
position de matières formant tanpon, dans des emballages protecteurs. Les 
matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux propriétés du 
contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque celui-ci est 
liquide.

(6) Lors de la remise au transport, les colis ne doivent pas 
ôtre souillés extérieurement par dos matières toxiques.

2. linbfllla^es pour une seule matière 2^.03

(l) L'acide cyanhydrique et los matières volatiles inflammables 
qui produisent une intoxication analogue /ï°a)7 seront emballés :
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24.03 a) quand ils sont complètement absorbés par une natière inorto
poreuse : dans des boîtes en forte tôlo d'acier d'une capacité 
de 7,5 1 au plus, entièrenent remplies de la natière poreuse, 
natière qui doit être de nature telle qu'elle ne s'affaisse pas 
et ne fome pas do vides dangereux, mène après un usage prolongé 
et on cas de secousses, même à une température pouvant 
atteindre 50 G. Les boîtes doivent pouvoir supporter une pression 
de 6 kg/en et doivent, ronplios à 15° G, être encore étanches 
à 50 G. La date de remplissage sera frappée sur le couvercle do 
chaque boite. Les boîtes seront placées, do telle manière qu'elles 
ne puissent entrer en contact entre elles, dans des caisses 
d'expédition dont les parois auront au noins 18 nn d'épaisseur. 
La capacité totale des boîtes dans une caisse ne doit pas dépasser 
120 1 et le colis ne doit pas peser plus de 120 kg.

b) quand ils sont liquides nais non absorbés par uno natièro poreuse : 
dans des récipients en acier au carbone. Ceux-ci seront confornes 
à l'esprit des prescriptions relatives à do tels récipients do 
la classe Id, narginaux 2141, 2142 (l), 2143, 2145 ot 2148 avec 
les dérogations et particularités suivantes :

La pression intérieure à faire supporter lors do l'éprouve 
do pression hydraulique doit être de 100 kg/on2 .

L'éprouve do pression sera renouvelée tous les doux ans ot 
sera acconpagnéo d'un exanen minutieux do l'intérieur du récipient, 
ainsi que de la détermination do son poids.

3h plus des inscriptions prévues sous marginal 2148 (l) a) 
à e) ot o) à g), les récipients doivent porter la date (nois, 
année) du dernier remplissage.

La charge maximale adnise pour les récipients est do 0,55 kg 
do liquide par litre do capacité.

c) Pour los mentions dans le document de transport, voir 
marginal 2434. (2).
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(2) Les solutions aqueuses d'acide cyanhydrique /î° b)7 seront 24.Q3 
enballées dans des anpoulos on verre, scolléos à la lanpo, d'un contenu de 
50 g au plus, ou dans des bouteilles en verre, à bouchon en verre, fermées 
do nanièro étanche et d'un contenu de 250 g au plus. Los anpoulos et les 
bouteilles seront assujetties, avec interposition de natièros absorbantes 
fomant tanpon, dans dos boîtes en for-blanc fabriquées par brasage tondre 
ou dans des caisses protectrices à revêtement intérieur en fer-blanc 
assemblé par brasago tondre. S'il s'agit de boitas on fer-blanc, un colis ne 
doit ni poser plus de 15 kg ni renfermer plus de 3 kg de solution d'acide 
cyanliydrique; sous forno de caisse, un colis no doit pas poser plus 
de 75 kg.

(l) Les matières du 2° seront emballées :
a) 1. soit dans des ostagnons en tôlo d'acier, ayant une épaisseur 

minimale do paroi do 1 mm et une capacité ne dépassant pas 
60 litres, avec les ouvertures fermées par doux bouchons super 
posés, dont un sora vissé. Los ostagnons en tôle d'acier doivent 
avoir des joints longitudinaux soudés, doux nervures do renfor 
cement dans les parois et un bord de protection au-dessous du 
joint serti du fond. Los ostagnons ayant une capacité do 40 
à 60 litres doivent avoir dos fonds soudés et être nunis do 
noyons de préhension latéraux;

2. soit dans des fûts en acier complètement soudés, d'une épaisseur 
nininale de paroi de 1^25 nu, nunis de cercles de roulene.nt et do 
nervures do renforcement et avoc los ouvertures fermées par doux 
bouchons superposés, dont un sora vissé;

b) le nitrilo acrylique peut aussi être enballé :

1. soit dans dos bouteilles on aluminium d'une capacité maximale 

clé 2 1, assujetties, avec interposition de terre d'infusoires 
formant tampon, dans dos récipients en tôlo, dont los couvercles 
seront solidencnt collés à l'aide do bandes collantes appropriées.
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2404 Los récipients on tôlo seront placés, avoc dos natiàros do
ul remplissage, dans des caisses en bois. Un colis no doit pas poser 

plus do 75 kg;

2. soit dans dos fûts nétalliquos perdus (onballagos neufs destinés 
à n'être employés qu'une fois); cos fûts, dont les parois auront 
uno épaisseur d'au noins 1,2 nn, comporteront uno bondo vissée 
avoc interposition d'un joint. La bonde sera placée sur l'un dos 
fonds ot elle sera protégée par la bordure du fût. Ces fûts 
pourront avoir une virolo sertie aux fonds, los liaisons étant 
consolidées par dos virgules de renforcenent; ils pourront no pas 
posséder do cercles de roulcnont, nais dans co cas, ils devront 
être nunis do nervures de ronforconent; un colis no doit pas pesor 
plus de 200 kg. Le transport en fûts perdus ne peut avoir lieu que 
par chargcnent conplct sur véhicules découverts;

3. soit dans dos fûts en acier perdus (emballages neufs)
destinés à n'être employés qu'une fois) ayant une épaisseur do 
tôlo de 1,24 nn pour la virolo et do 1,5 nn pour los fonds, ot 
uno tare de 22,5 kg, munis do nervures de ronforconent. Le joint 
do la virole sera soudé ot les fonds seront agrafés à la virole 
avec interposition d'une garniture en polyethylene. Sur un dos 
fonds seront appliquées doux bondes filetées, l'une d'un dianotro 
do 50,8 EDI (2 ") ot l'autre-, -le 19,05 nu (3/4 ")» fixées par acra- 
fago avec intorpcsiticn d'une (jccmrbure c->.c ca.utchouc synthétique. 
Sur les bondes seront appliquées dos capsules on tôlo mince d'acier; 

c) l'acétonitrilo peut aussi êtro cnballé dans dos récipients en vorro, 

porcelaine, grès ou matières sinilaires ou en natièro plastique 
appropriée, d'une capacité do 1 litre au plus, avoc los ouvertures 
fornées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients 
seront assujettis, avoc interposition do natieros absorbantes fornant 
tanpon, dans uno caisse on bois ou dans un autre emballage, d'expédition 
d'une résistance suffisante. Ua toi colis no doit pas poser plus do 
75 kg. A l'exclusion do ceux qui sont expédiés par chargement complot, 
les colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis do moyens do préhension.
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(2) Les récipients contenant du nitrile acryliquo ou de 24-0,4 
1'acétcnitrilc ne doivent pas être renplis à plus ce 93 ^j los récipients 
contenant du nitrile isobutyriquo à plus de 92 % do leur capacité.

(1) Les natiàrcs du 3° seront enballécs dans <ics récipients 24.05 
en tôle d'acier d'une épaisseur suffisante, qui seront femes au noyen 
d'une bonde ou d'un bouchon vissés, rendus étanchos tant au liquide qu'à 
la vapeur au noyon d'une garniture .appropriée fornant joint. Les récipients 
doivent résister à une pression intérieure do 3 kg/cri . Chaque récipient 
sera assujetti, avec interposition de natièrcs absorbantes fomant tanpon, 
dans un emballage protecteurJnétallique solide et étanchc. Cet onballago 
protecteur doit être forcé ho:métrquoccnt et sa fercotu"c doit être garantie 
contre toute ouverture intcnpostivc. Le degré de renplinsage ne doit pas 
dépasser 0,67 kg par litre do capacité du récipient.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion 
do ceux qui sont expédiés par chargement conplct, les colis qui pèsent plus 
do 30 kg seront riunis do noyons do préhension.

Los natieres" du 4° seront enballées : 24.06
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou uatières si ni- 

lairos ou en natièi-o plastique appropriée, d'une capacité do 5 1 au 
plus, avec los ouvertures fdrcoos par deux bouchons superposés, dont 
un sera vissé. Ces récipients seront assujettis, avec interposition 
do riatières absorbantes fornant tanpon, dans une caisse en bois ou 
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les 
récipients no seront pas rcnplis à plus do 93 /» de lour capacité. Un 
toi colis ne doit pas poser plus do 75 kg. A l'exclusion do ceux qui 
sont expédiés par chargement conplet, los colis qui pèsent plus de 
30 kg seront nunis de noyons do préhension;

b) soit dans des anpoulcs en verre, scelléos à la lanpo, d'un contenu 
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avoc interposition de 
natièros absorbantes fornant tanpon, dans une caisse en bois ou dans
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2406 un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Los anpoulos 
•^ no soront pas renplies à plus fie 93 % do leur capacité. Un tel colis

ne doit pas poser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés 
par chargonent complet, les colis qui pèsont plus de 30 kg seront nunis 
de noyens de préhension;

o) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, avec les ouver 
tures fermées par doux bouchons superposés, dont un sera vissé. Cos 
récipients seront assujettis, avec interposition do natières absorbantes 
fornant tanpon, dans une caisse on bois ou dans un autre emballage 
d'expédition d'une résistance suffisante. Los récipients no soront pas 
remplis à plus do 93 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser 
plus de ICO kg;

d) soit dans des fûts métalliques soudés ayant, si besoin est, un
rovêtenent intérieur approprié, avec les ouvertures fermées par doux 
bouchons superposés, dont un sera vissé. Los fûts ne seront pas remplis 
à plus do 93 % do leur capacité. S'ils pèsont, avec leur contenu, plus 
de 275 kg, ils soront nunis de cercles de roulement.

e) soit dans dos récipients en forte tôle noire où. on fer-blanc fermés 
hermétiquement. On récipient en fer-blanc, avec son contenu, ne doit 
pas poser plus de 6 kg. Ces récipients soront assujettis, soit seuls, 
soit on groupes, avec interposition do matières absorbantes formant 
tanpon, dans une caisse d'expédition en bois. Un toi colis ne doit 
pas peser plus de 75 kg.

24-07 (l) Les matières du 5° seront emballées dans dos récipients en
nétal. Les récipients doivent être munis de dispositifs de fermeture parfai 
tement étanches,- qui seront garantis contre les avaries mécaniques par dos 
chapeaux de protection. Les récipients en acier auront une épaisseur mini- 
malo do paroi de 3 mm, les récipients en autres matériaux une épaisseur mini 
male de paroi garantissant la résistance mécanique correspondante. Un colis 
no doit pas contenir plus do 25 kg de liquide. La charge maximale admissible 
sera do 1 kg de liquide par litre de capacité.
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(2) Les récipients seront éprouvés avant leur premier enploi. 2407 

La pression d'épreuve à appliquer lors de l'épreuve de pression hydraulique 
sera d'au noins 10 kg/en . L'épreuve de pression sera renouvelée tous les 
cinq, ans ot conportera un oxanen ninutieux de l'intérieur du récipient ainsi 
qu'une vérification do la tare. Les récipients en nétal porteront en carac 
tères bien lisibles ot indélébiles les inscriptions suivantes :
a) la dénonination de la narchandiso en toutes lettres (les deux natières 

pouvant aussi âtre indiquées côte à côte);
b) le non du propriétaire du récipient;
c) la tare du récipient, y conpris les pièces accessoires telles quo 

soupapes, chapeau de protection, etc.;
d) la date (mois, année) de la réception et du renouvclleneat des épreuves 

ainsi que le poingon de l'expert;
e) la charge naxinale admissible du récipient en kg;
f) la pression intérieure (pression d'épreuve) à appliquer lors de 

l'éprouve de pression hydraulique.

(l) Les natières du 11° a) seront enballées : 2^08

a) soit dans des estagnons en tôle d'acier, ayant une épaisseur nini- 
nale de paroi de 1 nn et une capacité ne dépassant pas 60 litres, 
avec les ouvertures feméos par doux bouchons superposés, dont un sera 
vissé. Los estagnons en tôle d'acier doivent avoir des joints longi 
tudinaux soudés, deux nervures de renforcenent dans les parois et un 
bord de protection au-dessous du joint serti du fond. Les estagnons 
ayant une capacité de 40 à 60 litres doivent avoir des fonds soudés ot 
ôtrc nunis do noyons do préhension latéraux;

b) soit dans des fûts en acier conplètenent soudés, d'une épaisseur nini- 

nale de paroi de 1,25 nn, nunis de cercles de roulonent ot de nervures 
de renforcenent et avec les ouvertures feméos par deux bouchons super 
posés, dont un sera vissé.
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2408 (2) Los natières du 11° b) seront enballées : 
(suite)

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natières sini-
laires ou on natière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au plus, 
fornës hernétiquenent. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de natières absorbantes formant tanpon, dans une caisse on 
bois ou dans un autre cnballago d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Los récipients no seront pas renplis à ;-lv.s îln 95 % de leur 
capacité. Un tel colis no doit pas poser plus do 75 kg. A l'exclusion 
de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent 
plus do 3° kg seront nunis de noyons do préhension;

b) soit dans des récipients nétalliques ayant, si besoin est, un revotonent 
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, avec les ouver 
tures fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces 
récipients seront assujettis, avec interposition de natières absor 
bantes formant tanpon, dans une caisse on bois ou dans un autre 
enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Los récipients 
no seront pas renplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis 
no doit pas peser plus de 100 leg;

c) soit dans des fûts nétalliques ayant, si besoin est, un i-ovôtenent 
intérieur approprié, fernés hornétiquonont. Les fûts ne seront pas 
renplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, 
plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles de roulenont;

d) soit dans des tonneaux en bois femés hernétiqucnont, d'une résistance 
suffisante, avec un revôtonent intérieur approprié. Un tel colis no doit 
pas poser plus de 250 kg.

2409 (l) Los natières clés 12° a) et b) seront onballéos :

a) soit 3. raison de 5 litres au plus par bouteille, dons des bouteilles en 
verre, placées isolonent avec des natiàres absorbantes dans un fort 
récipient on fer-blanc; pour l'épichloi-bydrine, il est portas d'utiliser
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clo la tôle noire au lieu du fer-blanc. Les récipients seront assu- 24.09 
jettis, avec interposition de natièros absorbantes fornant tanpon 
dans une caisse d'expédition on bois. Un colis no doit pas poser plus 

de 75 kg;

b) soit à raison de 5 litres au plus par récipient, dans dos récipients 
on fer-blanc solide àforneture étancho; pour l'épichlorhydrino, il 
est pemis d'utiliser de la tôle noire au liou du fer-blanc. Los 
récipients seront assujettis, avec interposition de natières absor 
bantes ou de laine do bois fornant tanpon, dans une caisse d'expé 
dition on bois. Un colis ne doit pas poser plus do 75 kg;

c) soit dans des fûts en acier soudés, avec les ouvertures.fornées par 
deux bouchons superposés, dent un sera vissé, ot nunis do corclos 
de roulenent. Pour la chlorhydrine du glycol, il est pernis d'utiliser 
égalencnt dos ostagnons soudés, avec les ouvertures fornées par doux 
bouchons superposés, dont un sera vissé, et nunis de noyons de 
préhension, en tôle d'acier do 1 nn d'épaisseur, zinguce à l'intérieur 
et à l'extérieur, d'une capacité do 60 litres au plus;

d) Los récipients no seront pas renplis à plus do 93 % do leur capacité. 

(2) Los natièros du 12 c) seront onballéos :

a) soit dans des récipients on verre, porcelaine, grès ou. natières sini- 
laircs ou on natière plastique appropriée, d'une capacité do 5 1 au 

plus, fomés hernétiquenont. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition do natières absorbantes fomant tanpon, dans une caisse 
en bois ou dans un autre enballago d'expédition d'une résistance 
suffisante. Les récipients no seront pas renplis à plus do 95 'ê do leur 
capacité. Un toi colis no doit pas poser plus do 75 kg. A l'exclusion 
do ceux qui sont expédiés par chargenent conplet, les colis qui pèsent 
plus de 30 kg seront nunis de noyens do préhension;
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2/4.09 b) soit dons des ampoules en verre, scellées à la laope, d'un contenu de 100 g 
au plus, qui seront assujetties, avec interposition do matières absor 
bantes fornant tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal 
lage d'expédition d'une résistance suffisante. Los anpoules ne seront 
pas remplies à plus de 95 % do lour capa'cité. ïïn tel colis ne doit pas 
poser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par 
chargenont conplet, los colis qui pèsent plus do 30 kg sqront nunis do 
noyons do préhension;

c) soit dans des estagnons en nétal approprié soudés ou brasés dur, d'une 
capacité de 60 1 au plus, femes hornétiquonent et nunis de noyons de 
préhension. Les estagnons ne seront pas renplis à plus do 95 £ de lour 
capacité ;

d) soit dans dos fûts nétalliquos ayant, si besoin est, un rovôtencnt 
intérieur approprié, fernés hemétiquencnt. Los fûts no seront pas 
ronplis à plus do 95 % do leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles do roulonont.

(3) Los natièros des .12 d) et o) seront emballées :

a) soit dans dos récipients en verre, porcelaine, grès ou natièros
similaires ou en natièro plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 
au plus, femes hernétiquonent. Cos récipients seront assujettis, avec 
interposition do natières absorbantes formant tarpon, dans une caisse 
en bois ou clans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. Los récipients no seront pas renplis à plus de 95 % do leur 
capacité. Un toi colis ne doit pas poser plus do 75 kg. A l'exclusion 
do coux qui sont expédiés par chargeront corplot, les colis qui pàsont 
plus do 30 kg seront nunis de noyons do préhension;

b) soit dans des anpoules on verre, scellées à la lanpe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de natièros 
absorbantes format tanpon, dans une caisse on bois ou dans un autre 
onballage d'expédition d'une résistance suffisante. Los anpoulos ne
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seront pas remplies à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne 2^.09 
doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion do ceux qui sont expédiés V suiteJ 
par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront 
munis de moyens de préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si'besoin est, un 
revêtement intérieur approprié, d'une capacité do 15 l.au plus, 
fermés hermétiquement. 'Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position do matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. Los récipients ne seront pas remplis à plus do 95 % de 
leur capacité. Un tel -colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant,si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Los fûts ne seront pas 
remplis à plus de_95 '% de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(4-) Les matières du 12 e) peuvent aussi être emballées dans 
des ostagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur, d'une capacité do 
60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens de préhension. Les 
estagnons ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité.

(5) Les matières du 12 f) seront emballées :

a) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus,fermés 
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition 
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou 
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les 

récipients ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité. Un 
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

b) soit dans des estagnons on un métal approprié, soudés ou brasés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de 
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de 
93 % de lour capacité;
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2409 o) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
\s\a. ; intérieur approprié, fermés hermétiquement. Cos fûts no seront pas 

remplis à plus de 93 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis, de cercles de roulement.

2410 (l) Les matières des 13 a) et b) seront emballées :

a) soit dans des ampoules en verre scellées hermétiquement à la lampe 
ou dans des bouteilles en verre fermées hermétiquement; à cette fin, 
on peut utiliser un bouchon en liège paraffiné ou on verre rodé. 
Los ampoules et les bouteilles no doivent pas être remplies à plus 
do 93 % do leur capacité, ni peser avec leur contenu plus de 3 kg. 
Elles seront enveloppées de carton ondulé et assujetties, avec une 
quantité suffisante de matières inertes et absorbantes formant 
tampon (terre d'infusoiros ou matières similaires), dans des boîtes 
en fer-blanc fabriquées par brasage tendre ou dans des caisses en 
bois doublées intérieurement d'un revêtement en fer-blanc assemblé 
par brasage tondre. Le poids dos colis est limité à 15 kg s'il s'agit 
de boîtes en fer-blanc ot à 75 kg dans le cas de caisses on bois;

b) soit dans dos récipients on tôle fabriqués par urasago ou sans joint, 
ou dans des récipients en matière plastique appropriée. Ces récipients 
seront fermés hermétiquement; ils ne seront pas remplis à plus de 93 % 
de leur capacité et ne pèseront pas, avec lour contenu, plus de 5<J kg; 
s'ils sont en tôle mince, par exemple en fer-blanc, ce poids maximal 
est fixé à 6 kg. Les récipients en tôle ou en matière plastique seront 
assujettis, avec interposition d'une quantité suffisante de matières 
inertes et absorbantes formant tampon (par exemple terre d'infusoires 
ou matières similaires), dans des récipients protecteurs munis de 
moyens de préhension. Un colis ne doit pas poser plus de ICO kg;

c) soit dans des fûts métalliques fermés hermétiquement, soudés ou sans 
joint, munis do cerel.es do tête et de roulement et qui no seront pas 
remplis à plus de 93 % de leur capacité.
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(2) Les matières du 13 c) seront enballécs : 2410
(suite)

a) soit dans des recipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, fermés hermé 
tiquement, qui ne"doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. 
Les récipients en matière plastique expédiés par chargement 
complet peuvent renfermer jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients 
seront assujettis, avec interposition de raatières formant tampon, 
dans une caisse .en bois ou dans un autre emballage d'expédition 
d'une résistance suffisante. Un. tel colis ne doit pas peser plus 
de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
revêtement intérieur .approprié, fermés hermétiquement, qui ne 
doivent pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront 
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans 
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de ICO kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

d) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance 
suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 250 kg;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon 
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis 
ne doit pas peser plus de 75 kg.

Les matières du 14° seront emballées : 2411

a) soit dans des fûts en acier fabriqués par soudage, avec les ouver 
tures fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé, et 
munis de cercles de roulement. Les fûts ne seront pas remplis à 
plus de 95 % de leur capacité;
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2411 b) soit dans des récipients on forte tôle noire ou en fer-blanc fermés 
l.sui e; hermétiquement. Un récipient en fer-blanc, avec son contenu, ne doit 

pas peser plus do 6 kg. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse 

d'expédition en bois. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2/il2 (1) Les matières des 21° a), b), c) et d) et les matières liquides 
des 21 e) et f) seront emballées :

a) soit dans des récipients en -verre, porcelaine, grès ou matières simi 
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au 
plus, femes hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse 
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'uno résistance 
suffisante. Los récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % do 
leur capacité. Un tel colis ne doit pas poser plus do 75 kg. 
A l'exclusion de ceux-qui sont expédiés par chargement complet, los 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront r.unis de moyens do préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu 
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition do 
matières absorbantes formant tanpon, dans une caisse en bois ou dans 
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Los aiapoulos 
ne seront pas remplies à plus de 95 % de leur capacité. Un toi colis 
ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont 
expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg 
seront munis do moyens de préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés herué- 
tiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition do 
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans 
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les 
récipients ne seront pas remplis à plus do 95 % do leur capacité. Un 
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
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d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 2412 
intérieur approprié, formés hermétiquement. Les fûts ne seront pas 
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis do cercles de roulement.

(2) Les matières des 21° b), c), d) et les matières liquides 
des 21 e) et f) peuvent aussi être emballées dans des estagnons en 
métal approprié, soudés ou brasés dur, d'une capacité de 6C 1 au plus, 
fermés hercétiquenent ot munis de moyens de préhension. Les estagnons 
ne seront pas remplis à plus de 95 % de lour capacité.

(3) Les matières des 21 e) et f), sous forme solide, et 
des 21° g), h), i) et k) seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi 
laires ou en natière plastique appropriée, femes hermétiquement, qui 
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en 
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renferner 
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position do matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans 
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel 
colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, fermés hcmétiquenent, qui ne doivent 
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de- matières formant tampon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre, emballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un tel colis ne doit pas poser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un rovêtonent 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec 

leur contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles do 
roulement.
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(/V) Los natières dos 21° e) et f ), sous forme solide, et 
G) (jog 2^0 ^ ^ ̂  peuvent aussi êtro onballées :

a) soit dans dos sacs on matière plastique appropriée, femes de façon 
étanelio, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un toi colis no 
doit pas poser plus de 75 kg;

b) soit dans dos tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance 

suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 250 kg.

(5) Les natières du 21° g) peuvent aussi être emballées dans dos 
récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité de 60 1 au plus, 
fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés seuls et sans jeu dans 
un emballage protecteur à parois pleines, en fibre ou en une autre matière 
d'une résistance suffisante.

(6) Los matières dos 21 l), m), n), o) et p) seront emballées :

a) soit dans des récipients on verre, porcelaine, grès ou matières simi 
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au 
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avoc 
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse 
on bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus do 95 % de leur 
capacité. Un tel colis no doit pas peser plus do 75 kg. A l'exclusion do 
ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent 
plus do 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans dos ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de ICO g au plus, qui seront assujetties, avec interposition do matières 
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une resistance suffisante. Les ampoules no 
seront pas remplies à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis
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no doit pas poser plus do 15 kg. A l'exclusion do coux qui sont 2412 
expédiés par chargement couplet, les colis qui pèsent plus de 
30 kg seront nunis de noyons de préhension;

c) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
rcvctenent intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, 
femes hernétiquenont. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes formant tampon, dans uno caisse on 

bois ou dans un autre enballago d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Los récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur 
capacité. Un tel colis no doit pas poser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons en nétal approprié, sondés ou bras.és. dur, 
d'une capacité do 60 1 au plus, femes hermétiquement et nunis de 
moyens do préhension. Los estagnons ne seront pas remplis à plus de 
95 % do leur-capacité;

e) soit dans dos fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas 
remplis à plus do 95 % de leur capacité. S'ils-pèsent, avec leur 
contenu, plus do 275 kg, ils seront nunis de cercles de.roulement.

(?) Le paranitrotoluènc ^~21° l)_7 peut aussi être emballé :

a) soit dans des sacs on matière plastique appropriée, fermés de fagon 
étanche, qui seront placés dans uno caisse on bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne 

doit pas poser plus de 75 kg;

b) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis 
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel 
colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

c) soit dans dos sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés 
intérieurement d'un sac en natière plastique appropriée, ferné do 
façon étanche. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.
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2412 (3) Les matières du 21° o) en paillettes peuvent aussi âtro
enbtJJ-éos dans dos sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés 
intérieuronent d'un sac en natière plastique appropriée, ferné do façon 
étanche. tin tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

2413 Los natières du 22° seront onballécs :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natières
similaires ou on natière plastique appropriée, fermés hométiquencnt, 
qui no doivent pan renfermer plus de 5 kg chacun. Los récipients en 

natière plastique expédiés par chargement conplet peuvent renfermer 
jusqu'à 1C kg de natière. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de natières fornant tanpon, dans une caisse en bois ou dans 
un autre onballago d'expédition d'une résistance suffisante. Un toi 
colis no doit pas poser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients nétalliquos ayant, si besoin est, un revê 
tement intérieur approprié, fernés hormétiquencnt, qui no doivent pas 
renferuer plus do 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,avec 
interposition do natièros fornant tanpon, dans une caisse on bois ou 
dans un autre enballago d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un toi colis ne doit pas poser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts nétalliquos ayant, si besoin est, un rcvêtonont 
intérieur approprié, fernés hornétiquenont. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus dé 275 kg, ils seront nunis de cercles do 
roulenont;

d) soit dans dos récipients en natière plastique.appropriée, d'une

capacité de 60 1 au plus, fernés hernétiquenent. Ces récipients seront 
placés soûls et sans jeu dans un enballago protecteur à parois pleines, 
en fibre ou en une autre natière d'une résistance suffisante;

e) soit dans des sacs en natière plastique appropriée, fernés de façon 
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre 
onballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne 
doit pas poser plus de 75 kg;
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f) soit dans dos .tonneaux on bois fermés hemétiqucnent, d'une résis- 2413
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel \sui ci 
colis ne doit pas peser plus do 250 kg.

(l) Los matières liquides du 23° seront cnballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natières 
sinilairos ou on natièro plastique appropriée, d'une capacité do 
5 1 au plus, femes hcrnétiquenent. Cos récipients seront assujettis, 
avec interposition do matières absorbantes l'ornant tampon, dans une 
caisse on bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus do 
95 % do leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus do 75 kg. 
A l'exclusion do ceux qui sont expédiés par chargement Complet, los 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis do moyens do préhension;

b) soit dans dos ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties avec interposition de natièros 
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les ampoules no 
seront pas renplios à plus de 95 £ do leur capacité. Tin tel colis ne 
doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés 
par chargement complot, les colis qui pèsent plus do 30 kg seront 
munis do noyons do préhension;

e) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
revêtement inférieur approprié, d'une capacité do 15 1 au plus, 
formés hcrnétiquonent. Cos recipients seront assujettis, avec inter 
position do natièros absorbantes formant tampon, dans une caisse on 
bois ou-dans un autre emballage d'expédition d'uno résistance suffi 
sante. Los récipients ne seront pas remplis à plus do 95 % de leur 
capacité. Tin toi colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
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2414 d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin ost, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Los fûts ne seront pas 
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront jaunis de cercles do roulement.

(2) Les matières solides du 23° seront emballées conne los 
matières du 22°.

2415 (l) Los matières du 31° a) et les préparations solides du 
31 c) seront emballées :

a) soit dans des récipients eu verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, formés hermétiquement, 
qui.ne doivent pas renforner plus de 5 kg chacun. Les récipients en 
matière plastique expédiés par chargement couplet peuvent renfermer 
jusqu'à 10 kg do matière. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position do matières formant taripon, dans une caisse en bois ou dans 
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel 
colis ne doit pas peser plus do 75 kg;

b) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin ost, un
revêtement intérieur approprié, fermés hométiqucnent, qui ne doivent 
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Cos récipients seront assujettis, 
avec interposition do matières formant tampon, dans une caisse en bois 
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un tel colis ne doit pas peser plus do 100 kg|

c) soit dans dos fûts métalliques ayant, si besoin ost, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de 
rouloneiit;

d) soit dans dos récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité do 60 1 au plus, formés hermétiquement. Ces récipients seront 
places seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, 
en fibre ou en uno autre matière d'une résistance suffisante;
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o) soit dans dos tonneaux on bois formés hermétiquement, d'une rosis- 2415 
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel 

colis ne doit pas poser plus de 250 kg.

(2) Les natièrcs du 31 b) et les préparations liquides du 
31 c) seront enballéos : '- — - -

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires ou 'on matière plastique appropriée, d'une capacité de 
5 1 au "plus, femes hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de natièrcs absorbantes fomant tampon, dans une 
caisse en bois ou dans un autro emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Los récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % 
de leur capacité."Un toi colis ne doit pas peser plus do 75 kg. 
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargeaient complot, les 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules eu verre, scellées à la lanpe, d'un contenu de 
100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de matières 
absorbantes formant tampon, dans uno caisse on bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les ampoules ne 
seront pas remplies à plus de" 95 ? de "leur capacité. Un tel colis ne 
doit pas poser plus de. 75 kg. A l'exclusion do ceux qui sont expédiés 
par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30.kg seront . 
munis do noyons do préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
revôtcnont intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fornés 
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition 
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou 
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Los 
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un 
tel colis ne doit pas poser plus do 100 kg;
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2415 d) soit dans des ostagnons on nétal approprié, soudés ou brasés dur, 
' d'une capacité de 60 1 au plus, fornés hermétiquement et munis de 

noyons do préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus 
do 95 % de leur capacité;

o) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin ost, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas 
remplis à plus de 95 % do leur capacité. S'ils pèsent, avec lour 
contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles de roulement.

2416 (l) L'azoture de sodium /32° al7 sera emballé dans dos récipients 
en tôlo noire ou on fer-blanc.

(2) Les matières du 32 b) seront emballées dans des récipients 
en vorro ou en matière plastique appropriée. Un récipient renfermera au 
plus 10 kg d'azoture de baryum ou 20 1 au plus de solution d'azoturo de 
baryum. Los récipients seront assujettis isolénent, avec interposition de 
matières absorbantes formant tampon, dans des caisses ou dans des paniers 
on fer à parois pleines; le volume do la matière do remplissage doit ôtro 
au moins égal au contenu du récipient. En cas d'utilisation de paniers, si 
les matières formant t ampon sont facilement inflarmablos, elles seront 
suffisamment ignifugées pour no pas prendre fou au contact d'une flamme.

2417 Le phosphurc clé zinc (33. ) sera emballé dans dos récipients
métalliques assujettis dans des caisses on bois. Un colis ne doit pas poser 
plus do 75 kg.

2418 Les matières du 41 seront renfermées dans des emballages en bois 
ou en nétal qui peuvent ôtro munis d'un dispositif permettant le dégagement 
des gaz. Les matières en grains fins peuvent aussi ôtre emballées dans des 
sacs.

2419 Les natièros du 51° seront emballées :

a) soit dans des récipients on vorre, porcelaine, grès ou matières simi 
laires ou en matière plastique appropriée, formés hermétiquement, qui 
no doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients on
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matière plastique expédiés par chargement complot peuvent renfermer 2419 
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec Vsuite; 
interposition do matières formant tampon, dans uno caisse en bois 
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent 
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Cos recipients seront assujettis 
avec interposition de matières fomant tampon, dans uno caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un toi colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts nétalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, femes hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus do 275 kg, ils seront munis de cercles do 
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 

capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients 

seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parais 

pleines, on fibre ou en uno autre matière d'une résistance suffisante;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon 

étuiche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre 

emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un toi colis ne 

doit pas poser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois femes hermétiquement, d'une résistance 

suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un toi colis ne 

doit pas posor plus do 250 kg.

(l) Les matières du 52° seront emballées : 2420

a) soit dans dos récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi 

laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui 

ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun; les récipients en matière
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2420
(suite) plastique expédiés par chargenont conplct peuvent renferner jusqu'à

10 kg de natière. Les récipients seront assujettis, avec interposition 
de natières fomant tanpon, dans une caisse on bois ou dans un autre 
enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
rovêtencnt intérieur approprié, femes hermétiquement, qui ne doivent 
pas renfomer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de matières fomant tanpon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre enballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus do 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revôtenent 
intérieur approprié, femes hernétiquenent. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront minis de cercles de 
roulement;

d) soit dans des récipients en natière plastique appropriée, d'uno
capacité de 60 1 au plus, fermés hernétiquenent. Ces récipients seront 
placés seuls et sans jeu dans un enballage protecteur à parois pleines, 
en fibre ou on une autre natière d'uno résistance suffisante;

e) soit dans des sacs on matière plastique appropriée, femes de façon 
étanche qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autro 
enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des récipients en bois ou en fibre, garnis intérieurcnent
d'une doublure on matière plastique, inpernéable aux vapeurs et fermée 
hernétiquenent. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

g) soit dans des récipients nétalliques femes hernétiquenent. Un tel 

colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
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(2) Expédiées par chargenent conplet, les natières peuvent 2420 
aussi être onballéos : ." " (suite)

a) S'-it d.qns dos tonneaux on bois fermés hcrnétiquenent, d'une résistance 
suffisante, avec un revêtenent intérieur approprié. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 250 kg;

b) soit 'Ions dos sacs en papier résistant do quatre cp.,aisseOT.s.3 doublôs inté 

rieurement d'un sac en natière plastique appropriée, forné de façon 
étanehe. Un tel colis ne doit pas poser plus-de 55 kg.

(1) .Les natières solides du 53° seront enballées :

a) soit, à raison do 10 kg au plus par sac, dans des sacs en papier de 
doux épaisseurs;

b) sjït dans des sacs en natière plastique appropriée;

c) soit dans dos récipients en verre, porcelaine, grès ou natières sini- 
lairos ou en natière plastique appropriée;

d) soit dans des récipients on acier ou dans des tonneaux on bois solides 
ou dans des caisses en bois nunies de" bandes de consolidation.

Ad a), b) et c) : Los récipients et les sacs seront assujettis, 
avec .interposition de natièros fornant tanpon, dans dos enballagos d'expé- 
diti ,>n en bois.

(2) Les natières liquides ou en solution du 53 seront 
enballées :

a) soit dans des récipients en verre, perce]aine, grès ou natières sini- 
lairos. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de 
natières fomant tanpon, dans des onballages protecteurs qui, excepté 
les caisses, seront nunis de noyons de préhension;

b) soit dans des récipients en nétal.
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2421 (3) Un colis renfornant des récipients fragiles ou des sacs en 
natière plastique ne doit pas poser plus de 75 kg.

2422 Les combinaisons au thallium (54- ) seront onballéos :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine , grès ou matières simi 
laires ou en natière plastique appropriée, fernés hernétiquencnt, 
qui ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en 
natiàro plastique expédiés par chargenont conplct peuvent renfernor 
jusqu'à 10 kg de natière. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition do matières fomant tanpon, dans uno caisse on bois 
ou dans un autre enballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients en fer-blanc;

c) soit dans des caisses en bois nunies de bandes de consolidation;

d) soit dans des tonneaux on bois nunis do cercles en fer ou de forts 
cercles en bois.

2423 (l) A l'exclusion de celles du 61° l), les natièros des 61° 
et 62 seront enballées :

a) soit dans des récipients en vorre, porcelaine, grès ou natières simi 
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au 
plus, fernés hernétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de natières absorbantes fomant tanpon, dans uno caisse 
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. Los récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % do leur 
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion 
do ceux qui sont expédiés par chargonent couplet, les colis qui pèsent 
plus de 30 kg seront nunis do moyens de préhension;

b) soit dans dos anpoules en verre, scellées à la lanpo, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition do natièros 
absorbantes formant tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre
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cnballago d'expédition d'une résistance suffisante. Les anpoules no 2^23 
seront pas remplies à plus de 95 'J de leur capacité. Un tel colis (.suite; 

ne doit pas pessr plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux, qui sont 
expédiés par chargenent conplet, les colis qui pèsent plus de 
30 kg seront nunis de noyons de préhension;

c) soit dans des récipients nétalliquos ayant, si besoin est, un 
revêtement intérieur approprié, d'une capacité do 15 1 au plus, 
férues ncmétiquenent. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes fornant tanpon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre cnballago d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Les récipients ne seront pas rcnplis à plus do 95 £ de leur 
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons en nétal approprié, soudés ou brasés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, ferries hernétiquenent et nunis de 
noyons do préhension. Los estagnons ne seront pas renplis à plus de 
95 /J de leur capacité;

e) soit dans fûts nétalliquos ayant, si besoin est, un revêtenont inté 
rieur approprié, femes heraétiquenent. Les fûts ne seront pas renplis 
à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus 
de 275 kg, ils seront nunis de cercles de roulenentj

f) soit dans des récipients en natièro plastique appropriée, d'une capa 

cité de 60 1 au plus, férues hemétiqucnont. Ces récipients seront 
placés seuls et sans jeu dans un enballage protecteur à parois pleines, 
en fibre ou en une autre natière d'une résistance suffisante. Les 
récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % do leur capacité.

(2) Los natièros du 61° l) seront cnballées :

a) soit clans dos fûts en acier conplètenent soudés, d'uno épaisseur nininale 
de paroi de 1,25 un, nunis do cercles de roulement et de nervures de 
renforcenent et avec les ouvertures fornées par deux bouchons superposés, 
dont un sera vissé;
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2423 b) soit dans dos ostagnons on tôle d'acior, ayant une épaisseur nininalo 
Vsui oj £Q paroi do 1 nn et une capacité ne dépassant pas 60 litres, avec les 

ouvertures fornées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. 
Los ostagnons en tôle d'acior doivent avoir des joints longitudinaux 
soudés, doux nervures de renforçaient dans les parois et un bord 
de protection au-dessous du joint sorti du fond. Les estagnons ayant 
une capacité de 4-0 à 60 litros doivent avoir des fonds soudés ot être 
nunis do noyons de préhension latéraux;

c) soit dans des bouteilles en aluminium d'une capacité naxinalo do 
2 1, assujetties, avec interposition de terre d'infusoires fomant 
tampon, dans dos récipients en tôlo dont les couvercles seront 
solidenont collés à l'aide de bandes collantes appropriées. Los 
récipients en tôlo seront placés, avec des matières de ronplissage, 
dans dos caisses on bois. Un colas no doit pas peser plus do 75 kg;

d) soit dans des fûts métalliques perdus (enballages neufs destinés à 
n'être enployés qu'une fois); ces fûts, dont les parois auront uno 
épaisseur d'au noins 1,2 nn, comporteront uno bonde vissée avec inter 
position d'un joint. La bondo sera placée sur l'un des fonds ot olle 
sora protégée par la bordure du fût. Ces fûts pourront avoir une 
virole sertie aux fonds, les liaisons étant consolidées par des 
virgules de renforconent; ils pourront no pas posséder do cercles 
de roulenont, nais dans ce cas ils devront être nunis do nervures 
do rcnforconont. Un colis ne doit pas peser plus do 2CO kg. Lo transport 
en fûts perdus no pout avoir lieu que par chargement complet sur véhi 
cules découverts;

o) soit dans des fûts en acier perdus (emballages neufs destinés à n'être 
employés qu'une fois) ayant uno épaisseur de tôle do 1,24 nn pour la 
virole ot do 1,5 nn pour los fonds, et uno tare de 22,5 kg, munis de 
nervures do renforcenent. Le joint de la virole sex*a soudé ot los 
fonds seront agrafés à la virole avec interposition d'uno garniture 
en polyethylene. Sur un des fonds seront appliquées deux bondos filetées,
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l'une d'un dianètre de 50,8 nn (2") et l'autre, do 19,05 nn (3A") 2423 
fixés par agrafage avec interposition d'une garniture do caoutchouc 
synthétique. Sur les bondes seront appliquées des capsules en tôle 
nince d'acier.

(3) Los récipients indiqués sous (2) a) à e) ne seront pas 
remplis à plus de 93 % de leur capacité.

Les natièros du 71 seront eaballécs : 2424

a) soit dans des enballagcs eh fer ou on bois;

b) soit dans dos sacs en papier fort de doux épaisseurs au noins ou 
en jute, doublés intérieurement d'un sac en natière plastique 
appropriée, femé de façon étanche.

Les natièros des 72° et 73° seront emballées : 2425

a) soit dans des récipients on verre, porcelaine, grès ou natièros

similaires ou en matière plastique appropriée, fernés hernétiquenont 
qui ne doivent pas renfcrner plus de 5 kg chacun. Les récipients en 
natière plastique expédiés par chargenont complet peuvent ronferner 
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de natières formant tanpon, dans une caisse en bois 
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des emballages en acier ou en bois;

c) soit dans des sacs en papier fort de doux épaisseurs au noins. 
Toutefois, pour l'acétate de plonb les sacs devront 6tro :

1. soit en chanvre doublé intérieurcnent avec une natière plastique 
appropriée ou avec du papier crêpe résistant collé au bitune; 
un tel sac ne doit pas peser, avec son contenu, plus de 30 kg;

2. soit en papier fort de deux épaisseurs au noins,doublé inté 
rieurement d'un sac en natière plastique appropriée; un tel sac 
ne doit pas poser, avec son contenu, plus do 30 kg;
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2425 3. soit en papier fort do cinq épaisseurs au noins, doublé inté-
riourenent d'un sac on natière plastique appropriée; un tel sac 
ne doit pas peser, avec son contenu, plus de 55 kg;

4- soit on papier fort de trois épaisseurs au noins, les sacs étant 
placés dans des sacs en jute; un tel sac ne doit pas peser, avec 
son contenu, plus de 55 kg;

d) soit dans des sacs en natière plastique appropriée, fernés de fagon 
étancho, qui seront placés dans une caisse on bois,ou dans un autre 
enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis no 
doit pas poser plus de 75 kg.

(2) Les natières du 72° peuvent aussi être eraballéos dans des 
récipients en fer-blanc ou en t6le d'acier.

2^26 Les natières dos 74° et 75° seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natièros
sinilaires ou en natièro plastique appropriée, ferr.iés hcrnétiquonont, 
qui ne doivent pas renfeiner plus de 5 kg chacun. Los récipients on 
natièro plastique expédiés par chargcnent conplot peuvent renfcrnor 
jusqu'à 10 kg de natière. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de natièros fornant tanpon, dans une caisse on bois 
ou dans un autre onballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Un tel colis no doit pas pesor plus do 75 kg;

b) soit dans dos eriballages en acier ou on bois;

c) soit dans dos sacs on papier fort de deux épaisseurs au noins ou 
dans dos sacs en jute;

d) soit dans dos récipients en fer-blanc ou en tô]Te d'acier.

2427 Les pesticides du âl° seront enballés :

a) sous forno solide ou pâteuse :

1. soit dans des récipients on verre, porcelaine, grès ou natièros
sinilaires ou en natière plastique appropriée, femés hernétiqucncnt,
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qui no doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients 2427 
on natièro plastique expédiés par chargement complot peuvent 
renfcrner jusqu'à 10 kg do natière. Ces récipients seront assu 
jettis, avec interposition do matières fornant tanpon, dans une 
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus 

de 75 kg;

2. soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
revêtement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui no 
doivent pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront 
assujettis, avec interposition de matières formant tanpon, dans 
une caisse en bois eu dans un autre emballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus 
do 100 kg;

3. soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, 
avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles do 
roulement;

4.. soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
capacité de 60 1 au plus, femes hermétiquement. Ces récipients 
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à 
parois pleines, en fibre ou en une autre matière d'une résistance 
suffisante;

5. soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés do 
fagon étanche, qui seront placés dans uno caisse en bois ou dans 
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel 
colis ne doit pas poser plus do 75 kg;

6. soit dans des ^dcipients en bois ou en fibre, garnis intérieurement 
d'une doublure en natière plastique, imperméable aux vapeurs et 
formée hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 Vg;



210 United Nations — Treaty Series 1968

Classe IVa

2427 7. aoit dans des récipients métalliques fermés hermétiquement. Un tel 
oolis ne doit pas peser plus de 75 kg;

S. les combinaisons arsenicales expédiées par chargement complet 
peuvent aussi être emballées dans des tonneaux en bois fermés 
hermétiquement, d'une résistance suffisante, avec un revêtement 
intérieur approprié. Un tel colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

9. les préparations peuvent aussi être renfermées dans des emballages 
prêts à l'usage, qui seront solidement placés dans uno caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. (Jn tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) sous forme de liquides :

1. soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité 
de 5 1 au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons 
superposés, dont un sera vissé. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans 
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à 
plus de 93 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus 
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement 

complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens 
de préhension;

2. soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu 
de 50 g au plus, qui. seront assujetties, avec interposition de 
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou 
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. 
Les ampoules ne seront pas remplies à plus de 93 % de leur capa 
cité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion 
de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui 
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;
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3. soit dans des récipients métalliques" ayant, si besoin est, un 2427 
revêtement intérieur approprie, d'une capacité de 15 1 au plus, 
avec les ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont 
un sera vissé. Cos récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse 
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une.résistance 
suffisante. Les x-écipients ne seront pas remplis à plus de 93 % 
de leur capacité. Un tel aolis ne doit pas peser plus de 100 kgj

h. soit dans des "estagnons en métal approprié, soudés ou. brasés dur, 
d'une épaisseur de paroi de 0,5 mm au moins et d'une capacité de 
60 1 au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons super 
posés, dont un sera vissé, et munis de noyons de préhension. Les 
estagnons ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité;

5. soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si "les fûts pèsent, 
avec'leur contenu, plus do 275 kg, ils seront munis de cercles de 
roulement. Les fûts ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur 
capacité.

6. soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
capacité do 60 1 au plus, avec les ouvertures fermées par deux 
bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients" seront 
placés seuls"et sans jeu dans un emballage protecteur à parois 
pleines,"en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffi 
sante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur 
capacité.

Les pesticides du 82° seront emballés : 2428 

a) sous forme solide :

1. soit comme les matières solides du 81°;

2. aoit conme expéditions par chargement complet, également dans des 
sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés
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2428 intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé 
(suite) de fagon étanche. un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;

b) sous forme de liquides :
comme les matières liquides du 81 .

2/429 kes pesticides du 83 seront emballés :

a) sous forme solide :
1. soit comme les matières solides du 81°;

2. soit dans des sacs en jute rendus impuméablos à l'humidité 
par une doublure intérieure en une matière appropriée, collée 
au bitume, ou dans des sacs en jute, doublés intérieurement 
d'un sac en matière plastique appropriée, fermé de façon étanche. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;

3. soit, eu ce qui concerne les préparations et, à condition qu'ils 
soient expédiés par chargement complet, les autres pesticides, 
dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés 

intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, ferme 
hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;

A. soit, en ce qui concerne les combinaisons arsenicales solides : 
i. dans des tonneaux en bois à double paroi, revôtus inté 

rieurement de papier résistant; ou 
ii. dans des boîtes en carton qui seront placées dans une caisse

en bois; ou
iii. par quantités de 12,5 kg au plus dans dos sachets doubles en 

papier résistant ou en matière plastique appropriée, qui 
seront placés dans une caisse en bois revêtue intérieurement 
de papier résistant, ou bien, sans jeu, dans une caisse 
résistante en carton ondulé double face ou en carton compact 
de résistance équivalente, garnie à l'intérieur de papier 
résistant. Tous les joints et rabats seront recouverts de 
bandes collantes. S'il a'agit de caisses en carton, un colis 
ne doit pas peser plus de 3° kg.
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5. soit, en ce qui concerne les expéditions de combinaisons arsoni- 2429 
cales par chargeaient complet : (.suite; 

i. dans des emballages ordinaires en bois revêtus inté 
rieurement de papier résistant; ou 

ii. à raison do 25 kg au plus par sac, dans des sacs on

papier de deux épaisseurs ou en natière plastique appropriée, 
qui seront placés isolément dans des sacs en Jute ou en une 
natière sipilaire, revêtus intérieurement de papier-crêpe; ou 

iii. dans dos sacs en papier d'au moins trois épaisseurs ou

des sacs en papier de deux épaisseurs, doublés intérieurement 
d'un sac en matière plastique appropriée. Un tel colis ne 
doit pas peser plus de 20 kg; ou

iv. dcns dos sacs en papier de doux épaisseurs ou en matière 
plastique appropriée, qui seront placés dans des sacs en 
papier de quatre épaisseurs. Un tel colis ne doit pas peser 
plus do 60 kg.

Dans les cas visés sous iii. et iv. chaque envoi devra être accom 
pagne de sacs vides dans le rapport de 1 pour 20 sacs contenant 
des substances arsenicales; ces sacs vides sont destinés à 
recevoir le produit qui pourrait s'être échappé de sacs détériorés 
au cours du transport.

b) sous forme de liquides ;

1. soit comae lea matières liquides du 81°;

2. soit en ce qui concerne les préparations :
i. dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès 

ou matières similaires, d'une capacité de 25 1 au plus, femes 
hemétiquenont. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes formant taupon, dans une 
caisse en bois ou dans un autre enballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis 

à plus do 95 % de leur capacité, ïïn tel colis ne doit pas 
peser plus do 75 kg; ou
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24.^,9 ii. dans des bonbonnes en verre, d'une capacité do 25 1 au plus, 
(.sui. o; fermées hermétiquement, qui seront assujetties, avec inter 

position de matières absorbantes fomant tampon, dans une 
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition 
d'une résistance suffisante, ou qui seront bien fixées dans 
des paniers on fer ou en osier. Los bonbonnes ne seront 
pas remplies à plus de 95 % de.leur capacité. Un tel colis 
ne doit pas pesor plus de 75 kg; ou

iii. dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
épaisseur de paroi de. 4 mm au moins et d'une capacité de 
60 1 au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons 
superposés, dont un sera vissé, sans emballages protecteurs 
lorsque l'autorité compétente du pays do départ l'admet. 
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur 
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

24.30 Les matières du 84 seront emballées :

a) soit comme les matières solides du 81 ;

b) soit,en ce qui concerne les matières du 84 a) colorées de façon

très apparente, dans des sacs en papier de deux épaisseurs au moins 
ou en matière plastique appropriée, qui seront placés dans des 
saos on tissu;

o) soit, on ce qui concerne les matières du 84° b), dans des sacs en 
jute à tissu serré.

3- Emballage en commun

2431 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes 
à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition 
sera celui prévu pour les matières du chiffre on cause.



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 215

Classe I?a

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites 2431 
dans le chapitre "Emballage pour une seule natière", les matières de la (suite; 
présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour les natières 
solides ou 3 litres pour Xes liquides pour l'ensemble des natières figurant 
sous un même chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies dans le 
mêne_ colis soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une autre lettre 
de la marne classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres 
classes - en tant que~1'emballage en cornaûn est également admis pour 
ccUos-d - soit avec d'autres marchandises, sous réserve des conditions 
spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions géné 
rales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions générales 
des marginaux 2001(5) et 2002(6) et (?) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il 
renferme des récipients fragiles.
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0 1 Ql

( suite.

Condition

Chiffre

l°a)

l°b)

2°

5°a)

ll°a)

13°a)

31°a)

31°b)

41°b)

3 STDGCialOS ï

Désignation de 
la matière

L _ _ _
i 
1 Acide cyanhydrique

Solutions d'acide 
cyanhydrique titrant 
L, % au plus d'acide 
absolu (les solutiœs 
titrant plus de 4 % 
sont interdites)

Hitrile acrylique, 
acétonitrile , 
nitrile isobutyrique

Hickel-carbonyle

Cyanbydrine d'acétone

Sulfate diméthylique

Cyanures solides 
- en récipients 

fragiles 
- on autres 
récipients

Solutions de cyanures 
inorganiques

Alliage de ferrosi- 
liciun avec de 
l'aluminium

Quantité maximale 
par par 

récigient colis

ïfaballage en connun 
non autorisé

1 litre 1 litre

1 litre 1 litre

Qiballage en comun 
non autorisé

1 litre 1 litre

1 litre 3 litres

500 g 5CO g 

5 kg 5 kg

1 litre 3 litres

2,5 kg 2,5 kg

r '• 

Prescriptions spéciales

He doivent être onballées 
en nnnrmn avec aucun 
autre acide.

Ne doivent pas être enbal 
lés on coiaaun avec dos 
matières dos classes IHc 
et V. Les récipients en 
verre doivent être assu 
jettis, avec interposi 
tion de matières fomant 
tampon, dans des réci 
pients de protection.

He doit pas ôtre emballée 
en commun avec des ma 
tières des classes Hic 
et V. Les récipients en 
verre doivent être assu 
jettis, avec interposi 
tion de matières formant 
tampon, dans des réci 
pients de protection.

Ne doivent pas être ombal 
lés en commun avec des 
matières de caractère 
acide .
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4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (v.iir jLj'ponrtisc A. 9)

(1) Tout colis renfermant des natières des 1° à 5°, 11° à 14°, 2432 

21° à 23°, 31° à 33°, 41°, 51° à 54°, 81° et 82° doit être muni d'une 

étiquette conforme au modèle N° 4, les colis renfermant des natières des 

2°, 4°a), 5° et ll°a) porteront en outre une étiquette conforne au 

modèle H° 2. Tout colis renfermant des matières des 61 , 62 , 71 à 75 , 

83 et 84 portera une étiquette conforme au modèle H° 4 A.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 

de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle H 9. Si 

ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, 

sauf dans le cas d'ampoules scellées, nunis d'étiquettes conf ornes au 

nodèle H° 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales 

opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de fagon équivalente lorsqu'il 

s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'apposition 

dos étiquettes Hos 2, 4 ou 4Asur les colis n'est pas nécessaire si le 

•véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500 do l'annexe B.

2433 

B. Mentions dans le document de transport

(l) Pour les matières qui figurent nommément dans 1'enumeration 2434 

des matières (marginal 240l), la désignation de la marchandise dans le 

document de transport doit être conforme à la dénomination soul ignée au 

marginal 2401. La désignation de la marchandise doit être soulignée on 

rojjge_et suivie de l'indication do la classe, du chiffre de 1'enumeration. 

complété, le cas échéant, par la lettre, et du siglo "ADR" ou "BIP" 

/"par exemple, IVa. 1° a). ADH. /

Peur les naticros qui no figurent pas n-.ririûmont dans 1 ' enumeration 

des matières (marginal 2401), le non commercial ou le nom chimique doit 

être inscrit. Cette désignation doit être soulignée en rouge et
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suivie de l'indication de la classe, du chiffre, complété, le cas échéant. 
ul par la lettre de la natièro qui présente un danger comparable, et du 

Bigle "ADR" ou "RID" /"par exemple,IVa. 21J a), ADR 7

(2) Pour l'acide cyanhydrique / 1 a)_/, il doit être certifie 
dans le document de transport : "La nature de la narchandise et 1'emballage 
sont confornes aune prescriptions de l'ADR".

(3) Pour les natières du 41°, il doit être certifié dans le 
docunent de transport : "Ehtreposé à l'air et au soc pendant 3 jours

(4.) Pour les envois de natières qui se polynérisent facilement, 
il doit être certifié dans le docunent de transport : "Les mesures 
nécessaires ont été prises pour empêcher la polymérisation pendant lo 
transport".

2435 -
2442

G. Tj^fcnlT&geg vides

2443 (l) Les sacs des 91° et 92° seront placés dans des caisâes 
ou dans des sacs imperméables évitant toute déperdition de matières.

(2) Les autres emballages et les citernes des 91° et 92° 
doivent être fermés de la nêne fae_in et présenter les mêmes garanties 
d'étanchéité que s'ils étaient pleins.

(3) tes emballages du 91 expédiés autrement que par chargement 
couplet, les citernes, ainsi que les sacs emballés du 91 seront munis 
d'étiquettes conformes au modèle K 4$ les sacs emballés du 92 seront 
munis d'étiquettes conformes au modèle N° 4 A (voir tppendice A.9).

(4) La désignation dans le docunent de transport doit être : 
"Enballage vide. IVa. 91° (ou 92°). ADR (ou BIP)". Ce texte doit être 
souligné en rouge.

2444 - 
2449
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.33?; IVb. MATIEHES RADIOACTIVES 

Hôtes introductives

1. Les matières radioactives dont l'activité spécifique ne dépasse pas 0,002 micro- 

curie par gramme ne sont pas soumises aux prescriptions de la classe IVb.

2. Les radionucléides sont répartis en 8 groupes tels qu'ils résultent du mar 

ginal 3600 de l'appendice A. 6.

3. Tout radionucléide ne fi&urant pas au marginal 3600 précité, mais dont l'iden 

tité est connue, doit être classé en fonction de son numéro atomique et de 

sa période, selon marginal 3601 de l'appendice A.6.

T-ut radionucléido dont 1"identité n'est pas c.nnuo dcit ôtrc classe 

dans le Groupe I.

4. a) Les mélanges de produits de fission tels qu'ils résultent de la fission 

doivent être classés dans le Groupe II; l'activité de tels mélanges 

est l'activité totale de tous les radionucléides présents.

b) Un mélange appartenant à une seule chaîne de désintégration radioactive 

dans lequel les proportions de radionucléides sont naturelles doit être 

considéré comme se composant d'un seul radionucléide.

Le groupe et l'activité sont ceux du premier membre présent de la 

chaîne, sauf si un radionucléide X a une activité plus grande que celle 

de n'importe quel autre membre à n'importe quel moment pendant le trans 

port et a une période plus longue que celle du .premier membre présent 

de la chaîne^ dans ce cas, le groupe dans lequel le mélange doit être 

classé est le groupe de ce radionuoléide X et l'activité du mélange 

est l'activité maximale de_ce radionuoléide pendant le transport. 

o) Dans le cas d'un mélange appartenant à une seule chaîne de désintégration 

radioactive, dans lequel les proportions des radionucléides sont supé 

rieures aux proportions naturelles par suite d'enrichissement physique 

ou chimique artificiel, le ou les membres de la chaîne qui sont en 

proportions supérieures aux proportions naturelles doivent être traités 

comme des radionucléides séparés; le reste de la chaîne doit être 

traité comme sous b) ci—dessus.
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5. L'activité de l'uranium et du thorium naturel eat donnée par les relations 
activité-masse figurant au marginal 3602 de l'appendice A.6

6. Si l'identité et l'activité respectives de chaque radionucléide sont connues, 
l'activité admissible de chaque radionucléide doit être telle que la somme
F, •=•?„•«• ... + F0 ne soit pas supérieure à l'unité; dans cette somme 12 o

_ _ activité totale .des radionucléides du Groupe I

limite d'activité applicable par colis pour les radionucléides du Groupe I 

_ _ activité totale des radionucléides du Groupe II

limite d'activité applicable par colis pour les. radionucléides du Groupe II 

et ainsi de suite jusqu'à

_, activité totale des radionucléides du Groupe VIII
*8 = —————————————————————————————————————————————————————————— 

limite d'activité applicable par colis pour les radionucléides du Groupe VIII

NOTA - Les mélanges visés sous 4b) ci-dessus doivent être considérés 
comme un seul radionucléide.

7. Pour appliquer la formule ci—dessus dans le cas où l'identité de tous les 
radionucléides est connue mais où les activités respectives de tous ou de 
certains d'entre eux ne sont pas connues, les radionucléides dont on ne 
connaît pas les activités respectives neront tous classés dans le groupe le 
plus restrictif parmi ceux auxquels ils appartiennent (leur activité totale 
doit nécessairement être connue, soit directement, soit en soustrayant l'acti 
vité totale des radionucléides dont les activités respectives sont connues 
de l'activité totale du contenu du colis).

Si l'identité de tous les ra.dionuoléiàes ou de certains d'entre eux 
n'est pas connue, ces radionucléides snront classés dans le Groupe I, comme 
il est indique sous 3. ci—dessus.
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1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe IVb, 2450 

ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au marginal 2451, 

ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispo 

sitions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous 

certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADH.

NOTA — 1. Les matières radioactives qui. peuvent exploser au contact 
d'une flamme ou qui sont plus sensibles au choc ou au frottement que 
le dinitrobenzène sont exclues du transport.

2. Les matières radioactives qui ont une température critique 
inférieure à 50° C ou, à cette température, une tension de vapeur 
supérieure à 3 kg/cm2 doivent être contenues dans des récipients 
qui répondent également aux prescriptions des marginaux 2132 et 
2141 à 2148.

3. Lès matières radioactives sujettes à l'inflammation spon 
tanée doivent être contenues dans des emballages dont le modèle doit 
être agréé par l'autorité compétente définie au marginal 2452 (7)a). 
Cette autorité établira un certificat .attestant que le modèle a été 
agréé et spécifiant, en une description détaillée, la matière pour 
laquelle l'emballage peut être utilisé.

4« Sont considérée comme matières radioactives sous forme 
spéciale :

a) d'une part, les matières radioactives sous forme d'une 
masse solide,

i) dont aucune dos dimensions hors-tout n'est infé 
rieure à 0,5 mm ou dont l'une au moins des dimen 
sions est égale ou supérieure à 5 mm;

ii) qui ne fond pas, ne se sublime pas ou ne s'enflamme 
pas aux températures ne dépassant pas 538° C;

iii) qui ne se brir-.e ni ne s'effrite à l'application de 
l'épreuve de percussion prévue pour la capsule 
échantillon au marginal 3662 (2) de l'appendice A.6;

iv) qui ne se disr.out pas ou ne se transforme pas en 
produits de rnaotion susceptibles de dispersion, à 
raison de plur: de 50 microgrammes par gramme de 
matière, pendant une immersion d'une semaine 
dans de l'eau à 20° C, dont le pH est compris 
entre 6 et 8 ot dont la conductivité ne dépasse 
pas 10 micromhos/cm;

v) gui ne se transforme pas en produits de réaction 
susceptibles de dispersion, à raison de plus de 
50 miorogrammes par gramme de matière, pendant une 
exposition d'une semaine dans de l'air à 30°C;



222 United Nations — Treaty Series 1968

Classe ïVb

2450
(suite) b) d'autre partj les autres matières radioactives contenues

dans une capsule,

i) dont aucune des dimensions hors-tout n'est infé 
rieure à 0,5 mm ou dont l'une au moins des dimen 
sions est égale ou supérieure à 5 mn>;

ii) dont les matériaux constitutifs satisfont aux
conditions visées sous a)ii) à v) ci— dessus sauf 
que la température prévue sous a)ii) doit être 
de 800° .0;

iii) dont il est démontré que le modèle satisfait aux 
conditions du marginal 3662 de l'appendice A. 6

5. Sont considérées comme grandes sources les matières radio 
actives dont l'activité par colis dépasse les valeurs suivantes :

a) 50GO Ci en ce qui concerne les matières sous forme spéciale 
répondant ,

— soit à la définition sous a) du nota 4 ci— dessus;
- soit à la définition sous b) du nota 4 ci-dessus lorsque 

la capsule n'est pas utilisée comme enveloppe de confi 
nement au sens du marginal 2452 (3) a);

b) en ce qui concerne les autres matières

Groupe

Activité

I j II ' lit | IV ; V ! VI I VII . | VIII

20 Ci 2u Ci 200 Ci 20u Cij 50uO Cil 50 000 Ci] 50 000 Ci] 50 000 Ci

6. Au sens, de l'ADE sont considérés comme matières fissiles le 
plutonium-239 , le plutonium -241 j 1 'uranium-233, 1 'uranium-235 et toutes 
les matières qui contiennent l'un quelconque de ces radionucléidss. 
Toutes les autres matières radioactives sont considérées comme non fissiles

2451 1° a) les matières radioactives non fissiles, autres que celles des

1° b), 2° et 5° 5 

b) les matières radioactives non fissiles sous forme spéciale (voir no

4 ad marginal 2450, autres que celles des 2° et 5°- 

Pour a) et b), voir aussi marginal

2° Les matières radioactives non fissiles constituant des grandes sources 

(voir nota 5 ad marginal 2450).

3° Les matières radioactives fissiles, non visées sous 4° ou 5°« Voir 

aussi marginal 2451a.
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2451 
4° Les itiatières radioactives fissiles constituant des grandes sources. (suite)

5° Les oatières radioactives de faible activité spécifique ^yoir 

marginal 2457 (\JJ. Voir aussi marginal 2451a.

6° Les emballages vides ayant contenu des matières radioactives. 
Voir aussi marginal 2451a, sous 2. C.

He sont pas soumis aux prescriptions ou aux dispositions 2451a 
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou 
dans l'annexe B, autres que celles du marginal 42 302 (l) et (2), les 
matières et objets remis au transport conformément aux dispositions 
indiquées sous 1. et sous 2. A, B, C, ou D suivant le cas.

1. a) Le débit de dose en un point quelconque de la surface du colis 

ne dépasse pas 0,5~mR/h ou équivalent ^voir marginal 2453 (2), 
nota/;

b) la contamination radioactive non fixée sur toute surface externe 

du colis n'excède pas les niveaux indiqués au marginal 3604 de 
l'appendice A.6.

c) le colis ne renferme aucune autre marchandise, à l'exclusion 
d'objets, d'instruments ou d'appareils en rapport avec l'utili 
sation de ces matières;

d) le colis ne contient pas au total plus de 15 grammes d'uranium-233 
ou 15 grammes d'uranium-235 ou 15 grammes de plutonium-239 ou 

15 grammes de plutonium-241 ou 15 grammes de toute combinaison 
quelconque de ces radionucléides, exception faite des objets 
sous 2.D.

2. A. Matières radioactives dont l'activité n'excède pas : 

i) soit, par colis ;

0,01 mCi de radionucléides du groupe I; ou 

0,1 mCi de radionucléides du groupe II; ou 

1 mCi de radionucléides des groupes III, TV, V ou VI ou de 
inatières radioactives sous forme spéciale, telles qu'elles 

sont définies au nota 4a) du marginal 2450; ou
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2451a 25 Ci de radionucléidos des groupes VII ou VIII;
(.sui et ..j^ soit, pour le tritium sous forme d'oxydes de tritium on

solution aqueuse, une concentration de 0,5 mCi par lâllilitre; 

à condition que ces Matières soient emballées do telle sorte qu'il ne 
puisse y avoir de fuites dons les conditions normales de transport.

Le récipient conçu pour assurer la rétention des matières radio 
actives durant le transport doit porter la marque "RADIOACTIVE" on carac 
tères majuscules, de telle façon que l'on puisse la voir avant d'ouvrir 

ce récipient.
Le document de transport portera la mention : "Matières de la 

classe IVb, 24-Sla. ADR (ou RIP)".
NOTA - Les matières radioactives qui présentent un autre caractère de 
danger restent soumises aux prescriptions do la classe correspondante.

B. Appareils tels que montres, tubes ou instruments électroniques, ou 
autres articles manufacturés auxquels des matières radioactives 
sont incorporées sous une foz-me non aisément dispersable (cette 
exigence ne s'applique pas aux matières du groupe Vil) et dont 
l'activité n'excède pas, par appareil, instrument ou article : 

0,1 mCi de radionucléides du groupe I; ou 

1 mCi de radionucléides du groupe II; ou 
10 mCi de radionucléides du groupe III; ou
50 mCi de radionucléides du groupe IV ou de matières radioactives 

sous forme spéciale, telles qu'elles sont définies au nota /4a) 

du marginal 2/V50; ou
1 Ci do radionucléides dos groupes V ou VI; ou 
25 Ci de radionucléides des groupes VII ou VIII; 

à condition que :
i) ces appareils, instruments ou articles soient bien assujettis

dans des emballages résistants;
ii) le débit de dose à une distance de 10 cm de l'appareil, instru 

ment ou article nu, avant son emballage, no dépasse pas 

10 mR/h ou équivalent;
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iii) que l'activité totale n'excède pas, par colis : 2451a 
1 mCi de radionucléides du groupe I; ou (.suite; 

50 mCi de radionucléides du groupe II; ou 
3 Ci de radionuoléides des groupes III ou TV; ou 
20 Ci de matières radioactives sous forme spéciale, 

telles qu'elles sont définies au nota 4a) du 
marginal 2450; ou

1 Ci de radionucléides des"groupes V ou VI; ou 
200 Ci de radionucléides des groupes VII ou VIII. 

Lo ck'cunont do transport portera la nontion "M?MA£cs__do_IQ. 
classe OTb. 24.51, APR fou RID)".

C. Emballages vides ayant contenu des matières radioactives (6'°), 
à condition qu'ils soient en bon état, nettoyés à l'intérieur 
et fermés comme s'ils étaient pleins.
L'emballage portera l'indication : "Emballage vide ayant contenu 
des matières radioactives". Les marques prescrites au marginal 

2452 (5) d.) et (6) c) et les étiquettes prévues au marginal 
2459 (l) et (3) ne devront plus être visibles. 
Le document de transport portera la mention "Emballage vide, 
IVb, 2451a. AIR (ou RID)".

D. Articles manufacturés, autres quo les cartouches de combustibles, 
ne contenant comme matière radioactive que de l'uranium naturel 
ou appauvri (par exemple emballage pour matières radioactives à 
protection en uranium), à condition que : 

i) la surface de l'uranium soit recouverte d'une gaine métallique
inactive; 

ii) l'activité par article ne dépasse pas 3 Ci.
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2. Prescriptions 

A. Colis 

1. Conditions générales d'emballage

2452 (l) Pour les ùiatlères des 1° à 5°> l es emballages doivent 3tre 

des types A ou B, 'dont les spécifications sont précisées sous (2) à (6) 

ci-après. Pour les matières du 5° > voir toutefois aussi marginal 2457-

(2) a) Tous les éléments constitutifs nécessaires pour assurer 

le respect des dispositions de la présente classe relatives à l'emballage 

sont considérés comme faisant partie de l'emballage.

L'emballage peut, en particulier, comporter un ou plusieurs récipients; 

une matière absorbante, des éléments de structure assurant un espacement, 

un écran de protection contre le rayonnement et des dispositifs de refroi 

dissement, d'amortissement les ctecs mécaniques et d'isolation thermique. 

Pour les matières des 2° et 4°j ces éléments et dispositifs peuvent 

inclure le véhicule avec le système d'arrimage, lorsque ceux-ci font 

partie intégrante de 1'emballage.

Tout élément ajouté au colis au moment du transport et qui n'est pas 

partie intégrante de l'emballage ne doit pas être de nature à réduire la 

sécurité de celui-ci.

b) Le choix des matériaux utilisés pour la confection des 

emballages doit tenir compte des variations de température que les colis 

pourraient subir pendant le transport ou l'entreposage. A cette fin, les 

températures de -40°C et de •«• 70°C sont des limites acceptables.

c) L'emballage doi I, être tel qu'au cours du transport, 

toutes accélérations, vibrations ou résonances ne puissent nuire à 

l'efficacité des dispositifs de fermeture des divers récipients ni détf'.- 

riorer l'emballage dans son ensemble. En particulier, les écrous et les 

boulons ne doivent pas se desserrer d'eux-mêmes et les autres dispositifs 

de verrouillage rie doivent pouvoir être ouverts qu'intentionnellement.
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(3) a) L'emballage doit comprendre une enveloppe de confinement 2452 
étanohe maintenue fermée par un dispositif sur. t^sui e;

NOTA - Par enveloppe de confinement on entend le récipient prévu 
pour assurer la rétention de la matière radioactive même si les 
récipients à l'intérieur de cette enveloppe viennent è. se rompre 
ou à fuir. Par dispositif sûr de verrouillage on entend un dispo 
sitif qui ne peut s'ouvrir de lui—même, ne puisse être ouvert 
qu'intentionnellement et résiste à l'effet d'une augmentation éven 
tuelle de pression à l'intérieur de l'enveloppe.

En ce qui concerne l'enveloppe de confinement, il devra être 
tenu compte de la décomposition radiolytique des liquides et autres 

matières sensibles.

b) L'enveloppe de confinement et ses dispositifs de fer 

meture doivent être en matériaux capables de résister à une action corro 
sive du contenu.

c) L'enveloppe de confinement doit être assez solide pour 

rester étanche sous une réduction de la pression ambiante à 0,5 atmos 

phère (absolue).

d) Si l'enveloppe de confinement n'est pas solidaire du

reste de l'emballage, elle doit être munie d'un dispositif sûr de ferme 

ture complètement indépendant de celui-ci.

e) L'emballage doit être conçu de façon qu'aucune augmen 
tation de la pression interne ne puisse provoquer la rupture de l'enveloppe 

de confinement. Une enveloppe de confinement destinée à contenir des 
liquides ou des gaz doit être en métal.

f) Un écran de protection contre le rayonnement doit,

si nécessaire, être adjoint à l'enveloppe de confinement, extérieurement 
ou intérieurement. L'enveloppe de confinement peut aussi être conçue 
de façon à constituer par elle-même cet écran.

g) Lorsque l'enveloppe est entourée d'un écran de protec 

tion contre le rayonnement, celui-ci doit être conçu de telle sorte
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2452 que l'enveloppe ne puisse s'en échapper. Si l'écran et l'enveloppe forment

* ' un tout non solidaire du reste de l'emballage, l'écran doit être muni d'un
dispositif sûr de fermeture complètement indépendant de celui-ci.

h) Lorsque l'atténuation du rayonnement est obtenue inté 
gralement ou partiellement par le maintien de la distance entre l'enveloppe 

de confinement et l'enveloppe extérieure de l'emballage, ce dernier doit 
être conçu de telle sorte que cette distance soit maintenue.

i) Un emballage comprenant une isolation thermique destinée 
à lui permettre, de satisfaire aux prescriptions relatives aux emballages 

du type B /marginal 2452 (6) a_]7 «ioit Être conçu de telle sorte que 
l'isolant thermique ou les éléments de structure de l'emballage destinés 
à assurer cette isolation restent efficaces dans les conditions qui résul 
teraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3649 de 
l'appendice A.6.

(4) a) La plus petite dimension extérieure du colis ne doit pas 
être inférieure à 10 cm.

b) Le colis doit être conçu de manière à pouvoir être faci 

lement manipulé et convenablement arrimé pendant le transport.

c) Les colis dont le poids brut est compris entre 10 et 
fQkg dcivonb être munis de poignées permettant leur manutention à la main.

d) Les colis dont le poids brut est supérieur à 50 kg 
doivent être conçus de manière à permettre leur manutention par des 

moyens mécaniques dans des conditions sûres.

e) Les prises de levage prévues sur un colis en vue de son 
levage doivent être conformes aux normes habituelles de sécurité en la 

matière. Il faut prévoir des marges de sécurité eu égard au "levage à 
l'arraché".
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f) Les prises de levage autres que celles visées sous e) 2452 

ci-dessus et tout autre élément sur la surface extérieure de 1.!emballage, 

qui_pourrait être utilisé pour lever le colis, doivent soit être, pour 

le transport, complètement recouverts ou enlevés, soit être conçus pour 

supporter la totalité du poids du colis et ce avec des marges de sécurité 

suffisantes pour résister au "levage à l'arraché".

g) Autant que possible, l'extérieur de l'emballage ne doit 

présenter aucune saillie. Les dispositifs tels que soupapes de sûreté 

et robinets doivent être encastrés ou protégés par des capots en acier. 

Les surfaces extérieures doivent en outre, dans la mesure .de. ce qui est 

pratiquement possible, être conçues et finies de manière à pouvoir être 

facilement décontaminées.

h) Tout colis doit comporter extérieurement un dispositif, 

tel qu'un sceau, qui ne puisse se briser facilement et qui permette de 

déceler toute ouverture illicite du colis.

i) Sur toute surface extérieure du colis, la contamination 

radioactive non fixée doit être maintenue à un niveau aussi faible que 
possible et n'excédera en aucun cas les valeurs spécifiées au tableau tlu 

marginal 3604 de l'appendice A.6.

Knballages dn type A

(5) a) Un emballage du type A doit pouvoir empêcher toute 
perte ou dispersion du contenu radioactif et conserver sa fonction 
d'écran de protection, dans les conditions qui résulteraient des épreuves 
prévues aux marginaux 3642 à 3646 de l'c.ppendice A.6.

b) Un emballage du type A destiné au transport des liquides 

doit en outre pouvoir empêcher toute perte ou dispersion du contenu radio 

actif, dans les conditions qui résulteraient de l'épreuve prévue au 

marginal 3647 <le l'appendice A. 6, à moins que l'enveloppe de confinement 

ne comporte intérieurement une quantité de matière absorbante suffisante
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2452 pour,absorber deux, fois le volume du liquide contenu et que l'une des 
(.sui e; conai.tions suivantes ne soit remplie :

1. l:i substance absorbante se trouve à l'intérieur de l'écran de 
protection; ou

2. la substance absorbante est à l'extérieur et il peut être prouvé que 

si le contenu liquide se trouve absorbé par elle, le débit de dose 
n'excédera pas 1000 mH/h ou équivalent, à la surface du colis.

c) Un emballage du type A destiné au transport du tritium 

du groupe VII d'une activité supérieure à 200 Ci ou d'autres gaz d'une 
activité supérieure à 20 Ci doit en outre être tel qu'il empêche toute 
perte ou dispersion du contenu, en supposant que l'enveloppe de confi 
nement soit soumise séparément à l'épreuve prévue au marginal 3647 <le 

1 ' rppendice A.6.

d) Dans un emballage du type A destiné au transport

d'émetteurs gamma d'une activité supérieure à 3 Ci et comportant un écran 
fait d'un matériau dont le point de fusion est inférieur à 815 C, la 
matière radioactive doit être à l'intérieur d'une enveloppe -fermée en 

acier (qui peut être l'enveloppe rie confinement). Aucune dimension exté 
rieure de cette enveloppe ne doit être inférieure à 5 °m et son épaisseur 
doit être de 2 mm au moins.

ÏIOTA — Ne sont considérés, aux fins de cette disposition, comme 
émetteurs gamma, que les matières radioactives dont plus de ICP/o 
des désintégrations comportant une émission gamma d'énergie supé 
rieure à 100 keV.

La surface extérieure de l'enveloppe en acier nu dans le cas où
cette enveloppe est à l'intérieur d'un écran fait d'un matériau dont le 
Point ce fusion est supérieur à 8.15°C, le. surface extérieure de cet écran 

doivent porter d'une manière apparente le symbole du trèfle figurant sur
les étiquettes, accompagné de la mention " RADIOACTIVE " en caractères
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majuscules d'au moins 1 cm de haut, le tout gravé, estampé ou reproduit 2452 

par tout autre moyen résistant au feu et à l'eau.

e) Tout colis constitué d'un emballage du type A doit 

porter, sur sa surface, extérieure, la mention "Type A", inscrite d'une 

manière apparente et durable. S'il s'agit d'un emballage dont le modèle 

doit faire -l'objet d'un agrément _£voir marginal 2456 (llj/jil doit, en 

outre, porter, inscrites sur sa surface extérieure d'une manière apparente 

et durable, la marque d'identité Jyair marginal 2456 (-11) &Ï7 e 't une 

indication permettant l'identification individuelle de chaque emballage 

^/voir marginal 2456 (ll)_ ejj-

Emballages du type B ~

(6) a) Un emballage du type B doit, dans les conditions qui 
résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3648 
à 3651 clé l'appendice A.ë,

i) empêcher toute perte ou dispersion du contenu radioactif; 
ii) conserver suffisamment sa fonction d'écran de protection pour que l'in 

tensité du rayonnement n'excède pas 1000 mK/h à 1 m de la surface de 
l'emballage dans l'hypothèse où le colis contiendrait une quantité 
suffisante d'iridium-192 pour émettre, avant les épreuves, un 
rayonnement de 10 mR/h à 1 m de la surface du colis. Si un embal 
lage du type B est destiné à un radionucléide donné, celui-ci peut 
être pris comme référence au lieu de l'iridium-192.

b) Un emballage du type B doit, en outre, être tel que
l'enveloppe de confinement reste étanche lorsque l'emballage est immergé 

dans l'eau à une profondeur de 15 m.

c) Tout emballage du type B doit porter sur la surface ex 

térieure du récipient le plus extérieur résistant au feu et à l'eau, 

d'une manière apparente, le symbole du trèfle figurant sur les étiquettes, 

gravé, estampé ou reproduit par tout autre moyen résistant au feu et 

à l'eau.
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2452 d) Tout colis constitué d'un emballage du type B doit porter, 

^ inscrites sur sa surface extérieure d'une manière apparente et durable, la 

mention "Type B", la marque d'identité _/voir (7) c) ii]7 complétée par l'indd 

cation permettant l'identification individuelle de chaque emballage 

^/voir (7) c) iiiJ7 6t > si ie modèle du colis doit faire l'objet d'un 

agrément selon marginal 2456 (il)? la marque d'identité prévue sous (il) d) 

dudit marginal.

(7) Les prescriptions suivantes sont applicables à l'agrément 
des modèles d'emballages du type B :

a) les modèles d'emballage du type B dont le projet a été établi dans un 
pays Partie à l'ADR doivent être agréés par l'autorité compétente de 

ce pays; si _le pays où le projet a été établi n'est pas un pays Partie 
à l'ADR, le transport est possible à condition que :
i) une attestation ait été fournie par ce pays, établissant que l'em 

ballage répond aux.prescriptions techniques de l'ADB, et que cette 
attestation soit validée par l'autorité compétente du premier 
pays Partie à l'ADR touché par le transport;

ii) si aucune attestation n'a été fournie, le modèle d'emballage soit 
agréé par l'autorité compétente du premier pays Partie à l'ADR 
touché par le transport;

b) la demande d'agrément doit comporter :

i) une description qualitative des contenus prévus, indiquant

notamment leur état physique et chimique et la nature du rayon 

nement émis;

ii) une description détaillée du modèle, accompagnée de plans précis, 
des spécifications des matériaux et des Méthodes de construction 
utilisées;

iii) un compte rendu des essais effectués et des résultats obtenus,

ou la preuve par le calcul que le modèle satisfait aux conditions 
requises, ou toute autre preuve pertinente;
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iv) les instructions d'utilisation proposées par l'auteur du 2452 
projet à l'intention des utilisateurs, une fois l'agrément 
obtenu;

c) i) l'autorité compétente établit un certificat pour chaque 

modèle agréé ou validé. Ce certificat spécifiera toutes 
restrictions particulières d'utilisation tenant à la 
nature du contenu et comprendra toutes instructions spéci 

fiques pour l'utilisation de l'emballage considéré;
ii) dans le cas d'agrément d'un n-odèle d'emballage dont le projet 

a été établi dans un pays Partie à l'ADR, l'autorité compé 

tente attribue à ce modèle une marque d'identité constituée 
par le siglo de la nationalité du pays2' de l'autorité 
compétente et le numéro, d'agrément (selon la suite naturelle 
et ininterrompue des nombres);

iii) la marque d'identité précitée doit être complétée par une indi 
cation permettant l'identification individuelle de chaque 
emballage construit conformément au modèle agréé; l'autorité 
compétente ne délivre l'agrément que sous la condition que 

l'auteur du projet délivre l'indication susvisée et en rende 
compte à l'autorité compétente;

d) le fabricant, l'expéditeur ou l'utilisateur d'un emballage d'un 
modèle agréé.doit être en mesure de fournir à l'autorité compé 

tente une attestation complète montrant que les méthodes et les 
matériaux utilisés pour la confection de l'emballage sont conformes 

aux normes agréées pour le modèle; l'autorité compétente peut procéder 
à des inspections de l'emballage même pendant sa confection.

a/ Les sigles en question sont les signes distinctifs des véhicules 
automobiles en circulation internationale.
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2453 (l) Les colis doivent entrer dans l'une des trois catégories 

suivantes :

a) Catégorie I— BLAtTCHE , lorsque, à aucun moment du transport, le débit 

de dose du rayonnement émis par le colis n'excède 0,5 mH/h ou équi 

valent, en aucun point de la surface extérieure du colis _/~voir aussi 

sous b_)/;

b) Catégorie II-JAUHB, lorsque la limite indiquée à l'alinéa a) est

dépassée ou que, cette limite étant ou non dépassée, le colis appartiei 

à la classe de sécurité nucléaire II _/voir marginal 2456 (5l/ e* 1ue •

1. le débit de dose du rayonnement émis par le colis n'excède à 

aucun moment du transport : 

i) .10 mR/h ou équivalent, en aucun point de la surface exté 

rieure du colis; 

ii) 0,5 mH/h ou équivalent à une .distance de 1 m du centre du

2. l'indice de transport _/yoir (4) et (5.17 n'excède 0,5 à aucun 

moment du transport;

c) Catégorie III-JAUMB, lorsque l'une au moins des limites indiquées 

sous b) ci— dessus est dépassée et que:

1. le débit de dose du rayonnement émis par le colis n'excède à 

aucun moment du transport : 

i) 200 mR/h ou équivalent, en aucun point de la surface exté 

rieure du colis,

ii) 10 mE/h ou équivalent, à une distance de 1 m du centre du 

is^ _/voir toutefois sous (2) ci-aprè_s/;

Lorsqu'une quelconque des dimensions extérieures hors-tout du colis 
dépasse 2 m, cette valeur du débit de dose ne doit pas être dépassée 
tant à la surface à l'extrémité du grand axe du colis qu'à 1 m de 
ce grand axe.
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2. l'indice de transport _/yoir (4) et (5J7 n'exoède 10 à aucun 2453 
moment du transport _^voir toutefois sous (2) ci-aprèfî/.

NOTA - Le milliroentgen par heure ou équivalent est l'unité de 
mesure du débit de dose.
Le nombre de "milliroentgens par heure (mE/h) ou équivalent" est 
le total êtes valeurs suivantes :

a) pour les rayons gamma et/ou X : le nombre de milliroentgens 
par heure;

b) pour le rayonnement bêta ! le nombre de millirads par heure, 
rapporté à l'air;

o) pour les neutrons : le nombre de "milliroentgens par heure 
ou équivalent", calculé d'après le marginal 3603 de l'appendice A. 6, 
ou le nombre de millirems par heure.

(2) Les limites prescrites sous o) 1. ii) et 2. oi-dessus 

peuvent être dépassées à condition que le colis soit transporté par 

chargement complet.
(3) Les mesures du débit de dose doivent être faites à l'aide 

d'un instrument approprié. La valeur -ainsi obtenue est censée représenter 

le débit de dose réel. Toutefois, les flux de neutrons peuvent être soit 

calculés, soit mesurés.
(4) Pour autant que les colis n'appartiennent pas à la classe 

de sécurité nucléaire II, la mesure de l'effet du rayonnement émanant des 

colis des catégories II-JAOTE et TTT— TATTUE est indiquée par un indice de 

transport. L'indice de transport est :

a) le nombre exprimant le débit de dose maximal en mE/h ou équivalent 

à 1 m du centre du colis; ou
b) lorsqu'une quelconque des dimensions extérieures hors-tout au colis 

dépasse 2 m, le nombre exprimant celle des deux valeurs suivantes 

qui est la plus élevée : 
i) le débit de dose maximal en mH/h ou équivalent à la surface à

l'extrémité du grand axe du colis; 

ii) le débit de dose maximal en mE/h ou équivalent à 1 m du grand

axe.
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2453 (5) Dans le cas d'un colis de la classe de sécurité nucléaire II, 

l^sui e; itin(ji 0e ae transport est défini comme la plus grande des deux valeurs 

suivantes :

a) le nombre exprimant le débit de dose maximal indiqué sous (4) a) 

ou b) ;

b) le quotient de 50 par le "nombre admissible" de ces colis ^yoir 

marginal 2456 (10) bjj-

(6) Le chiffre exprimant l'indice de transport doit être arrondi 

& la première décimale supérieure.

2. Emballages pour une seule matière

2454 (l) Les matières du 1 a) seront renfermées dans des emballages 

du type A ou B. L'activité maximale par colis est limitée aux quantités 

indiquées ci—après : 

a) pour les emballages du type A :

b)

(2) Les matières du 1 b) seront renfermées dans des emballages 

du type A ou B. L'activité maximale par colis est limitée :

a) pour les emballages du type A : à 20 Ci;;

b) pour les emballages du type B : à 5000 Ci;

à condition que, pour une matière ne répondant pas à la définition du 

nota 4 a) ad marginal 2450 mais répondant à celle du nota 4 b), la capsule 

ne soit pas utilisée comme enveloppe de confinement. Si cette capsule est 

utilisée comme enveloppe de confinement, l'activité maximale est limitée 

aux valeurs figurant sous a) et b) du (l) ci-dessus.

Groupe

Activité

I

1 mCi

ii
50 mCi

III
3 Ci

pour les emballages du type B :

Groupe

Activité

_i i i l
20 a|20 a

III

200 a

IV | V

20 Ci J20 Ci

VI

1000 Ci

VII

1000 Ci

IV

200 CI

V j VI

5000 caJ5o ooo a
VII

VIIX

1000 Ci

VIII

50 ooo 0(50 ooo a
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(3) Tout modèle de capsule doit être agréé par l'autorité 2454 
compétente du pays où son projet a été établi. Cet agrément donne lieu 
à la délivrance d'un certificat attestant gué le modèle satisfait aux 
prescriptions de la présente classe et spécifiant la nature de la 
matière radioactive qui peut être contenue dans les capsules conformes 

à ce modèle.
Le fabricant, l'expéditeur ou l'utilisateur d'une matière radio 

active sous capsv-le d'un modèle agréé doit être en mesure de fournir 
à l'autorité compétente une attestation complète montrant que les 

méthodes et les matériaux utilisés pour la confection de la capsule 
sont conformes aux normes agréées pour le modèle.

(l) Les matières du 2 seront renfermées dans des emballages 2455 
du type B qui devront, en outre, satisfaire aux conditions suivantes :
a) les matériaux de l'emballage et toutes pièces constitutives ou 

structures internes doivent être physiquement et chimiquement 

compatibles entre eux et avec le contenu du colis;
b) tout colis dont l'enveloppe de confinement, dans les conditions 

qui résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 
et 3648 à 3651 4e l'appendice A.6, accuse une pression provoquant 

dans le matériau constituant ladite enveloppe une contrainte supé 
rieure à sa limite d'élasticité à la température qu'il atteindrait 
probablement au cours des épreuves, doit être muni d'un système 

de décompression;
c) toutes les soupapes autres que les soupapes de décompression, par 

lesquelles le contenu radioactif ou le milieu caloporteur primaire 
pourraient s'échapper et provoquer une contamination externe, 
doivent être protégées contre toute manipulation non autorisée et 
pourvues d'une protection étanohe supplémentaire capable de retenir 

toute fuite émanant de la soupape;
NOTA - Per ni "M ou ccl-.porteur ;;xinaire, r-n entend tout g riz liquide 
ou solide, autre quo l,i source ruai "«active, se trouvant à l'inté 
rieur do l'envol. >ppo de ocnfinenent.
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2455 d) l'emballage doit être conçu de telle sorte qu'aucun dispositif de 
(, suite; levage solidaire du colis ne puisse, lorsqu'il est utilisé de la

manière prévue, provoquer dans un matériau quelconque dudit embal 

lage une contrainte supérieure au tiers de la limite d'élasticité 

de ce matériau; 
e) tout dispositif d'arrimage solidaire du colis doit être conçu de

telle sorte que les forces qui s'y développent en cours de transport 
n'empêchent pas le colis de satisfaire aux prescriptions de la 

présente classe.

(2) Le colis doit être conçu et réalisé de manière que :

a) la chaleur produite à l'intérieur du colis par les matières radio 

actives qu'il contient ne diminue à aucun moment l'efficacité de 
l'emballage en cours de transport. On s'attachera particulièrement 

aux effets de la chaleur qui risquent :
i) de modifier la disposition, la forme géométrique ou l'état 

physique du contenu ou, si la matière est enfermée dans une 

enveloppe métallique ou un récipient, de provoquer la fusion 
de l'enveloppe métallique, du récipient ou de la matière; 

ii) de diminuer l'efficacité de l'emballage par fissuration sous 
l'action de contraintes thermiques ou par suite de la fusion 
de l'écran de protection contre le rayonnement; 

iii) d'accélérer la corrosion en présence d'humidité;
b) la température des surfaces accessibles du colis ne dépasse pas 

50° C. Cette limite est toutefois fixée à 82° C si le colis est 

transporté par chargement complet.

(3) Pour l'application des alinéas (l) et (2), le colis est 
censé se trouver à la température ambiante, à l'abri du vent et être 

directement exposé au soleil, compte étant tenu des variations diurnes 
de l'insolation. Toutefois, pour l'application de l'alinéa (2) b), le 

colis est censé se trouver à l'ombre.
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Est considéré comme faisant partie du colis tout dispositif 2455 

destiné à intercepter le rayonnement solaire dans la mesure où il ' 

est prouve soit qu'un tel dispositif conservera son efficacité dans 

les conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 

3642 à 3646 de l'appendice A.6, soit que le maintien de cette effi 

cacité peut être assuré par les prescriptions supplémentaires à 

respecter en cours de transport spécifiées dans l'approbation de 

1 'expédition Jyoir (9) oJ7«

Agrément des modèles de colis

(4) Un modèle qui répond à toutes les prescriptions doit 
être agréé par l'autorité compétente désignée au'marginal 2452 (7) a) 5

a) dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux
marginaux 3642 à 3646 et 3648 à 3651 de l'appendice A.6, le colis 
doit satisfaire à la prescription du marginal 3452 (6) a) i);

b) le modèle doit satisfaire à la disposition sous a) sans qu'il 
soit fait appel à des filtres;

c) un colis comportant un milieu calopôrteur primaire ne doit pas 

utiliser un système permettant une décompression continue durant 
le transport ;

d) le colis ne doit comporter aucun dispositif de décompression de 

l'enveloppe de confinement qui libérerait des matières radio 

actives dans le milieu ambiant dans les conditions qui résulteraient 
des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3648 à 3651 de 
l'appendice A.6;

e) lorsque la pression d'utilisation normale maximale de l'enveloppe 
de confinement, ajoutée à toute différence de pression au-dessous 
de la pression atmosphérique au niveau moyen de la mer, à laquelle 
elle pourrait être soumise, dépasse 0} 35 kg/cm , l'enveloppe de 
confinement doit être capable de résister à une pression au moins 

égale à une fois et demie la somme de ces pressions. La contrainte 

à cette pression ne doit pas excéder 75 $ de la limite d'élasticité
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2455 ni 40 % de la limite de rupture du matériau constituant l'enveloppe 
(,suite; 4e oonfinement à. la température d'utilisation maximale prévue;

NOTA - Par pression d'utilisation normale maximale, on entend 
la pression maximale au-dessus de la pression atmosphérique au 
niveau moyen de la mer, qui peut se former à l'intérieur de 
l'enveloppe de confinement dans des conditions de température 
et de rayonnement solaire correspondant aux conditions du 
milieu en cours de transport et fondées sur une période d'un an.

f) en supposant qu'à la pression d'utilisation normale maximale le

colis est soumis à l'épreuve thermique prévue au marginal 3650 de 

l'appendice A.6, la pression dans l'enveloppe de confinement ne doit 
pas dépasser celle qui correspond à la limite d'élasticité du matériau 
de ladite enveloppe à la température maximale que cette enveloppe 

pourrait atteindre au cours de l'épreuve;
g) pour un colis exigeant l'emploi d'un milieu oaloporteur primaire 

ou contenant une source gazeuse ou liquide, la pression d'utili 
sation normale maximale ne doit pas dépasser 7 kg/cm ;

h) dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux mar 
ginaux 3648 à 3651 de l'appendice A. 6, un colis comportant un milieu 
caloporteur primaire ne doit pas perdre, dans l'espace d'une semaine, 

plus que la plus faible des valeurs suivantes de oe milieu :
- si ce milieu est sous forme de gaz ou de vapeur, 0,1 $ en volume, 

ou 5 litres à 0 C et sous une pression de 760 mm de mercure;
- si ce milieu est liquide, 0,1 % en volume ou 0,5 litre;

i) le fait qu'aucune fuite n'émane de la source dans des conditions 
normales ne doit pas dépendre d'un système de refroidissement 

mécanique;
k) pour satisfaire à la disposition sous c), on ne doit pas recourir à 

un dispositif auxiliaire de refroidissement externe;
l) pour un colis comportant un milieu oaloporteur primaire liquide ou 

contenant une matière radioactive sous forme liquide, l'enveloppe 

de confinement doit pouvoir conserver son intégrité à une tempé 

rature de — 40 C.
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NOTA - 1. Pour l'applicationcfes conditions sous (2) et (3) 2455 
et des prescriptions ci—dessus concernant la pression, on (suite) 
supposera gué les conditions ambiantes sont les suivantes :
i) température : 38°C 

ii) ' insolation :
- colis à surfaces planes : 

transporté horizontalement :
tase : néant _
autres surfaces : 800 cal/cm pendant 12 heures
par jour;

transporté non horizontalement :
200 cal/cm pendant 12 heures par jour;

— colis à surfaces courtes :
400 cal/cm pendant 12 heures par jour.

2. Cependant pour les colis ne devant 8tre transportés 
qu'entre certains pays déterminés, on peut admettre des condi 
tions autres que celles indiquées sous 1. du présent nota, si 
l'autorité compétente de chacun de ces pays y consent. De 
même, on peut, dans ce cas, admettre d'un commun accord une 
température différente de celle indiquée sous lettre l) du 
présent alinéa.

(5) a) La demande d'agrément des modèles de colis conformes 

à l'alinéa (4) doit comporter, en plus des indications requises par le 

marginal 2452 (?) b)j une description détaillée du contenu prévu et 

toutes preuves démontrant que le modèle de colis considéré satisfait 

aux prescriptions du présent marginal. Si le colis est conçu de 

manière à supporter une pression d'utilisation normale maximale supé 

rieure à 1,05 kg/cm , la demande d'agrément doit notamment indiquer en 

ce qui concerne les matériaux employés pour la construction de l'enve 

loppe de confinement, les spécifications, les échantillons à prélever 

et les essais à effectuer.

TD) Le certificat de l'autorité compétente comprendra, 

en plus des indications énoncée's sous marginal 2452 (î) °)> une des 

cription détaillée du contenu autorisé et toute information appropriée 

concernant les conditions ambiantes supposées (température, rayon 

nement solaire) sur lesquelles l'agrément est fondé _^voir nota 2 sous 

alinéa (4_]7«
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(6) a) Lorsqu'un modèle de colis ne répond pas à toutes les 

ons de l'alinéa (4), il doit être agréé par l'autorité compé 

tente désignée au marginal 2452 (7) a), ainsi que par l'autorité compé 

tente de chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit être 

transporté .

b) Un tel modèle est considéré comme satisfaisant à la 

prescription du marginal 2452 (6) a) i) si, dans les conditions qui 

résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3648 

à 3651 is l'appendice A. 6, l'activité qui puisse être, libérée en une 

semaine sous forme de gaz, vapeur ou liquide contaminés provenant du 

milieu caloporteur primaire ou de l'espace occupé initialement par ce 

milieu ne dépasse pas les valeurs ci— a

Groupe

I

II

Activité

1 mCi

50 mCi

Groupe

III

IV

Activité

3 Ci

20 Ci

Groupe

V

VI

Activité

20 Ci

1000 Ci

c) Au cas où un tel modèle de colis est conçu de façon 

à libérer par décompression continue du gaz ou de la vapeur contaminés 

provenant du milieu caloporteur primaire gazeux ou liquide dans les 

conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 

3646 de l'appendice A.6, et compte tenu des conditions ambiantes supposées 

en cours de transport (température, rayonnement solaire), l'activité 

ainsi libérée ne doit pas dépasser les taux ci-après^' !

s/ Pour les gaz rares, le groupe est celui dans lequel Ile sont classés 
à l'état non comprimé. Le tritium et ses composés sont considérés 
comme appartenant au groupe IV.
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Groupe

I

II

Taux 
maximal

0,05 uCi/h

2,5 JiCiA

Groupe

III
IV

Taux 
maximal

0,15 mCi/h
1 mCi/h

Groupe

v
VI

Taux 
maximal

1 mCi/h
0,05 Ci/h

Un tel colis ne doit être transporté que par chargement complet.

(7) En plus des prescriptions sous (5), les prescriptions 
suivantes sont applicables à l'agrément des colis conformes aux 
conditions sous (6) :

a) la demande d'agrément doit expressément indiquer, le cas échéant, 
les conditions ambiantes maximales et minimales (température, 

rayonnement solaire) supposées pouvoir être rencontrées en cours 

de transport et dont il aura été tenu compte dans le projet; elle 
doit préciser également les prescriptions supplémentaires à res—

S£/pecter en cours de transport—' ;
b) le certificat.de l'autorité compétente doit indiquer les pres 

criptions supplémentaires à respecter en cours de transport^/. 

L'agrément par l'autorité compétente de chacun des pays dans le 
territoire desquels le colis doit être transporté peut prendre la 

forme d'une validation du certificat établi par l'autorité compé 
tente désignée au marginal 2452 (7) a). Chaque autorité compétente 
donnant son agrément sous cette forme doit indiquer toutes autres 
prescriptions supplémentaires à respecter en cours de transport—' 
qu'elle estimerait nécessaires.

2455 
(suite)

s/ C'est—à—dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas norma 
lement prévues par ce marginal, mais estimées nécessaires pour assurer 
la sécurité du colis au cours du transport, notamment toute intervention 
humaine visant à mesurer la température ou la pression ou à effectuer 
une décompression périodique. Ces mesures doivent également viser 
l'éventualité d'un retard imprévu.
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2455 Approbation de l'expédition et notification préalable 
(suite)

(8) Les prescriptions suivantes sont applicables à 1'approbation

du transport des colis dont le modèle .répond aux exigences spécifiées 

sous (4) :
a) l'expédition doit être approuvée par l'autorité compétente du pays 

d'origine du transport. Toutefois, si ce pays n'est pas Partie à 

l'ADR, le premier pays Partie à l'ADH touché par le transport sera 

considéré comme pays d'origine du transport.

b) la demande d'approbation doit contenir :

- soit une attestation détaillée du fabricant, de l'expéditeur ou de 

l'utilisateur certifiant que les méthodes et les matériaux utilisés 

pour la confection de l'emballage sont conformes aux spécifications 

du modèle agréé, soit un document délivré par l'autorité compétente 

du pays où l'emballage a été fabriqué, déclarant qu'elle a obtenu 

cette attestation détaillée du fabricant, de l'expéditeur ou de 

l'utilisateur;

- tous renseignements nécessaires prouvant que 1'expéditicn est 

conforme aux prescriptions appropriées; en outre, ollo doit 

indiquer, s'il y a lieu, tous procédés particuliers do chargement, 

de déchargement ou de manutention;

c) en approuvant une expédition, l'autorité compétente délivrera un 

certificat : 
i) spécifiant les mesures que l'expéditeur doit prendre avant la

remise au transport;
ii) attestant qu'aucune prescription supplémentaire à respecter en 

cours de transporlH' n'est nécessaire;

d) des dispositions doivent être convenues au préalable avec les trans 

porteurs appelés à intervenir, afin qu'ils puissent prendre en temps 

utile les mesures nécessaires au transport;

C'est-à-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas norma 
lement prévues par ce marginal, mais estimées nécessaires pour assurer 
la sécurité du colis au cours du transport, notamment toute inter 
vention humaine visant à mesurer la température ou la pression ou à 
effectuer une décompression périodique. Ces mesures doivent également 
viser l'éventualité d'un retard imprévu.
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e) notification préalable de l'envoi doit être faite à l'autorité 2455 
compétente de chacun des pays dans le territoire desquels le lsuate; 
colis doit être transporté. La notification doit contenir les 
indications nécessaires permettant à l'autorité compétente d'iden 
tifier l'expédition.

(9) En plus des prescriptions sous (8), à l'exception de (8) 
c) ii), les prescriptions suivantes sont applicables à l'approbation 
de l'expédition des colis visés sous (6) :
a) l'expédition doit être approuvée par chacune des autorités compé 

tentes dont le certificat d'agrément du modèle de colis ou la vali 
dation visés sous (7) b) stipule des prescriptions supplémentaires 
à respecter en cours de transport^, sauf par telle autorité qui 
aurait renoncé à ce droit d'approbation lors de l'agrément du modèle 
de colis;

b) la demande d'approbation de l'expédition doit indiquer le mode d'envoi, 
l'engin de transport, l'itinéraire envisagé et toutes prescriptions 
supplémentaires à respecter en cours de transport énoncées sous 
(7) b);

o) le certificat d'approbation de l'expédition délivré par une autorité 
compétente doit indiquer les prescriptions supplémentaires à res 
pecter en cours de transport qu'elle a stipulées sous (7) b). 
L'approbation d'une autorité compétente peut prendre la forme d'une 
validation du certificat établi par une autre autorité compétente.

(10) Si les expéditions transitent par des pays de langues 
différentes, les prescriptions supplémentaires à respecter en cours de 
transport, indiquées sous (9) c), seront rédigées dans une langue offi 
cielle du ays d'origine du transport Jvoii (8) aj7 ainsi que de chacun 
des pays dont l'autorité compétente aura imposé de telles prescriptions.

s/ C'est-à-dire' des mesures en cours de transport qui ne sont pas normalement 
prévues par ce marginal, mais estimées nécessaires pour assurer la sécurité 
du colis au cours du transport, notamment toute intervention humaine visant 
à mesurer la température ou la pression ou à effectuer une décompression 
périodique. Ces mesures doivent également viser l'éventualité d'un retard 
imprévu.
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2455 Prescriptions à observer avant la remise au transport 
(suite)

(11) Avant la première mise en service d'un emballage, l'expé 

diteur s'assurera par des tests :
a) que les caractéristiques de l'emballage en ce qui concerne la fonction 

écran de protection et le transfert de chaleur satisfont aux spécifi 

cations du modèle agréé;
b) si l'enveloppe de confinement d'un emballage a été conçue de manière 

à résister à une pression d'utilisation normale maximale supérieure 

à 0,35 kg/cm , que l'enveloppe de confinement de chaque emballage, 
réalisée conformément au modèle agréé, satisfait aux spécifications 

prévues.

(12) Avant chaque remise au transport, l'expéditeur : 
retiendra le colis aussi longtemps que la température du système 
n'aura pas atteint l'équilibre, à moins qu'il n'ait été établi, à 
la satisfaction de l'autorité compétente, que les conditions d'équi 

libre seront conformes aux prescriptions du présent marginal; 
s'assurera, lorsqu'il s'agit de colis autres que ceux visés sous 

(6) c),que la fermeture du colis est suffisamment efficace pour que 
toute fuite de gaz ou vapeur contaminés provenant du milieu cale- 

porteur primaire ne dépasse pas les taux ci-après^/ :

a)

1»)

Groupe

I
II '

Taux 
maximal

0,001uCi/h
0,05 uCi/h

Groupe

III

IV

Taux 
maximal

3 ^Ci/h
0,02 mCi/h

Groupe

V

VI

Taux 
maximal

0,02 mCi/h
1 mCi/h

Pour les gaz rares, le groupe est celui dans lequel ils sont classés à 
l'état non comprimé. Le tritium et ses composés sont considérés comme 
appartenant au groupe IV.
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(1) Les matières des 3° et 4°j sauf dans les cas visés 245ë 

sous (2), seront emballées conformément aux -dispositions selon (3) à 

(13) ci—après. 

En outre :

a) les matières du 3 seront emballées conformément aux dispositions du 

marginal 2454 (l) ou j s'il s'agit de matières radioactives sous 

forme spéciale selon le nota 4 du marginal 2450» conformément aux 

dispositions du marginal 2454 (2);

b) les matières du 4 seront emballées conformément aux dispositions 

du marginal 2455 (l) à (?), (il) et (12).

NOTA — ab b). 1. Cas particuliers des combustibles irradiés :
- dans le cadre du marginal 2455 (l) a)j il devra, dans la 
conception de l'enveloppe de confinement, être tenu compte de 
la production de gaz par radiolyse et par réaction chimique 
entre les éléments combustibles et tout milieu caloporteur 
primaire liquide;

- dans le cadre du marginal 2455 (5) a), l'expéditeur doit fournir 
un certificat établi par l'autorité compétente du pays où le 
combustible a été irradié, confirmant, sur la base des rensei 
gnements dont elle dispose sur le combustible après irradiation, 
toute hypothèse formulée dans l'analyse des conditions de sécu 
rité au sujet du comportement dudit combustible.

2. Dans le cadre du marginal 2455 (il) a), relatif 
aux prescriptions à observer avant la remise au transport, si 
des absorbeurs de neutrons sont nécessaires pour prévenir la 
criticité, l'expéditeur doit procéder à des essais de multi 
plication neutronique afin de s'assurer que l'empoisonnement 
est convenable.

(2) Les prescriptions faisant l'objet des alinéas (3) à (13) 

ci—après ne sont pas applicables :

a) aux colis ne contenant chacun pas plus qu'un total de 15 grammes 
d'uranium-233 ou 15 grammes d'uranium-235 °û 15 grammes de pluto- 

nium-239 °u 15 grammes de plutonium-241 ou 15 grammes de toute 
combinaison quelconque de ces radionuclêides;

b) aux colis contenant de l'uranium naturel ou appauvri, irradié ou 
non irradié, quelle qu'en soit la quantité §
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2456 c) aux colis contenant des solutions ou mélanges hydrogénés homogènes 
l^sui e; dont le seul composant fissile est l'un des éléments suivants :

i) U-233 ou U-235) Iors1ue le rapport des nombres d'atomes H:U-233 
ou H:U-235 est supérieur à 5200, ce qui correspond, pour les 
solutions aqueuses courantes, à une concentration d'il—233 ou 
d'U-235 inférieure à 5 g/1» 

ii) plutonium, lorsque le rapport des nombres d'atomes H:Pu est

supérieur à 7600, ce qui correspond, pour les solutions aqueuses 
courantes, à une concentration de plutonium inférieure à 

3,5 g/l> sous réserve que les quantités maximales de matière 
fissile par .colis n'excèdent pas : U-235 : 800 g, U-233 : 500 g, 
Pu : 500 g.

Si le colis renferme plusieurs matières fissiles, le rap 
port entre le nombre d'atomes d'hydrogène et le nombre d'atomes de 
matières fissiles doit être supérieur à 7600, la quantité maximale 

de matière fissile ne devant pas dépasser 500 g par colis; 
d) aux colis contenant des matières dans lesquelles le seul composant 

fissile est l'uranium enrichi dont le contenu en uranium—235 
n'excède pas 1 % du poids total de l'uranium et se trouve distribué 
de façon homogène dans la matière considérée, sous condition en 

outre que cette matière ne se présente pas sous forme de réseau 
dans le colis.

Dispositions générales relatives à la sécurité nucléaire

(3) Toutes les matières fissiles doivent être emballées et 
expédiées de telle manière que l'état critique ne puisse être atteint dans 
aucune, circonstance prévisible de transport. Il faudra notamment envisager 
les éventualités suivantes :
a) infiltration d'eau dans les colis;
b) perte d'efficacité des absorbeurs ou ralentisseurs de neutrons incor 

porés;
c) modification de la disposition des contenus donnant lieu à une réao— 

tivité plus grande, soit à l'intérieur de l'emballage, soit par suite 
d'une perte du contenu hors de l'emballage;
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d) réduction des espacements entre les colis ou entre les contenus; 2456
e) immersion des colis dans l'eau ou enfouissement sous la neige;
f) mélange de colis.

(4) Lorsqu'il s'agit de combustible nucléaire irradié ou de
matières fissiles non spécifiées, les hypothèses ci-après doivent être
faites :

a) Combustible nucléaire irradié. Le combustible nucléaire dont le
degré d'irradiation n'est pas connu et dont la réactivité décroît 
avec le taux de combustion doit être considéré comme non irradié 
aux fins du contrôle des risques de criticité. Si la réactivité 
augmente avec le taux de combustion, il doit être considéré comme 
combustible irradié se trouvant dans les conditions de réactivité 

maximale. Si le degré d'irradiation est connu, la réactivité du 
combustible pourra être évaluée en conséquence,

t>) Matières fissiles non spécifiées Ctelles que résidus ou débris). 
Dans le cas de matières fissiles dont l'enrichissement, la masse, 
la concentration, le pouvoir de ralentissement ou la densité ne 
sont pas connus ou ne peuvent pas être déterminés, on doit attribuer 
à tout paramètre inconnu la valeur qui donne la réactivité maximale 
dans les conditions prévisibles.

(5) Les colis de matières fissiles autres que ceux prévus 
sous (2) ci—dessus doivent entrer dans l'uns des classes suivantes :

a) Classe de sécurité nucléaire I : colis ne comportant aucun risque 

nucléaire, quels que soient leur nombre et leur disposition, dans 
toutes les circonstances prévisibles de transport;

b) Classe de sécurité nucléaire II : colis ne comportant aucun risque 
nucléaire s'ils sont en nombre limité, quelle que soit leur dispo 

sition et dans toutes les circonstances prévisibles de transport;
c) Classe de sécurité nucléaire III : colis' ne comportant aucun risque 

nucléaire, mais ne pouvant être considérés comme colis des classes 

de sécurité nucléaire I ou"II.
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2456 Dispositions particulières concernant les colis de la classe de sécurité 
(suite) nucléaire I

(6) Chaque colis de la classe de sécurité nucléaire I doit être 

conçu de façon que, dans les conditions qui résulteraient des épreuves aux 

marginaux 3642 à 3646 de l'appendice A.6j sans tenir compte des exemptions 

prévues au marginal 3643 (l),

a) l'eau ne puisse pénétrer dans l'enveloppe de confinement;

b) la configuration du contenu et la géométrie de l'enveloppe de confi 

nement ne soient pas sensiblement altérées.

(7) Les critères de sécurité nucléaire pour les colis de la 

classe de sécurité nucléaire I sont les suivants : 

a) En ce qui concerne le colis isolé :

1. on prendra pour hypothèses les conditions suivantes :

i) le colis est endommagé dans les limites dont il aura été démontré 

qu'elles se produiraient si le colis est soumis aux épreuves 

prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3648 à 3651 de l'appen 

dice A.6, sans tenir compte des exemptions prévues au marginal 

3643 (1);

ii) l'eau peut pénétrer dans tous les espaces vides; toutefois si

le projet de l'emballage comporte des caractéristiques spéciales 

destinées à empêcher cette pénétration d'eau dans certains des 

espaces vides, même par suite d'une erreur humaine, on peut sup 

poser l'absence d'eau dans ces espaces dans la mesure où une 

telle hypothèse aura été spécifiquement approuvée par l'autorité 

compétente du pays où le projet a été établi et l'autorité 

compétente de chacun des pays dans le territoire desquels le 

colis doit être transporté;

2. le contenu de l'enveloppe de confinement ne doit pas dépasser 

80 % de la masse^ du système similaire de contenu fissile et

sj Pour les éléments combustibles, la masse s'exprimera en termes 
du nombre d'éléments
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non fissile dans la même forme et la même configuration qui 2456 
serait critique dans les conditions sous 1. ci—dessus, en 
tenant compte de ses caractéristiques chimiques et physiques, 
y compris tout changement dans ces caractéristiques qui pourrait 

se produire-dans les conditions sous 1. ci—dessus, et sous les 

conditions de modération et de réflexion spécifiées ci—après : 
i) avec la matière à l'intérieur de l'enveloppe de confi 

nement :
- configuration et modération les plus réactives envi 

sageables dans les conditions sous 1.;
- réflexion totale par l'eau autour de l'enveloppe de 

confinement ou telle réflexion plus grande, autour 

de cette enveloppe, qui pourrait être apportée par 

des matériaux de l'emballage lui-même; 

et, en outre : 
ii) si une partie quelconque de la matière peut s'échapper

de l'enveloppe de confinement dans les conditions sous 1. 

ci—dessus :
— configuration et modération les plus réactives;

— réflexion totale par l'eau autour de cette matière, 

b) En outre, en ce qui concerne les ensembles de colis :

1. un nombre quelconque de colis non endommagés, disposés de 
quelque, manière que ce soit, et s'ils sont mélangés avec 

un nombre quelconque d'autres colis, non endommagés de la 
classe de sécurité nucléaire I, eux-mêmes disposés de quelque 
manière que ce soit, doit rester sous-critique; à cette fin 
"non endommagé" signifie la condition dans laquelle les 

colis sont conçus pour être présentés au transport;
2. 250 tels oolis, quand ils sont endommagés, doivent rester 

sous-critiques s'ils sont empilés de quelque manière que 

ce soit et avec, au voisinage immédiat, un réflecteur équivalent
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2456 à l'eau, sur trois cotés adjacents de l'ensemble; à cette fin,

"endommagé" signifie la condition, évaluée ou démontrée, résultant 
pour chaque colis des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 

et 3648 à 3651 de l'appendice A.6, sans tenir compte des exemptions 
prévues au marginal 3643 (l). On supposera en outre une modération, 
hydrogénée homogène entre les colis et une pénétration d'eau dans 

1s colis compatible avec les résultats des épreuves et corres 
pondant à la réactivité la plus forte.

(8) L'observation des critères de sécurité nucléaire énoncés 

sous alinéa (l) doit être assurée par l'une <ès méthodes suivantes :
a) suivre la méthode de calcul indiquée dans le marginal 3621 de 

l'appendice A.6;

b) satisfkire aux données du modèle physique indiqué dans le marginal 
3622 de l'appendice A. 6

Dispositions particulières concernant les colis de la classe de sécurité 
nucléaire II

(9) Chaque colis de la classe de sécurité nucléaire II doit 
être conçu de façon que, dans les conditions qui résulteraient des épreuves 
prévues aux marginaux 3642 à 3646 de l'appendice A.6, sans tenir compte 
des exemptions prévues au marginal 3643 (l) :

a) le volume et tout espacement sur la base desquels la sécurité nucléaire 
de L'ensemble de tels colis a été calculée ne puissent être réduits 
de plus de 5 $;

b) l'eau ne puisse pénétrer dans l'enveloppe de confinement; 
o) la configuration du contenu et la géométrie de l'enveloppe de confi 

nement ne soient pas sensiblement altérées.

(10) Les critères de sécurité nucléaire pour les oolis de la classe 
de sécurité nucléaire II seront les suivants :

a) En ce qui concerne le colis "isolé, les critères applicables sont les 
mêmes que ceux qui sont énoncés sous (7) a).
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b) En outre, un "nombre admissible" doit être calculé pour chaque modèle 2456 
de colis de la classe de sécurité nucléaire II, tel que : k.sui e;
1. un ensemble de oolis non endommagés égal à 5 fois le "nombre 

admissible" doit rester sous-critique, les colis étant 
empilés ensemble dans n'importe quelle disposition, sans 
matière étrangère entre eux et en supposant un réflecteur d'une 

matière équivalente à l'eau au voisinage immédiat de tous les 
côtés de cet" ensemble; à cette fin, "non endommagé" signifie 
la condition fens laquelle les colis sont conçus pour être pré 
sentés au transport;

2. un ensemble de colis endommagés égal à 2 fois le "nombre admis 
sible" doit rester sous-critique, les colis étant empilés 

ensemble dans n'importe quelle disposition, avec un réflecteur 
d'une matière équivalente à l'eau au voisinage immédiat de tous 

les côtés de cet ensemble; à cette fin, "endommagé" signifie 
la condition, évaluée ou démontrée, résultant pour chaque colis 
des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 et 3648 à 3651 
de l'appendice A.6, sans tenir compte des exemptions prévues 
au marginal 3643 (l)« On supposera en outre une modération hydro 
génée homogène entre les colis et une pénétration "d'eau dans le 
colis compatible avec les résultats des épreuves et correspondant 
à la réactivité la plus forte.

Agrément des modèles de colis des classes de sécurité nucléaire I. II et III

(il) Les prescriptions suivantes sont applicables à l'agrément 
des modèles de colis des classes de sécurité nucléaire I, II et III s 
a) Les modèles de colis dont le projet a été établi dans un pays Partie 

à l'ADE doivent être agréés par l'autorité compétente de ce pays; 
si le pays où le projet a été établi n'est pas un pays Partie à 
l'ADB, le transport est possible à condition que :

i) une attestation ait été fournie par ce pays, établissant que le 
modèle répond aux prescriptions techniques de l'ADR et que cette
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2456 attestation soit validée par l'autorité compétente du premier 

' pays Partie à l'ADE touché par le transport;

ii) si aucune attestation n'a été fournie, le modèle de colis soit 

agréé par l'autorité compétente du premier pays Partie à l'ADE 

touché par le transport.

b) La demande d'agrément doit comporter tous renseignements nécessaires 

pour assurer l'autorité compétente que le modèle satisfait aux pres 

criptions du présent marginal.

c) l'autorité compétente établit un certificat pour chaque modèle agréé 

ou validé. Ce certificat comprendra :

i) pour les colis de la classe de une description détaillée des 
sécurité nucléaire I contenus permis;

ii) pour les colis de la classe de une description détaillée 
sécurité nucléaire II : du ou des contenus permis

et le ou les "nombres admis 
sibles" conformément à 
l'alinéa (10) b);

iii) pour les colis de la classe de une description détaillée de 
sécurité nucléaire III : l'expédition prise indivi 

duellement, ainsi que, s'il 
y a lieu, les précautions 
spéciales à respecter en 
cours de transport,

et, dans chaque cas, toutes instructions utiles pour l'utilisation de 

1'emballage.

d) Dans le cas d'agrément d'un modèle de colis dont le projet a été

établi dans un pays Partie à l'ADH, l'autorité compétente attribue 

à ce modèle une marque d'identité constituée par : 

le sigle de la nationalité du pays=/ de l'autorité compétente et 

le numéro d'agrément (selon la suite natuelle et ininterrompue des 

nombres).

sj Voir renvoi sous marginal 2452 (7) c) ii).
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e) La marque d'identité précitée doit être complétée par une indication 2456 
permettant l'identification individuelle de chaque emballage cons- 
truit conformément au modèle agréé; l'autorité compétente ne délivre 
l-'agrément gué sous la condition que l'auteur du projet délivre 
l'indication susvisée et en rende compte à l'autorité compétente.

f) En outre, sauf dans le cas de colis de la. classe de sécurité
nucléaire I satisfaisant aux prescriptions du marginal 3622 de 
1'appendice A.6, ainsi qu'aux valeurs des contenus permis indiqués 
dans les tableaux I à X associés à ces prescriptions, tout modèle 
de colis devra être agréé par l'autorité compétente de chacun des 
pays dans le territoire desquels le colis doit être transporté; un 
tel agrément pourra être donné sous la forme d'une validation du 
certificat établi par l'autorité compétente définie sous a) ci- 
dessus. Pour les colis de la classe de sécurité nucléaire III, 
chaque autorité compétente donnant son agrément doit indiquer toute 
autre précaution spéciale à respecter en cours de transport qu'elle 
estime nécessaire.

g) Le fabricant, l'expéditeur eu l'utilisateur doit être en mesure de 
fournir à l'autorité compétente une attestation complète montrant 
que les méthodes et les matériaux utilisés pour la confection de 
l'emballage sont conformes aux normes agréées pour le modèle; l'auto 
rité compétente peut procéder à des inspections de l'emballage même 
pendant sa confection.

Approbation de l'expédition et notification préalable

(12) Les prescriptions suivantes sont applicables à l'appro 
bation de l'expédition des colis des classes de sécurité nucléaire I et 
II contenant des «atières du 4 et des colis de la classe de sécurité 
nucléaire III : ------ - ...

a) Expéditions de colis des classes de sécurité nucléaire I et II
contenant des matières du 4 et dont le modèle répond aux
exigences du marginal 2455 (4) :
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2456 1. l'expédition doit être approuvée par l'autorité compétente du 
(.suite; pays d'origine "du transport. Toutefois, si oe pays n'est pas 

Partie à l'ADE, le premier pays Partie à l'ADR touché par le 
transport sera considéré comme pays d'origine du transport;

2. la demande d'approbation doit contenir :
— soit une attestation détaillée du fabricant, de l'expéditeur 

ou de l'utilisateur certifiant que les méthodes et les maté 
riaux utilisés pour la confection te 1'emballage sont conformes 
aux spécifications du modèle agréé, soit un document délivré 
par l'autorité compétente du pays où l'emballage a été 
fabriqué, déclarant qu'elle a obtenu cette attestation 
détaillée du fabricant, de l'expéditeur ou de l'utilisateur;

- tous renseignements nécessaires prouvant que l'expédition 
est conforme aux prescriptions appropriées; en outre, elle 
,V-it indiquer, s'il y a lieu, tous procédés particuliers 
de chargement, de déchargement ou de manutention;

3. en approuvant une expédition, l'autorité compétente délivrera 

un certificat : 
i) spécifiant les mesures que l'expéditeur doit prendre avant

la remise au- transport :
ii) attestant qu'aucune prescription supplémentaire à respecter 

en cours de transport^/n'est nécessaire.
4.. ilus dispositions liVivcnt être convenues au préalable avec les

tronc; -rtours appelôa à intervenir, afin qu'ils puissent prendre 
en trrps utile les nosurcs nécessaires au transport;

5. notification prôalatlo de l'envoi doit ôtrc faite à 1'autorité
corifctontc do cl-R-v.n clos pays dnns le territoire desquels le aolis

C'est—à-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas norma 
lement prévues par ce marginal, mais estimées nécessaires pour assurer 
la sécurité du colis au cours du transport, notamment toute inter 
vention humaine visant à mesurer la température ou la pression ou à 
effectuer une décompression périodique. Ces mesures doivent également 
viser l'éventualité d'un retard imprévu.
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doit être transporté. La notification doit contenir les indi— 2456 

cations nécessaires permettant à l'autorité compétente d'iden- '• sua e ' 

tifier l'expédition.

b) En plus des prescriptions sous a), à l'exception de a) 3.ii), les 
prescriptions suivantes sont applicables aux"expéditions de colis 
de la classe de sécurité nucléaire III, ainsi qu'aux expéditions 

de colis des classes de sécurité nucléaire I et II contenant des 
matières du 4 et dont l'agrément du modèle est visé sous marginal 

2455 (6) :

1. l'expédition doit être approuvée par chacune des autorités
compétentes dont le certificat d'agrément du modèle de colis 
ou la validation visés sous marginal 2456 (il) c) iii) ou
2455 (7) b) stipule des précautions spéciales ou des prescrip 
tions supplémentaires à respecter en cours de transport, sauf 
par telle autorité qui aurait renoncé à ce droit d'approbation 
lors de-l'agrément du modèle de colis;

2. la demande d'approbation de l'expédition doit indiquer le mode 
d'envoi, l'engin de transport, l'itinéraire envisagé, toutes 
précautions spéciales ou prescriptions supplémentaires à 
respecter en cours de transpoit, énoncées sous marginal
2456 (11) c) iii) ou 2455 (7) b);

3. le certificat d'approbation de l'expédition délivré par une auto 
rité compétente doit indiquer les précautions spéciales ou les 
prescriptions supplémentaires à respecter en cours de transport, 
qu'elle a stipulées sous marginal 2456 (il) o) iii) ou 2455 (7) b). 
S'il est interdit que d'autres envois accompagnent des colis 
de la classe de sécurité nucléaire III, cette interdiction doit 
figurer expressément dans l'approbation. L'approbation d'une 
autorité compétente peut prendre la forme d'une validation 
du certificat établi par une autre autorité compétente.



258 United Nations — Treaty Series 1968

Classe IVb

2456 (13) Si les expéditions transitent par des pays de langues
différentes, les précautions spéciales ou les prescriptions supplémen 
taires à respecter en cours de transport, indiquées, sous (12) b) 3., 
seront rédigées dans une langue officielle du pays d'origine du trans 

port _/\roir (12) a) 1/7 ainsi que de chacun des pays dont l'autorité 
compétente aura imposé de .telles précautions et prescriptions.

2457 (l) Les matières du 5 sont les suivantes :

a) les minerais d'uranium ou de thorium et les concentrés physiques 
ou chimiques de ces minerais ;

b) l'uranium naturel ou appauvri non irradié et le thorium naturel non 

irradié;
c) le tritium, sous forme d'oxydes de tritium, en solution aqueuse, à 

condition que la concentration ne dépasse pas 5,0 mCi/ml;
d) les matières dans lesquelles l'activité est uniformément répartie et 

la concentration estimée par gramme au plus égale aux valeurs suivantes
i) 0,1 miorocurie de radionucléides du groupe I, ou 

ii) 5 microcuries de radionucléides du groupe II; ou 
iii) 300 microcuries de radionucléides des groupes III et IV. 
Pour autant qu'il s'agit de matières fissiles, les limites spécifiées 

au marginal 2456 (2) a), c) ou d) doivent être respectées. Si ces 
limites sont dépassées, les matières tombent sous marginal 2451j 
3°, sans application toutefois des dispositions du marginal 2456 

(D a);
e) les objets en matières non radioactives' contaminés extérieurement 

par une matière radioactive, à condition que : 
i) la matière radioactive ne soit pas sous une forme aisément dis—

persable, et que la contamination superficielle moyenne sur
2 1 m ne dépasse pas :

0,1 microcurie/cm pour les émetteurs alpha du groupe I; ou
f} 

1 microcurie/cm pour les autres radionucléides5

ii) les objets soient convenablement enveloppés ou enfermés.
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(2) Jusqu'à concurrence des activités par colis spécifiés au 2457 
marginal 2454 (l) a), les matières de faible activité spécifique, telles ( sulte ) 
qu'elles sont définies sous alinéa (l) a) et b), et ne se présentant pas 
sous forme liquide ou gazeuse peuvent être expédiées dans des emballages 
industriels n'ayant à répondre qu'aux prescriptions du marginal 2452 (2) 

et (4) et suffisamment robustes pour prévenir toute perte du contenu dans 

des conditions normales de transport. Lorsqu'il s'agit de matières sous 

forme spéciale, la limite spécifiée au marginal 2454 (2) a) est applicable.
Les matières définies sous alinéa (l) b) et se présentant sous 

forme d'un solide massif doivent être emballées de manière à empêcher 
tout mouvement d'aucune sorte de nature à provoquer l'abrasion de la 
matière; si elles se présentent sous une autre forme solide compacte, 
elles doivent être placées dans une enveloppe en métal inerte à leur 
égard ou dans une gaine en autres matériaux résistants, de telle sorte 
que la surface des matières ne soit pas exposée.

(3) Les matières de faible activité spécifique, transportées 
par chargement complet peuvent être expédiées dans des emballages indus 
triels suffisamment robustes pour prévenir toute perte du contenu dans 
des conditions normales de transport, mais sans qu'il, soit nécessaire que 
les colis répondent aux prescriptions des. marginaux 2452 et 2453.

Les matières définies sous alinéa (l) b) et se présentant sous 
forme d'un solide massif doivent être emballées de manière .à empêcher 

tout mouvement d'aucune sorte de nature à provoquer l'abrasion de la 

matière; si elles se présentent sous une autre forme solide compacte, 
elles doivent être placées dans une enveloppe en métal inerte à leur 

égard ou dans une gaine en autres matériaux résistants, de telle sorte 

que la surface des matières ne soit pas exposée.

3. Emballage en commun 2458
Un colis contenant des matières radioactives ne doit contenir 2458

rien dautre .en^plus des objets «t notices nécessaires à l'utilisation
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2453 desdi.tes matières; toutefois, la présence de ces objets ne doit pas cons- 

^sui e; ^ituer un risque supplémentaire du fait d'une réaction possible avec le

contenu radioactif.

4» Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir appen- 
dice A.9)

2459 (l) A l'exception des colis contenant des matières du 5 trans 

portées par chargement complet, tout colis renfermant des matières et 

objets de la classe IVb doit être muni, sur deux faces latérales opposées,

d' étiquettes conformes au modèle ïï 6 A pour les colis de la 
catégorie I-BLAUCHB,

d'étiquettes conformes au modèle K 6 B pour les colis de la 
catégorie II- JAUNE,

d'étiquettes conformes au modèle E 6 C pour les colis de la 
catégorie III-JAUÏÏE,

^fvoir marginal 2453 (l)_7

(2) Les étiquettes devront être complétées comme suit de 

manière bien lisible et indélébile :

a) à la mention "contenu" on inscrira le radionucléide ou la matière

dont la présence constitue le danger principal en cas de dommage au 

colis (exemple : strontium— 90; uranium irradié);

b) à la mention "activité" on inscrira l'activité totale du contenu en 

curies;

NOTA - Cette activité totale peut aussi être exprimée en mioro- 
milli- ou kiloouries, à condition que les préfixes micro, milli 
et kilo soient écrits en toutes lettres.

c) sur l'étiquette des modèles S B 6 B et 6 C on inscrira en outre, en 

chiffres aussi grands que possible, l'indice de transport dans le 

cadre réservé à cet effet.

(3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 

de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle N° 9« Si 

ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 

outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes
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au modèle N 85 cas étiquettes seront apposées en haut sur deux faces 2459 
latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente ^sui e; 

lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

2460 

B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le document de 2461 
transport doit être : "Matières radioactives"; elle doit être soulignée 

en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 1'enume 
ration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou 

"HZD" /par exemple, IVb, 1° a), ADR/» Cette désignation doie être suivie 
de la mention "La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes 
aux prescriptions de l'ADR".

(2) Dans le document de transport figureront en outre, pour 
chaque colis, les indications suivantes :
a) groupe(s) des radionucléides contenus dans les matières radioactives 

expédiées;

b) nom des matières radioactives avec la description de leur état phy 
sique et chimique et, s'il ̂ agit de matière radioactive sous forme 
spéciale, l'indication précisant si cette matière est sous la forme 
indiquée sous a) ou sous b) du nota 4 ad marginal 2450;

o) activité en curies (ou en micro-, milli- ou kiloouries, à condition

que les préfixes micro, milli et kilo soient écrits en toutes lettres)
d) catégorie du colis (l-BLANCHE, II-JAUHE, III-JAUHE)5

e) indice de transport (pour les catégories H-JAUDE ou III-JADHE);
f) type d'emballage (industriel, A ou B);
g) pour les envois de matières fissiles :

i) dans les cas d'exemption prévus sous marginal 2456 (2) a), o) 
ou d) : quantité en grammes, concentration, enrichissement en 

U-235» selon le cas;
ii) dans les autres cas, la classe de sécurité nucléaire à laquelle 

appartient le colis, conformément au marginal 2456 (5).
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2461 (3) Au document de transport seront annexés, s''il y a lieu et 
^ e ' selon le cas :

a) 1. Copie du certificat d'agrément du modèle d'emballage, pour les 
matières visées au nota 3 ad marginal 2450»

2. copie du certificat d'agrément ou de validation du modèle d'em 

ballage du type B /""voir marginal 2452 (?) °) i)_7j ou "^ extrait 
de ce certificat indiquant la marque d'identité du modèle agréé;

3. copie du certificat d'agrément du modèle de capsule /"voir 
marginal 2454 (3)_7?

4. copie du certificat d'agrément du modèle de colis pour matières
des 2° et 4° /"voir marginal 2455 (5)_7 assortie^ le cas échéant, 
des copies de certificats d'agrément ou de validation des auto 
rités compétentes autres que celle ayant délivré le certificat 

original ^"voir marginal 2455 (?) b)_7;
5. copie du certificat d'agrément du modèle de colis pour matières

fissiles des 3 et 4 ^"voir marginal 2456 (il) o)_7 assortie, le 
cas échéant, des copies de certificats d'agrément ou de valida 

tion des autorités compétentes autres que celle ayant délivré 
le certificat original /"voir marginal 2456 (il) f)_7«

b) 1. Copie du certificat d'approbation de l'expédition de matières 

du 2 /"Voir marginal 2455 (8) o)_7 assortie, le cas échéant, 
des copies des approbations ou validations des autorités compé 
tentes autres que celle ayant délivré le certificat original 
/"voir marginal 2455 (9) °)_7>

2. copie du certificat d'approbation de l'expédition des colis des 

classes de sécurité nucléaire I et II contenant des matières 
dtî 4° et des colis de la classe de sécurité nucléaire III 
/voir marginal 2456 (l2)_7 assortie, dans le cas de colis de 
la classe de sécurité nucléaire III ou de colis des classes de 
sécurité nucléaire I et II contenant des matières du 4° et
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dont l'agrément du modèle est visé sous marginal 2455 (6), d-SB 2461 
copies des approbations ou validations des autorités compé- * ' 
tentes autres que celle ayant délivré le certificat original 
/"voir marginal 2456 (12) b) 3._7?

3. pour les colis de la classe de sécurité nucléaire III dont le 

chargement avec d'autres envois est interdit /Voir marginal 

2456 (12) b) 3._7, une instruction à cet effet.

2462- 
2468

C. Emballages vides
(1) Les emballages Vides gui ne répondent pas aux prescriptions 2469 

du marginal 2451a 1. et 2. C seront soumis aux prescriptions valables pour 
les colis contenant des matières de cette classe.

(2) Les citernes vides doivent être fermées comme si elles 
étaient pleines.

2470- 
2499
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CLASSE V. MATIERES COBHOSIVES 

1. Enumeration des matières

Paroi les matières et objets visés par le titre de la 2500 
classe V, ceux qui sont énumérés au marginal 2501 ou qui rentrent 
sous une rubrique collective de ce marginal sont soumis aux pres 
criptions de la présente annexe et aux dispositions de l'annexe B. 
Ces matières et objets adnis au transport sous certaines conditions 
sont dits matières et objets de l'ADR.

A. Matières do caractère) acido 2501 

a) Acides inorganiques

1° L ' acide s^T fi""iaue :

a) l'acide, sulfuriquo titrant plus de 85 % d'acide absolu 
(H2SO.) et l'oléun (acide sulfurique fumant);

b) l'acide sulfurique titrant plus de 75 %, mais au 
plus 85 % d'acide absolu (HgSO,);

c) l'acide sulfurique titrant 75 % au plus d'acide absolu 
(H2S04)j

d) l'acide sulfurique réaiduaire. complètement dénitré;
NOTA - Incomplètement dénitré l'acide sulfurique résiduaire 
n'est pas adnis au transport.

e) les boues de plomb contenant de l'acide aulfurique;
NOTA - Les boues de plonb contenant moins de 3 % d'acide libre 
sont des matières de la classe IVa (voir marginal 2401, 73°) .

f) les acfflimil ateurs électriques remplis d'acide sulfurique. 
Pour a) ad), voir aussi marginal 2501a sous a) .

2° L'acide nitrique :
a) l'acide nitrique .titrant plus de 70 % d'acide absolu (HHO_); 
o) l'acide nitrique titrant plus de 55 %, mais au plus 70 %

d'acide absolu (HNO.J; 
e) l'acide nitrique ne titrant pas plus de 55 % d'acide absolu

Pour a) à c) , voir aussi marginal 2501a sous a) et b) .
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2501
(suite) 3° Les mélanges suifonitriques (acides suifonitriques) :

a) les mélanges suifonitriques renfermant plus de 30 % d'acide 
nitrique absolu (HNO,,);

b) les mélanges suifonitriques ne renfermant pas plus de 30 %
d'acide nitrique absolu (HNO_);

NOTA - Pour les mélanges sulfonitriques résiduaires, voir sous 1°. d). 
Pour a) et b), voir aussi marginal 2501a sous a) et b).

4° L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant 50 % au plus 
d 1 acide absolu (HClû,). Voir aussi marginal 2501a sous a).
NOTA - Les solutions aqueuses d'acide perchlorique titrant plus 
de 50 % et au plus 72,5 % d'acide absolu (HG10,) sont des matières 
de la classe IIIc (voir marginal 2371, 3°). Let solutions titrant 
plus de 72,5 % d'acide absolu ne sont pas admises au transport; 
il en est de même des mélanges d'acide perchlorique avec tout 
liquide autre que l'eau.

5° " Les solutions d'acide chlorhydrique. les solutions d'acide
bromhydriquo. les solutions d'acide iodhydrique et les mélanges 
d'acide sulfurique et d'acide chlorhydrique. 
Voir aussi marginal 2501a sous a).
NOTA - 1. Les mélanges d'acide nitrique avec de l'acide chlorhy 
drique ne sont pas admis au.transport.

2. L'acide bromhydrique anhydre liquéfié et l'acide 
chlorhydrique liquéfié sont des matières de la classe Td 
(voir marginal 2131, 5° et IQo).

6° L'acide fluorhvdrioue (solutions aqueuses) :
a) titrant plus de 60 %, mais au plus 85 % d'acide absolu (HF);
b) titrant au plus 60 % d'acide absolu (HF).
NOTA - 1. Les solutions aqueuses titrant plus de 85 % d'acide 
absolu (HF) ne sont pas admises au transport.

2. L'acide fluorhydrique anhydre liquéfié est une matière 
de la classe Id (voir marginal 2131, 5°).

Pour a) et b), voir aussi marginal 2501a sous a).
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7° L'acide fluoborique /solutions aqueuses titrant 78 % au plus 2501 
d'acide absolu (HHF,)7. Voir aussi narginnl 2501a sous a). (suite)
NOTA - Les solutions d 1 acide fluoborique titrant plus de 78 % 
d'acide absolu (HBF.) ne sont pas admises au transport. -

8° L'acide fluosilicique /acide hydrofluosilicique (ËLSiEVjJ.

Voir aussi marginal 2501a sous a). 
9° L' anhydride 3"T furique stabilisé. Voir aussi marginal 2501a

sous a) et c).
NOTA - L'anhydride sulfurique non stabilisé n'est pas admis 
au transport.

b) Halogénurc-s inorganiques, sols acidos at matiùros halogénées 
analogues.

11° Les halogénures liquides et les matières halogénées analogues qui, 
au contact de l'air humide ou de l'eau, dégagent des vapeurs 
acides, à l'exception des combinaisons du fluor, tels que :
a) le pentachlorm*e d'antimoine (SbCl~), l'acide chlorosulfonique 

/~S02(OH)Ci_7, le chlorure de soufre (stabilisé) (SgClJ, 
le chloriT^G de chromvle ( oxyohlomre de chrome) (Cr00Cl0), 
le chlorure de phosphoryle (oxychlorure de phosphore) 
(POOT-), le triehlorure de phosphore (PCI.,), le tétrachlorure
de s'I'Hgium (SiCl,). le chlorure de sulfurylo (SO_C1_), le ———————— 4- —————————————— *- *-
chlorure de thionyle (SOC1_), le tétrachlorure do titane 
(TiCl.) et le tétrachlorure d'étain (SnCl,);
NOTA - Le chlorure de soufre non stabilisé n'est pas admis 
au transport.

b) le tribronure de phosphore (PBr,), le chlorure de pyrosulfuryle
(SgOgClg) et le chlorure de thiophosphoryle (PSC1_). 

Pour a) et b), voir aussi marginal 2501a sous a).

12° Les halogénurefa solides et les matières halogénées aneloguos qui,
au contact de l'air humide ou de l'eau, dégagent des vapeurs acides, 

à l'exception des combinaisons du fluor, tels que : 
le chlorure d' »im*^^ um (anhydre) (A1C1»), le trichlor"T*e d'ant^npine 

technique) (SbCl_), le pentaefalorure de phosphore (PCI,-)
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2501 et le chlorure do zino (ZnClg). Voir aussi marginal 2501a 
(suite) sous a) etd).

HOTA - Le chlorure d ' aluniniuri non anhydre n'est pas adois 
au "transport.

13° Les bisulfates. Voir aussi marginal 2501a sous a).
NOTA - Les bisulfates ne sont pas sounis aux prescriptions de 
l'ADR lorsque l'expéditeur certifie dans le docunent de transport 
que les produits sont exenpts d'acide sulfurique libre et qu'ils 
sont secs.

14° Le brone. Voir aussi narginal 2501a sous a).

15° Les conbinaisons suivantes du fluor :
a) les bifluorures;
b) le fluorure d'annoniun. le fluorure chronique, le pentafluoruro 

d'antinoine;
c) le conplexe acide acétique-fluorure de bore, le conplexe 

acide propionique-fluorure de bore;
d) le trifluorure de brone (BrF_), le pentafluorure do brone

(BrF5 ). 
Pour a) ad), voir aussi narginal 2501a sous a).

e) Katièrss organiques

21° Les acides suivants :
a) les acides chloracétiques :

1. les acides nono- et trichloracétique (solides);
2. l'acide dichloracétique (liquide) et les nélanges 

d'acides chloracétiques:
b) 1'acide fornique titrant 70 % ou plus d'acide absolu;
c) l'acide acétique glacial et ses solutions aqueuses contenant 

plus de 80 % d'acide absolu;
d) l'acide propionique renfornant plus de 80 % d'acide absolu:
e) l'anhydride acétique.

Pour a) à e), voir aussi narginal 2501a sous a).
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22° Les halogénures acides liquides, tels que : 2501 
le chlorure d'acét-ylo et le chlorure do benzorle. Voir aussi ^ su"^ e ' 
narginal 2501a sous a).

23° Les chlorosilanes alkyliques et aryliquos :
a) les chlorosilanes alkyliquos et les chlorosilanes aryliques 

ayant un point d'éclair inférieur à 21° 0;
b) les ehlorosilanes alkyliques et les chlorosilanes aryliques 

ayant un point d 1 éclair égal ou supérieur à 21° G;
NOTA - Les natièros de ce chiffre qui, au contact de l'eau, 
dégagent des gaz inflannables ne sont pas adnises au transport.

Pour a) et b), voir aussi narginal 2501a sous a). 

B. Matières.. d&—casactèr-e basique

31° a) L'fayfJT*Q3cyde de sorH un ot l'hy^Tosçyde de potassiun (soude 

caustique. potasse caustique) en norceaux, en écailles ou 
sous forne pulvérulente. Voir aussi narginal 250la sous a); 

b) l'hydroxyde de sodiun coulé.

32° L'hydroxyde de sodiun et l'hydroxyde de potassiun en solutions
(lessive do soude, lessive de potasse), nome en nélanges

«
(lessives caustiques), les solutions alcalines de phénol, des 
crésols et des xylénols, les résidus alcalins de raffineries 
d'huile. Voir aussi marginal 2501a sous a).

33° Les accunulateurs électriques remplis de solutions alcalines. 
Voir aussi narginal 2501a sous e).

34° L'hydrazine en solution aqueuse ne titrant pas plus de 72 % 
d'hydrazine (HgH,). Voir aussi narginal 2501a sous a).
NOTA - Les solutions aqueuses titrant plus de 72 % d'hydrazine 

ne sont pas adnises au transport.
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2501 35° Les anines olkyliqu.es et aryliquos et les polyanines, tollos que : 
(.sua G; l' éthylène-dianine'. 1 ' hexanéthylèno-dianine . la triéthylènc-tétram' ne . 

Voir aussi narginal 250!lasous a).

36° Le sulfure de sodlun titrant au plus 70 % de Na2S.

NOTA - Lo sulfure de sodium titrant plus de 70 % de Ha?S n'est pas 
admis au transport.

37° Los solutions d'hypochlorite :
a) les solutions d'hypochlorite titrant plus de 50 g de chlore 

actif par litre;

b) les .solutions d 1 hypoohlorite titrant au plus 50 g de chlore
actif par litre. 

Pour a) et b) , voir aussi narginal 2501a sous a) .

C.

/41° Les solutions de bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée) :
a) les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée) 

titrant plus de 40 % et au plus 60 % de bioxyde d'hydrogène;
b) les solutions aqueuses de bioxyde d' hydrogène (eau oxygénée)

titrant plus de 6 % et au plus 4-0 % de bioxyde d'hydrogène. 
Pour a) et b) , voir aussi narginal 2501a sous a) .

NOTA - Le bioxyde d' hydrogène "et ses solutions aqueuses titrant 
plus de 60 % de bioxyde d' hydrogène sont des natiàros de la 
classe IIIc (voir narginal 2371, 1°) •

D. Récipients et citernes vides

51° Les emballages vides non nettoyés et les citernes vides non nettoyéos, 
mais a. l'exclusion des emballages ayant renfermé des matières des 

13° et 36°.

2501a Ne sont pas soumises aux prescriptions ou aux dispositions relatives 
à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans 
l'annexe B, les matières remises au transport conformément aux dispositions 

ci-après :
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a) les matières des 1° a) ad), 2° b) et c), 3° b), 4° à 9°, 250Xn 
11° à 15°, 21° à 23°, 31° a), 32°, 34°, 35°, 37° et -41°, en (suite) 

quantités de 1 kg au plus de chaque natière et à .condition 
qu'elles soient enballéos dans des récipients fermés de nanière 
étancho, ne pouvant pas être attaqués par le contenu et que 

ceux-ci soiost renfermes avec soiiï" clans do forts emballages ua 
bois étcnclies st à fermeture étanehe;

b) les matières des 2° a) et 3° a), en qupntités de 200 g au plus 
pour chaque matière, à condition qu'elles soient enballées dans 
des récipients fernés de nanière étanche, ne pouvant pas être 
attaqués par le contenu et quo coux-ci soient assujettis, r.u nombre 

do,-10 au pli.s, dans une caisse on.-bois C.VGC interposition do rna- 
ticros r.bsorbcntes inertes formant tampon;

c) l'anhydride sulfuriquo (9°), nélangé ou non avec une petite 
quantité d'acide phosphorique, à condition qu'il soit enballé 
dans de fortes boites en tôle, pesant au plus 15 kg, fernées 
hermétiquement et munies d'une poignée;

d) le pentachlorure de phosphore (12°), pressé en blocs de poids 
unitaire au plus égal à 10 kg, à condition que ces blocs soient 
emballés dans des boîtes on tôle soudées, étanches à l'air, 
placées, soit seules, soit en groupes, dans une harasse, une 
caisse ou un container;

e) les accumulateurs électriques renplis de solution alcaline (33°) 
constitués par des bacs en nétal, à condition qu'ils soient 
fermés de manière à éviter le coulage de la solution et qu'ils 
soient garantis contre les courts-circuits;
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2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'enballage

2502 (l) Les eriballages seront fermés et aménagés de manière à 
empêcher toute déperdition du contenu. Pour la prescription spéciale 
relative aux accumulateurs électriques /ï° f ) et 33f7j voir marginaux 

2504 et 2516; pour les solutions d'hypochlorite du 37° et pour le bioxyde 
d'hydrogène du 41°, voir marginaux 2520 et 2521 respectivement.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni provoquer de 
décomposition de celui-ci, ni former avec lui do combinaisons nocives 
ou dangereuses.

(3) Los emballages, y compris leurs fometuros, doivent, en 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir so 
relâcher en cours de routs et à répondre sûrement aux exigences normales 
du transport. En particulier, lorsqu'il s'agit do matières à l'état 
liquide ou en solution, et à moins de proscriptions contraires dans lo 
chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour dos objets de môme 
espèce", les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir résister aux 
pressions qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte 
tenu aussi de la présence de l'air, dons les conditions normales de 
transport. A cet effet, on doit laisser un voluae libre tenant compte 
de la différence entre la température des natières au moment du remplissage 
et la température moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre 

au cours du transport. Les emballages intérieurs seront solidement 
assujettis dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions contraires 
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des objets 

de même espèce", les emballages intérieure peuvent être renfermés dans les 
emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.
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(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être 2502. 
exempts do défauts de nature à on affaiblir la résistance; en parti- ^ sul e ' 

culier, les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. 
L'épaisseur dos parois sora d'au moins 3 mm pour les récipients qui_ 
pèsent avec leur contenu plus de 35 kg et d'au noins 2 nn pour les autres 
récipients.

L'étanchéité du système de femeturo doit être garantie par un 
dispositif complémentaire, coiffe, cape, scellement, ligature, etc., 
propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du 
transport.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires ou en matière plastique appropriée sont prescrits ou 
adois, ils doivent, & moins d'une disposition contraire, être pourvus 
d'emballages protecteurs. Los récipients en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires y seront soigneusement assujettis, avoc interposition 
de matières formant tampon. Les matières de remplissage formant tampon 
seront adaptées aux propriétés du contenu.

2. Epballagos pour une seule matière ou pour dos objets do mène espèce

(1) Les matières des l" a) à e) et 2° à 5° seront emballées : 2503
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 

similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité dô 
5 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une 

caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 
95 % .de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. 
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les 
oolis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires, fermés hermétiquement. Ces récipients seront 
assujettis, avec interposition de matières absorbantes
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2503 formant tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre enballage 
(.su! e; d'expédition d'une résistance suffisante. Los récipients lis seront pas 

ronplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas 
peser plus de 75 kg; 

c) soit dans dos bonbonnes on verre, fermées hemétiquonent, qui seront
assujetties, avec interposition do natièros absorbantes fomant tanpon, 
dans une caisse en bois ou dans un autre enballage d1 expédition d'une 
résistance suffisante, ou qui seront bien fixées dans des paniers en 
for ou en osier. Les bonbonnes ne seront pas rcnplies à plus de 95 % 
de leur capacité. Un tel colis no doit pas peser plus do 75 kg.

(2) Les natières des 1° a) à e), 2° et 3° peuvent aussi être 
enballées dans dos fûts nétalliques ayant, pour les natières des 1° b), 
c), d) et c), un revêtencnt intérieur approprié, femes hemétiquencn'b. 
Pour les natiorcs des 2° et 3°, les fûts n'auront un revêteiient intérieur 
approprié que s" besoin est. Les fûts ne seront pas ronplis à plus.do 95 % 
de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus do 275 kg, ils 
seront nunis de cerclas de roulenent.

(3) Les natièros dos 1° a) à e), 2° ot 5° peuvent aussi être 

enballées dans dos récipients en natièro plastique appropriée, d'une 
capacité de 60 1 au plus, femes hemétiquenent. Ces récipients seront 
placés seuls et sans jeu dans un enballage protecteur à parois pleines, 
en fibre ou en une autre natièro, d'une résistance suffisante. Los 
récipients no seront pas renplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel 
colis ne doit pas poser plus de 100 kg.

(4.) Les natières du 5° peuvent aussi être onballéos dans dos 
récipients en natiàre plastique appropriée, femes hornétiquoncnt, de 60 1 
au plus do capacité, d'une épaisseur de paroi suffisante, nais qui sera 
do 4- nn au noins pour les récipients de 50 1 et plus; les ouvertures 
seront fernéos par doux bouchons superposes, dont un sera vissé. Cos 
récipients seront sans onballagos protecteurs lorsque l'autorité conpétento 
du pays de départ l'adnot. Les récipients ne seront pas ronplis à plus 
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.
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(5) Pour les matières des 2° a), 3° a) ot 4°, les matières 2503 
absorbantes formant tampon devront être incombustibles; pour les nia- 
tières du 2° bj, elles devront être ignifugées.

Les bacs dos accumulateurs électriques remplis d'acide sulfu- 2504 
rique ./).° £\~, seront assujettis dais des caisses à batteries. Les accu- 
nulateurs seront garantis contre los courts-circuits et assujettis avec , 
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse 
d'expédition en bois. Les caisses d'expédition doivent être nunios do 
noyons de préhension.

Toutefois, si los bacs sont en matière résistant aux cliocs et 
aux coups et si lour partie supérieure est anénagéo de manière que 
l'acide ne puisse jaillir au dehors en quantités dangereuses, il n'est 
pas nécessaire d-'enballor les accumulateurs, nais ceux-ci seront garantis 
contre tout court-circuit, glissomont, chute ou avarie et seront munis 
de moyens de préhension. Les colis no doivent pas porter à l'extérieur 

des traces dangereuses d'acido.
De mono les bacs ot batteries faisant partie .de 1'équipement 

dcsvchiculcs n'ont pas besoin d'un emballage spécial, lorsque cos véhi 

cules sont chargés debout sur leurs roues, garantis de toute chute.

Los natièros dos 6°, 7° et 8° seront emballées : 2505 

a) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê 
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés 
hermétiquemsnt. Ces récipients seront assujettis, avec interpo 
sition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suf 
fisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 9O % de 
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
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2505 b) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
(.sui ^) intérieur approprié, femes hornétiquonent. Les fûts ne seront 

pas rcnplis à plus do 90 % de lour capacité. S'ils pèsent, avec 
leur contenu, plus do 275 kg, ils seront nunis de corclos de 
roulaient;

c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité 
de 60 1 au plus, femes hemétiqucncnt. Ces récipients seront placés 
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, on 
fibre ou en une autre natièrc d'une résistance suffisante. Los 
récipients no seront pas remplis à plus de 90 % de leur capacité. 
Un tel colis no doit pas peser plus do 100 kgj

2506 (1) L'anhydride sulfuriquo (9°) sera enballé :
a) soit dans dos récipients en tôle noire ou on for-blanc fabriqués 

par brasago ou dans des bouteilles en tôle noire, en for-blanc 
ou on cuivre, hornétiqucnent formées;

b) soit dans des récipients on verre scellés à la lanpo, ou dans dos
récipients on porcelaine, grès ou matières similaires,hcrnétiqucnont 
formésj

c) soit dans des fûts on acier qui auront été sounis à une éprouve do 
pression do 1,5 kg/cri^.

(2) Los récipients sous a) et b) ci-dessus aèrent assujettis, 
avec interposition de natièros non combustibles et absorbantes formant 
tampon, dans des onballages en bois, en tôle noire ou en for-blanc.

2507 Los natièros du 11° seront enballées :
a) soit dans dos récipients on verre, porcolaine, grès ou natièros 

similaires ou on natière plastique appropriée, d'une capacité de 
5 1 au plus, fernés hemétiquenent. Cos recipients seront assujettis, 
avec interposition de natièros absorbantes fomant tanpon, dans une 
caisso en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
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résistance suffisants. Les récipients ne seront pas renplis à 2507 
plus do 95 % do leur capacité. Un toi colis no doit pas poser ^ SUi °' 
plus do 75 kg. A l'exclusion do ceux qui sont expédiés par char- 
gonent conplet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis de 
noyons do préhension;

b) soit dans dos fûts nétalliquos ayant, si besoin est, un rcvôtcnant 
intérieur approprié, formés hernétiqucncnt. Les fûts no seront pas 
renplis à plus de 95 % do lour capacité. S'ils posent, avec leur 
contenu plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles do rouloucnt;

c) soit dans dos récipients en natière plastique appropriée, d'une 
capacité do 60 1 au plus, ferries hcrnétiquencnt. Ces récipients 
seront placés soûls et sans jeu dans un emballage protecteur, à 
parois pleines, en fibre ou en une autre aatièrc -d'une résistance 
suffisante. Los récipients no seront pas renplis à plus do 95 % 
do lour capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans dos bonbonnes on verre, fcrnéos hemétiquoriont, qui seront 
assujetties, avec interposition do natières absorbantes formant 
tatipon, dans une caisse en bois ou dans un autre onballagc d 1 expé 
dition d'une résistance suffisante. Les bonbonnes no seront pas 
ronplios à plus do 95 % do lour capacité. Un tel colis ne doit pas 

poser plus <?o 75 kg.

Los natiàrcs du 12° seront onballées : 2508 
a) soit dans dos récipients on vorre, porcelaine, grès ou natièros 

sinilciros ou on natièro plastique appropriée, femes hcrnéti- 
quencnt, qui ne doivent pris ronfemor plus de 5 kg chacun. Ces 
récipients seront assujettis, avec interposition do natièros 
fomant tanpon," dans uno caisso en bois ou dans un autre enballage 
d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis no doit pas 

poser plus do 75 kg;
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2508 b) soit dans des récipients nétalliques ayant, si besoin est, un revê- 
tonent intérieur approprié, femes hernétiquerient, qui ne doivent 
pas renfemer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de natièros fornant tanpon, dans une caisse on 
bois ou dans un autre enballago d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus do 100 kg;

c) soit dans des fûts nétalliquos ayant, si besoin est, un revêtcnent 
intérieur approprié, fernés hornétiquenent. Si les fûts pèsent, 
avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis do cercles do 

roulonont;
d) soit dans dos récipients on riatière plastique appropriée, d'une 

capacité de 60 1 au plua, ferries hométiquencnt. Ces récipients 
seront placés soûls et sans jeu dans un enballago protecteur à 
parois pleines, on fibre ou en une autre natièrc d'une résistance 
suffisante. Un tel colis no doit pas peser plus do 100 kg;

o) soit dans des tonneaux en bois femés hométiquenent, d'une résistance 

suffisante, avec un rovôtonent intérieur approprié. Un tel colis 
no doit pas pesor plus do 250 kg;

f) le chlorure de zinc pout aussi être enballé dans dos sacs en natièro 
plastique appropriée, fernés hemétiqucnent, qui seront placés dans 
une caisse en bois ou dans un autre enballage d'expédition d'une 

résistance suffisante. Un toi colis ne doit pas poser plus do 75 kg.

2509 Les natières dos 13° et 15° seront enbolléos :
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natièros

sinilairos ou on natièro plastique appropriée, ferries hornctiquonent, 
qui no doivent pas ronforner plus de 5 kg chacun; les récipients on 
verre ne sont toutefois pas adnis pour les fluorures du 15°. Ces 
récipients seront assujettis, avec interposition do natièros fomant 
tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre onballago d 1 expédition 
d'une résistance suffisante. Un toi colis ne doit pas poser plus 

do 75 kg;
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b) soit dans dos récipients nétalliqucs ayant, si besoin est, un rovc- 2509 
tenent intérieur en plonb, ferries hernétiquenent, qui no doivent pas ^ SU1 
renferner plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition do natiàros formant tanpon, dans une caisse on 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un tel colis ne doit pas poser plus do 100 kg;

c) soit dans dos fûts nétalliquos ayant, si besoin ost, un revotaient 
intérieur on plonb, fomés hemétiquonent. Si les fûts pèsent, avec 
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis do cercles de 
roulenent;

d) soit dans des récipients en natièro plastique appropriée, d'une 
capacité de 6Q 1- au. plus, fernés hcrnétiquenent. Ces récipients 
seront placés seuls et sans jeu dans un enballage protecteur à 
parois pleines, on fibre ou en une autre natlère d'une résistance 
suffisante. Un toi colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

e) soit dans des sacs en natière plastique appropriée, femés herné 
tiquenent, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un 
autre enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel 
colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois fernés hornétiquenent, d'une résis 
tance suffisante, avec un rovêtenent intérieur approprié. Un tel 
colis ne doit pas pesor plus de 250 kg;

g) soit dans dos~ sacs" en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés 
intériourenent d'un sac en natière plastique appropriée, ferné herné- 
tiqucnont. Un toi colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

(1) Le brone (14°) sera enballé dans des récipients appropriés 2510 
dont le contenu no doit pas dépasser 7,5 kg par récipient.

(2) Le brone contenant soit noins de 0,005 % d'oau, soit de 
0,005 % à 0,2 % d'eau si, pour ce dernier, des nesuros sont prises pour 
onpôcher la corrosion du. revâtenent des récipients, pout égalonent ôtre 
transporté dans des récipients répondant aux conditions suivantes :
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2510 a) les récipients seront on ooior, nunis d'un revêtement intérieur
étanoho on plonb ou en une autre matière assurant une protection équi 
valente et do fermetures hemétiquosj des récipients on alliage monel, 

en nickel ou nunis d'un revêtement en nickel sont égalenent admis;
b) lour capacité ne doit pas dépasser 1250 litres;
c) les récipients ne seront remplis qu'à 92 % au plus de leur capacité, 

ou à raison de 2,86 kg/1 de capacité;
d) les récipients seront soudés et calculés pour uno pression d'au noins 

21 kg/en2.
Le natériau et l'exécution doivent répondre, pour le reste, aux 

conditions dos marginaux 2141 (l) et (2), deuxième alinéa. Pour la 
première éprouve dos récipients on acior non revêtus,sont valables 

los proscriptions dos marginaux 2145 (l) et 21/V6 (1) A et B;
o) Les organes do fermeture doivent faire le moins possible saillie

sur lo récipient et ôtro munis d'un capot de protection. Ces organes 
et ce capot seront munis do joints en uno matière inattaquable par 
lo brome. Los fermetures doivent se trouver dans la partie supérieure 
du récipient, de telle sorte qu'on aucun cas elles no puissent ôtro 
en contact permanent avec lo liquide;

f) lo revâtomont on plomb doit être étanchc ot avoir une épaisseur d'au 
moins 3 mm. Si une autre matière est utilisée, elle doit assurer uno 

protection équivalente à colle du plomb;
g) les récipients doivent être pourvus d'organes permettant do les

placer de façon stable debout sur leur fond et seront munis à leur 
partie supérieure do dispositifs de levage (anneaux, brides, etc.), 
qui devront ôtro éprouvés avec une charge égale à deux fois Ha charge 
de service.

(3) Los récipients selon (2) ci-dessus seront sounis avant leur 
mise on service à une éprouve d'étanchéité sous une pression do 2 kg/en2 , 

L 1 épreuve d'étanchéité sora répétée tous les deux ans et sera accompagnée
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d'un examen intérieur du récipient et d'une vérification de la tare. 2510
(suite) 

Cette épreuve et cet exanen seront effectues sous le contrôle d'un expert
agréé par l'autorité conpétente.

(4) Les récipients doivent porter, en caractères bien lisibles 
et indélébiles :
a) le nom ou la marque du fabricant et le numéro du récipient;
b) l'indication "Brome";
c) la tare du récipient et le poids maximal du récipient rempli;
d) la date (mois, année) de la dernière épreuve subie;
e) le poinçon de l'expert qui a procédé à l'épreuve et aux exanens.

(1) Les matières du 21° a) 1. seront emballées : 2511
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi 

laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui 
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Ces récipients seront 
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans une 
Caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê 
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent 
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis 
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en 
bois ou dans un autro emballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, 
avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de 
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa 
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront 
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
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2511 en fibre ou en une autre natière d'une résistance suffisante. Un tel 

(suite) colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
e) soit dans dos saos en natièro plastique appropriée, fernés herméti- 

quenent, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre 
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne 

doit pas peser plus & 75 kg;
f) soit dans des tonneaux on bois femes hernétiquenent, d'une résistance 

suffisante, avec un revôtonent intérieur approprié. Un tel colis no 

doit pas poser plus de 250 kg;
g) soit dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés 

intériourenont d'un sac on natièro plastique appropriée, forné herné 

tiquenent. Un tel colis ne doit pas poser plus do 55 kg;
h) soit dans des sacs en jute rendus inpernéables à I'huiiidite par une 

doublure intérieure en une natièro appropriée, collée au bitune, ou 
dans des saos on jute, doublés intérieuronont d'un sac en natière 
plastique appropriée, ferné hernétiquenont. Un tel colis ne doit 

pas peser plus de 55 kg.

(2) Les~ natières des 21° a) 2., b), c), d) et e) seront

emballées :
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natières

sinilaires ou en natière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au 
plus, fernés hernétiquenent. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de natières absorbantes fornant tanpon, dans une caisse on 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. 

Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % de leur capacité. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A 1'exclusion de ceux 
qui sont expédiés par chargenent complet, les colis qui pèsent plus 

de 30 kg seront nunis de moyens de préhension;
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b) soit dans dos bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui 2511 
seront assujetties, avec interposition de matières absorbantes (suite) 
formant tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage 
d'expédition d'une résistance suffisante. Les bonbonnes ne seront 
pas remplies à plus de 95 % do leur capacité. Un tel colis ne doit 
pas poser plus de 75 kg;

c) soit dans dos récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê 
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés 
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interpo 
sition de matières absorbantes formant tanpon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre enballage d'expédition d'une résistance 
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de 
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons on nétal approprié, soudés ou brasés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de 
moyens de préhension. Los estagnons ne seront pas remplis _à plus 
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus 
do 75 kg;

e) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Los fûts ne seront pas - 
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

f) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients 
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à 
parois pleines, en fibre ou en une autre matière d'une résistance 
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % 
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas poser plus de 100 kg;

g) soit dans dos récipients en matière plastique appropriée, fermés 
hermétiquement, d'une capacité de 60 1 au plus, d'une épaisseur 
de paroi suffisante, mais qui sera de 4- r.im au moins pour les
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2511 récipients de 50 1 et plus; les ouvertures seront fermées par deux 
* ' bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients seront sans 

emballages protecteurs lorsque l'autorité compétente du pays de 
départ l'adnet. Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % 
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

2512 Les matières du" 22° seront emballées :
a) soit dans dos récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 

similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 
5 1 au plus, fornés hornétiquenent. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition do matières absorbantes formant tampon, dans une 
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Les récipients ne seront pas renplis à plus de 
95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. 
A l'exclusion do ceux qui sont expédiés par chargement complet, les 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis do moyens de préhension;

b) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas 
remplis à plus do 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275-kg, ils seront munis de cercles do roulement;

c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients 
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à 
parois pleines, en fibre ou en une autre matière d'une résistance 
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % do 
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui seront 
assujetties, avec interposition de matières absorbantes formant 
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition 
d'une résistance suffisante. Les bonbonnes ne seront pas remplies à 
plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus 

de 75 kg.
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(1) Les matières du 23° seront emballées : 2513
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou natières 

similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité 

de 5 1 au plus, fernés hernétiquenent. Ces récipients seront 
assujettie, avec interposition de natières absorbantes formant 
tanpon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'ex 

pédition d'une résistance suffisante. Les récipients ne seront 
pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit 
pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés 
par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront 
nunis de moyens de préhension;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, 
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec 
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une 
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 
95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 
100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Los fûts destinés à 

renfermer des natières du 23° a) doivent satisfaire aux conditions 
de l'appendice A. 5- Les fûts ne seront pas remplis à plus de 95 % 
de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus de 275 kg, 

ils seront nunis de cercles de roulement.

(2) Les natières du 23° b) peuvent aussi être emballées : 
a) soit dans des estagnons en nétal approprié, soudés ou brasés dur, 

d'une capacité de 60 1 au plus, fernés hermétiquement et nunis de 
noyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus 
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 

75kg;
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2513 t>) soit dans de 'cipients .en natibro plastique appropriée, fermés 
(suite) hermétiquement, d'une capacité de 60 1 au plus, d'une épaisseur

de paroi suffisante, mais qui sera de 4 nu au moins pour les réci 
pients de 50 1 et plus; les ouvertures seront fornées par deux 
bouchons superposés, dont un sera vissé. Cos recipients seront 
sans emballages protecteurs lorsque l'autorité compétento du pays 
de départ l'adnet. Les récipients ne seront pas remplis à plus 
de 95 % .de leur capacité. Un tel colis ne doit pas poser plus 
de 100 kg.

2514 (l) Les matières du 31°- a) seront emballées :
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières

similaires ou en matière plastique appropriée, femes hermétiquement, 
qui ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Cos récipients 
seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon, 
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d 1 expédition 
d'une résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas poser plus 
de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê 
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent pas 
renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition de matières formant tanpon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance 
suffisante, ïïn tel colis no doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si los fûts pèsent, 
avec leur contenu, plus do 275 kg, ils seront munis do cercles de 
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une 
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients 
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à
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parois pleines, en fibre ou en une autre natière d'une résistance 2514. 
suffisante. Un tel colis ne doit pas poser plus de 100 kg; (suite)

e) soit dans des sacs en natièrc plastique appropriée, femes neraé- 
tiquenont, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un 
autre enballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel 
colis no doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des sacs en jute rendus inpernéables à l'hunidité par
uno doublure intérieure on une natière appropriée, collée au bitune, 
ou dans des sacs en jute, doublés intérieurenent d'un sac on natière 
plastique appropriée, feme hcrnétiquenent. Un tel colis ne doit 
pas peser plus de 55 kg.

(2) Les natières du 31° a) en écailles ou sous fome pulvé 
rulente peuvent aussi être enballées dans des sacs en papier résistant 
do quatre épaisseurs, doublés intériourenent d'un sac on natière plastique 
appropriée, ferné hernétiquenent. Un tel colis ne doit pas peser plus 
de 55 kg.

(3) L'hydroxyde de sodiun coulé du 31° b) sera contenu dans 

des fûts en acier de 0,5 on d'épaisseur au noins. Ces fûts ne doivent pas 
peser, avec leur contenu, plus de 4-50 kg.

Los natières du 32° seront enballées - 2515 
a) soit dans dos récipients en verre, porcelaine, grès ou natières

sinilaires ou en natière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 
au plus, fermés heraétiquenent. Cos recipients seront assujettis, 
avec interposition do natièros absorbantes fornant tanpon, dans 
une caisse on bois ou dans un autre onballage d'expédition d'une 
résistance suffisante. Los récipients ne seront pas ronplis à plus 
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas poser plus de 
75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargonent 
conplet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis de noyons 
do préhension;



288 United Nations — Treaty Series 1968

Classe V

2515 b) soit dons des récipients métalliques ayant, si besoin est, un 
^ s revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus,

fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec inter 
position de matières absorbantes fomant tampon, dans une caisse en 
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi 
sante. Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % de leur 
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

c) soit dans des estagnons en nétal approprié, soudés ou brasés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de 

moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas renplis à plus de 
95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas 
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu, plus de 275 kg, ils seront nunis de cercles de roulement;

e) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, femes hermétiquement. Ces récipients seront 
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, 
en fibre ou en une autre natière d'une résistance suffisante. Les 
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un 

tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
f) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, fermés hermé 

tiquement, de 60 1 au plus de capacité, d'une épaisseur de paroi suffi 
sante, mais qui sera de 4 nn au moins pour les récipients de 50 1 et 
plus; les ouvertures seront fermées par deux bouchons superposés, dont 
un sera vissé. Ces récipients seront sans emballages protecteurs 
lorsque l'autorité compétente du pays de départ l'admet. Les réci 

pients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel 
colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

g) soit dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès ou 
matières similaires, d'une capacité de 20 1 au plus, fermés herméti 
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
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natières absorbantes fernant taupon, dans une caisse en bois ou 2515
dans un autre enballage d'expédition d'une résistance suffisante. ^ sul 
Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % de leur 
capacité. Un tsl colis ne doit pas peser plus de 75 kg; 

h) soit dans des bonbonnes en verre, fernées hernétiquonent, qui 
seront assujetties, avec interposition do natières absorbantes 
fornant taupon, dans une caisse en bois ou dans un autre enballage 
d ' expédition d'une résistance suffisante, ou qui seront bien fixées 
dans des paniers en fer ou en osier. Les bonbonnes ne seront pas 
remplies à. plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit 
pas peser plus de 75 kg.

Les bacs des accumulateurs électriques renplis de solutions 2516 
alcalines (33°) seront en notai et leur- partie supérieure sera aménagée 
de nanière que la lessive ne puisse jaillir au dehors en quantités dan 
gereuses. Les accumulateurs seront garantis contre los courts— circuits 
et enballés dans une caisse d'expédition en bais.

(1) L'hydrazine (3^°) sera enballéo : 2517
a) soit dans des récipients en verre femes hernétiqucnent, d'une capa 

cité de 5 1 au plus, qui seront assujettis, avec interposition de 
natières de renplissage appropriées fomant taupon, dans dos boîtes 
placéos. dans une caisse en bois;

b) soit dans des récipients en aluniniun titrant 99,5 % au noins ou 
en acier ino:xydable ou en fer avec un revôtencnt en plonb;

c) soit dans des récipients en natièro plastique appropriée,' nunis 
d'une ferneture à vis et ayant une capacité de 65 1 au plus, 
placés Isolément dans des enballages protecteurs appropriés ou 
assujettis en groupes, avec interposition de natières de renplis 

sage appropriées fomant tanpon, dans des enballages protecteurs 
appropriés, un colis ne devant pas peser plus do 100 kg ou plus 

de 50 kg si 1' enballage protecteur est constitué d'une caisse en 
carton;
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2517 d) soit dans dos fûts en matière plastique appropriée, d'une capacité 
(suite) do 220 -^ au plus Qt 31^,3 épaisseur de paroi do 1,5 m au noins,

placés isolément dans des fûts nunis de cercles de roulenont.

(2) Aucun récipient ne sera rempli à plus de 93 % de sa 

capacité. Les récipients sous b), c) et d) seront sounis à une épreuve 
de pression de 1 kg/en2 .

2518 Las matières du 35° seront onballées :
a) soit dans des récipients on vei're, porcelaine, grès ou natieros

sinilairos ou en natière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 
au plus, fermés hor::iétiquenent. Ces récipients seront assujettis, 
avec interposition âe matières absorbantes fornant tanpon, dans une 
caisse en bjis ou dans un autre enballage d'expédition d'une résis 
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % 
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. 
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement conplet, les 
colis qui pèsent plus de 30 kg seront nunis de noyons de préhension;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un rove- 
tenent intérieur approprié, d'une capacité do 15 1 au plus, femes 
hernétiquenent. Ces récipients seront assujettis, avec interposition 
de natières absorbantes fomant tampon, dans une caisse on bois ou 
dans un autre enballage d'expédition d'une résistance suffisante. 

Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % de leur capacité. 
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des estagnons en nétal approprié, soudés ou brasés dur, 
d'une capacité de 60 1 au plus, femes hemétiquonent et nunis de 

noyons de préhension. Les estagnons ne seront pas ronplis à plus 
de 95 % do leur capacité. Un tel colis ne doit pas poser plus de 75 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement 
intérieur approprié, ferries hernétiquonont. Les fûts ne seront pas 
ronplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur 
contenu,plus de 275 kg, ils seront munis de cercles do roulement;
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e) soit dans des récipients en natière plastique appropriée, d'une 2518 
capacité do 60 1 au plus, femes hernétiquenent. Ces récipients ux 
seront placés seuls et sans jou dans un enballage protecteur à 

parois pleines, en fibre ou on une autre natière d'une résistance 
suffisante. Les récipients ne seront pas renplis à plus de 95 % do 

leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
f) soit dans des récipients en natière plastique appropriée, fomés 

hermétiquement, de 60 1 au plus de capacité, d'une épaisseur de 
paroi suffisante, nais qui sera de 4- nn au noins pour les réci 
pients de 50 1 et plus; les ouvertures seront fernées par deux 
bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients seront 
sans onballages protecteurs lorsque l'autorité conpétente du pays 
de départ l'adnet. Les récipients ne seront pas renplis à plus 
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus 
de 100 kg.

(1) Le sulfure de sodium (36°) sera enballé : 2519
a) soit dans des récipients étanches en fer;
b) soit en quantités ne dépassant pas 5 kg, aussi dans des récipients 

en verre ou en matière plastique appropriée, qui seront assujettis 
dans des récipients solides en bois; los récipients en vcrro y 
seront assujettis avec interposition do natiàres fornant tanpon.

(2) Le sulfure de sodiun sous forme solide peut aussi être 
renferné dans d'autre récipients étanches. En cas de transport par 
chargenent complet, il peut aussi être enballé :
a) soit dans des sacs en papier résistant de cinq épaisseurs, fernés 

de nanière étanche et doublés intérieurement d'un sac en natière 
plastique approprié;

b) soit dans des sacs en natière plastique appropriée d'une résistance 
équivalente à celle des sacs en papier.

Los colis constitués par des sacs no doivent pas peser plus de 
55 kg.
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2520 (1) Les solutions d'hypochlorite (37°) seront emballées :
a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières 

similaires ou en matière plastique appropriée, assujettis dans 
des emballages protecteurs; les récipients fragiles y seront 
assujettis avec interposition de natières formant tampon;

b) soit dans des fûts en nétal, pourvus à l'intérieur d'un revêtement 
approprié.

(2) Pour les solutions d'hypochlorite du 37° a), les récipients 
ou les fûts seront conçus de manière à laisser échapper les gaz ou munis 
do soupapes de pression.

2521 (l) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus
de 40 % et au plus 60 % de bioxyde d'hydrogène /~41° a)_7 seront renfermées :
a) soit dans des récipients en aluminium titrant 99,5 % au moins ou 

en acier spécial non susceptible de provoquer la décomposition du 
bioxyde d'hydrogène, qui devront pouvoir tenir de façon stable 
debout sur leur fond. La capacité de ces récipients ne doit pas 
dépasser 200 1;

b) soit dans des récipients on verre, porcelaine, grès ou en matière
plastique appropriée, d'une capacité de 20 1 au plus. Chaque récipient 
sera assujetti, avec interposition de matières absorbantes, incombus 
tibles et inertes, dans un emballage en tôle d'acier à parois pleines, 
intérieurement doublé de matériaux; appropriés; cet emballage sera placé 
dans une caisse d'emballage en bois nunie d'un couvercle de protection 
à pans inclinés.

En ce qui concerne la fermeture et le degré de remplissage 
voir sous (3).

(2) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus 
de 6 % et au plus 40 % de bioxyde d'hydrogène /~41° b)_7 seront renfermées 
dans des récipients en verre, porcelaine, grès, aluminium titrant 99,5 % 
au moins, acier spécial non susceptible do provoquer la décomposition du 
bioxyde d'hydrogène ou en matière plastique appropriée.
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Les récipients ayant une capacité naxinale do 3 1 seront 2521 
assujettis dans des caissos en bois, avec interposition do natières suite; 
formant taiipon, cos matières devant être convenablement ignifugées 
lorsqu'il s'agit de récipients contenant des solutions aqueuses de 

bioxyde d'hydrogène titrant plus de 35 %. Un colis ne devra pas peser 
plus do 35 kg.

Si les récipients ont une capacité supérieure à 3 1, ils 
devront satisfaire aux conditions ci-après :
a) les récipients en aluniniun ou on acier spécial devront pouvoir 

tenir de façon stable debout sur leur fond. Un colis ne devra 
pas peser plus de 250 kg;

b) les récipients en verre, porcelaine, grès ou en natière plastique 
appropriée seront placés dans dos emballages protecteurs appropriés 
et solides qui les maintiennent sûrement debout; cos emballages 
seront nunis de noyëns de préhension. A l'exception de ceux qui 
sont en matière plastique, les récipients intérieurs seront assu 
jettis dans les emballages extérieurs avec interposition do natières 
formant taopon. Pour les récipients contenant des solutions aqueuses 
de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 35 % et au plus 40 % de 
bioxydo d'hydrogène, les matières formant tampon seront convena 
blement ignifugées. Un colis de ce genre ne devra pas peser plus 
de 90 kg; toutefois, il pourra poser jusqu'à 110 kg si les emballages 
protecteurs sont on outre eiaballés dans une caisse ou harasse;

c) les solutions aqueuses de bioxydo d'hydrogène titrant plus de 6 %

et au plus 40 % de bioxyde d'hydrogène peuvent aussi être renfermées 
dans des récipients en natière plastique appropriée sans emballages 
protecteurs, lorsque l'épaisseur des parois n'ost en aucun point 
(y compris les renforcements destinés à l'étiquetage) inférieure à 
4 mm et lorsque les parois sont protégées par de fortes nervures et 
que les fonds sont renforcés. Les récipients seront nunis de noyëns 
de préhension. La capacité ne doit pas dépasser 60 litres.

En co qui coacorae la fermeture et le degré do ïeiup.lissugc,
voir sous (3).
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2521 (3) Les récipients qui ont une capacité de 3 1 au plus pourront 
(.sui avoir uno ferneture hermétique. Dans ce cas, ces récipients seront remplis 

d'un poids do solution en grammes égal au plus aux 2/3 du chiffre exprimant 
en anP la capacité du récipient.

Les récipients do capacité supérieure à 3 1 seront nunis d'une 

ferneture spéciale empêchant la formation d'une surpression intérieure, 
la fuite du liquide et la pénétration de substances étrangères à l'intérieur 
du récipient. Pour les récipients emballés isolément, 1'emballage extérieur 
sera nuni d'un capuchon qui protège ladite ferneture tout en pemettant de 
vérifier si le dispositif de ferneture est orienté vers le haut. Ces 
récipients ne pourront pas être remplis à plus de 95 % de leur capacité.

3. Emballage en cornum

2522 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 
réunies dans un nêne colis. Les emballages intérieurs seront confomos 
à ce qui est prescrit pour chaque natière et l'emballage d'expédition 
sera celui prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantités inférieures no sont pas prescrites 
dans le chapitre "Emballages pour une seule natière ou pour des objets 
de nêne espèce" et que des conditions spéciales ne sont pas prévues 
ci-après, les matières de la présente classe, en quantités ne dépassant 
pas 6 kg pour les matières solides ou 3 litres pour les liquides pour 
l'ensenblo dos natières figurant sous un mène chiffre ou sous une nôno 
lettre, peuvent être réunies dans le même colis soit avec des natières 
d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la nêne classe, soit avec 
des natières ou objets appartenant à d'autres classes - en tant que 
l'enballage en commun est également admis pour ceux-ci - soit avec 
d'autres marchandises, sous réserve des conditions spéciales ci-après.
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Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions 2522 
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions (sui e; 
générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être 
observées.

L'emballage on commun dans un mène colis d'une natière de 
caractère acide avec une matière de caractère basique n'est pas admis, 
si les deux natières sont renfermées dans des récipients fragiles.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg 
s'il renferme des récipients fragiles.
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2522 Conditions spéciales 
(suite)

Chiffre

l°a)

1° a),b),o)

2J a)

2° b) et c)

3°

4°

Désignation de 
la matière

Oléun

Acide sulfuriquo, 
excepté l'oléuia

Acide nitrique 
titrant plus de 
70 % d'acide 
absolu
Acide nitrique 
ne titrant pas 
plus de 70 % 
d'acide absolu
Mélanges 
su] f onitriques

Acide 
perchlorique

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

3 litres 12 litres

3 litres 18 litres

3 litres 12 litres

3 litres 18 litres

3 litres 18 litres

Emballage en commun 
non autorisé

Prescriptions spéciales

Ne doivent pas être 
emballés en commun avec 
les chlorates, permanga 
nates, solutions de 
bioxyde d'hydrogène, 
perchloratos, peroxydes 
et hydrazine. 
La limitation de 18 
litres s'applique aux 
acides sulfuriquo, 
nitrique, chlorhydrique, 
et mélanges suif oni 
triques, pour l'ensemble 
de ces matières. Si le 
colis comporte un acide 
avec limitation à 
12 litres, c'ost cette 
limitation qui doit 
être appliquée.

Me doivent pas être 
emballés en commun avec : 
acide fornique, triétha- 
nolamine, aniline, 
xylidlne, toluidine, 
chlorates, permanga 
nates, liquides inflam 
mables à point d'éclair 
inférieur à 21°C, solu 
tions do bioxyde d'hydro 
gène, perchlorates, 
peroxydes, hydrazine, 
glycérine, glycols. 
Seules dos matières de 
remplissage inertes 
doivent être utilisées.
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Chiffres

5°

6°

11° a)

11° a)

12°

U°

15° a)

Désignation de 
la matière

Acide 
chlorhydrique

Solutions d ' acide 
fluorhydrique

Chlorure de soufre

Pentachlorure 
d'antimoine 
Acide chlorosul- 
fonique 
Chlorure de 
sulfuryle 
Chlorure de - 
thionyle 
Tétrachlorure de 
titane - - 
Tétrachlorure 
d'étain

Trichlorure 
d ! antimoine

Brone 
- en récipients 

fragiles 
- en autres 

récipients

Bifluorures

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

5 litres 18 litres

1 litre 10 litres

500 g 500 g

2,5 kg 5 kg

500 g 500 g 

1 kg 3 kg

5 kg 15 kg

Prescriptions spéciales

Je doit pas être emballé 
en commun avec les chlo 
rates, permanganates , 
Derchlorates, peroxydes 
(autres que les solutions 
de bioxyde d'hydrogène).

île doivent pas être 
emballés en commun avec 
des matières du 36° de 
la classe V ni avec des 
matières de la classe 
IIIc; doivent être 
protégés contre la 
pénétration de 
l'humidité.

Ne doivent pas ôtro 
emballés on commun avec 
des matières des 
classes le, II et IIIc, 
ni avec l'acide nitrique 
et les mélanges sulfo- 
nitriques.

2522 
(suite)
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2522 
(suite)

Chiffre

21= b)

21° c)

34°

36°

41° a)

Désignation de 
la matière

Acide formiquo

Acide acétique

Hydrazine

Sulfure de sodiun 
titrant au plus 
70 % de NagS

Solutions de bioxydc 
d'hydrogène titrant 
plus de 35 % de 
bioxyde d'hydrogène

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

5 litres 15 litres

5 litres 15 litres

5,5 kg 5,5 kg

2, 5 kg 15 kg

Enballage en commun 
non autorisé

Prescriptions spéciales

Ne doit pas être emballé 
en cinnuri avec les chlo 
rates, permanganates, 
solutions de bioxydo 
d ' hydrogens , acide 
nitrique, mélanges 
suif onitriaues .
Ne doit pas être enballé 
en conmun avec les chlo 
rates, penaanganates.

Ne doit pas être emballée 
en commun avec les acides 
sulfurique, chlorosul- 
fonique, nitrique, 
mélanges suif onitriques , 
chlorates, permanganates, 
soufre, solutions de 
bioxyde d'hydrogène, 
perchlorates et peroxydes. 
Doit 8trc isolée des 
matières alcalines 
caustiques ot dos 
oxydants énergiques.

Ne doit pas être emballé 
en commun avec des 
matières de caractère 
acide.
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Chiffre

41° b)

Désignation de 
la matière

Solutions de bioxyde 
d'hydrogène titrant 
plus de 15 % et au 
plus 35 % de bioxyde 
d 1 hydrogène 
- en récipients 

fragiles 
- en autres 

récipients

Solutions do bioxyde 
d'hydrogène titrant 
plus de 6 % et au 
plus 15 % de bioxyde 
d'hydrogène

Quantité maximale 
par par 

récipient colis

1 litre 3 litres 

3 litres 12 litres

3 litres 12 litres

Prescriptions spéciales

Ne doivent pas être 
emballées en commun avec 
les acides sulfurique, 
chlorosulfonique, 
fornique, nitrique, 
mélanges suif oni triques , 
triéthanolamine, aniline, 
xylidine, toluidine, per 
manganates, liquides in- 
flammablos à point 
d'éclair inférieur à 
21°C, peroxydes métal 
liques, hydrazine. 
Seules des matières de 
remplissage inorganiques 
doivent être utilisées.

2522" 

(suite)
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4. Inscripti.ono ot étlq-ottos do..tengnr sur log; colis 
(voir appendice A.9)

2523 Los caisses contenant des accunulateurs électriques /~1° f) et 

33°_7 porteront l'inscription suivante, bien lisible et indélébile : 
"Accunulatours électriques". L'inscription sera rédigée dans une langue 
officielle du pays de départ et en :>utre, si cette langue n'est pas 
l'allemand, l'anglais ou le français, on allemand, en anglais ou en 
français, à noins que lès-accords, s'il on existe, conclus entre les pays 
intéressés au transport n'en disposent autrement.

2524 (1) Tout colis renfermant des matières des' 1° à 7°, 9°, 11°, 
12°, 14°, 15°, 220, 310 à 350 et 41° a) doit être nuni d'une étiquette 
conforme au modèle N° 5.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au nodèlo H° 9. Si 
ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 
outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, nunis d'étiquettes conformes 
au modèle H° 8; ces étiquettes seront apposées on haut sur deux faces 
latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de fagon équivalente 
lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Toute caisse renfermant des accumulateurs électriques 
/~1° f ) et 33°_7, ainsi que les colis qui ne pèsent pas plus de 75 kg, 
renfermant des matières des 1° à 7°, 9°, 11°, 21°, 31° à 35° et 37°, qui, 
conformément aux dispositions de l'annexe B, peuvent être chargés sur des 

véhicules couverts ou bâchés, seront en outre nunia, sur deux faces laté 
rales opposées, d'étiquettes conformes au modèle 11° 8.

(3) Pour les expéditions par chargement complet, l'apposition 
sur les colis do l'étiquette K° 5, prévue sous (l); n'est pas nécessaire 
si le véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500 do 
l'annexe B.
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2525
B. Mentions dans le docunent de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le docunent de 2526 
transport doit être confome à l'une des lénominotions soulignées 
au marginal 2501. Lorsque le non de la matière n'est pas indiqué pour 

les 11°, 12°, 13°, 15°, 22° et 35°, le non commercial doit être inscrit. 
La désignation de la marchandise doit être soulignée en rouge et suivie 
de IHnrH cation do _la classe, du chiffre de I 1 enumeration, conplete. le 
cas échéant, par la lettre, et du aigle "ADR" ou "RID" /"par exemple, y,

(2) Pour lo brone contenant de 0,005 % à 0,2 % d'eau, trans 
porté dans des récipients conformément au marginal 2510 (2), il doit être 
certifié dans le document de transport : "Les mesures pour empêcher la 
corrosion du revêtement dos récipients ont été prises".

G. TJVihnlTagos vides

2527- 
2534

(1) Les récipients du 51° et les citernes doivent être femes 2535 
de la nômo façon et présenter les mènes garanties d'étanchéité que s'ils 
étaient pleins.

(2) La désignation de la marchandise dans le document de trans 
port doit être : "Récipient vide, V, 51°, ADR (ou HID)". Ce texte doit 
être souligné on rouge.

(3) Les récipients et les citernes non nettoyés, ayant renfermé 
de l'acide fluorhydrique (6°) ou du brome (14°)> doivent être munis d'une 
étiquette conforme au modèle N° 5 (appendice A.9). Ils ne doivent pas 
avoir de tracs d'acide ou de brome à l'extérieur. ?<"5A_

2599
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CLASSE VI. MATIERES REPUGNANTES OU SUSCEPTIBLES DE PRODUISE 
UNE INFECTION

1. Enumeration dos matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe VI, 2600 

ne sont admis au transport que ceux qui sont énumérés au marginal 2601, 

ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des disposi 

tions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous 

certaines conditions sont dits matièrer, .et objets de l'ADR.

1 a) Les tendons frais, les retailles de peaux fraîches qui ne sont 2601 

ni chaulées ni salées, los déchets de tondons frais ou de 

retailles de peaux fraîches5

HOTA - Les retailles de peaux humides et fraîches, qui sont 
chaulées ou salées, ne sont pas soumises aux prescriptions de 
l'ADR.

b) les cornes et -onglons ou sabots frais non nettoyés d'os et 

de parties molles adhérentes, les os frais non nettoyés de 

chairs ou autres parties molles adhérentes;

c) les soies et poils de porc bruts.

2 Les peaux fraîches, non salées ou salées, qui laissent dégoutter, en 

quantités incommodantes, du sang ou de la saumure.

NOTA - Les peaux convenablement salées ne contenant qu'une petite 
quantité d'humidité ne sont pas soumises aux proscriptions de l'AIR.

3° Les os nettoyés ou sèches, les cornes et onglons ou sabots nettoyés 

ou saches.

NOTA - Les -os dégraissés et secs ne dégageant aucune odeur putride 
ne sont pas soumis aux prescriptions de l'AER.

4. Les caillettes do veau fraîches, nettoyées de tout reste d'aliments.

HOTA - Les caillettes de veau séchées ne dégageant pas de mauvaise 
odeur ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.
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2601 5 Les résidus comprimés provenant de la fabrication de la colle do poau 
l.sui o; (résidus calcaires, résidus du chaulage des .retailles de peaux ou 

résidus utilisés comme engrais).

6 Les résidus non comprimés provenant de la fabrication do la colle 
de poau.

7° L'urine non infectée protégée contre la décomposition.

8 Los pièces anatomiques. entrailles.' et glandes.

a) non infectées.
b) infectées.

9 Le fumier.

10 Les matières fécales.

11 Les autres matières animales répugnantes ou susceptibles do produire 
une infection, qui ne sont pas déjà dénommées spécialement sous 
1° à 10°.

12° Les emballages vides et les sacs vides ayant renfermé des matières 
des 1 à 8 , 10 et 11 , ainsi que les bâches qui ont servi à re 
couvrir des matières de la classe VI.

NOTA - Non nettoyés, ces emballages, sacs et bâches sont exclus 
du transport.

2. Prescriptions 

A. Colis 

1. Conditions générales d'emballage

2602 (l) Les emballages seront fermés et étanches de manière à 
empêcher toute déperdition du contenu. Toutefois, voir le marginal 
6l 104(2)a) de l'annexe B pour la prescription spéciale relative aux 
récipients métalliques contenant des matières des 1°, 8° et 11°.
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(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en 2602 
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir so ^ sul 
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigenoos normales 
du transport. En particulier, lorsqu'il s'agit de matières à l'état li 
quide ou susceptibles de fermenter, et à moins de prescriptions contraires 
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les récipients et 
leurs fermetures doivent pouvoir résister aux pressions qui peuvent se 
développer à l'intérieur des récipients, compte tenu aussi do la présence 
de l'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on doit 
laisser un volume libre tenant compte de la différence entre la tempéra 
ture des matières au moment du remplissage et la température moyenne 
maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du transport.

(3) Aucune trace du contenu ne doit adhérer à la surface ex 
térieure des colis.

2. Emballages pour une soûle matière

Los matières du 1 seront emballées : 2603

a) si elles sont expédiées autrement que par chargement complet !
1. soit dans des récipients métalliques munis d'une fermeture 

de sûreté pouvant céder à une pression intérieure ou dans 

des tonnaux, cuveaux ou caisses;
2. soit, en ce qui concerne les matières du l°c) à l'état sec, 

également dans des sacs, à condition que la mauvaise odeur 
puisse être supprimée par désinfection. Pour les matières 
qui ne sont pas sèches, l'emballage dans des sacs n'est 
permis que du 1er novembre au 15 avril;

b) si elles sont expédiées par chargement complet :

1. soit dans les emballages indiqués sous a) 1. ci-dessus;
2. soit, à condition t,ue la mauvaise odeur puisse être

supprimée par désinfection, dans des sacs imprégnés de 
désinfectants appropriés.
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2604 Los matières du 2 seront emballées :

a) si ollos sont expédiées autrement que par chargement complot :
1. soit dans dos tonneaux, cuvoaux ou caisses;
2. soit pondant les mois de novembre à février, dans dos sacs 

imprégnés do désinfectants appropriés, v. condition que la 

mauvaise odeur puisse être supprimée par désinfection;

b) si elles sont expédiées par chargement complet :
1. soit dans les emballages indiqués sous a) 1. ci-dessus;
2. soit, à condition que la mauvaise odeur puisse 6'tre supprimée 

par désinfection, dans dos secs imprégnés do désinfectants 

appropriés.

2605 Los matières du 3 seront emballées dans dos tonneaux,

cuvoaux, caisses, dans des récipients métalliques ou dans dos sacs.

2606 Los matières du L, seront emballées :
a) si elles sont expédiées autrement que par chargement complet : 

dans des tonneaux, cuveaux, caisses, dans des récipients métal 
liques ou dans des sacs;

b) si elles sont expédiées par chargement complot : dans tous 
emballages appropriés.

2607 Les matières dos 5° et 6 seront emballées dans dos tonneaux, 
cuveaux, caisses ou dans dos récipients métalliques.

2608 Les matières du 7° seront emballées dans dos récipients en 
tôle d'acier zinguée formés hermétiquement.

2609 (l) Les matières du 8 seront emballées dans des *^^ 
récipients métalliques munis d'une fermeture de sûreté pouvant 
céder à une pression intérieure, dans des tonneaux ou dans des 
cuveaux; les matières du 8 a) pourront aussi être emballées dans 
des caisses.

(2) Les maxières du 8 peuvent également être emballées 
de la manière suivante !
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a) les matières du 8°a) dans dos récipients on verre, porcelaine, 2609 
grès, nétcl ou matière plastique appropriée. Ces récipients (- SU1 

seront placés, soit seuls, soit on groupes, dans uno caisse 
solide en bois, avec interposition, si los récipients sont 

fragiles, de matières absorbantes formant tampon. Si los ma 
tières dont il s'agit sont immergées dans un liquide de con 
servation, les matières absorbantes seront on quantité suffi 
sante pour absorber tout le liquide. Le liquide de conserva 
tion ne devra pas âtre inflammable. Los colis pesant plus do 
30 kg seront munis de noyons de préhension;

b) les matières du 8°b) dans des récipients appropriés, placés 
à leur tour, avec interposition de matières formant tampon, 
dans une caisse solide on bois munie d'un revêtement intérieur 
métallique rendu étanche, par exemple par brasago. tes colis 
pesant plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

Los matières du 9° no seront expédiées qu'on vrac. 2610

Les matières du 10° seront emballées dans dos récipients 2611 

en tôle.

Les matières du 11 seront emballées dans des récipients 2612 

métalliques munis d'une fermeture de sûreté pouvant céder à 
une pression intérieure ou dans des tonneaux, cuveaux ou 

caisses.

3. Entoilage en commun

Les matières dénommées sous un chiffre du marginal 2601 2613 
no peuvent être réunies dans un môme colis qu'avec des matières 
dénommées sous co même chiffre et ceci à condition que les embal 
lages proscrits aux chapitres A.l et 2 ci-dessus soient utilisés.
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4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis 
(voir appendice A.9)

2614 Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles 
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle ÏT° 9. 
Si ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront 
en outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes 

conformes au modèle M" 8| ces étiquettes seront apposées en haut sur 
deux faces latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon 
équivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

2615

B. Mentions dans le document de transport

2616 La désignation de la marchandise dans le document de transport 
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2601. 

Si le nom de la matière n'est pas indiqué, le nom commercial doit être 
inscrit. La désignation de la marchandise doit être soulignée en rouge 

et suivie de 1'indication de la classe. du chiffre de 1'enumeration, 
complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADB" ou "RID" 
_/ï>ar exemple, VI, l°a), AIR/.

2617-
2622

C. Emballages vides

2623 (l) Les objets du 12° seront nettoyés et traités avec des 
désinfectants appropriés.

(2) La désignation dans le document de transport doit être 
"Emballage vide (ou sac vide ou bâche), VI, 12°, ADR ou (RID)". Ce 
texte doit être souligné en rouge.

2624- 
2699
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CLASSE VII. PEEIOÏÏDES ORGANIQUES 

1. Enumeration dos matières

Parai les natiùres et objets visés par Xo titre do la classe VII, 2700 
no sont admis au transport quo ceux qui sont énunérés au marginal 2701, 
ceci sous réserve dos proscriptions de la présente annexe et dos disposi 
tions de l'annexe B. Ces matières ot objets admis au transport sous 
certaines conditions sont dits matières et objets do l'ADR.

NOTA - Los peroayd.es organiques qui peuvent exploser au contact d'une 
flanme ou qui sont plus sensibles au choc ou au frottement que le 
dinitrobenzàiie sont exclus du transport en tant qu'ils no sont pas 
énumérés explicitement dans la classe la (voir marginal 2021, 10° et 
appendice A.l, narginal 3112 et aussi marginal 270l, Gi-oupo E, 
ci-Aesscrus).

Groupe A 2701 

1° Lo peroxyde do butylo tortiaire.

2° L'hydroperoxyde de butyle tertiaire avec au moins 20 £ do peroxyde 
de butyle tertiaire et avec au moins 20 % do flegmatisant.

NOTA - L'hydroperoxyde de butyle tertiaire avec au moins 20 % de 
peroxyde de butylo tertiaire, mais sans flogmatisant, est men 
tionné sous 31°•

3° Lo poracétate do butyle tertiaire avec au moins 30 % do flegmatisant.

4. Le poi'benzoato de butyle tertiaire.

5° Le pormaléato de butyle tertiaire avec au moins 50 % de flagmatisant.

6 Lo dipcrphtalato do butyle tortiaire avec au moins 50 ,rj clo flogma- 
tisant.

7° Lo 2i2-bis (butyle tertiaire peroxy) butane, avec au moins 50 % do 
flegmatisant.

8° Le peroxyde do bonzoylo :
a) avec au moins 10 % d'eauj
b) avec au moins 30 % de flegmatisant.
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2701 NOTA - 1. Lo peroxydo do benzoyle à l'état soc ou avec moins do 10 % 
(suite) cU.eau ou moins do 30 % de- flegmatisant est uno matière de la classe la 

/voir marginal 2021, 10° a^.

2. Le peroxyde de benzoyle ayant uno tonour d'au moins 70 % do 
matières solides sèches et inertes n'est pas so'imis aux proscriptions 
de l'ADE.

9 tes peroxydes de cyclohoxanone ./peroxyde de l-hydroxy-l'hydroporoxy- 
dicyclohexylo et peroxyde de bis (l-hydroxy-cyclohexylo) et les 
mélanges de ces deux composées/ :
a) avec au moins 5 % d'eau;
b) avec au moins 30 % de flegmatisant.

ÏÏOTA - 1. Les peroxydes de cyclohexanone ot leurs mélanges à l'état 
soo ou avec moins de 5 % d'eau ou moins de 30 !» do flcgraatisant sont 
dos matières do la classe la /voir marginal 2021, 10° b)/.

2. Los peroxydes de cyclohoxanone et lours mélanges ayant uno 
teneur d'au moins 70 % de matières solides sèchos ot iaortos no sont 
pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

10° L'hydroporoxydo.do cumèno (hydroporoxyde do curayle) ayant uno teneur 
en peroxyde ne dépassant pas 95 %.

11° Le peroxyde de lauroylo.

12° L'hydroperoxydo do tétraline.

13° Lo peroxyde do 2,^-dichlorobcnzoyle :
a) avec au moins 10 'j d'eau;
b) avec au moins 30 % do flogmatisant.

14 L'hydropei-oxyde de p-monthano ayant uno teneur on peroxyde no dépassant
pas 95 % (reste : alcools et cétonos).

L'hydroperoxydo de pinano ayant uno to: 
pas 95 'f> (reste : alcools ot cétonos).

Lo pei 

95 %.

15 L'hydroperoxydo de pinano ayant uno tonour on peroxyde no dépassant

16 Lo peroxydo do cumylo ayant uno teneur en peroxydo no dépassant pas

NOTA - Lo peroxyde de cuïiyle ayant uno teneur de 60 % ou plus do 
matières solides sèches ot inertes n'est pas soumis aux proscriptions 
do l'ADR.
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17° Le peroxyde de parachlorobenzoyle : 2701
a) avec au moins 10 % d'eau; ^ SU1 e '
b) avec au moins 30 % de flegmatisant.

NOTA - 1. Le peroxyde de parachiorobenzoyle à l'état sec ou avec 
moins de 10 % d'eau ou moins de 30 Jî de flegmatisant est une ma 
tière de la classe la /voir marginal 2021, 10°c]7.

2. Le peroiiyde de parachlorobenzoyle ayant une teneur de 70 ']> 
ou plus de matières solides scches et inertes n'est pas soumis aux 
prescriptions de l'ADH.

18° L'hvdroperoxyde de di-isopropylbenzène (hydroperoxyde d'isopropyl- 
cumyle) avec 45 % d'un mélange d'alcool et de cétone,

19° Le peroxyde de méthylisobutylcétone avec au moins 4.0 % de flegmatisant.

20° Le peroxyde de cumyle et de butyle tertiaire avec au plus 95 £ de 

peroxyde.

21° Le peroxyde d'acétyle avec au moins 75 v de flegmatisant.

22° Le peroxyde d'aeétyle et de benzoyle avec au moins 60 /» de flegmatisant.

KOTA - ad. 1° à 22°. Sont considérées comme matières flegmatisantes 
les matières qui sont intertes à l'égard des peroxydes organiques et 
qui ont un point d'éclair d'au moins 100°C et un point d'ébullition 
d'au moins 150°C. Les matières du groupe A peuvent, en outre, être 
diluées avec des solvants qui sont inertes à l'égard do ces matières.

Groupe B

30 La peroxyde de méthyléthylcétone :
a) avec au moins 50 % de flegmatisant;
b) en solutions contenant au plus 12 % de ce peroxyde dans des 

solvants inertes à son égard.

31° L'hydropei-oxvde de butyle tertiaire :
a) avec au moins 20 ;j de peroxyde de butyle tertiaire, sans fleg 

matisant ;
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2701 b) en solutions contenant au plus 12 % de cat-hydroperoxydo dans 
^ui e; £es so]_vants inertes à son égard.

HOTA - ad 30° et 31° - Sont considérées comme matières flogrnatisantes 
les matières qui sont inertes à l'égard des peroxydes organiques et 
qui ont un point d'éclair.d'au moins 100°C et un point d'ebullition 
d'au moins 150°C.

35° L'acide per acétique ayant une teneur de 4-0 ;j au plus d'acide pe.racétiquc 
et ds 45 % au moins d'acide acétique et au moins 10 % d'oau.

HOTA - ad groupes A, B ot G. Les mélanges des produits énuraérés dans 
les groupes A, B et C sont admis aux conditions do transport prévues 
pour le groupe C lorsqu'ils contiennent de l'acide peracétiquo ot, 
dans les autres cas, aux conditions de transport prévues pour le 
groupe B.

Groupe D

4.0° Les échantillons de peroxydes organiques flegmatisés non dénorcmcs sous 
les groupes A, B ou C, ou de leurs solutions, sont admis à raison de 
1 kg au plus par colis, pourvu qu'ils aient au moins la môme stabilité 
de stockage que les matières énumérées dans les groupes A ot B.

NOTA - Le groupe E contient los peroxydes organiques qui se décomposent 
facilement à la température normale et qui, par conséquent, doivent 
ôtro transportés uniquement dans des conditions de réfrigération 
suffisantes. Bien qu'explosifs au sens de la note relative à la 
Classe VII, quelques peroxydes organiques ont été inclus dans le 
Groupe E du fait qu'ils peuvent être transportés sans danger lorsqu'ils 
sont réfrigérés et afin d'éviter toute confusion concernant leur 
manipulation.

45° Le peroxr/de do di-octanoyle (peroxyde de di-caprylylo ) de pureté 
technique.

46° Le peroxyde d'acétylcyclohexane-sulfonyle :
a) contenant au moins 30 % d'eau;
b) en solution avec au moins 80 f.1 do solvant.
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4.7° Le pcroJCTdicarbonate do di-isopropyle : 2701
a) do pureté technique;
b) on solution avec au moins 50 % de flegraatisant ou do solvant.

4.8 Le peroxyde de di-propionyle en solution avec au moins 75 £ do solvant.

49° Lo porpivalate de butyle tertiaire :
a) do pureté technique;
b) on solution avoc au moins 25 % do flogmatisant ou ds solvant,

50 Le peroxyde de bis (3, 5. S-trirnéthylhoxaaoylo) on solution avec au 
moins 20 % de flogmatisant.

51 Lo poroxyde do dipélargonylo de puroté technique.

52° Le i3or-2-éthvlhexanoato de butylo do puroté technique.

NOTA - 1. Sont considérées comme matières flegmatisantos les matières 
inertes à l'égard dos peroxydes organiques et ayant un point d'éclair 
d'au moins 100°C et une température d'ebullition d'au moins 150°C.

2. Los solvants sont dos matières qui sont inertes à l'égard 
dos peroxydes organiques et qui satisfont on outre à l'une des con 
ditions suivantes :

a) elles sont ininflammables et lour température d'ebul 
lition est au moins do 85 C; ou,

b) ellos sont ininflammablss ot ont une température 
d'ébulltion inférieure à 85°C, mais égale au moins, 
à 60°C, auquel cas on doit utiliser des récipients 
fermés hermétiquement; ou

c) elles ont un point d'éclair d'au moins 21°C ot une 
température d'ebullition d'au moins 85°C; ou

d) elles ont un point d'éclair inférieur à 21°C mais ne 
descendant pas au-dessous de 5°C et une température 
d'ebullition d'au moins 60°C, auquel cas on doit uti 
liser dos récipients formés hormétiquemont.

Los emballages vidos. non nettoyés, et les citernes vides, non 
nettoyées, ayant renfermé dos matières de la Classe VII.
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2. Prescriptions 

A. Colis

1. Conditions générales d 1 emballage

2702 (1) Los matériaux dont sont constitués les emballages et los 

fermetures ne doivent pas être attaqués par lo contenu, ni former avec 

celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, on 

toutes parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher 

en cours de route et à répondre rement aux exigences normales du trans 

port. Les emballages intérieurs seront solidement assujettis dans les em 

ballages extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre 

"Emballages pour une seule matière" les emballages intérieurs peuvent être 

renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(3) Les matières de remplissage formant tampon devront être 

difficilement inflammables; elles seront, en outre, adaptées aux propriétés 

du contenu et ne devront pas provoquer la décomposition des peroxydes.

2. Emballages pour une seule matière

a. Emballage des '.atiferfifs du groi-p" A

2703 Les récipients devront être fermés et étanches de manière à em 

pêcher toute déperdition du contenu.

2704. (1) Les matières des 1° à 7°, 8° b), 9° b), 10° à 12°, 13° b), 

14° à 16°, 17° b) et 18° à 22°, ainsi que leurs solutions doivent être 

emballées :

a) soit dans des récipients étamés f chaud par immersion ou dans des 

récipients en aluminium titrant 9S»j5 % a-'i :nins;

b) soit dans des récipients en matière plas*iq.ue appropriée, qui 

seroirt placés dar.s des eaiballagef protecteurs;
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o) soit à raison de 2 litres au plus par bouteille, dans des 2704. 
bouteilles en verre fermant bien qui seront assujetties de U1 
façon à être protégées contre le bris, avec interposition de 
matières formant tampon, dans un emballage protecteur.

(2) Les matières dos 1° à 3°, 5° à~7°, 8° b), 9° b), 10° à 
12°, 13° b), 16°, 18° et 20° peuvent également être emballées dans dos 

récipients zingués à chaud par immersion.

(3) Les matières des 8° a), 9° a), 13° a) et 17° a)' seront 
contenues, à raison de 5 kg au plus par emballage, dans des emballages 
étanches à l'eau qui seront placés dans une caisse en bois.

(4) Les peroxydes pâteux et solides peuvent aussi être em 
ballés dans des sachets en matière plastique appropriée qui seront 
placés dans des cnbaHagos protecteurs appropriés. L'épaisseur du ma 
tériel d'emballage sera choisie do manière à empêcher toute déperdition 
du contenu dos sachets dans les conditions normales du transport. Les 

peroxydes solides peuvent être emballés, à raison de 1 kg au plus par 
récipient, dans des récipients en carton paraffiné, placés dans une 
caisse en bois; toutefois, pour les peroxydes de cyclohexanonc du 
9° a), le contenu dos récipients est limité à 500 g.

(5) Les matières des 10° et 14° à 18° peuvent être emballées 
également dans des récipients en tôle d'acior.

(6) A l'exception des sachets en matière plastique appropriée, 
les récipients contenant des peroxydes organiques liquides ou pâteux 
ne doivent pas 6tre remplis à plus de 93 % de leur capacité.

(7) Un colis ne doit pas peser plus do 50 kg. Les colis 
pesant plus de 15 kg seront munis de moyens de préhension.

b. Bnballage des matières du groupe B

(1) Los récipients remplis de matières des 30° a) et 31° a) 2705 
seront munis d'un dispositif d'aération, permettant la compensation
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2705 entre la pression intérieure et la pression atmosphérique ot empochant en 
toute circonstance - même on cas de dilatation du liquide par suite 
d'échauffoment - que le liquide no jaillisse au dehors et que dos impuretés 
n'entrent dans le récipient. Fournies aatièros des 30° b) ot 31° b), no 

soi'oat admis que des récipients fermés ot étonches, de manière à empêcher 
toute déperdition du contenu.

(2) Los colis seront munis d'un fond les maintenant sûrement 
debout sans risque de chute.

2706 (1) Les matières dos 30° a) et 31° a) seront emballées :

a) soit dans des récipients étamés ou zingués ?• chaud par immersion 
ou dans des récipients en aluminium titrant 99,5 % au moins;

b) soit dans des récipients en matifiro plastique appropriée qui 
seront placés dans des emballages protecteurs. La résistance 
de ces récipients sera choisie de manière è. empêcher toute 
déperdition du contenu au cours d'un "jrar.pport normal;

c) soit, î raison de 2 litres an plus par bouteille, dans des 
bouteilles en verre, qui seront assujetties de façon à être 
protégées contre le- bris, avec interposition de matières formant 
tampon, dans un emballage protecteur.

(2) Les récipients contenant des peroxydes organiques liquides 
ou pâtsux ne doivent pas être remplis à plus do 90 ï> do leur capacité.

(3) Un colis no doit pas peser plus de If) kg. Les colis pesant 

plus de 15 kg seront munis de moyens do préhension.

(4.) Los matières des 30° b) ot 31° b) ne peuvent être expédiées 
que par quantités no dépassant pas 5 kg, dans les récipients indiqués sous 
(1), mais non munis d'un dispositif d'aération (dans des bouteilles en vorre, 
seulement par quantités ne dépassant pas 1,5 litre). Los récipients ne 
seront pas remplis à plus de 75 % de leur capacité.
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c. Emballages 'dan matières du groupe 0

(1) Los matières du 35° ot los mélanges contenant do l'acido 2707 

poracétique seront emballés, en quantités de 25 kg au plus par récipient, 

dans dos récipients on Terre à parois fortes ou on matière plastique 

appropriée, munis d'une fermeture spéciale en matière plastique appropriée, 

pouvant être plombée, on communication avec l'atmosphère par une ouver 

ture située au-dessus du niveau du liquide et empêchant en toute circons 

tance - même en cas de dilatation du liquide par suite d'échauffoment - 

que le liquide ne jaillisse au dehors et que des impuretés n'entrent dans 

le récipient.

(2) Les récipients en verre seront solidement assujettis, avec 

interposition de poudre do mica pure ou do laine de verre formant tampon, 

dans des emballages protecteurs en tôle d'acier ou en aluminium pouvant 

être formés ot munis de moyens de préhension et d'un fond les maintenant 

sûrement debout sans risque de chute; l'assujettissement doit ôtro assuré, 

même si les parois des emballages protecteurs ne sont pas pleines. Los 

récipients en matière plastique appropriée doivent être placés dans des 

emballages protecteurs en tôle d'acier, exactement adaptés ot pouvant 

être fermés.

d. Emballa ge des matières du grjupe "")

Les matières du groupe D, à raison de 1 kg au plus par colis, 2708 

seront emballées dans dos récipients étamés à chaud par immersion ou 

dans dos récipients on aluminium titrant 99,5 % au moins ou dans dos 

bouteilles en matière plastique appropriée, moulées par injection ou 

soufflées, à parois d'une épaisseur suffisante, ou dans des bouteilles 

en verro qui seront placées dans des emballages protecteurs en tôle 

d'acier, en aluniniun ou en bois. Los bouteilles en verro seront soli 

dement assujetties, avec interposition de poudre de mica pure ou de 

laine de verro formant tampon, dans l'emballage protecteur. Los composés
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2708 solides pouvant, on outre, être emballés dans des sachets on matière 
(suite) piQgtiquQ appropriée, d'une épaisseur suffisante, qui seront placés cga- 

lonent dans des emballages protecteurs on tôle d'acier, on aluminium ou 
on bois. Si les peroxydes dégagent des gaz à une température inférieure à 

40°C, les récipients devront satisfaire aux conditions du marginal 2705.

e. Emballage des matières du groupe F,

2709 (1) Les colis contenant des matières du groupe E doivent ôtro 
munis d'un dispositif d'aération permettant la compensation entre la 
pression intérieure ot la pression atmosphérique et empochant on toute 
circonstance - notamment on cas de dilatation du liquide par échauffornent 

que le liquide ne jaillisse, au dehors et que des impuretés n'entrent dans 

lo récipient.

(2) Les récipients contenant des peroxydes organiques liquidas 

ne doivent pas être remplis au-delà de 95 % de leur capacité.

2710 (1) Los matières visées aux rubriques 4-5° et 51° seront emballées, 
à raison de 50 kg au plus, dans dos récipients ou dos sacs en matière 
plastique appropriée, qui seront placés dans dos emballages protecteurs 
appropriés en raison de 50 kg au maximum par emballage.

(2) Los matières visées à la rubrique 46° a) seront emballées, 
à raison do 5 kg au plus, dans dos sacs on matière plastique appropriée, 
qui seront placés, séparément ou on groupes, dans dos emballages protecteurs 
appropriés, à raison de 20 kg au maximum par emballage.

(3) Les matières visées à la rubrique 4.7° a) seront emballées :

a) à raison de 1 kg au maximum, dans des récipients en matière 

plastique appropriée;
b) à raison de 3 kg au maxiimirr, dans des bassins en aluminium

(titrant 99>5 ?" au moins) avec couvercle en matière plastique.

L'emballage protecteur ne doit pas contenir plus de 10 kg de la 

matière considérée.
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(4) Les matières visées aux rubriques 46° b), 47° b), 4-8° > 2710 
49° b)j 50° et 52° seront emballées à raison de 25.kg eu maximum, dans ^ s™" 
des récipients en matière plastique appropriée, qui seront placés dans des 
emballages protecteurs, à raison de 50 kg au maximum par emballage, sauf 
dans le cas de la matière visée à la rubrique 52°, pour laquelle le 

maximum est fixé à 25 kg.

(5) Les matières visées à la rubrique 49° a), seront emballées 

à raison de 10 kg au maxinmm dans des récipients en matière plastique 
appropriée, qui doivent être plar ,e dans des emballages protecteurs, à 

raison do 40 kg au maximum par emballage.

(6) Les colis pesant plus de 35 kg contenant des matières du 

groupe S seront munis de moyens de préhension.

f. Emballage des matières en petites'quantités

Les matières des 1° à 22°, 30° et 31°, expédiées en petites 2711 

quantités peuvent également être emballées comme suit :

a) matières liquides

à raison de 1 kg au plus par colis, dans des bouteilles en aluminium, 

matière plastique appropriée ou verre avec bouchons en matière 
plastique appropriée, fermeture à étriei ou fermeture à vis, toutes 
deux avec un joint élastique. Les bouteilles seront assujetties, 
avec interposition de poudre de mica pure ou de laine de verre 
formant tampon, dans des boîtes en carton ou en bois. La matière 
de remplissage devra être en quantité suffisante pour absorber la 
totalité du liquide. Les bouteilles ne seront remplies qu'à 75 % au 
plus de leur capacité.

b) matières pâteuses ou pulvérulentes

à raison de 1 kg au plus par colis, dans des boîtes en alu 
minium ou dans des boites en carton ou en bois (ces deux
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2711 dernières revêtues intérieurement d'aluminium ou do .natière plastique 
*- s e ' appropriée) avec une fermeture solide. Les umballagos comporteront 

un espace libre de 10 ', .

3. Emballage en commun

2712 Les matières do la classe VII ne doivent être réunies dans un, 
môme colis ni avec d'autres matières et objets de l'ADR ni avec d'autres 
marchandises. Los matières du groupe G ne doivent pas non plus être réunies 
dans un mémo colis avec des matières des groupes A, B ot E.

4. Inscriptions ot étiquettes de danger sur les colis (Voir appendice À.9)

2713 (l) Tout colis renfermant des matières do la classo VII 1 sera 
nuni d'une étiquette conforme au modèle H 2.

Los colis renfermant dos matières des 4-6° a), 47° a) et 49° a) 
devront porter on .outre une étiquette conforme au nodèlo H 1.

(2) Los colis renfermant dos récipients fragiles non visibles 
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle H 9. Si 

ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 
outre, sauf dans lo cas d'ampsules scellées, munis d'étiquettes conformes 
au modèle H 8; les colis ..renfermant dos matières dos 30 , 31 , 35 , 4.0 et 
45 à 52 devront également porter des étiquettes conformes au modèle 
H S; cos étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales 
opposées lorsqu'il s'agit do caisses ou do façon équivalente lorsqu'il 
s'agit d'autres emballages.

2714

B. Montions dans le document do transport

2715 La désignation do la marchandise dans le document do transport 
doit être conforme à l'une dos dénominations soulignées au marginal 2701; 
elle doit ôtro soulignée on rouge et suivie de 1'indication de la classo. 
du chiffre do I 1 enumeration, complété, lo cas échéant, par la lettre, 
et du siglo "ADR" ou "RID" ^ar exemple, VII. 8° a), ADR?.
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2716- 
2719

G. Baballagoa vides

(1) Les récipients et les citernes du 55° doivent être formes 2720 
do la même raçoiL et présenter les mémos garanties d'étanchéité quo s'ils 
étaient pleins.

(2) La désignation dans le document do transport doit être 
"Récipient vido. VII. 55°.^EB ou (KID)". Co foxto doit être souligné

2721- 
3099
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JPPJiSICES 

iPPEUDICB A.l

A. Conditions do stabilité et do sécurité relatives aux maticros oxplosiblos, 
aux natièros solides inflopnablos et eux peroxydes organiques

Los conditions do stabilité émméréos ci-après sont clos minimums 3100 
relatifs, définissant la stabilité requise des matières admises au trans 
port. Ces matières no peuvent être realises au transport quo si elles sont 

entièrement conformes aux proscriptions suivantes.
M marginal 2021, 1°, marginal 2101, 4° et marginal 2331, 7° a) : 3101 

La nitrocellulose chauffée pondant 1/2 heure à 132°C no doit pas dégager 
do vapeurs nitreusos jaune brun visibles. La température d 1 inflammation 
doit être supérieure à 180°C. Le fil pyroxylé doit satisfaire aux mémos 
conditions do stabilité que la nitrocellulose. Voir marginaux 3150, 

3151 a) et 3153.

/id marginal 2021, 3°, 4° et 5° et marginal 2331, 7°b) et c) : 3102

1. Poudres à la nitrocellulose ne renfermant pas do nitroglycérine; 

nitrocolluloses plastifiées :
3 g de poudre ou do nitrocellulose plastifiée, chauffée pondant 
une heure à 132°C, no doivent pas dégager de vapeurs nitreusos 
jaune brun visibles. La température d'inflammation doit ôtro su 

périeure à 170°C.

2. Poudres à la nitrocellulose renfermant do la nitroglycérine : 
1 g do poudre, chauffée pendant une heure à 110°C, no doit pas 
dégager de vapeurs nitrousos jaune brun visibles. La température 

d'inflammation doit être supérieure à 160°C.

Pour 1. et 2., voir marginaux 3150, 3151 b) et 3153
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3103 Ad marginal 2021, 6°, 7°, 8° a) et b) et 9° a), b) et c).

1. Le trinitrotoluene (tolito), les mélanges dits trinitrotoluene liquide 
et le trinitronisol (6°), l'hcxyl (hcxanitrodiphénylamino) et l'acide 
pieriquo /7°a]7', les pontolitos (mélanges de tétranitrato do pcntaé- 
rythrito et do trinitrotoluene) et les hoxolitos (mélanges do trimé- 
thylène-trinitramino et do trinitrotoluene), /~7° b)_7, ^-a ponthrite 
flegmatiséo et l'hoxogèno. flcgmatisé / 7° e)_7, la trinitrorésorcino 
/~8° a)_7, lo tétryl (trinitrophénykjéthylnitramino) /~8° b)_7, la 
pcnthrito (tétranitrato do pontaérytlirito) et l'iioxogènc (triméth;, ,èno- 
trinitranu.no) /^~9° a)_/, les pentolitos (mélanges do ponthrito et do 
trinitrotoluene) et los hoxolitos (mélanges d'hcxogène et do trini 
trotoluene) /~9° b)_7 et los mélanges de pentlirite ou d'hoxogôno avec 
de la cire, de la paraffine ou avoo dos substances analogues à la 
cire ou à la paraffine / 9° e)_7, chauffée pondant 3 houros à une 
température do 90°C, ne doivent pcs dégager do vapeurs nitrousos jaune 

brun visibles. Voir marginaux 3150 et 3152 a).

2. Los corps nitres organiques mentionnés sous 8° autres quo la trini- 
trorésorcinc ot lo tétryl (trinitrophénylméthylnitramino), chauffés 

pendant /V8 houros à uno température do 75°C, ne doivent pas dégager 
do. vapeurs nitrouses jaune brun visibles. Voir marginaux 3150 et 

3152 b).

3. Les corps aitrés organiques mentionnés sous 8 no doivent pas être
plus sensibles tant à l'inflammation qu'au choc ot au frottement quo : 

la trinitrorésorcine, s'ils sont solubles dans l'eau, 
le tétryl (trinitrophénylinéthylnitranine), s'ils sont insolubles 

dons l'eau. 
Voir marginaux 3150, 3152, 3154, 3155 et 3156.

3104 Ad marginal 2021, 11°a) ot b)

1. La poudro noiro /~11° a)_7 ne doit pas être plus sensible tant à l'in 
flammation qu'au choc et au frottement que la poudre de chasse la plus 

fine ayant la composition suivante : 75 % do nitrate do potassium, 
10 '% do soufre et 15 % do charbon de bourdaine. Voir marginaux 3150, 

3154, 3155 et 3156.
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2. Los poudres de mines lentes analogues à la poudre noire /~11° b)_7 3104 
no doivent pas ôtro plus sensibles tant à l'inflammation qu'au (sui e; 

choc et au. frottement que l'explosif clé comparaison ayant la com 
position suivante : 75 % de nitrate do potassium, 10 % de soufre et 

15 % de lignite. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156. -

Ad marginal 2021, 12 : los explosifs à base de nitrate en 3105 
poudre / 12 a)_y et los explosifs exempts de nitrates inorganiques, 
en poudre £12 b)_/ doivent pouvoir être emmagasinés pendant 
48 heures à 75 C sans dégager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. 
Avant et après emmagasinage, ils.no doivent pas être plus sensibles tant 
à l'inflammation qu'au choc et au frottement que l'explosif do compa 
raison ayant la composition suivante : 80 % de nitrate d'ammonium, 
12 % clé trinitrotoluene, 6 % de nitroglycérine et 2 % de farine de 
bois. Voir marginaux 3150, 3152 b), 3154 a) et b), 3155 et 3156..

Un échantillon do l'explosif de comparaison mentionné ci-dessus 
est conservé, a la disposition dos Etats contractants, au Laboratoire 
dos substances oxplosivos. à Sevran (Seine et Oise). Franco.

Ad marginal 2021, 13° : les explosifs chlorates et 3106 
porchloratos ne doivent renfermer aucun sel ammoniacal. Us no doivent 
pas être plus sensibles tant à 1'inflammation qu'au choc et au frotte 
ment qu'un explosif chlorate ayant la composition suivante : 80 % de 
chlorate de potassium, 10 % de dinitrotoluène, 5 £ de trinitrotoluene, 
4 % d'huile de ricin et 1 /î de farine de >>ois. Voir marginaux 3150, 
3154, 3155-et 3156-. .

Ad marginal 2021, 14° a) et b) : les explosifs des 14° a) et b) 3107 
ne doivent pas être plus sensibles tant à l'inflammation qu'au choc et 
au frottement que la gélatine explosive avsc 93 ',' de nitroglycérine ou 
les dynamites à la guhr no renfermant pas plus de 75 % do nitroglycérine. 
Us doivent satisfaire à l'épreuve d'exsudation du marginal 3158. Voir 
marginaux 3150, 3154 b), 3155 et 3156.
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3107 Ad marginal 2021, 14° c) : Los explosifs du 14°c) doivent pouvoir 
^sui o; gj-ro QnL1Qgasinc S pendant 4-8 heures à 75°C sans dégager de vapeurs nitreusos 

jaun^ brun visibles. Avant et après emmagasinage, ils no doivent pas être 
plus onsiblos tant à l'inflammation, qu'au choc et au frottement quo l'ex 
plosif do comparaison ayant la composition, suivante : 37,7 % do nitroglycol 
ou clo nitroglycérine ou d'un mélange des deux, 1,8 % de coton-collodion, 
4,0 ',!> de trinitrotoluene, 52,5 % de nitrate d'ammonium et 4,0 % do farine 
,cîo bois. Voir narginaux 3150, 3152 b), 3154 a), b), c) et d), 3155 et 3156.

3103 M marginal 2061, 1 b) : la matière explosible no doit pas Être 
plus sensible taat à 1'inflammation qu'au choc et au frottement que le 

tétryl. Voir narginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

3109 Ad marginal 2061, 1° c) : la matière explosible ne doit pas être 
plus sensible tant à 1'inflannation qu'au choc et au frottement quo la 
penthritc. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

3110 . . Ad marginal 2061, 5° d) : la charge do transmission ne doit pas 
être plus sensible tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement que 
le tétryl. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

3111 _ Ad marginal 2100 (2) d) : la charge explosiblo, après avoir été
emmagasinée durant quatre semaines à 50 C, no doit pas accuser d'altération 
qui serait due à une stabilité insuffisante. Voir marginaux 3150 et 3157.

3112 Ad marginal 2701, 1° à 50° : les matières seront soumises aux
éprouves décrites aux marginaux 3154, 3155 et 3156.

B. Règles relatives aux éprouves

3150 (l) Los modalités d'exécution des éprouves indiquées ci-aprùs 
sont applicables lorsque les divergences d'opinions so manifestent sur 
l'admissibilité dos matières au transport routier.
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(2) Si l'on suit d'autros méthodes ou modalités d'exécution 3150 
des épreuves on vuo de la - vérification des conditions do stabilité in- 
diquées ci-dessus dans cet appendice, ces méthodes doivent mener à la 
none appreciation que colle à laquelle on pourrait arriver par les mé 
thodes ci-après indiquées.

(3) Dans l'exécution dos épreuves de stabilité par chauffage, 
dont il est question ci-dessous, la température do l'étuvo ronfornant 
l'échantillon éprouvé no devra pas s'écarter de plus do 2 G de la tem 
pérature telle qu'elle est fixés ; la durée de l'éprouve devra Stro res 
pectée à 2 .minutes près quand cotte durée doit être de 30 minutes ou 
60 ainutos, à 1 neuro-prés quand cette durée doit être do 48 heures, 
ot à 24 heures près quand cette durée doit être do 4 semaines.

L'étuvo doit être tollo qu'après l'introduction do l'échan 
tillon, la tonpérature ait repris sa valeur do régime en 5 minutes au 
plus.

(4) Avant d'être soumises aux éprouves dos Marginaux 3151, 

3152, 3153, 3154, 3155 ot 3156, los matières prélevées on vue do 
constituer l'échantillon doivent être séchées pendant au moins 
15 heures, à la tonpérature ambiante, dans un dossiccateur à vide 
garni do chlorure do calcium fondu ot granuléj la matière sora dis 
posée en une couche mince; à cet effet, les matières qui no sont 
ni pulvérulentes ni fibreuses seront soit broyées, soit rupees, 
soit coupées on norceaux de petites dinensions. La pression dans 

ce dossiccatour devra être amenée au-dossous do 50 nm do mercure.

(5) a) Avant d'être séchées dans les conditions indiquées 
à l'alinéa (4) ci-dessus, los matières du marginal 2021, 1° (sauf 
colles qui renferment de la paraffine ou une substance analogue), 
2°, 9 a) ot b), et colles du marginal 2331» 7° b), seront soumises
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3150 à un préséchago dans une étuvc bien ventilée, dont la température aura été 
I.SU1 e; r£gLèe à 70°C, et qui sera poursuivi tant que la porto de poids par quart 

d'heure n'est pas inférieure à 0,3 % de la posée.

b) Pour les matières du marginal 2021, 1 (lorsqu'elles ren 
ferment de la paraffine ou une substance analogue), 7° c) et 9 c), le 
préséchage devra être effectué comme indiqué à l'alinéa a) ci-dessus, sauf 

que la température de l'étuve sera réglée entre 4.0 et 45 C.

(6) La nitrocellulose du marginal 2331, 7° a), subira d'abord un 
séchage préalable dans les conditions indiquées à l'alinéa (5) a) ci-dessus; 
le séchage sera achevé par un se joui' de 15 heures au moins dans un dossic- 
catour garni d'acide sulfurique concentré.

Eprouve do stabilité chimique à la chaleur

3151 Ad marginaux 3101 et 3102

a) Epreuve sur les matières dénommées au marginal 3101

(l) Dans chacune dos doux éprouvettos en verre ayant les 
dimensions suivantes :

longueur .................................. 350 mm
dianètro intérieur ........................ 16 mm
épaisseur de la paroi ..................... 1,5 mm

on introduit 1 g de matière séchéo sur du chlorure do calcium (le séchage 
doit s'effecbuer, si nécessaire, en réduisant la matière en morceaux d'un 
poids ne dépassant pas 0,05 g chacun). Los deux éprouvettos, complètement 
couvertes, sans que la fermeture offre de résistance, sont ensuite intro 
duites dans une étuve permettant la visibilité pour los .4/5 au moins de 
leur longueur et maintenues à une température constante de 132°C pendant 
30 minutes. On observe si, pendant ce laps de temps, des gaz nitroux 
se dégagent, à l'état de vapeurs jaune brun, particulièrement bien visibles 

sur un fond blanc.
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(2) La substance est réputée stable si ces vapeurs sont 3151 
absentes. (suite)

b) Hpreuve sur les poudros dénommées au marginal 3102

(1) Poudres à la nitrocellulose ne renfermant pas do nitro 
glycérine, gélatinisées ou non, et aitrocelluloses plastifiées : on 
introduit 3 g de poudre dans clés éprouvettes on verre analogues à celles 
indiquées sous a) et qui sont ensuite placées dans une étuve maintenue 
à une tenpérature constante de 132 C.

(2) Poudres à la nitrocellulose renfermant de la nitro 
glycérine : on introduit 1 g de poudre dans des éprouvottes en verre 
analogues à celles indiquées sous a) et qui sont ensuite placées dans 
une étuve maintenue à une température constante de 110 C.

(3) Les éprouvettes contenant les poudres des (1) et (2) 
sont maintenues à l'étuve pendant une heure. Pondant cette période, 
des gaz ilitreux ne doivent pas être visibles. Constatation et appré 
ciation comme sous a).

Ad marginaux 3103 et 3105 : 3152 

a) preuve sur les matières dénommées au marginal 3103,1.

(1) Deux échantillons d'explosif d'un poids unitaire de 
10 g sont introduits dans des flacons cylindriques on verre d'un 
diamètre intérieur de 3 en, d'une hauteur de 5 cm jusqu'à la surface 
Inférieure du couvercle, bien fermés avec leur couvercle et chauffés 
dans une étuve, dans laquelle ils sont bien visibles, pondant 3 heures 
à une température constante de 90°C.

(2) Pendant cette période, des gaz nitreux ne doivent pas 
être visibles. Constatation appréciation comme au marginal 3151 a).
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3152 b) Epreuve sur los matières dénonmoos aux marginaux 3103, 2., 
(suite)

(1) Deux échantillons d'explosif d'un poids unitaire do 10 g 
sont introduits dans des flacons cylindriques en verre d'un diamètre in 
térieur de 3 on, d'une hauteur de 5 on jusqu'à, la surface inférieure du 
couvercle, bien fermés avec leur couvercle ot chauffés dans uno étuvo, 
dans laquelle ils sont bien visibles, pendant 43 heures à une température 
constante de 75°C.

(2) Pondant cotte période, dos ga2 nitreux no doivent pas être 
visibles. Constatation et appréciation corne au marginal 3151 a).

Température d ' inf lamination (voir marginaux 3101 et 3102)

3153 (l) La température d' inflammation est déterminée en chauffant 
0,2 g do matière renfermée dans uno éprouvotte en vorro qui est inncrgéo 
dans un bain d'alliage de ¥ood. L'éprouvotto est placéo dans le bain 
lorsque celui-ci a atteint 100 C. La température du bain est ensuite élevéo 
progressivement de 5°C.par minute.

(2) Los éprouvettcs doivent avoir les dimensions suivantes :

longueur .......................... 125 mm ~
diamètre intérieur ................ 15 mm
épaisseur do la paroi ............. Q, 5 mm

ot doivent être iaiE rgéos à une profondeur de 20 nm.

(3) L'éprouve doit être répétée trois fois, on notant chaque 
fois la température à laquelle une inflammation de la matière se produit, 
c'est-à-dire : combustion lente ou rapide, déflagration ou détonation.

(4.) La température la plus basse relovée dans los trois éprouves 
indique la température d'inflammation.
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Eprouve do sensibilité au chauffage au rouge et à 1'inflammation 3154 
(voir narginaux 3103 et 3110)

a) Kpreuve au vase homis-jhericiue en for rougi (voir marginaux 31C3 
à 3106 et 3103 À 3110).

(1) Dans un vase hémisphérique en for d'uno épaisseur de 
1 JOËL et d'un diamètre do 120 .mm, chauffé au rouge, on jette dos quantités 
croissantes de 0,5 g jusqu'à 10 g do l'explosif à examiner.

Les résultats de l'éprouve sont à distinguer comme suit :
1. inflammation avec combustion lento (explosifs au nitrate d'ammonium),
2. inflammation avec combustion rapide (explosifs chlorates),

3. inflammation avoe combustion violente et déflagration (poudre noire),
4. détonation (fulminate de mercure).

(2) On doit tenir compte do l'influence de la nasse d'explosif 
employée sur la marche des phénomènes.

(3) L'explosif à examiner no doit montrer aucune différence 
essentielle avec l'_explosif do comparaison.

(4.) Les vases en fer doivent être nettoyés avec soin, avant 
toute épreuve et souvent remplacés.

b) Epreuve d'aptitude ?.. l'inflammation (voir marginaux 3103 
à 3110)

(1) L'explosif à examiner est placé, sous forne d'un petit 
tas, sur une plaque en fer, en employant - d'après les résultats de 
l'épreuve sous a) - des quantités croissantes de 0,5 g jusqu'à 100 g 
au maximum.

(2) Le sommet du petit tas est ensuite mis en contact avec 
la flamme d'uno allumette et on note si l'explosif s'allume et brûle 
lentement, déflagre ou détone et si, une fois enflammé, la combustion
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3154 continue nome après quo l'allumette a été éloignée. Si aucuno inflammation 
(.suite; no ge produj^ on fait uno épreuve analogue en nettant l'explosif on contact 

avec une flamme do gaz et on fait les mômes constatations.

(3) Les résultats do- l'éprouve sont mis en parallèle avec coux 
qu' on obtient sur 1'explosif do comparaison.

c) Epreuve do combustion sous confineaent dans une caissette ea tôlo 
d'acier (voir marginal 3107)

(1) L'épreuve de combustion ost effectuée dans uno caissetto 
cubique, en tôlo d'acier, de 8 cm do longueur d'arête et de 1 nm d'épais 
seur de paroi. La caissette est fabriquée on tôle d'acier doux, rocuite, 
et formée de manière aussi étanche que possible en repliant le bord du 
couvercle (fig. 1).

(2) S'il s'agit d'explosifs sensibles au frottement, il y a 
lieu d'éviter, on recouvrant la couche supérieure d'une feuille do papier, 
que des particules d'explosifs ne se glissent entre les bords ot y restent 
prises lorsqu'on replie le bord du couvercle. La caissette ost entièrement 
rcnplie avec l'explosif, do telle sorte que celui-ci ait autant que possible 
la même densité que dans les cartouches. La caissette ost placée dans le fou 
avec prudence; afin d'éviter l'inflammation immédiate de l'explosif, la 
caissette sera au préalable enveloppée plusieurs fois par exemple dans du 
papier d'emballage.

Une pile do bois, d'une hauteur de 0,8 m sera préparéo pour le 
feu, on posant d'abord sur le sol une mince couche de laine do bois, puis 
dessus, dans le sons longitudinal, trois bûches longues d'environ 0,5 H et 
d'environ 0,25 m $, surmontées, dans lo sons transversal, de trois autres 
bûches do mènes dinensions. Trois couches do petit bois refondu d'uno lon 

gueur d'environ 0,2 m, entre lesquelles on placera do la laine do bois, 
seront posées sur lo tout. De chaque côté, trois à quatre morceaux do bois 
d'uno longueur de 0,5 m environ seront appuyés contre la pile d" bois pour 
l'einpôchor do s'écrouler pendant qu'elle brûle. Le fou est mis à la pile 
do bois à l'aide d'une mèche de laine de bois allumée.
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(3) On déterminera si l'explosif déflagre ou explose; 3154 
conbien do temps dure la combustion et par quelles manifestations elle (suite; 

se déroule; on outre quels sont les changements subis par la caissette.

(4) L'éprouve ost effectuée quatre fois. Une photographie 
sera prise des caissettes en acier après leur utilisation.

d) Epreuvs d'échauff .assent sous confinement dans une dcuillo o.
acier avec disque \ lumière calibrée (éprouve do la douille on
acier) (voir marginaux 3103 à 3110 et 31x2)

(l) Les épreuves sous a) à c) peuvent être conplétées par 
1'épreuve suivante.

• (2) Description de la douille en acier (fig. 2) :
La douille est fabriquée par emboutissage d'une tôle d'acierw /

apto à subir un emboutissage profond-; Les dimensions sont : diamètre 
intérieur 24 mm; épaisseur de paroi 0,5 nm; longueur 75 Bm. A l'extré 
mité ouverte, elle est munie d'un bourrelet extérieur. Pour sa ferme 
ture, un disque à lumière centrale résistant à la pression est appliqué 
sur le bourrelet et serré jointivement sur celui-ci au moyen d'un anneau 
fileté extoricurcnent glissé sur la douille et d'un écrou coiffant vissé 
sur cet anneau. La disque est fabriqué en acier au chromo résistant

Q%~/

à la chaleui—-'de 6 mm d'épaisseur. Pour l'écoulement des gaz de décom 
position, il est fait usage de disques avec lumière cylindrique 
centrale, (a) des diamètres suivants : 1,0-1,5-2,0-2,5-3-4-5-6-8-10-12- 
14-16-18-20 nn; il s'y ajoute le diamètre de 24 mm lorsque la douille ost 
utilisée sans disque et sans dispositif de fermeture. L'anneau fileté et 
l'écrou sont en acier au maganèse ot au chromo résistant È. une tempéra 
ture de 800 C { Avec les disques à lumière do 1 à 8 mm de diamètre,

*/ Par ex. numéro do matériau 1.0336.505 g, selon DIN 1623 Fouille 1.
îï/ Par ex. numéro ds matériau 1.4873, selon Fouille "Stahl-Eisen-Werkstoff»490-52.

***/ Par ex. numéro de matériau 1.3817, selon Feuille "Stahl-Eisen Werkstoff"490-52.
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3154 il faut utiliser des écrous avec luriièro (b) do 10 nm do diamètro; si le 
dianètro do lumière du disque est supérieur à 8 ma, celle de l'écrou doit 
avoir un diamètre de 20 un. Chaque douille ne sort que pour une soulo 
épreuve. Par contre, les disques, anneaux et écrous peuvent être réutilisés 
s'ils no sont pas endommagés. La lumière du disque doit être contrôlée par 
no sura après chaque éprouve.

(3) Dispositif d'échaufforient ot de protection (fig. 3) :
L'échauffornent se fait au gaz do ville d'un pouvoir calorifique 

inférieur de 4000 kcal/Nm au moyen de 4 brûleurs produisant environ 
2,4 kcal/soc. pour une consommation do 0,6 1/scc.

La destruction de la douille étant possible, l'échauffornent se 
fait dans une caisse pare-éclats on acier de 10 mm d'épaisseur, soudée 
et ouverte sur un côté et vers le haut. La douille est suspendue outre 
doux tiges d'un dianètro do 4 Dm, introduites dans dos trous forés dans 
los parois opposées de la caisse, puis chauffée par quatre brûlours Toclu 
(diamètre extérieur du tube 19 mm), celui d'en bas chauffant le fond do 
la douille, ceux de droite et de gaucho la paroi, celui de derrière la 
fermeture. Los tubes des brûleurs sont introduits et fixés dans dos trous 
de 20 ma do diamètre forés dans les parois de la caisse pare-éclats. Les 
brûleurs sont allunés en mciae temps par une veilleuse ot réglés sur un 
grand apport d'air tel que los extrémités du cône intérieur bleu dos 
flammes touchent presque la douille.

Toute l'installation se trouve dans un stand d'essai, séparé du 
local d'observation par une forte paroi, dans laquelle sont aménagés dos 
regards protégés par du verro blindé et dos plaques en acier avec fontes. 
La caisse pore-éclats est montée avec le côté ouvert vers le local d'obser 
vation; on évitera que les flammes no soient influencées par un courant 

d'air. Dans le local d'esaai est installé un appareillage permettant l'as 
piration des gaz de décomposition et los fumées d'explosion.
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A défaut de gaz de ville, lo chauffage pout so faii-o au gaz 3154 
propane. Le propane est alors tiré d'une bouteille du commerça, munie ~ suite; 
d'un détendeur (500 mm de hauteur d'-oau), passe par un compteur (compteur 
à soufflet d'un contenu de 2 litres à 500 mm de hauteur d'eau) et ost 
dirigé par un distributeur vers les quatre brûleurs, dont les beos ont 
un diamètre d'ouverture de 0,8 mm. Chaque brûleur consomme au plus en 

viron 1,7 litre de propane par minute. Les boutoillos de gaz et le 
compteur sont placés en dehors du stand d'essai.

(4) Exécution de l'épreuve :
La douille est -remplie-de la matière explosible jusqu'à 15 mm 

sous le bord, c'est-à-dire sur 60 ma de-hauteur. Si la matière est 
pulvérulente, on la tasse en donnant prudemment de légers coups à la 
douille, puis on oxergant une légers pression avec -un bâtonnet en bois. 
Si la matière est gélatineuse, elle est introduite dans la douille à 
l'aide d'uno spatule; après chaque apport, la matière Os'0 légèrement 
comprimée au moyen d'un bâtonnet en bois pour éviter les bulles d'air. 
Après pesée de la quantité de matière introduite, l'anneau fileté est 
glissé sur la douille, le disque à lumière prévu est mis en place et 
l'écrou est serré à la main. On veillera à ce qu'il n'y ait pas de 
matière entre le bourrelet et le disque, ni dans les filets. La 
douille est alors placée dans un étau solidement monté, avec protection 
contre une explosion intempestive et l'écrou est serré à fond à l'aide 

d'une clef. La douille prôte à l'épreuve ost suspendue entre les deux 
tiges de la caisse pare-éclats; la veilleuse ost allumée et, après- 
fermeture du stand d'essai, l'arrivée du gaz aux quatre brûleurs est 
ouverte. En même temps, un chronomètre ost déclenché pour mesurer 
lo temps t, s'écoulant entre l'allumage et l'inflammation de la ma 

tière caractérisée par la sortie d'une flamme de la lumière du disque 
et le temps t_ qui s'écoule entre l'allumage et l'explosion. L'éprouve
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3154- terminés, l'arrivée du gaz ost coupée et lo dispositif d'aspiration dans 
^ s lo stand d'essai ost rais en marche; on n'entrera dans ce stand qu'après

un laps de temps suffisant.
Afin de garantir lo parfait fonctionnement du dispositif do

chauffage, les épreuves seront précédées d'une épreuve à blanc.

(5) Interprétation dos résultats :
La mesure relative de la sensibilité d'uno matière à l'échauffe- 

ment dans la douille en acier ost exprimée par le diamètre limite, celui-ci 
étant le plus grand diamètre de la lumière exprimé en millimètres avec 
lequel, on trois ossais, ou obtient au moins une explosion do la douille, 
c'est-à-dire la destruction de celle-ci en au moins trois éclats. La 
sensibilité thermique augmente avec un dianètro-limite croissant et avec 
dos temps t et t décroissants.

Il y aurait lieu do considérer los peroxydes organiques (sauf 
ceux qui sont humectés ou dilués avec dos substances volatiles, par 
exemple_!'eau) pour lesquels le diamàtro-linito est égal ou supérieur 
à 2,0 mm, comme dos matières explosiblos do la classe la (voir aussi 

nota sous marginal 2700).

e) Bpreuvo d ' échnui'fcir-ont dans rn récipient à pression avec disque 
à lumiôro centrale et membrane (épreuve au récipient à pression) 
(voir nargiacil 3112)

(1) Pour los peroxydes organiques, les éprouves indiquées sous 
a), b) et d) peuvent être complétées par l'épreuve ci-après.

(2) Description du récipient à pression (fig. 4 à 6) :
Les figures A- à 6 et los légendes qui s'y rapportent donnent

los détails do l'appareil utilisé, ainsi que los dimensions et los matériaux

dos pièces constitutives.
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H y a liou do remarquer quo l'emploi do 24 disques à lumière 3154 
ost prévu, les diamètres dos lumières étant : 1,0-1,2-1,5-2,0-2,5-3,0- 
3,5-4,0-4,5-5,0-5,5-6,0-7,0-8,0-9,0-10,0-11,0-12,0-U, 0-16,0-13,0-20,0- 

22,0 et 24,0 mn. Cos disques ont uno épaissaur de 2,0 nm + 0,2 mm.
La moabrane do rupture est découpée à 1'emporte-pièce d'uno 

tôle de laiton de 0,05 an d'épaisseur, résistant à une pression de 
rupture de 5,4 +0,5 kg/cm à la tonpératuro normale. Le laiton, laminé, 

non recuit, à 67 % de cuivro, convient.

(3) Dispositif d'échauffoment :
Le recipient à pression est chauffé au butane do qualité 

technique tiré d'une bouteille munie d'un détendeur. La production do 
chaleur doit être d'environ 2700 kcal/h. Si ce gaz a un pouvoir calo 
rifique inférieur de 27 000 koal/nT (à 1 atm. et 20°0), le débit doit 
être do 100 1/h environ. Il ost fait usage d'un brûleur Toclu pour 
butane. La quantité do gaz est mesurée par un rotanètro ou un compteur 

et réglée avec le robinet du brûleur.
Au lieu de butane on pout utiliser du gaz de ville ou du 

propane en employant un brûleur approprié, pourvu que la production 
do chalour du gaz soit également d'environ 2700 kcal/h (par exemple 
en cas do pouvoir calorifique inférieur du gaz do villo do 4050 kcal/n , 

il faut amener à peu près 670 1/h).
Bouteille à gaz, rotamètre ou compteur doivent être placés 

en dehors du local d'éprouvé.

(4) Exécution do l'épreuve :
Pour un essai normal, on net 10 grammes do matière clans 

lo récipient. S'il s'agit d'une matière dont on ignore la sensibilité, 

on commence avec dos quantités plus petites : d'abord 1 gramne, ensuite 
(si possible) 5 grammes et enfin 10 grammes. Le fond du récipient doit 
être uniformément couvert do Ja matière. On monte la membrane de rupture, 
le disque à lumière centrale de la rondelle do garniture. Les écrous
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3154 &• oreilles sont serrés à la nain et l'écrou coiffant, avec une clef. La 
(,sui o; membrane do rupture est recouverte d'eau en quantité suffisante pour 

naintonir la membrane à basse température.

Lo récipient à pression est posé sur un trépied (avec un 
dianètro intérieur de l'anneau de 67 om), qui se trouve à l'intérieur 
d'un cylindre protecteur. LLannoau au bas du récipient repose sur lo 
trépied.

Lo brûleur o.st allume; l'arrivée do gaz est réglée au débit 
prévu et l'arrivée d'air, de telle façon que la couleur do la flomno 
soit bleue et. que lo cône intérieur do la flaume soit bleu clair. Lo 
trépied doit avoir une hauteur telle que lo cône intérieur touche à 
peu près lo fond du récipient. Ensuite le brûleur est placé sous lo 
récipient par une ouverture dans le cylindre protecteur.

Le local où on exécute l'éprouve doit être très bien ventilé 
et il n'est pas permis d'y entrer pondant l'éprouve. Lo récipient est 
observé du dehors au moyen do miroirs ou par un regard dans lo mur, 
nuni do verre blindé.

On mesure lo temps t.. entre lo commencement do 1'éclauffenont 
et le commencement d'une réaction (flamme, développement de funéo, 
souffloiaont) et le temps t jusqu'à la fin do la réaction (détonation, 
fin du souffloment et du développement do fumée, ou extinction do la 
flamme). Ensuite on refroidit le récipient avec de l'eau et on le 
nettoie.

(5) Interprétation des résultats :
La mesure relative de la sensibilité d'une matière à l'écnauf- 

feiaont dans le récipient à pression est exprimée par le dianètro-limito, 
celui-ci étant lo plus grand diamètre do la lumiài-o exprimé en millimètres 
avec lequel, on. trois essais, la membrane est au moins uno fois déchirée, 
alors qu'elle reste intacte pendant trois essais .avec lo diamètre im 
médiatement supérieur.
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La sensibilité thermique augmente avoc un diamètro-limite 3154. 

croissant et avec des temps t. et t décroissants. (suite;

II y aurait lieu de considérer les peroxydes organiques (sauf 
ceux qui sont humectés ou dilués avec des substances volatiles, par 

exemple, l'eau) pour lesquels le diamètre-limite est égal ou supérieur 
à 9 mm, cornue des matières explosibles de la classe la (voir aussi nota 
sous marginal 2700).

Eprouve de sensibilité au choc (voir marginaux 3103 à 3110 et 3112) 3155

a) Epreuve au mouton de choc I (fig. 7 et 8) avec utilisation 
d'un explosif de comparaison

(1) L'explosif séché dans les conditions du marginal 3150 
est ensuite mis sous la forme suivante :

a) Les explosifs compacts sont râpés assez finement pour passer 
entièrement à travers un tamis à mailles de 1 mm; et ne garde, 
pour l'épreuve qui suit, quo le refus sur un tamis à mailles de 
0,5 mm.

b) Les explosifs pulvérulents sont passés à travers un tamis à
mailles de 1 mm et oii garde pour l'épreuve au choc la totalité 
de la fraction qui passe à. travers ce tamis,

c) Les explosifs plastiques ou gélatineux sont mis sous forme de 
petites pilules, sensiblement sphériques, d'un poids compris 
entre 25 et 35 mg.

(2) L'appareil pour l'exécution de l'épreuve consiste en 
une masse glissant entre deux barres et pouvant être fixée à une 
hauteur de chute déterminée; cette masse doit pouvoir être déclenchée 
facilement en vue de la chute. La masse ne tombe pas directement sur 
l'explosif, mais tombe sur un pilon constitué par une partie 
supérieure D et une partie inférieure E, toutes les deux an acier 
très dur glissant légèrement dans l'anneau de guide F (fig. 7).
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3155 L'échantillon de l'explosif est placé entre la partie supérieure et la 
(.suite; partie inférieure du pilon. Celui-ci et l'anneau de guide se trouvent dans 

un cylindre de protection G en acier trempé, placé sur un bloc en acier B 
lequel est plongé dans une fondation en ciment A (fig. S). Les dimensions 

des différentes parties sont indiquées dans l'esquisse ci-après.

(3) Les épreuves sont exécutées tour à tour sur l'explosif 

à examiner et sur l'explosif de comparaison de la manière suivante :

a) L'explosif sous forme d'une pilule sphérique (s'il est plastique), 
ou mesuré à l'aide d'une chargette de 0,05 cm de capacité (s'il 
est pulvérulent ou sous forme de râpures), est disposé avec soin 
entre les deux parties du pilon, dont les surfaces de contact no 

doivent pas être humides. La température ambiante ne doit pas 
dépasser 30°C, ni être inférieure à 15°C. Chaque échantillon de 
l'explosif doit recevoir le choc une seule fois. Après chaque 
épreuve, le pilon et l'anneau de guide doivent être nettoyés avec 
soin, en enlevant tout résidu éventuel d'explosif.

t>) Les épreuves doivent être commencées à des hauteurs de chute sus 
ceptibles de provoquer l'explosion complète des explosifs soumis 
à l'épreuve. On diminue graduellement la hauteur de chute jusqu'à 
ce qu'on arrive à une explosion incomplète ou nulle. A cotte 
hauteur, on exécute quatre épreuves de choc et, si au moins une 
de ces épreuves donne lieu à une explosion nette, on exécute encore 
quatre épreuves à une hauteur de chute légèrement inférieure et 
ainsi de suite.

c) Est considérée comme limite de sensibilité la hauteur de chute 
la plus basse qui a causé une explosion nette au cours d'une 
série d'au moins quatre épreuves exécutées à cette hauteur.
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d) L'éprouve de oh'o est nomclorocnt cxécutjo avoo uiio nasse do chuto 3155
(suite)

de 2 kg; cependant si la sensibilité au elwc avec cotto nasse do 
passe la hauteur do chuto do 60 à 70 on, l'épreuve do choc doit 
êtro exécutée avao TOO nasse clo chuto do 5 k2.

b) Eprouve au noxiton do .choc II (fig. 9 -À 13) avoc indication
chiffrée da la .sensibilité au ch.-c (inorgio do frappe oa kgn.)

(1) L'épreuve indiquée sous a) peut être remplacée par 

1'épreuve ci-après.

(2) Description de l'appareil :
les parties essentielles de l'appareil sont le dispositif do 

percussion /"voir alinéa (4)_7, le t>loe en acier coulé avec onbase, 
l'enclume, la colonne, les glissières, les moutons avec dispositif do 
déclenchement (fig. 9). Sur le bloc en acier (230 x 250 x 200 ma) avec 
embase (450 x 450 x 60 nm) venue do coulée est vissée une enclune en 
acier (100 m de diamètre, 70 Ma de hauteur). Sur le côté arrière du 
bloc est vissé le support dans lequel est fixée la colonne fornée d'un 
ti_ en acier sans joint (90 imn 0 e, 75 mm 0 i). Les doux glissières 
sont fixées à la colonne au moyen de trois traverses et sont munies 
d'une crémaillère pour limiter le rebondissement du mouton et d'une 
règle graduée mobile pour fixer la hauteur de chute. Le dispositif 
de suspension et do déclenchement du mouton peut être déplacé entre 
les glissières et est fixé en place par la manoeuvre d'un lovior serrant 
deux mâchoires. L'appareil est fixé, sa base portant sur toute sa superfi 
cie et les glissières étant exactement verticales, sur un massif en béton 

(600 x 600 x 600 mm) au moyen de quatre vis d'ancr' ""'"s dans le 
béton. Une caisse pare-éclats en bois, avec doublure intérieure on plomb 
de 2 nm d'épaisseur et s'ouvrant facilement, entoure l'appareil jusqu'au 
niveau de la traversa inférieure. Dn dispositif d'aspiration permet 
l'élimination des gaz d'explosion et des poussières do la matière.
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(3) Description des moutons

3155 Chaque mouton est pourvu de deux rainures de guidago le nain- 
(.sui e; tenant entre les glissières pendant leur déplacement, d'uno pièco do

suspension, d'un pilon cylindrique amovible et d'un cliquet d'arrôt qui 

sont fixés au mouton par vissage (fig. 10). Le pilon ost on acier durci 
(HRC 60 à 63); son diamètre minimal est de 25 mm; il ost pourvu d'un 
épaulement empêchant sa pénétration dans le corps du mouton lors des 
chutes.

Il y a trois moutons avec poids différent. Celui do 1 kg ost 
utilisé pour les matières à sensibilité élevée; colui do 5 kg pour los 
matières à sensibilité moyenne; celui do 10 kg pour los matières à faible 
sensibilité. Les moutons de 5 kg et do 10 kg sont on acier massif et

y. I

compact-; Le uouton de 1 kg doit avoir une âme massive en acier portant 
le pilon et formant avec lui la masse principale du mouton.

Le aouton de 1 kg sert pour los hauteurs do chute do 10 i 50 cm 
(énergie do frappe 0,1 à 0,5 kgm); eolui de 5 kg pour los hauteurs do 
chute de 15 à 60 cm (énergie do frappe 0,75 à 3 kga) ot colui de 10 kg 
pour los hauteurs de chute do 35 a. 50 cm (énergie do frappe 3,5 b. 5 kgm;.

(4) Description du dispositif de percussion : 
L'échantillon à examiner ost enfermé dons le dispositif do per 

cussion (fig. Il) composé de doux cylindres en acier, superposés côaxialo- 
ment, et d'un anneau de guidage également en acier. Los cylindres sont 
dos rouleaux on acier pour paliers de laminoirs de 10 am do diamètre 
(type avec écart moyen de -i<, microns pour une tolérance do -2 microns, 
c'est-à-dire 10~0 ' 00g am f], de 10 mm de hauteur avoe surfaces polies" 

ot arêtes arrondies (rayon de courbure 0,5 mm) ot d'une dureté HRC do 
53 à 65. L'anneau de guidago a un diamètre extérieur do 16 r.nn, un diamètre 
intérieur rectifié de lO^n'oin Dn °^ mie hau'teur ûo 13 mu. Los mosuros- 
limitos du diamètre intérieur peuvent être contrôlées avec un calibre de 
contrôle. Les cylindres ot l'anneau de guidage seront dégraissés à l'acétone 
avoq usage.

Ac 37-1 au moins, selon DIN 17000.
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Le dispositif do percussion est placé sur une enclume inter- 3155 
médiaire de 26 nia de diamètre et de 26 m do hauteur et contré par un * suite; 
anneau de centrage, pourvu d'une couronne d'évonts permettant l'échap 
pement des gaz (fig. 11 et 12). Les cylindres no sont utilisés qu'une 
seule fois,pour chaque surface do base. En cas d'explosion, l'anneau 
do guidage n'est plus utilisé.

(5) Préparation des échantillons :
Los natiàros oxplosiblos sont éprouvées à l'état sec. Les 

matières du marginal 2021, 11 à 14 et 16 sont éprouvées telles 
qu'elles sont livrées, "oh tarît que leur teneur en eau correspond à 
la valeur effective indiquée par le fabricant. Si la teneur en eau 
est plus élevée, les : mélanges devront ôtre asséchés avant l'épreuve, 
jusqu'au taux d'huriidité correspondant.

En outre, pour les matières solides, excepté les pâteuses, 
il y a lieu d'observer ce qui suit :

a) les matières pulvérulentes sont tamisées (maille du tamis

0,5 am); tout ce qui passe à travers le tamis est utilisé pour 
l'épreuve;

b) les matières comprimées, fondues ou autrement agglomérées,
sont réduites en petits morceaux et tamisées; la portion tamisée 
de 0,5 à 1 mm 0 est utilisée pour l'épreuve.

(6) Exécution do l'épreuve :
Pour los matières pulvérulentes, on mesure un échantillon 

à l'aido d'une ne surette cylindrique do 40 mn (perforation de 
3,7 $ x 3,7 mm). Pour los matières pâteuses, on emploie un tube 
cylindrique de none volume qu'on enfonce dans la masse. Après ara- 
seiient do co qui-dépasse la mesurotto, l'échantillon est extrait 
au moyen d'un bâtonnet on bois. Pour les natioros oxplosiblos liquides, 
on se sort d'une pipette de !f) nn finement étirée.
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3155 L'échantillon ost His dans lo dispositif do percussion ouvort, 
qui so trouve sur l'onclui.io intcmédiairc avec anneau do centrage, et, 

pour los natièros pulvérulentes ou pâteuses, lo cylindre supérieur 
en acier est, avec précaution, légèrement poussé avec l'index jusqu'à, 
toucher l'échantillon sans pour autant l'aplatir. Pour los ï,iatièros 
liquides, lo cylindre supérieur en acier ost poussé à l'aide de la tigo 
coulissante d'un pied à coulisse, jusqu'à une distance do 1 nn du cylindre 
inférieur et uaintenu dans cette situation par un anneau on caoutchouc, 
préalablement glisse sur lui (fig. 13).

Lo dispositif ost placé centré sur l'cncluuo, la caisse do 
protection en bois est fornée, le mouton suspendu à la hauteur de chute 
prévue ost lâché, puis le dispositif d'aspiration actionné. L'éprouve 
ost effectuée six fois à chaque hauteur de chute.

(7) Interprétation des résultats :
Dans l'appréciation dos résultats de l'éprouve do sensibilité 

au choc, on distingue entre "aucune réaction", "decomposition" (sans 
flanne ni détonation; reconnaissablo par la coloration ou 1'odour) et 
"explosion" /"avec détonation faible à fortes/7. Pour uosuror la sensibilité 
au choc d'une natièro, on détcrnine lo poids du mouton on kg et la hauteur 

do chuta la plus basse en on, à laquelle se produit au moins une fois une 
explosion au cours de six essais, ainsi que l'énergie de frappo on kgm 
qui on résulte. La sensibilité au choc d'une natièro est d'autant plus 
grande que l'énergie do frappo exprimée-on Icgn ost plus basse.

3156 Eprouve de sensibilité au frottement (voir marginaux 3103 à 3110 et 3112) 

a) Epreuve au frcttoi.".ont dans un riortior on porcoluino

(l) L'explosif doit être séché sur du chlorure de calciun. 
Un échantillon de l'explosif ost comprimé et broyé dans un mortier en

*/ Pour certaines matières on obtient une "inflammation sans bruit d'explosion". 
Cette réaction est cependant considérée comme une explosion (et désignée par 
les ternes entre guillemets) parce qu'elle implique tout l'échantillon et que 
dans des conditions identiques l'explosion peut se produire.
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porcelaine non verni, au moyen d'un pilon également non verni. Le mortier 3156 
et le pilon doivent avoir une température d'environ 10 degrés supérieure (suite) 
à la température ambiante (15° à 30°0).

(2) Les résultats de l'épreuve sont mis en parallèle avec 
ceux qu'on obtient avec l'explosif de comparaison et sont distingués 
comme suit :

1. aucun effet;
2. faibles crépitements isolés;

3. crépitements fréqusnts ou crépitements isolés très énergiques.

(3) Les explosifs qui, à l'épreuve, donnent le résultat 
indiqué sous 1. sont considérés comme pratiquement insensibles au 
frottement; ils sont qualifiés de modérément sensibles s'ils .jui, 
le résultat mentionné sous 2.; ils sont considérés comme très 
sensibles lorsqu'ils donnent le résultat indiqué sous 3.

b) Epreuve avec l'apparoil j. frottoraont (fig. 14 ot 15)

(1) L'épreuve indiquée sous a) peut être remplacée par 
1'épreuve i-aprè s.

(2) Description de l'apparoil :
L'appareil à frottement se compose d'une embase en acier 

coulé, sur laquelle est monté le dispositif de frottement proprement 
dit, constitué d'une tige fixe en porcelaine et d'une plaquette, mobile

•K"/
en porcelaine (fig. 14-)-' La plaquette en porcelaine est fixée dans un 
chariot, conduit dans deux glissières. Par l'intermédiaire d'une biollo, 
d'un excentrique et d'un engrenage, le chariot est mû par un moteur 

électrique après enclenchement de l'interrupteur à pression, de telle

*/ Pour certaines matières on obtient une "inflammation sans bruit d'explosion". 
Cette réaction est cependant considérée comme une explosion (et désignée par 
les termes entre guillemets) parce qu'elle implique tout l'échantillon et 
que dans des conditions identiques l'explosion peut se produire.
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3156 sorte que la plaquette on porcelaine exécute sous la tige en porcelaine 
un seul mouvement de va-et-vient de 10 inm de longueur. Lé porto-tige 
pivote autour d'un axe pour permettre de changer la tige en porcelaine, 
il est prolongé d'un bras de charge avec six entailles pour suspension 
d'un poids. L'équilibre à la position zéro (sans poids) est réalisé par 
un contre-poids. Lorsque le porte-tige est placé sur la plaquette on 
porcelaine, l'axe longitudinal de la tige en porcelaine est perpendicu 
laire à la plaquette. tin des poids est suspendu à l'aide d'un annoau 
à crochet dans 1'entaille prévue; la charge sur la tige peut varier de 
0,5 à 36 kg.

(3) Description de la plaquette et de la tige en porcelaine :
Les plaquettes en porcelaine sont fabriquées en porcelaine 

technique blanche pure et ont les dimensions suivantes : 25 x 25 x 5 mm. Les 
deux surfaces de frottement des plaquettes sont, avant la cuisson, rendues 
fortement rugueuses par frottement avec une éponge. La trace do l'éponge 
est nettement visible.

Les tiges cylindriques en porcelaine sont également en por 
celaine technique blinche; elles ont une longueur do 15 un, un dianôtre 
de 10 mm et des surfaces terminales rugueuses, arrondies, avec un rayon 
de courbure de 10 nm.

Dos échantillons des tiges et plaquettes en porcelaine de la 
qualité décrite ci-dessus sont déposés à la "Bundesanstalt fur 
Katerialprufung" à Berlin-Dahlem, qui peut donner l'adresse dos fabricants.

Comme là rugosité naturelle, intacte, des plaquettes et dos 
tiges constitue une condition essentielle pour la réaction do la matière 
explosible, chaque partie do surface ne doit être utilisée qu'une fois. 
Par conséquent, les deux surfaces terminales de chacune dos tiges en 
porcelaine suffisent pour deux épreuves, les deux surfaces de frottement 
d'une plaquette chacune pour environ trois à six épreuves.
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(4.) Préparation dos échantillons : 3156 
Los natières cxplosibles sont éprouvées c. l'état soc. Les Ui 

matières du marginal 2021, 11 à 14 et 16 , sont éprouvées toiles 
qu'elles sont livrées, en tant quo leur teneur en eau correspond à la 
valeur effective indiquée par lo fabricant. Si la teneur eu eau est 
plus élevée, les nélangos devront être asséchés avant l'éprouve, 
jusqu'au taux d'humidité indiqué.

Bu outre, pour les matières solides, excepté les pôteusos, 
il y a lieu d'observer ce qui suit :

a) los matières pulvérulentes sont tanisécs (ouverture do 
maille du tanis C-5 nu); tout oo qui passe à travers lo 
tamis est utilisé pour l'éprouve;

b) los natlàros coupriiiéoe fondues ou nutronont a^lonérôas, 
sont réduites on petits norcoaux ot tamisées; ce qui passe 
à trcvcrs un tanis à ouverture do naille de 0,5 en est utilisé 
pour l'éprouve.

(5) Exécution des épreuves ;
Une plaquette on porcelaine est fixée sur lo chariot de 

l'appareil à frottement de tollo sorte quo les traces du coup d'épongé 
soient transversales à la direction du mouvement. La quantité à éprouver, 
d'environ 10 mm , est mesurée, pour los matières pulvérulentes, à l'aide 
d'une mesuretto cylindrique (2,3 0 x 2,4 mm); pour los natières pâteuses, 
l'échantillon est mesuré avec un tube cylindrique qu'on enfonce dans 
la masse. Après arasement de ce qui dépasse la nesurette, l'échantillon 
est extrait au moyen d'un bâtonnet en bois et placé sur la plaquette 
en porcelaine. Sur la quantité entassée, on place la tige en porcelaine 
solidement tendue conmo sur la fig. 15; le bras do charge est losté 
avec lo poids prévu et l'interrupteur à pression est actionné. Il faut 
veiller à ce que la tigo soit sur l'échantillon et qu'il y ait encore 
devant elle uno quantité suffisante de la matière à éprouver pour 
qu'elle arrive sous la tigo lors du mow ornent de la plaquette.
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3156 (6) Interprétation dos résultats :
Dans l'appréciation des résultats de l'éprouve, on distingue 

entro»aueune réaction", "décomposition" (coloration, odeur), "inflammation", 
"crépitement" et "explosion".

La mesure relative do la sensibilité au frottement d'une Matière 
dans l'appareil de frottement toi qu'il ost décrit, ost exprimée (sans 

prondro en considération lo coefficient do frottement) par la plus pctito 
charge sur la tigo, exprimée on kg, à laquelle intervient, au cours do 

six essais, au moins une fois inflammation, crépitements ou explosion. 
On admet que l'inflammation et les crépitements sont déjà des réactions 

dangereuses. La sensibilité au frottenont d'une matière explosiblo ost 
d'autant plus grande que la valeur déterminés do la charge sur la tigo 
(poids de chargement on relation avec la longueur du bras do charge) ost 
plus petite.

Los liquides oxplosiblos et les matières do nature pâteuse no 
sont on général pas sensibles au frottement dans les conditions do cotto 
épreuve, car la chaleur minime do frottement produite ne suffit pas, 
par suite à l'effet de lubrification, pour obtenir l'inflammation. Avec 
ces matières, l'absence de reaction n'est pas un indice que la matière ost 
sans danger.

3157 La stabilité dos produits dénommés au marginal 3111 est con 
trôlée suivant les méthodes do laboratoires ordinaires.

3158 Epreuve, d'exsudation des dynamites (voir marginal 310?)

(l) L'appareil pour éprouve d'exsudation dos dynamites (fig. 16 
à 18) se compose d'un cylindre creux, on bronze. Ce cylindre, qui ost 
formé d'un côté par un plateau de môme métal, a un diamètre intérieur 
do 15,7 mm ot une profondeur do 4.0 no. Il ost percé de 20 trous do 0,5 mm 
de diamètre (4. séries de 5 trous) sur la périphérie. Un piston on bronze,
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cylindrique sur 4.8 ma ot d'une hauteur totale do 52 mm, peut glisser 3158 
dans le cylindre disposé verticalement; ce piston d'un diamètre de 
15,6 m est chargé d'un poids de 2220 g, ai. do produire une pression 

de 1,2 kg/en2 .

(2) On forme, avec 5 à 8 g de dynamite, un petit boudin do 
30 mm de long et 15 mm do diamètre, que l'on c/ivoloppe de toile très 
fine et que l'on placo dans le cylindre; puis or, met par-dessus le 
piston et sa surcharge, afin que la dynamite soit soumise à uno pression 
de 1,2 kg/cm2 .

On note le tomps au bout duquel apparaissent les premières 
traces de gouttelettes huileuses (nitroglycérine) aux orifices extérieurs 
des trous du cylindre.

(3) La dynamite est considérée corme satisfaisante si le 
temps s'écoulant avant l'1 apparition dos suintements liquides est supérieur 
à 5 minutes, l'épreuvo étant faite à uno température de 15° à 25°C.

3159- 
3199
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Epreuve de combustion 
ad marginal 3154- o)

. 1 : Caissette en acier
épaisseur de la paroi 1 mm 
dimensions en mm

(1) vue générale
2) coupe verticale
3) coupe A-B
4) développement de la paroi

: 5) développement du fond et du couvercle
6) bords à replier
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Epreuve d'échauffeaont dans uno douille 
en acier avec disque à lumière calibrée 

ad marginal 3154 d)

•unie en acier st accessoires Dispositif d'échauffenent et 
protection

dinensions on mm; pour les matériaux de 
construction voir marg. 1154 £) (2) ot (3)
(1) douillo
(la) bourrelet extérieur
(2) anneau fileté; irissage à frotbenent doux 

disque à lumière a = 1,0 ... 20,0 0 
écrou x b = 10 resp. 20 0 
surface chanfreinée 
2 surfaces fraisées; olef 41 
2 surfaces fraisées; clof 36 
caisse pare-éclats
2 tiges pour la suspension de la douille 
douille assemblée
position du brûleur placé à l'arrière; 
les autres brûleurs sont visibles 
veilleuse
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Epreuve d'échauffement dans tin récipient à pression
avec diâque G. lumière centralet et membrane

ad marginal 3154 e^

____ W, ————" . kl -I 

Fig. À. : Récipient à pression, assenblé;
vues schématiques en coupe verticale Fig. 5 : Récipient à.pression 
et en plan

(l) récipient à pression (acier inoxydable)
(la) joint soudé

écrou coiffant (acier calmé soudable) 
disque à lumière centrale (acier inoxydable) 
rondelle inerte de garniture, épaiss. 0,5 
bague de pression (acier inoxydable) 
nnse en laiton

(6a) v. n laiton (matériau M4 x 8 DIN 83)
(7) nom,., is de rupture /"pour le matériau 

voir taarg. 1154 e) (2}J
(8) écrou à oreilles (laiton M 6 DIH 315i 
(Sa) bague (laiten 6 DIN 125)
(9) boulon à ooil (acier inoxydable) 

(10) axj pour écrou à oreilles (acier inoxydable)
Nota; Un acier inoxydable qui convient peut avoir la composition 

moyenne suivante : Cr 18 %, Ni 9 %, Mn <C 2 %, Si <,! %,— "*



354 United Nations — Treaty Series 1968

Appendice A.I

Epreuve d'éohauffanent dans tin récipient à pression
avec disque o. lumière centrale et membrane

ad marginal 315/ïe)

W

Fig. 6 s Bague de pression, du recipient;
détails en coupe verticale et en plan
dimensions en mm



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 355

.appendice A.l

Epreuve au mouton do choc I 
ad marginal 3 155 a)

Babasonent pour le dispositif? 
de percussion, coupe verticale 
dimensions ^^ ioia

A Fondation en béton do ciment
B Bloc en acior
G Cylindre de protection
D Pilon, partie supérieure
E Pilon, partie inférieure
F Anneau de guidage
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Spreuve au aouton de choc II

Mouton de choc Ix, vue
générale do face et de
côté
dimensions on jam

(1)
(2)
(3)
(4)
(5) 
6) 

.7) 
(3) 
(9)

(10)

(11)
(12)
(13)
(14)

Mouton do choo 
inférieure

embase, 4.50 x 450 x 60
bloc en acier, 230 x 250 x 200
enclune, 100 J> x 70
colonne
traverse moyenne
2 glissières
créaaillère
règle graduée
mouton
dispositif de suspension et de
déclenchement
plaque de centrage
enclume intermédiaire (interchangeable),
26 0 x 26
anneau do centrage avec perforations
dispositif do percussion

II. partie
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Epreuve au mouton de choc II 

ad marginal 3 155 b)

(1)
(2)
(3)
(4)
(5)

Mouton (masso de chute) de 5 kg
pièce de suspension 
repère do hauteur 
rainure de guidage 
pilon cylindrique 
cliquet d'arrêt
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Epreuve au nouton de choc II 

ad marginal 3 155 b)

®

«f'JB/l

,1 1 k 11 1

Dispositif de^percussion pour des 
matières pulvérulentes ou pâteuses
dimensions en mm

(1)
(2)

(3)

6)

Dispositif de percussion pour 
des matières liquides 
dimensions en mm

cylindres en acier*)
anneau de guidage pour les cylindres
en acier*)
anneau do centrage avec perforation
a) coupe verticale
b) plan
anneau en caoutchouc , 

5) matière liquide (40 mm ) 
espace exempt de liquide

*) L'acier peut avoir la composition 
suivante :
Cr + 1,55 %, 0 + 1,0 %, Si max.0,25, 
Mn + 0,35 % - HËG 58... 65 
(acïer de traitement thermique)
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Epreuve avec l'appareil à frottement 
ad marginal 3 156 b)

Appareil à frottement; vues 
schématiques on plan ot en 
coupe verticale

Position do départ,de la 
tige sur l'échantillon

(1) embase en acier
(2) chariot notâle
(3) plaquette en porcelaine, 

25 x 25 x 5 mm, fixée sur 
le chariot

(4) tige fixe on porcelaine,
10 j6 x 15 mm ' _

(5) échantillon à examiner, env. 10 mm
(6) serre-tige
(7) bras de charge
(8) contre-poids
(9) interrupteur

(10) manivelle pour le réglage du 
chariot en position de départ

(11) vers le moteur électrique
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Epreuve d'exsudation dos dynamites 

ad marginal 1 358

Fig. 17 : Charrre en forge de cloche.
poids 2 220 g. capable d'être 
suspendue sur le piston en 
bronze

Cylindre creux en bronze, 
formé d'un coté; plan et 
coupe verticale 
dimensions en mm

Piston cylindrique en bronze

1) 4 séries de 5 trous de 0,5 0
2) cuivre
3) plaque en plomb avec cône central

dans la face inférieure 
(4) 4 ouvertures, env. 46 x 56,

réparties régulièrement sur la 
périphérie
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A. Recommandations relatives à la nature dos récipients on fi Liages d'alur.iinium 
•pour certains gaz do la classe Id

I. Qualité du matériau

(l) Les matériaux des récipients en alliages d'aluminium, 
qui sont admis pour los gaz mentionnés au marginal 2133 (2) b), 
devraient satisfaire aux exigences suivantes :

Matériaux pour récipients 
soumis à une pression d'épreuve

3200

Jusqu'à- Jusqu'à,, jusqu'à ? 
30 kg/ont 60 kg/cm 375 kg/cm

Dureté Brinell H en kg/an ......
Résistance à la traction p en kg/imn

Limite d'élasticité apparente Op.on 
kg/mm2 (déformation permanente A. = 
2%o) ...............

Allongement à la rupture (1 = 5d) on %
Coefficient do pliage k (épreuve do 
pliage sur éprouvottes on forme 
d 1 anneau)
zone de traction à l'extérieur) 
zone de traction à l'intérieur)" ' *

Resilience X on kgm/cm .......

55 à 65 
22 à 26

10 à 14 

30 à 22

40 à 30 

4

75 à 95 105 à 140 

26 à 3D 38 à 55

17 à 21 

22 à 19

30 à 25 

3

23 à 41 

16 à 12

24 à 13 

3 à 2,5

Les valeurs intermédiaires doivent être tirées du diagramme sous 
marginal 3203.

HOTA - 1. Les caractéristiques ci-dessus sont basées sur los ox- 
périoncos faitos jusqu'ici avoc los matériaux suivants utilisés
pour los récipients :

ppression d'éprouvé jusqu'à 30 kg/cm : alliages d'aluminium et do 
magnésium;
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3200 pression d'épreuve jusqu'à 60 kg/cm : alliages d'aluminium, do 
(suite) silicium et de magnésium;

pression d'épreuve au-dossus de 60 jusqu'à 375 kg/cm : alliages
d'aluminium, de cuivre et de magnésium.

2. L'allongement à la rupture (1 = 5d) est mesuré au moyen 
d'éprouvottes à section circulaire, dont la distance entre repères 1 
est égale à cinq, fois le diamètre d; en cas d'emploi d'éprouvottos 
à section rectangulaire, la_distancc entre repères doit ôtro calculée 
par la formule 1 = 5,65 VX^ dans laquelle F désigne la section 
primitive fie l'éprouvette. ^

3. Lo coefficient de .pliage k est défini comme suit : k = 50 - , 
étant donné .que s = épaisseur do la paroi eu cm et r = rayon moyen 
de courbure on cm. Pour calculer la valeur effective do k dans les 
•zones de traction extérieure et intérieure, il faut tenir compte du 
coefficient de pliage k à l'état initial (rayon moyen r ).
Si, en cas d'apparition d'une fissure dans la zone de traction ex 
térieure (intérieure), le rayon moyen de courbure est do r-, (r2 ) cm 
à cet endroit, 'le coefficient de pliage k. (k,,) sert à calculer les 
coefficients de pliage déterminants comme sui? :
coefficient k , , . = k.. - k- et coefficient k. , , . = le. + k . exterxeur 1 0- antérieur 2 0

4-. Los données de la resilience se rapportent à l'exécution des 
épreuves selon les normes de la Société suisse des constructeurs do 
machines VSM H° 10925 do novembre 1950.

(2) En ce qui concerne les valeurs du matériau indiqué sous (l), 
les tolérances suivantes sont admises : allongement après rupture moins 
10 % des chiffres indiqués au tableau ci-dessus; coefficient de pliage 
moins 20 %; resilience moins 30 %.

(3) L'épaisseur de la paroi dos récipients en alliage d'aluminium, 
à la partie la plus faible, doit être la suivante :

lorsque le diamètre du récipient est inférieur à 50 mm 1,5 mm au moins 
lorsque.le diamètre du récipient est do 50 à 150 mm 2,0 mm au moins 
lorsque le .diamètre du récipient est supérieur à 150 mra 3,0 mm au moins

(4.) Les fonds des récipients auront un profil en plein cintre, 
an ellipse ou en anse de panier; ils devront présenter la mêae sécurité 
que le corps du récipient.
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II. Epreuve officielle complemeirbairj clos alliages d'aluminium 
contenant du cuivre

(1) En plus des oxaneus proscrits par les marginavji: 2145, 3201 
2146 et 214.7, il faut encoi- rz jcéder, lors de l'emploi d'alliages 
d'aluminium contenant du cuivre, au contrôle de la possibilité de la 
corrosion intor-cristalline de la paroi intérieure du récipient.

(2) En traitant le côté intérieur d'une éprouvette de 1000 mm 
(33j 3 x 30 m) du matériau contenant du cuivre avec une solution aqueuse 
contenant 3 % de HaCl et 0,5 % de HC1, à la température ambiante pendant 
72 heures, la perte do poids ne doit pas dépasser 50 ng/1000 mn .

III. Protection de la surface intérieure

La surface intérieure des récipients en alliages à.', aluminium 3202 
doit être recouverte d'une protection appropriée empêchant la corrosion 
lorsque les stations d'essai compétentes estiment que c'est nécessaire.
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Hfi Ifitnilt en alHagM d'aluminium

22 26
Résistance à la traction

Tolérances:
Allongement après rupture —10% 
Coefficient de pliage -20% 
Resilience -30% 

* La limite d'élasticité a.jparente af doit être au

tension annulaSn ar = ~~7^n~ kglmm*

50

s ega/e aux */» de la tension annulaire Or à la pression d'épreuve

pi « pression d'épreuve en kg/cm*,
ri = rayon inférieur en cm
t » épaisieur de la paroi en cm,

55 kg/m
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B. Partie B (roservée)
3204.- 
3290

G. Prescriptions relatives aux épreuves sur les boîtes 
et cartouches à gaz sous pression des 16 et 17 de

la classe Id

1. Eprouves de pression ot d' éclatement sur le modèle ùo récipient
Dos épreuves do pression hydraulique seront exécutées sur au 3291 

moins 5 récipients vides do chaque modèle de récipient :

a) jusqu'à la pression d'épreuve fixée, aucune fuite ni défor 
mation permanente visible ne devant se produire;

b) jusqu'à l'apparition d'une fuite ou à l'éclatement, le fond
concave éventuel devant d'abord s'affaisser et le récipient ne 

devant perdre son é'tanchéité ou éclater qu'à partir d'une pression 

de 1,2 fois la pression d'épreuve.

2. Eprouves d'étanehéité sur tous les récipients

(1) Pour l'épreuve sur les boîtes à gaz sous pression (16 ) 3292 
et sur los cartouches à gaz sous pression (17 ) dans un bain d'eau chaude, 
la température du bain ot la duréo de l'éprouve seront choisies do manière 

quo la pression intérieure de chaque récipient atteigne au moins 90 % 

de cello qui serait atteinte à 55°C.
Toutefois, si le contenu est sensible à la chaleur ou si les 

récipients sont en une matière plastique qui so ramollit à la température 
do cotte éprouve, la température du bain sera de 20 à 30 C, une boîte 
sur 2000 devant, on outre, être éprouvée à la température prévue dans 

l'alinéa précédent.

(2) Aucune fuite ni déformation permanente des récipients 
no doivent so produire, la disposition concernant la déformation per 
manente n'ost pas applicable aux récipients on matière plastique qui 

se ramollissent.
______ 3293-

3299
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Epreuves relatives aux matières liquides inflammables des classes Ilia et IVa

(1) Le point d'éclair est déterminé au moyen de l'un des appareils 3300 
suivants :

a) pouvant être employés aux températures ne dépassant pas 50°C :
appareil d'Abel, appareil d'Abel-Pensky, appareil Luchaire-Finanoes, 

appareil Tag;
b) pouvant être emoloyés._aux températures supérieures à 50 G :

appareil Pensky-Martens, appareil Luchaire-Finances; 

o) à défaut, tout autre appareil à creuset fermé, capable de donner
des résultats ne s'écartant pas de plus de 2°C de ceux que donnerait,
au même lieu, l'un des appareils ci-dessus.

(2) Pour la détermination du point d'éclair des peintures, colles 
et produits visqueux semblables contenant des solvants ne peuvent être 
utilisés que des appareils et méthodes d'essai qui sont appropriés à la 
détermination du point d'éclair de liquides visqueux, comme

la méthode A des normes IP 170/59 ou plus récentes,
les normes allemandes DIH 53 213 et TGL 14 301 Feuille 2.

Le mode opératoire de la mesure sera : 3301 
— &/

a) pour l'appareil d'Abel, celui de la norme IP 33/34? cette norme
pourra être employée aussi pour l'appareil d'Abel-Pensky;

b) pour l'appareil Peiisky-Martens, celui de la norme IP-' 34/4-7 
ou de la norme D 93/46 de l'A.S.T.M.—' ;

•K-îf /
c) pour l'appareil Tag, celui de la norme D 53/46 de l'A.S.T.M.—';
d) pour l'appareil Luchaire, celui de l'Instruction annexée à

l'arrêté ministériel (France) du 26 octobre 1925, pris sous le 
timbre du Ministère du Commerce et de l'Industrie et paru au 

Journal officiel du 29 octobre 1925.

£/ The Institute of Petroleum, 6l Hew Cavendish Street, London W.I.
**/ American Society for Testing Materials, 1916 Race Str., Philadelphia 3 (Pa).
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3301 Dans le cas d'emploi d'un autre appareil, le mode opératoire exigera 
( suite; ^eg pré"Galltions suivantes :

1. La détermination doit se faire à l'abri des courants d'air.
2. La vitesse d'échauffement du liquide éprouvé ne doit jamais dépasser 

5°C par minute.
3. La flamme de veilleuse doit avoir une longueur de 5 mm (i 0,5 mm).
4.. On doit présenter la flamme de veilleuse à l'orifice du récipient,

chaque fois que la température du liquide a subi un accroissement de 1°C
3302 En cas de contestation sur le classement d'un liquide inflammable, 

on retiendra le numéro de classement proposé par l'expéditeur, si une contre- 
épreuve de mesure de point d'éclair effectuée sur le liquide en cause donne 
une valeur ne s'écartant pas de plus de 2°C des limites (respectivement 21°, 
55 et 100°C qui figurent dans le marginal 9301. Si une contre-épreuve 
donne une valeur s'écartant de plus de 2°C do ces limites, on devra procéder 
à une deuxième contre-épreuve et on retiendra finalement la plus élevée des 
valeurs.

3303 La détermination du taux de peroxyde dans un liquide sera faite 
selon le mode opératoire suivant :

On verse dans une fiole d'Erlenmeyer une masse p (voisine de 5 g, 
pesée à 1 cg près) du liquide à doser; on ajoute 20 cm d'anhydride acétique 
et 1 g environ d'iodure de potassium solide pulvérisé; on agite, puis, après 
10 minutes, on chauffe vers 60°C pendant 3 minutes; on laisse refroidir 
5 minutes, puis on ajoute 25 cm d'eau; après un repos d'une demi-heure, on 
titre l'iode libéré au moyen d'une solution décinormale d'hyposulfite de so 
dium, sans addition d'indicateur, la décoloration totale indiquant la fin de 
la réaction. Si n est le nombre de cm de solution d'hyposulfite nécessaire, 
le pourcentage de peroxyde (compté en H,,02) que renferme l'échantillon est
obtenu par la formule 17 n 

100 p 
3304- 
3399
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Réservé 3400-
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Proscriptions relatives aux éprouves sur les fûts en acior dos/binés au transport 
do matières liquides inflammables do la classe .Ilia

I. Eprouve .de pression— — - —
3 fûts, par type do construction ot par fabricant, doivent être 3500 

soumis par immersion dans l'eau à une épreuve de pression sous une pression 
manométrique d'au moins 0,75 kg/cm . La pression d'épreuve doit rester in 
changée ot le fût rester étanchc pendant une durée d'épreuve de 10 minutes.

II. Eprouve _de chute
Les fûts seront remplis à 95 % d'eau à 20°G et soumis à une 3501 

éprouve de chute sur une plaque d'acier horizontale, ancrée dans le sol et 
non élastique ou sur une plaque do béton horizontale. La hauteur libre de 
chute est do 110 cm. Chaque récipient doit satisfaire aux trois épreuves 
ci-après :
a) chute sur un bord du fût, l'axe longitudinal du fût étant

incliné, le point de choc devant être dans la verticale au-dessous 
du centre de gravité. Si l'un des fonds est muni d'une bonde, c'est 
ce fond qui sera éprouvé en premier lieu. Dans ce cas, le point de 
choc doit se trouver directement à côté de la bonde;

b) chute comme sous a), sur le point de l'autre bord du fût, vis-à- 
vis du point de choc ad a);

c) chute sur la ligne de la virole du fût, la ligne de choc se trouvant 
dans le même plan que le point de choc ad a):

Après ces épreuves, tous les fûts doivent être étanchos. Ils sont 
encore considérés comme étanches lorsque l'intervalle do temps compris entre 
le détachement de 2 gouttes est supérieur à 5 minutes. Si l'un des trois 
fûts éprouvés n'est pas étanche, l'épreuve sera renouvelée sur 6 autres fûts 
du même type de construction, qui devront satisfaire à toutes les épreuves 
selon I et II.

Los épreuves sous I ot II sont effectuées par un organisme agréé.
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III. Marquage
3502 Los fûts des types de construction éprouvés seront marqués d'uno

y* / 
manière durable par le sigle gravé ou imprimé du pays-^ dans lequel l'épreuve
a été effectuée, ainsi que par la désignation "AIE, Ilia", ou "RID, Ilia" et 
par un numéro d'enregistrement, attribué par l'organisme qui a procédé aux 
épreuves.

IV. Rapport d'épreuve
3503 Va rapport d'épreuve doit être établi, qui donnera les indications 

suivantes :
1. fabricant du fût,
2. description (par exemple matériau utilisé, épaisseur des parois et des 

fonds, joints) et dessin,
3. résultat des épreuves,
4. marque du fût.

Un exemplaire du rapport d'épreuve est envoyé à un organisme désigné 
par l'autorité compétente du pays où a lieu l'épreuve.

3504- 
3599

Les sigles en question sont les signes distinctifs des véhicules automobiles en 
circulation internationale.
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Tableaux : méthode pour l'application dos critères do la classe 
do sécurité nucléaire I. méthodes d'épreuve pour emballages 

destinés aux matières do la classe IVb

Tableaux

Classification des radionuoléïdos aux fins do transport 3600 

Ad note introductiro 2 do la classe IVb

NOTA - 1. L'astérisque indique que le radionucléido a été classé dans 
un groupe conformément au tableau du marginal 3601.

2. Pour les radiônucléides qui no figurent pas dans cette liste 
voir marginal 3601.

Symbole

Ac

Ag

Am

Ar

As

Radionucléido
Actinium- 227
Actinium-228

Argent-105
Argcnt-UOm
Argent-111

Américium-241
Américium-243
Argon-37
Argon-37 ,/
(non comprimé)—1^
Argon-41
Argon- 41 ^ -^ / 
(non comprimé)

Arsenic-73
Arsenic-74
Arsonic-76
Arsenic-77

Groupe

I
I

IV
III

IV

I
I

VI

VI
II

V

IV
rv
rv
IV

l/ Hon comprimé signifie : dont la
pression absolue ramenée à une tem 
pérature do 0°G no dépasse pas une
atmosphère (e'ost-à-dirc la pres 
sion moyenne do l'atmosphère à une
latitude de 45° et au nivoau moyen
do la mer).

Symbole

At

Au

Ba

Be

Bi

Bk

Br

C

Ça

Radionucléido

Astato-211

Or-193* 
Or-194» 
Or-195 
Or-196 
Or-198 
Or-199

Baryum-131 
Baryum-140

Bérylliura-7

Bismuth-206 
Bismuth-207 
Bisnuth-210 (Ra. E) 
Bismuth- 212

Bcrkélium-249

Brome-ft2

Garbono-14

Calcium-45 
Calcium-47

Groupe

III

III 
III 
III
rv
IV
IV

IV 
III

IV

IV 
III 
II 

III

I

IV

IV

IV 
IV



376 United Nations — Treaty Series 1968

Appendice A.6
3600 

(suite)

Symbole

ça

Ce

Cf

Cl

Cm

Co

Or

Cs

Ou

Dy

Hadionuoléido

Cadmium-109 
Cadmium-11 5m 
Cadnium-115

Cériun-141 
Cérium-143 
Cérium-144

Californium-249 - 
Californium-250 
Californium-252

Chlore-36 
Chlore-38

Curium-242 
Curium- 243 
Curium- 244 
Curium- 245 
Curium- 246

Cobalt-56* 
Cobalt- 57 
Cobalt-58m 
Cobalt-58 
Cobalt-60 _

Chrome-51

Cesiua-131 
Cesium-134m 
Cesiun-134 
Cesium-135 
Cesium-136 
Cesium-137

Cuivrc-64
•}(•

Dysprosium-154 
Dyspr o sium-165 
Dysprosium-166

Groupe

III 
III 
IV

IV 
IV

III.
I 
I 
I

III
TV

I 
I 
I 
I 
I

III
rv 
rv
IV
in
IV

in
IV
in
IV 
IV 
IV

IV

HI
IV 
IV

Symbole

Er

En

F

Fo

Ga

Gd

Go

H

Hf

Hg

Ho

I

Radionuoleide

Erbium-169 
Erbium-171

Europium-150 
Europium-152 (A) 
(9,2 hrs) 
Europiun-152 (B) 
(12,7 ans) 
Europium-154 
Europium-155

Fluor-là

Fer-55 
Fer-59

Gallium-67 
Gallium-72

Gadolinium-153 
Gadolinium-159

Gonaanium-71

Hydrogene-3 
voir T-Tritium

Hafnium-181

Meroure-197m 
Mereure-197 
Morcure-203

Holmium-166
Iode-124» 
Iode-125 
Iode-126 
Iode-129 
Iode-131 
Iode-132 
Iode-133 
Iode-134 
Iode-135

Groupe

IV 
IV

III 

IV

III 
II 
IV

IV

IV 
IV

III 
IV

IV 
IV

IV

IV

IV 
IV 
IV

IV
III 
III 
III 
III 
III
IV
III
IV
rv
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3600 

(suite)

Symbole

In

Ir

K

Kr

La

Lu

K.p.f.

Mg

Mn

Radionuoléidc

Indium-113m 
Indium-114n 
Indium-115m

Iridium-190 
Iridium-192 
Iridium-194

Potassium-42s 
Potassium-43

Krypton-85m 
Krypton-85m , / 
(non comprimé)-' 
Krypton-85 
Krypton-85 -,/ 
(non comprimé)-' 
Krypton-87 
Krypton-87 -j/ 
(non comprimé)-^

Lanthane-140

Luté.cium-172 
Lutécium-177

Mélange de produits 
do fission

Magnésium- 28

Manganèse-52 
Manganèse- 54 
Manganèso-56 ..

Groupe

IV 
III 
IV

rv
III 

IV

IV 
III

III- •

V
III

VI
II

V

IV

III
IV

II
III

IV 
IV 
IV

l/ Non comprimé signifie : dont la
pression absolue ramonée à une tem 
pérature do 0°C no dépasse pas une 
atmosphère (c'est-à-dire la pres 
sion moyenne de l'atmosphère à une 
latitude do 45° et au niveau moyen 
do la mer) .

Symbole

Mo

Ha

Kb

Nd

Ni

Np

Os

P

Pa

Pb

Pd

Pm

Pô

Radionuoléido

Molybdène-99

SodiuEi-22 
Sodium- 24

Niobium-93m 
Hiobium-95 
Niobium-97

Néodymo-147 
Néodymo-149

Nickol-56* 
Nickel-59 
Nickol-63 
Nickel-65

Kcptunium-237 
Ncptunium-239

Osmium-185 
Osmium-191n 
Osmium-191 
Osniun-193

Phosphoro-3'2

Protactinium- 230 
Protactiniura-231 
Protactinium- 233

Plomb- 203 
Plomb- 210 
Plomb- 212

Palladium-103 
Palladium-109

Prométhcum-147 
Prométhcum-14.9

Polonium-210

Groupe

IV

III
IV

IV 
IV 
IV

IV 
IV

III 
IV 
IV 
IV

I 
I

IV 
IV 
IV 
IV

IV

I 
I 

II
IV
II 
II
IV 
IV

rv 
rv
i
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3600 

(suite)

Symbole

Pr

Pt

Pu

Ra

Hb

P.O

DV*

Rn

Ru

Radionucléide

PraBÔodyme-14.2 
Praséodyne-14-3

Platine-191
Platino-193m
Platino-197m
Platine-197

Plutonium- 238
Plutonium-239
Plutonium-2/iO
Plutonium- 241
Plutonium-242

Radium- 223
Radium-224
Radium- 226
Radium-228

Rubidium-86
Rubid+um-87
Rubidium naturel

Rhénium-183
Rhénium-186
Rhénium-187
Rhénium-188
Rhénium naturel

Rhodiun-103m
Rhodium-105

Radon-220
Radon-222

Ruthénium-97
Ruthénium-103
Ruthénium-105
Ruthénium-106

Groupe

IV 
IV

IV
IV
IV
IV

I
I
I
I
I

II
II
I
I

IV
IV
IV

IV
IV
IV
IV
IV

IV
rv
IV
ii
IV
rv
IV
ni

Symbole

S

Sb

Se

Se

Si

Sm

Sn

Sr

T

Radionucléide

Soufre-35

Antimoine-122 
Antinoino-124 
Antimoino-125

Scandium-46 
Scandium-47 
Scandium-48

Sélénium-75

Silicium-31

Samarium-145 
Samarium-147 
Samarium-151 
Samarium-1 53

Etain-113 
Etain-117m* 
Etain-121* 
Etain-125

Strontium-85ia 
Strontium-85 
Strontiun-89 
Strontium-90 
Strontium-91 
Strontium-92

Tritium (sous forme 
autre quo cplles ci- 
dessous) 
Tritium (sous forme 
de T2 ou HT) 
Tritium (peinture lu 
minescente au tritium 
ou tritiun. gazeux ad- 
sorbé sur un ontraî- 
nour solide)

Groupe

IV

17 
III 
III

III 
IV 
IV

IV

IV

III 
III 
IV
IV

IV
III 
III
IV

IV
rv 
ni 
il 
ni
IV

IV 

VII

VIII
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3600 

(suite)

Symbole

Ta

Tb

TVi.\J

Te

Th

Tl

Tm

U

Radionucléide

Tantale-182

Terbium-160

Technétium-96m
Technétium-96
Technétium-97m
Technétiura-97
T echnétium-99m
Technétium-99

Tellure-125m
Tollure-127m
Tellure-127
Tellure-129m
Tellure-129
Tellure-131m
Tellure-132

Thorium-227
Thorium-228
Thorium-230
Thorium- 231
Thorium-232
Thorium- 234
Thorium naturel

Thallium-200
Thallium-201
Thallium- 202
Thallium-204

£ 
Thulium-168
Thulium-170
Thulium-171

Uranium- 230
Uranium- 232
Uranium- 233
Uranium-234
Uranium- 23 5
Uranium- 236
Uranium-238
Uranium naturel

Groupe

III

III

IV
IV
IV
IV
IV

IV
IV
IV

III
IV

III
rv
ii
i
i
i

in
ii

in
IV
IV
IV

III
III
III

IV

II
I

II
II

III
II

III
III

Symbole

V

W

Xe

Y

Yb

Zn

Zr

Radionucléide

Vanadiun-48
Vanadium-49*

Tungstène-181
Tungstène-185
Tungstèno-187

Xénon-125s
Xénon-125 -j/
(non comprimé)-^
Xénon-131m
Xénon-131m -, /
(non comprimé)-'
Xénon-133
Xénon-133 ^t
(non comprimé)
Xénon-135
Xénon-135 -j/
(non comprimé)—'

*
Yttrium-88
Yttrium-90
Yttrium-91m
Yttrium-91
Yttrium-92
Yttrium-93

Ytteroium-175

Zinc-65
Zinc-69m
Zinc-69

Zirconium-93
Zirconium-95
Zirconium-97

Groupe

IV
III

IV
IV
IV

III

III
III

V
III

VIII -

V

III
IV

III
III
IV
IV

IV

IV
IV
rv
IV
ni
rv

l/ Non comprimé signifie : dont la
pression absolue ramenée à une
température de 0°C no dépasse 
pas une atmosphère (c'est-à-dire
la pression moyenne do l'atmos 
phère à une latitude de 45° et
au niveau moyen de la mor) .
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3601 Formule de classification, aux fins de transport» d'un radionucléide ne
figurant pas au marginal 3600

Ad note introductive 3 do la classe BTb

Radionucléide

Numéro atomique de 1 à 01
Hunéro atomique do 82 et 
plus

Période physique

0 à 1000 jours

Groupe III 

Groupe I

Plus do 
1000 jours 
jusqu'à 
106 ans

Groupe II 

Groupe I

Plus do 
lue ans

Groupe III 

Groupe III

3602 Relations activité-masse pour le thorium naturel et l'uranium,
aux fins de transport

Ad note introductivc 5 do la classe ITb

Matière radioactive

Thorium naturel
ïïraniun

(selon le pourcentage
ci-dessous en poids
d'0-235)
0,4.5 
0,72 (naturel)
1,0
1,5
5,0

10,0
20,0
35,0
50,0
90,0
93,0
95,0

Curies par gramme

1,11 x 10~7

„
5,0 x lu"' 
7,06 x 10 „
7,6 x 10~/
1,0 x 10 ?
2,7 x 10 ,
4,8 x 10 °
1,0 x 10"'
2,0 x 10 '
2, 5 x 10"'
5,8 x 10 '
7,0 x 10 '
9,1 x 10 '

C-ranmos par curie

9 xlO6

,
2,0 x 10?

I l o-v T n yfytZX. ±.\Js

1,3 x 10?
1,0 x 10°
3,7 x 105,
2,1 x 10'
1,0 x 10'
5,0 x 107
4,0 x 107
1,7 x 107
1,4 x 107
1,1 x 104
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Flux noutronique à considérer, aux fins do transport, comme 
équivalent d'un débit de dose de 1 milliroentgen/hcuro

Ad marginal 2453 (2), nota

3603

Energie des neutrons

Thermique
5 keV .

20 IcoV
100 koV
500 keV
1 MoV
5 MoV

10 MoV

Densité de flux (neutrons/cm. .

268
228
112
32
12
7,2
7,2
6,8

sec)

HOTA - Les valeurs du flux pour les énergies comprises entre colles qui 
sont indiquées ci-dessus seront obtenues par interpolation linéaire.

Maximums admissibles do la contamination radioactive
A4 marginal 2451a l.t), marginal 2452 (l) i) ci m".rtj- r. ::. ,\2 

do 1 ' arùaexe Ji

3604

Emetteur

Bactteurs bêta ou gamma 
Emetteur alpha

Maximum, admissible

10~^ jiCi/cn2 
10~ 5 uCi/cn2

NOTA - Los niveaux indiqués ci-dessus constituent les niveaux moyens 
admissibles pour n'importe quelle portion de 300" cr.i^ de la surface 
considérée.

3605- 
3620
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Partie B

Méthode pour l'application dos critères 
do la classe do sécurité nucléaire I

Ad marginal 24.56 (7)

3621 Méthode de oalcul

a) Chaque colis doit être conforme aux critères énoncés au marginal 2456 (7);
b) tout colis, qu'il soit endommagé ou non, doit être congu de tollo sorte 

que los matières fissiles qu'il contient soient protégées contre les 
neutrons thermiques;

c) lorsqu'un faisceau parallèle do neutrons, ayant lo spoctro d'énergie spé 
cifié au tableau ci-dessous, atteint un colis non cndoanagé sous un 
angle d'incidence quelconque, le facteur de multiplication dos neutrons 
épithcrniquoa à la surface, c'est-à-dire lo rapport entre lo nombre do 
neutrons épitherniquos oria-par lo oolis ot le nombre de neutrons cpi- 
thormiquos pénétrant dans lo cçlis, doit ctro inférieur à 1 et lo 
spectre dos neutrons émis par ledit colis supposé faisant partie d'un 
ensemble infini do tels colis no doit pas Ôtro plus dur que celui dos 
neutrons incidents;

d) la conformité aux normes énoncées au marginal 2456 (7) b) 2. doit ôtre 
prouvée.
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Spoctro énergétique dos neutrons*^ à utiliser 3621 
(suite)

Energie noutroniquo
E

11 MoV
2,4 MoV
1,1 MoV
0,55 MoV
0,26 MoV
0,13 MoV
43 koV
10 JtoV
1,6 IcoV
0,26 koV

42 oV
5,5 oV
0,4 oV

Pourcentage de neutrons 
une énergie inférieure

100
80,2
59
46
37,3
31,9
26,3
21
15,6
11,1

7,2
3,6
0

ayant 
à E

*/ Ce spoctro correspond à la portion épithorniquo du spoctro à l'état
d'équilibre émis par un colis comportant un écran do bois.de.5 on d'épais 
seur et faisant partie d'un ensemble critique do tels colis.

Koft51e physique

(l) Tescription des emballages 
a) L'emballage est construit de telle sorte que la matière fissile soit

entourée par une couche d'une matière capable d'absorber tous les
*/

neutrons thermiques incidents-' et que cet absorbcur de neutrons
soit lui-iaôno entouré par une épaisseur d'au moins 10,2 cm d'un 

bois ayant uno teneur en hydrogène d'au moins 6,5 % en poids, la 
plus petite dimension extérieure do cette enveloppe do bois no devant 
pas Stro inférieure à 30,5_ cri.

3622

*/ Cette couche pout être une enveloppe do cadmium d'au, moins 0,38 mm 
d'épaisseur, équivalant à 0,325 g do Cd par cm2.
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3622 b) L'emballage est construit de telle sorte que, dans les conditions 
* ' qui résulteraient des épreuves prévues aux marginaux 3642 à 3646 

et 3648 à 3651 du -présent appendice, le contenu fissile reste 
entouré par la couche absorbante de neutrons, que cet absorbeur de 
neutrons reste entouré de bois, que ce bois ne soit pas affecté 
dans une mesure telle que l'épaisseur subsistante soit inférieure 
à 9j2 cm ou que la plus petite dimension extérieure du bois restant 

soit inférieure à 28,5 cm.

(2) Contenu admissible

Ce contenu ne doit pas dépasser les masses admissibles de matière 
fissile, indiquées dans les tableaux I à X ci-après, compatibles avec

la nature de la matière,

la modération maximale,
le diamètre maximal (ou volume)

qui résulteraient de la soumission de l'emballage aux conditions corres 
pondant aux épreuves précitées sous (l) b) ci—dessus.

NOTA - Un calcul détaillé pour un emballage donné, selon la méthode 
exposée au marginal 3621, peut fournir des valeurs moins restrictives.



TABLEAU I

Solutions aqueuses de nitrate de plutonium 

Masse admissible de nitrate de plutonium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

1.1. Limitée

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

10.16 
illimité

1.2 Limitée

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

2 
3 
4 
5 
7 

illimité

par le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm"' et n'étant pas inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg de Pu(NO ) par colis

0,044 0,108 0,171 0,232 0,291 0,348 0,40 0,46 0,51 0,55 0,59 0 ,63 0 ,66 0,69

par le volume intérieur maximal du récipient interne

Densité du bois n'excédant pes 1,25 g/cm et n'étant pps inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg de Pu(NO,) . par colis

0,310 0,61 1,06 1,64 2,37 3,24 9,2 9,2 9,2 9,2 9,2 
0,096 0,271 0,50 0,77 1,42 1,55 9,2 9,2 9,2 9,2 9,2 
0,044 0,155 0,193 0,271 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 1,82 2,44 
0,044 0,108 0,173 0,240 1,42; 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 
0,044 0,108 0,171 0,232 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 1,42 
0,044 0,108 0,171 0,232 0,291 0,348 Q,40 0,46 0,51 0,55 ,0,59

9,2 
9,2 
3 17 
1,42 
1,42 
0,63

9,2 
9,2 
4,04 
1,42 
1,42 
0,66

9,2 
9,2 
5,03 
1,42 
1,42 
0,69

Appendice A. 6
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TABLEAU II 

Solutions aqueuses de fluorure d'uranyle ou de nitrate d'uranyle

Masse admissible d'uranium par colis 
en fonction de la densité du bois de 1' emballage

II. 1. Limitée par le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
récipient 0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1

dépassant pss 
(cm) kg d'uranium par colis

•H?,'"!'6 .., «<- illimité
illimité s

II. 2. Limitée par le volume intérieur maximal du récipient interne

Volume du Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 

interne"^ °' 6 °' 65 °>7 °'75 °>8 °'85 °>9 °' 95 1 '° 1 '°5 1 '1 1
dépassant pas 
(litres) kg d'uranium par colis

2 0,152 0,380 0,66 1,01 1,47 2,00 2,66 3,50 4,64 6,04 7,62 9,39 
3 0,084 0,223 0,416 0,65 0,93 1,25 1,58 1,96 2,34 2,74 3,16 3,57 
4 0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,274 0,356 0,498 0,73 1,05 1,47 2,02 
5 0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,495 0,57 0,66 0,74 0,84 
7 0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,347 0,406 0,467 0,53 0,60 

illimité 0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,335 0,370 0,400 0,429 0,456

,15 1,2 1,25

0,456 0,478 0,498

,15 1,2 1,25

11,3 13,3 
3,99 4,42 
2,70 3,55 
0,92 1,02 
0,66 0,73 
0,478 0,498

f"
"S
a
h* 
0 
0>

t=
ON

Uranium ne contenant pas l'isotope 233 et dont la teneur en uranium-235 ne dépasse pas 93,5 % en poids.



TABLEAU III

Composés ou mélanges non hydrogénés d'uranium-' 
dont la concentretion en uranium-235 ne dépasse pas £.8 g/cm

(y compris l'uranium métal dont le taux d'enrichissement en uranium-235 ne dépasse pas 25 % en poids, sans 
ralentisseur|

Masse admissible d'uranium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

0\ 
00

III. 1. Limitée par le

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

10,16
illimité

Densité

diamètre

du bois n

kg d'uranium par

intérieur

' excédant

colis

maximal

pas 1 ,25

III. 2. Limitée par le volume intérieur maximal du

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

3 
4 
5 
7 

illimité

Densité 
0,65

du bois n'excédant 
0,7

kg d 1 uranium par

7,0 
4,8 
3,63 
1,41 
0,69

10 
7 
3 
1 
0

colis

,0 
,8 
,63 
,41 
,69

pas 1 
0

12 
7 
3 
1 
0

,25 
,75

,2 
,8 
,63 
,41 
,69

du récipient

g/cm et

illimité 
0,69

interne

n ' étant pas inférieure à 0,6

récipient interne

g/cm et n'étant pas 
0,8

14 
7 
3 
1 
0

,5 
,8 
,63 
,41 
,69

inférieure à 
0,85 0,9

H 
7 
3 
1 
0

,5 14,5 
,8 ,7,8 
,63 3,63,41 i,u
.69 0,69

Appendice A, 6

ï/ Uranium ne contenant pas l'isotope 233 et dont la teneur en uranium-235 ne dépasse pas 93,5 % en poids.

**/ Les mélanges contenant du béryllium ou du deuterium sont exclus et Ir masse de carbone ne doit pas être 
plus de cinq fois supérieure à la masse d'uranium admissible. '
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TABLEAU IV
#/

Composés ou mélanges non hydrogénés d'uranium-
dont la concentration en uranium-235 ne dépasse pas 9,6 s/cm''—V

(y compris l'uranium métal dont le taux d'enrichissement en uranium-235 ne dépasse pas 50 % en poids, sans 
ralentisseur)

Masse admissible d'uranium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

IV. 1. Limitée par le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/ cm et n'étant pas inférieure à 
récipient 0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05

dépassant pas 
(cm) kg d'uranium par colis

7,5 f. ———————————————————————— illimité ——————————————————

8,5 6 7 8 « —————— illimité ——————————————————
9 67 8 9,2 10 11 < ————————— illimité
9,5 6 7 8 9,2 10 11 12 14 15 * ——— 

10 6 7 8 9,2 10 H 12 14 15 16 
illimité 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

1,1 1,15 1,2 1,25

_ illimité _____ * 
17 17 17 19 
0,69 0,69 0,69 0,69

IV. 2. Limitée par le volume intérieur *naximal du récipient interne

Volume du Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
récipient 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 
interne ne

0,95 1,0

dépassant pas 
(litres) kg d'uranium par colis

37' 8 9,2 10 11 12 
£ 4,8 7,8 7,8 7,8 7,6 7,8 
5 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 

,,. 7 , 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 
illimité o,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69

14 14,5 
7,8 7,8' 
3,63 3,63 
1,41 1,41 
0,69 0,69

f

> •a •a
0)o a.
H- 
O 
(D

f> 

C>

Uranium ne contenant pas l'isotope 233 et dont la teneur en uranium-235 ne dépasse pas 93,5 % en poids. 
Les mélanges contenant du béryllium ou du deuterium sont exclus et la masse de carbone ne doit, pas Être 
plus do cinq fois supérieure a le masse d'uranium admissible.



TABLEAU V
*/ , Uranium-^ métal sans ralentisseur

Masse admissible d'uranium par colis en 
fonction de la densité du bois de l'emballage

V.l. Limitée par le dismètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

6 
6,5 
7 
7,5 
10 

illimité^/ 
illimité—7

V.2. Limit- Je

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

2 
2
4 
5 
7 

illimité^ / 
illimité—'

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg d'uranium par colis

f —————————————————— illimité .. .„_.....,..... .._„,... , >
6 7 « ——————————————— illimité ——————————————————————————— =>
678 9,2 10 << —————————— illimité - .—— - .- >
67 8 9,2 10 11 12 14 15 16 17 17 17 19 
67 8 9,2 10 11 12 14 15 16 17 17 17 19 
0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 
67 8 9,2 10 11 12 14 15 16 17 17 17 19

par le volume intérieur maximal du récipient interne

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg d'uranium par colis
67 8 9,2 10 11 12 14 15 16 17 17 17 19 
67 8 9,2 10 11 12 14 14,5 14,5 H, 5 14,5 14,5 14,5 
6 7 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 7,8 
3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 3,63 '3,63 3,63 
1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 1,41 
0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 0,69 
67 8 9,2 10 11 12 14 15 16 17 17 17 19

Appendice A. 6

*/ Uranium ne contenant pas l'isotope 233 et dont la teneur en uranium-235 ne dépasse pas 93,5 % en poids. 
J*/ Ces masses plus importantes sont admissibles lorsque le produit fissile se présente sous la forme de 

morceaux de métal massif ne pesant pas moins de 2 Kg chacun et dont les surfaces sont exemptes de ^ 
parties rentrantes. § ON 
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TABLEAU VI

Masse admissible d'uranium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

VI. 1. Limitée pr.r le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

6 
6,5 
7 
7,5 
10 

illimité

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm-' et n'étant pas inférieure à 

0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg d'uranium par colis
f ————————————————————————— illimité —————————————————————————————— ?
2,80 6,0 « _________________ illimité ———————— — —————————————— i>
2,80 6,0 6,0 6,0 6,0 < ————————————— illimité —————————————— ï 
2,80 6,0 6,Q 6,0 6,0 6,0 6,0 14 15 15,2 15,2 15,2 15,2 15,2 
0,330 0,87 1,10 1,80 2,50 3,50 4,6 7,1 7,7 9,6 11,6 13,8 16,1 18,3 
0,084. 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,335 0,370 0,400 0,429 0,456 0,478 0,498

VI. 2. Limitée par le volume intérieur maximal du récipient interne

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

2 
3 
4 
5 
7 

inimité

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
0,6 0.,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1 1,15 1,2 1,25

kg d'uranium par colis

0,152 0,380 0,66 1,01 1,47 2,00 2,66 3,50 4,64 6,04 7,62 9,39 11,3 13,3 
0,084 0,223 0,416 0,65 0,93 1,25 1,58 1,96 2,34 2,74 3,16 3,57 3,99 4,42 
0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,274 0,356 0,498 0,73 1,05 1,47 2,02 2,70 3,55 
0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,495 0,57 0,66 0,74 0,84 0,92 1,02 
0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,347 0,406 0,467 0,53 0,60 0,66 0,73 
0,084 0,120 0,157 0,193 0,231 0,267 0,301 0,335 0,370 0,400 0,429 0,456 0,478 0,49S

Appendice A. 6

Uranium ne contenant pas l'isotope 233 et dont la teneur en uranium-235 ne dépasse pas 93,5 % en poids.



TABLEAU VII
Composés ou mélanges non hydrogénés de plutonium ,# / 

dont la concentration en plutonium-239 ne dépasse pas 10 g/enr-^
Masse admissible de plutonium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

VII. 1. Limitée par le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pa 
(cm)

6 
6,5 
7 
7,5 

10 
illimité

Densité du bois 
0,6 0,65

3
kg de plutonium

3,60 4,2 
3,60 4,2 
3,60 4,2 
3,60 4,2 
0,405 0,405

VII. 2. Limitée par le volume

Volume du 
récipient

Densité du tois 
0,6

interne ne 
dépassant pas 
(litres) kg de plutonium

3
4 
5 
7 

illimité

3,60 
3,60 
2,44 
1,20 
0,405

n'excédant pas 
0,7 0,75

par colis

4,7 5,3 
4,7 5,3 
4,7 5,3 
0,405 0,405

1,25 g/cm et n'étant pas 
0,8 0,95 1,05

—— illimité ———————————————————————

inférieure à 
1,1 1,15 1,25

^

illimité . —————————————————— *

5,9 7,1 
5,9 7,1 
0,405 0,405

intérieur maximal du récipient

n ' excédant pas 
0,65

par colis

4,2 
3,84 
2,44 
1,20 
0,405

,, -tTHm-ltn v-
5,1 
0,405

interne

1,25 g/cm et n'étant pas 
0,7 0,75

4,7 
3,84 
2,44 
1,20
0,405

5,3 
3,84 
2,44 
1,20 
0,405

8,3 3,6 
0,405 0,405

inférieure à 
0,8

5,9 
3,84 
2,44 
1,20 
0,405

8,9 
0,405

te-

1

«/ Les mélanges contenant du béryllium et du deuterium sont exclus et la masse de carbone ne doit pas 
être supérieure à 1/10 de la masse de plutonium admissible.
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TABLEAU 
Plutonium métal sans ralentisseur

Masse admissible de plutonium par colis 
en fonction de la densité du bois de l'emballage

VIII. 1. Limitée par le diamètre intérieur maximal

Diamètre du
récipient

Densité du bois n'excédant
0,6 0,65

pas 1,25
0,7

du récipient interne
O

g/cm et n'étant pas
0,75

inférieure à
0,8 0,85

dépassant pas
(cm)

4
10

illimité^ /
illimité-7

kg de plutonium par colis

3,20 < —— — ———
3,20 3,60
0,405 0,405
3,20 3,60

VIII. 2. Limitée par le volume intérieur

Volume du
récipient

Densité du bois n'excédant
0,6 0,65

3,90
0,405
3,90

————— illimité —
4,2
0,405
4,2

4,4

4,4

4,5
0,405
4,5

maximal du récipient interne

pas 1,25
0,7

g/cm et n'étant pas
0,75

inférieure à
0,8 0,85

dépassant pas
(litres)

3
4
5
7

illimité^ / 
illimité-'

kg de plutonium par colis

3,20 3,60
3,20 3,60
2,44 2,44.
1,20 1,20
0,405 0,4.05 
3,20 3,60

3,90
3,84
2,44
1,20
0,405 
3,90

4,2
3,84
2,44
1,20
0,405 
4,2

4,4
3,84
2,44
1,20
0,405 
4,4

4,5
3,84
2,44
1,20
0,405 
4,5

Ces masses plus importantes sont admissibles lorsque le produit fissile se présente sous la forme de 
morceaux de métal massif ne pesant pas moins de 2 kg chacun et dont les surfaces sont exemptes de parties 
rentrantes. 0\ 
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TABLEAU
26.56

Masse admissible de plutonium par colis en fonction de la densité du bois

IX. 1. Limitée par

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

4 
5 
6 
6,5 
7 
7,5 
8 
8,5 
9 
9,5 

10 
illimité

le diamètre intérieur maximal du récipient interne

de

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n' étant pas inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1

n/ru f J.,J3 -~ ——— 
l'emballage

1 ,15 1,2 1,25

kg de plutonium par colis
< ———
3,2 
2,80 
2,50 
2,20 
1,90 
1,60 
1,30 
0,97 
0,65 
0,330 
0,022

IX. 2. Limitée par

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

2 
3 
4 
5 
7 

illimité

———————————————————— illimité —————————————
3,60 3,90 4,2 4,4 -^ —————————————— illimité — 
3,60 3,90 4,2 4,4 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
3,40 3,80 4,2 4,4 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
3,10 3,70 4,2 4,4 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
2,70 3,40 4,1 4,4 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
2,30 3,0 3,80 4,4 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 
1,80 2,40 3,20 3,80 4,3 4,5 4,5 4,5 4,5 
1,30 l,8d 2,40 3,00 3,40 3,60 3,80 4,0 4,2 
0,88 1,20 1,50 1,90 2,20 2,40 2,60 2,80 3,10 
0,42 0,50 0,58 0,7p 0,83 0,99 1,20 1,50 1,90 
0,053 0,084 0,114 0,143 0,171 0,199 0,226 0,250 0,274

le volume intérieur maximal du récipient interne

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
3 
2 
0

,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,4 
,60 
,70 
,294

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et n'étant pas inférieure à 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9 0,95 1,0 1,05 1,1

kg de

0,152 
0,047 
0,022 
0,022 
0,022 
0,022

plutonium par colis

0,309 0,52 0,80 1,16 1,59 4,5 4,5 4,5 4,5 
0,133 0,247 0,380 0,700 0,76 4,5 4,5 4,5 4,5 
0,076 0,095 0,133 0,700 0,700 0,700 0,700 0,700 0,89 
0,053 0,085 0,118 0,700 0,700 0,700 0,700 0,700 0,700 
0,053 0,084 0,114 0,700 0,700 0,700 0,700 0,7LO 0,700 
0,053 0,084 0,114 0,143 0,171 0,199 0,226 0,250 0,274

4 
4 
1 
0 
0 
0

,5 
,5 
,19 
,700 
,700 
,294

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
3 
0

1

4 
4 
1 
0 
0 
0

,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,4 
,4 
.90
,311

,15

,5 
,5
,55 
,700 
,700 
,311

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
0

1

4 
4 
1 
0 
0 
0

,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,4 
,4 
,5 
,327

,2

,5 
,5 
,98 
.700 
,700 
,327

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4
A
0

1

4 
4 
2
0 
0 
0

s^

,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,5 
,4
',5 

,339

,25

,5 
,5 
,47 
,700 
,700 
,339

f
1
£ ,o
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TABLEAU X
Solutions aqueuses de nitrate d'uranium-233 ou de fluorure d'uranium-233 

Masse admissible d'uranium par colis en fonction de la densité du bois de l'emballage

X.l. Limitée par le diamètre intérieur maximal du récipient interne

Diamètre du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(cm)

9 
9,5 

10 
illimité

X.2. Limitée

Volume du 
récipient 
interne ne 
dépassant pas 
(litres)

2 
3
4 
5 
7 

illimité

o
Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 6,85 0,9

kg d'uranium par colis
< - illimité

n'étant 
0,95 1

pas
,o

inférieure à 
1,05 1,1 1 ,15 1 ,2 1,25

v.

0,035 0,067 ^ —————— - illimité
0,035 0,067 0,100^ — - i
0,035 0,067 0,100 0,134 0,169 0,200 0,231

par le volume intérieur du récipient interne

Densité du bois n'excédant pas 1,25 g/cm et 
0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 0,85 0,9

kg d'uranium par colis

0,152 0,309 0,475 0,71 0,99 1,33 1,71 
0,085 0,133 0,180 0,228 0,285 0,332 0,389 
0,085 0,109 0,133 0,175 0,213 0,266 0,304 
0,035 0,076 0,114 0,152 0,190 0,223 0,256 
0,035 0,073 0,109 Q,U2 0,175 0,204 0,235 
0,035 0,067 0,100 0,134 0,169 0,200 0,231

0,261
llimit 
0,289

n ' étant 
0,95 1

2,11 
0,446 
0,356 
0,292 
0,263 
0,261

2 
0 
0 
0 
0 
0

pas 
,0

,54 
,50 
,408 
,323 
,289 
,289

0,316 0,340

inférieure à 
1,05 1,1

2,99 
0,56 
0,460 
0,356 
0,318 
0,316

3,44 
0,60
0,51 
0,389 
Q,342 
0,340

0

1

3 
0 
0 
0 
0 
0

,361

,15

,94 
,67 
,57 
,422 
,368 
,36l

0

l

4 
0 
0 
0 
0 
0

,371

,2

,41 
,73 
,63 
,451 
,394 
,377

S

0,391

1,25

4,8 
0,78 
0,69 
0,484 
0,420
0,391

ro 
>
ON
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Partie G 

Méthodes d'épreuve

I. ihiTiaTi.age 

Généralités

(1) Les épreuves doivent être pratiquées sur des échantillons 3641 
ou des prototypes de l'emballage du modèle considéré. Toutefois, la preuve 
que le modèle d'emballage satisfait aux conditions requises peut également 
être faite par le calcul ou par toute autre preuve pertinente.

(2) Nombre d'échantillons ou de" prototypes à soumettre aux 
épreuves

Pour concilier l'économie et la sécurité, le nombre d'échantil 
lons ou de prototypes de l'emballage à soumettre aux -épreuves dépendra à 
la fois du nombre d'emballages du type considéré qui seront produits et 
utilisés, de la fréquence de leur utilisation et du prix de revient uni 
taire des emballages très onéreux. Pour les échantillons et prototypes 
d'un projet d'emballage qui doivent être soumis à des épreuves, un. pro 
gramme de ces épreuves doit être préparé, indiquant les épreuves réelles 
à faire, leur ordre et le nombre d'échantillons ou de prototypes néces 
saires. Les résultats des épreuves peuvent en exiger un plus grand nombre 
pour satisfaire aux prescriptions des méthodes en ce qui concerne le dom 
mage maximal.

(3) Préparation d'un échantillon ou prototype d'emballage en 
vue des épreuves

a) Tout emballage doit être examiné avant d'être soumis aux épreuves, 
afin d'en identifier et d'en noter les défauts ou avaries et 
notamment :
1. non—conformité aux spécifications ou aux plans;
2. vices de construction;
3- corrosion ou autres détériorations;
4- distorsion des éléments.
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3641 b) L'emballage doii être débarrassé de toute salissure et humidité.
* ' o) L'emballage doit être la réplique exacte de celui qui servira au

transport; il doit comporter notamment toutes fixations, enveloppes, 
cadres et autres accessoires extérieurs. Le contenu du colis échan 
tillon doit simuler le mieux: possible la matière radioactive à 
transporter. Les effets d'un échauffement spontané par suite de la 
désintégration radioactive pourront être évalués séparément, mais 

il devra en être tenu compte dans l'évaluation des résultats dos deux 
épreuves, chute libre et épreuve thermique. Le contenu peut inclure 
une matière radioactive appropriée. Le poids du colis échantillon 

soumis aux épreuves doit être égal à celui des colis réels 
(emballages * contenu).

d) L'enveloppe de confinement doit être clairement identifiable.

e) Les parties extérieures de l'emballage doivent être clairement 
identifiées afin que l'on puisse se référer aisément et sans 
ambiguïté à tout point de celles—ci.

(4) Vérification de l'intégrité de l'enveloppe de confinement 
et de l'écran

Après avoir soumis le colis échantillon à l'une quelconque des 
épreuves prévues aux marginaux 3542 à 3651, il faut encore démontrer que 

le confinement et la fonction-écran sont préservés dans la mesure requise 
pour le type d'emballage considéré. Un moyen de faire cette preuve 
consiste à vérifier le confinement et la fonction-écran selon les 
méthodes indiquées au marginal 3652.

Méthodes pré-vues pour les épreuves visées aux marginaux 2452(3)i). (5)a)
, 2455UM7T3L (4)a) et d). (6)b) et c), 2456(6), (7)a)l. et

b)2.. (9). (10)a) et b)2. et 3622TI)bT

3642 Le modèle de colis échantillon doit être soumis à chacune des 

épreuves indiquées ci-après dont il n'est pas expressément exempté. Un 
échantillon doit être soumis successivement à au moins deux des épreuves 
dont le modèle de colis n'est pas expressément exempté.
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Epreuve d'aspersion d'eau suivie d'une chute libre

(1) Exemptions 3643 

Sont exemptés de cette épreuve les emballages dont l'enveloppe

extérieure est faite entièrement de métal, de bois, de céramique, de matière

plastique ou d'une combinaison quelconque de ces matériaux.

(2) Méthode

a) i) Le colis échantillon reposant sur sa Vase, sur une aire"

horizontale, est aspergé par un jet en pluie venant succos— 

sivement de quatre directions, comme il est indiqué sous d) 

ci-après, pendant 30 minutes dans chaque direction, les 

changements de direction étant effectués le plus rapidement 

possible; ou

ii) le colis échantillon reposant sur sa base, sur une aire horizon 

tale, est aspergé simultanément, dans les quatre directions, 

comme il est indiqué sous d) ci—après, pendant au moins 

30 minutes;

b) le colis échantillon non séché est soumis à l'épreuve de chute libre 

de 1,20"m de hauteur spécifiée au marginal 3644, immédiatement après 

l'aspersion si l'on a utilisé la méthode décrite sous a)i) ci—dessus, 

ou après un délai de 1 h 30 à 2 h 30 si l'on a utilisé la méthode 

décrite sous a)ii) ci—dessus;

c) l'eau doit être projetée sous une pression de 2 — 0,3 kg/cm , 

conformément aux prescriptions suivantes : 

i) le jet d'eau doit avoir la forme d'un cône plein d'une ouverture

de 35° au sommet, mesurée à la sortie de la lance;

ii) le débit de chaque jet doit être de 230 - 23 litres à l'heure; 

iii) plus de 5C$> des gouttes d'eau doivent avoir un diamètre compris 

entre 3 et 5 nim;
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3643 d) le jet doit être dirigé de haut en bas sur le colis échantillon 
' d'une distance de 2,40 m (mesurée de l'ajutage à un coin ou un

bord du oolis) sous un angle de 45° avec l'horizontale, l'axe du
jet étant dans un plan vertical défini comme suit j

i) pour les colis échantillons rectangulaires, ce plan est celui
de ia diagonale joignant le coin visé au coin opposé; 

ii) pour les colis échantillons cylindriques, ils doivent reposer 
sur une de leurs faces planes et le jet doit être dirigé 
selon quatre directions perpendiculaires successivement. 

L'eau doit pouvoir s'écouler au fur et à mesure; autrement dit, 
le oolis ne devra pas baigner dans une mare d'eau.

Epreuve de chute libre

3644 (l) Exemptions
Sont exemptées de cette épreuve les bouteilles destinées à 

contenir des gaz comprimés sous une pression supérieure à 7 kg/cm .

(2) Méthode

a) On fait tomber le colis échantillon sur la cible de manière à lui 

faire subir le plus de dommages possible du point de vue des 
éléments de sécurité à vérifier;

b) la hauteur de chute mesurée entre le point le plus bas du oolis 
échantillon et la surface de la cible doit être de 1,20 m;

o) en outre, pour les emballages rectangulaires en fibres agglomérées 
ou en bois et dont le poids ne dépasse pas 50 kg, un échantillon 
distinct doit subir .une épreuve de chute libre, d'une hauteur de 
30 cmj sur chacun de ses coins;

d) en outre, pour les colis échantillons cylindriques en fibres agglo 
mérées dont le poids ne dépasse pas 100 kg, un échantillon distinct 
doit être soumis à une épreuve de chute libre, d'une hauteur de 
30 cm, sur chaque quart de chacune des arêtes circulaires;
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e) pour les colis de la classe de..sécurité nucléaire II, le colis 3644 
échantillon destiné à subir l'épreuve sous b) doit, avant cette ^suite; 

épreuve, être soumis à une épreuve de chute libre, d'une hauteur 
de 30 cm, sur chacun de ses coins ou, si le colis échantillon est 

de forme cylindrique, sur chaque quart de chacune des arêtes 
circulaires.

(3) Cible
La cible sur laquelle tombe l'emballage doit être une surface 

rigide, unie, plane et horizontale. KUo peut être constituée, par exemple, 
par la face supérieure d'un bloc on un matériau d'une masse suffisante 

pour absorber les chocs sens subir de déplacement appréciable. La surface 
de la cible peut être recouverte d'une plaque protectrice en acier.

Epreuve de compression 

Méthode

Le colis échantillon doit être soumis pendant au moins 24 heures 36/4.5 
à une force_dc compression égale à la plus forto des deux valeurs sui-

rt

vantes : cinq, fois son poids ou le produit de 1300 kg/m par l'aire de
p

projection verticale du colis échantillon, exprimée en m . Cette force 
sera appliquée uniformément aux doux faces opposées du colis, l'une d'elles 

étant la base sur laquelle il repose nornalement.

Eprouve do pénétration 

Méthode

(1) Lo colis échantillon sera placé sur une surface rigide, 3646 

plane et horizontale, dont le déplacement devra rester insignifiant lors 

do l'exécution do l'épreuve.

(2) Une barre à extrémité hémisphérique do 32 mm de diamètre et 
pesant 6 kg, dont l'axe longitudinal est orienté verticalement, est lâchée 

au-dessus du colis échantillon et guidée de sorte que son extrémité 

vienne frapper le centre de la partie la plus fragile de l'emballage et 
qu'elle heurte l'enveloppe de confinement si elle pénètre suffisamment 

loin.
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3646 (3) La hauteur de chute de la barre mesurée entre l'extrémité 
^suite; inférieure de celle-ci et la surface supérieure du colis échantillon doit 

être de 1 m. Cette barre doit être en un matériau dont les déformations 
doivent rester insignifiantes lors de l'exécution de l'épreuve.

Méthodes prévues pour les épreuves visées au marginal 2452(5)b) et o)

3647 (l) Exemptions
Sont exemptés de cette épreuve :

a) les emballages du type A destinés à des liquides et satisfaisant aux 

prescriptions du marginal 2452(5)b)l. ou 2.;
b) les enveloppes de confinement des emballages du type A destinés au 

tritium d'une activité inférieure à 200 Ci ou à. d'autres gaz d'une 
activité totale inférieure à 20 Ci.

(2) Méthode
a) i) Pour les emballages du type A destinés à des liquides, on fait 

tomber le colis sur la cible de manière à lui faire subir le 

dommage maximal au point de vue du confinement; 
ii) ppur les emballages du type A destinés à des gaz, on fait

tomber l'enveloppe de confinement sur la cible de manière à 

lui faire subir le dommage maximal au point de vue du 
confinement;

b) la hauteur de chute mesurée entre la partie inférieure du colis 
échantillon, dans le cas visé sous a) i), ou de l'enveloppe de 
confinement, dans le cas visé sous a) ii), et la surface supé 

rieure de la cible doit être de 9 m.

(3) Cible
La cible doit être une surface plane horizontale telle que tout 

accroissement de sa résistance à un déplacement ou à une déformation Bous 
le choc n'aggrave pas sensiblement le dommage subi par le colis échantillon 

ou l'enveloppe de confinement. Une telle surface peut être, par exemple, 
une plaque d'acier posée sur un bloc Ae béton d'une masse au moins dix fois 
supérieure à celle de tout colis échantillon soumis à cette épreuve. Le bloc
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do béton doit reposer sur un sol ferme ot la plaque d'acier, d'une épais- 3647 
seur minimale de 1,25 cm, doit être placée sur le béton lorsque celui-ci 
est frais afin d!assurer une parfaite adhésion.

Méthodes prévues pour les épreuves visées aux marginaux 2452 (3) i) et 
(6) a). 2455 (1) b). (4) a), d). f) et h). (6) b). 2456 (7) a) 1. et 
b) 2.. (10) a) et b) 2. et 3622 (l) b)

Le colis échantillon doit être soumis aux effets cumulatifs de 364# 
l'éprouve mécanique visée au marginal 3649 de l'épreuve thermique visée 
au marginal 3650 et, à moins qu'il n'en soit spécifiquement exempté, de 
l'épreuve d'immersion visée au marginal 3651 et ce dans l'ordre ci-dessus 
indiqué.

Epreuve mécanique

(1) Exemptions : néant. 3649

(2) L'épreuve consiste dans les deux chutes mentionnées ci- 
après, dont l'ordre doit être choisi de façon que les dommages subis 
soient tels que l'épreuve thermique à laquelle le colis doit ensuite 
être soumis produise le maximum d'effets. Ces deux chutes sont définies 

dans les alinéas (3) et (4) ci-après.

(3) a) On fait tomber le colis échantillon sur une cible de 
manière à lui faire subir le dommage maximal;

b) la cible doit être telle qu'elle est définie au mar 
ginal 3647 (3);

c) la hauteur de chute mesurée entre le point le plus 
bas du colis échantillon et la face supérieure de la cible doit être 
de 9 m.

(4) a) On fait tomber le colis échantillon sur une cible de 
manière à lui faire subir le dommage maximal;

b) la cible est constituée d'une barre pleine en acier doux 
ayiû'c une section circulaire de 15 cm - 0,5 cm de diamètre, montée verti 
calement d'une manière rigide sur le socle décrit au marginal 3647 (3).
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3649 La surface de la cible doit être plane et horizontale, son arête ayant 
•un arrondi d'un rayon de 6 mm au plus; elle doit avoir une longueur de 
20 cm, à moins qu'une barre plus longue ne puisse causer des dommages 
plus graves, auquel cas on utilisera une barre suffisamment longue pour 
causer un maximum de dommages;

c) la hauteur de chute mesurée entre le point le plus bas 
du colis échantillon et la surface supérieure de la cible doit être de 
1 m.

Epreuve thermique

3650 (l) Exemptions : néant.

(2) Une épreuve thermique sera considérée comme satisfaisante 
si la quantité de chaleur lègue par le colis échantillon n'est pas inférieure 
à celle qui résulterait de l'exposition du colis entier pendant 30 minutes 
à un milieu rayonnant de SOO°C ayant un coefficient de rayonnement de 0,9, 

en admettant que les surfaces du colis aient un coefficient d'absorption 
de 0,8.

Si l'emballage comporte une isolation thermique susceptible 
d'être partiellement perdue dans des conditions autres que celles simulées 
par les épreuves prévues aux marginaux 3643 à 3646 et 364-9 (par exemple 
ripage brutal du colis) on admettra en outre que 50, % seulement de la super 
ficie de l'emballage est protégée par cette structure.

(3) Méthode
La méthode d'exécution de l'épreuve thermique qui est décrite 

ci-après est considérée comme satisfaisant aux conditions spécifiées 

sous (2) ci-dessus :

a) le colis écr antilion, à la température ambiante, est exposé à un 
feu à l'air libre satisfaisant aux conditions de l'alinéa b) ci- 
après. Le colis est maintenu de telle façon que sa partie infé 
rieure soit située à 1' m au-dessus du fond du réservoir contenant 
le combustible. La structure soutenant le colis doit être telle
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qu'elle ne soustrait à l'action directe de la chaleur "qu'une 3650 

fraction minime de la surface du colis. La position du colis 
doit être, telle qu 1 il on résulte un maximum de dommages;

b) le fou doit provenir do la combustion à l'air libre d'un hydro 
carbure obtenu par distillation du pétrole à une température 
maximale de 330°C, ayant un point " d1 éclair non inférieur à 
4.6 G et un pouvoir calorifique supérieur de 11 100 à 
11 700 kilocalories/kg. Le feu doit être tel que tous les côtés 
du colis soient exposés à une flamme lumineuse d'une épaisseur 
comprise entre 0,7 et 3 m. Lo réservoir aura une profondeur 
suffisante pour que lo combustible le remplisse pratiquement 
jusqu'au bord;

c) lo colis échantillon ost exposé au feu pondant 30 minutes dans 
les conditions définies -ci-dessus. H ne doit pas être artifi 
ciellement réfrigéré avant qu'un délai de trois heures se soit 
écoulé, à moins que l'on ne puisse démontrer, à l'aide d'un 
thermocouple ou par toute autre méthode, que la température 
intérieure a commencé à baisser.

Rr.reuve d'immersion

(1) Exemptions 3651 

Les colis autres ciue.eeux -tes classes de sécurité 
nucléaire I ou II.

(2) Kéthode

a) Lo colis doit être immergé de manière que le joint ou les joints 
à éprouver soient sous une hauteur d'eau d'au moins 0,9 m pendant 

au moins 8 heures)
b) au moment de l'immersion, la température du colis échantillon doit 

être supérieure de 5 à 15°C à celle de l'eau.
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Vérification du confinemen-t et de la fonction-écran

3652 (l) Etanchéité

H'importe quelle épreuve normalement acceptable peut être uti 
lisée pour établir que les conditions du marginal 364! (4) sont respectées.

(2) Fonction-écran
a) Pour les emballages des types A et B, à la suite des épreuves 

décrites aux marginaux 3642 à 3646.
1. Au moyen d'un film radiographique ou d'un instrument approprié, 

on vérifiera sur toute la surface du colis échantillon contenant 
une source appropriée que l'efficacité de la fonction-écran 
n'a pas sensiblement diminué.

2. Le membre de phrase "l'efficacité de la fonction-écran n'a pas 

sensiblement diminué" signifie que le débit de dose du rayon 
nement en un point quelconque de la surface du colis échantillon, 
lorsque celui-ci contient une source d'iridium—192, n'a pas 

augmenté de façon notable après les épreuves pertinentes. Si 
l'emballage n'est destiné qu'à un nucléide particulier, ce 
dernier peut servir de source à la place de l'iridium-192.

b) Pour les emballages du type B, à la suite des épreuves décrites aux 

marginaux 3648 à 3651.
1. Au moyen d'un instrument approprié, on vérifiera sur toute la 

surface du colis échantillon contenant une source appropriée 
si l'efficacité de la fonction—écran a diminué.

2. Si l'on constate que la fonction-écran a perdu de son effi 
cacité en un point quelconque de la surface du colis échan 
tillon, il faut établir, par des mesures et par le calcul, 
que les rayonnements émanant du coïis satisfont aux conditions 
prévues au marginal 2452 (6) a) ii).

3653- 
3660
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II. Capsules

/"Marginal 2450, nota 4 b)_7 

Généralités

(1) La construction de la capsule échantillon à éprouver doit 366l 
âtre celle qui est prévue pour le transport et son contenu doit être aussi 
semblable quo possible à la matière radioactive que la capsule échantillon 
considérée doit contenir, notamment en ce qui concerne les rayonnements et 
l'activité spécifique.

(2) Une capsule échantillon différente pout être utilisée pour 
chacune des épreuves énumérées au marginal 3662.

(3) Après chaque épreuve, il sera procédé à une vérification 
d'étanchéité par une méthode qui ne devra pas être moins sensible que la 
méthode décrite au marginal 3663.

Méthodes d'épreuve

(1) Eprouve de résistance au choc 3662 
On fait tomber la capsule ̂ échantillon sur une cible d'une hau 

teur de 9 m. La cible doit être constituée par une surface plane horizon 
tale telle que tout accroissement de sa résistance à un déplacement ou à 
une déformation sous lo choc de la capsule n'aggrave pas sensiblement le 
dommage subi par celle-ci.

(2) Epreuve de percussion
La capsule échantillon est placée sur une feuille do plomb reposant 

sur une surface dure et lisso; on la frappe avec la faco plate d'un marteau 
en acior, de manière à produire un choc équivalent à celui que provoquerait 
un poids de 1,4 kg tombant on chute libre d'une hauteur de 1 m. La face 
plate du marteau doit avoir 2,5 cm do diamètre, son arêto étant un arrondi 
d'un rayon d'au moins 3 mm. Le plomb dont le coefficient de dureté sera 
de 3,5 à 4?5 selon l'échelle Vickers aura une épaisseur maximale de 25 mm 
ot sera de dimensions plus grandes que la capsule. Si l'on répète l'épreuve, 
il faut placer chaque fois la capsule sur une partie intacte du plomb.
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3662 (3) Eprouve thermique
La capsule échantillon ost chauffée dans de l'air jusqu'à la tempé 

rature do 800 G; elle est maintenue à cette température pendant 10 minutes, 
après quoi on la laissera refroidir.

(4) Eprouve d'immersion
La capsule échantillon ost immergée pondant 24 heures dans l'eau 

à la température ambiante. L'eau doit avoir ILI P.. compris entre 6 et 8 ot 
uno conductivité maximale de 10 micromhos par cm.

Méthode d'évaluation do 1'étonchéité

3663 (1) Epreuve 1
Immerger la capsule échantillon dans une solution qui no peut 

pas attaquer la matière dont la capsule ost composée et qui, dans log con 
ditions do cotte éprouve , s'ost révélée capable d 1 entraîner le radionu- 
cléido on cause. Chauffer la solution jusqu'à 50°C ± 5°C. et la maintenir 
pendant 8 heures à cette température.

(2) Eprouve 2
Conserver la capsule échantillon pendant sept jours au moins ot 

répéter 1'épreuve 1.
Si l'activité totale de chaque solution est inférieure à 0,05 

laicrocurio, la capsule sera considérée comme étanche.

3664- 
3699
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Réservé. 3700-
3799

APPENDICE A.8

Hésonré. 3800-
3899
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APPENDICE A.9 

1. Proscriptions relatives aux étiquettes de danger

A l'exception des étiquettes ÎJOS 6 A et 6 B les /Limer- 3900 
sions proscrites pour los étiquettes sont colles du format normal A 5 
(148 x 210 mm). Los dimensions des étiquettes à apposer sur les colis 
peuvent être réduites jusqu'au format A 7 (74 x 105 mm). Les étiquettes 
2ÎOS 6 A et 6 B doivent avoir 10 cm do côté.

(1) Les étiquettes de danger lorsqu'elles sont exigées par 3901 
los dispositions de la présente annexe doivent être collées sur les 
colis ou fixées d'une autre manière appropriée. Ce n'est qu'au cas où 
l'état extérieur d'un colis ne le permettrait pas qu'elles seraient 
collées sur dos cartons du tablettes solidement attachés eux colis. Les 
étiquettes peuvent être remplacées sur les emballages d'expédition par des 
marques de danger indélébiles correspondant exactement aux modèles 
prescrits.

(2) H incombe à 1'expéditeur d'apposer les étiquettes sur les 
colis et, le cas échéant, sur les containers.

2. Explication dos figures

Los étiquettes do danger prescrites pour los matières ot objets 3902 
des classes I à VII (voir le tableau ci-joint) signifient :

JI° 1 (bombo noire sur fond orange) : sujet à l'explosion; 
proscrite aux marginaux 
2037(1), 2075 et 2713;

lî° 2 (flamme noire sur fond orange) : danger de fou; 
prescrite aux marginaux 
2154 (3), 2188 (2), 2213 (l), 
2307 (1), 2344 (1), 2432 (1) 
et 2713;
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3902 
(suite)

Appendice A.9

S 3 (flamme au-dessus d'un corde; 
noire_ sur fend orange : 

proscrite au marginal 
2381 (1);

.N 4 (tôte de mort noire sur fond 
orange) ;

proscrite aux marginaux 
2307 (2), 2316 (3), 2432 (1), 
2443 (3);

matière comburante;

matière toxique;
à tenir isoléo des denrées 
alimentaires ou autres objets 
de consommation dans les 
véhicules, sur les lieux de 
chargement, de déchargement 
ou transbordement;

matière nocive;

matière corrosive;

4 A (croix de St-André, noire sur 
fond orange sans oncadrenent) : 

prescrite aux marginaux 

2432 (1), 2443 (3);

5 (gouttes s'écoulant d'une éprou- 
votto sur une plaque et d'une 

autre éprouvette sur une nain; 
noir sur fond orange) :

proscrite aux marginaux

2381 (1), 2524 (1),

2535 (3);
HOTA - L'ancienne étiquette à bonbonne noire sur fond orango peut 
ôtro utilisée au lieu do l'étiquette ÎJ° 5, pondant une période transi 
toire s'étendant jusqu'à la fin do l'année 1968.
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6 A (étiquette on forme do carré

posé sur la pointe, trèfle sché 
matisé, inscription RADIOACTIVE, 
une bande verticale dans la moi 
tié inférieure, avec le texte 
suivant : 
Contenu ... 
Activité ...

Symbole et inscription noirs 
aur fond blanc, bande verticale 
rouge;

prescrite au marginal 
2459 (1);

"S 6 B ( eoDEie "la précédente, deux

bandes verticales dans la moitié 
inférieure et le texte suivant : 
Contenu ... 
Activité ... 
Indice do transport. 

Symbole ot inscriptions noirs; 
fond moitié supérieure : jaune; 
fond moitié inférieure : blanc; 
bander, verticales rcnjges; 

proscrite au marginal 

2459 (1);

matière radioactive dans des 

colis de la catégorie I. 
Blanche; on cas d'avarie dos 
colis, danger pour la santé 
en cas d'ingestion, inhala 
tion ou contact avec la 
matière qui se trouverait 
répandue;

3902 
(suite)

matière radioactive dans des 
colis do la catégorie II-JAUHE, 
odKs à tenir éloignés des colis 
qui renferment des plaquos 
ou pellicules radiographiques 
ou photographiques non 
développées; on cas d'avarie 
do colis, danger pour la 
santé par ingestion, inhala 
tion, contact avec la matière 
qui se trouverait répandue 
ainsi que risque d'irradia 
tion externe à distance;
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(suite)
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6 C (corme la précédente, mais avec 
trois bandes verticales dans la 
moitié inférieure) :

prescrite au marginal
24-59 (1);

3903- 
3999

(parapluie ouvert noir sur 
fond blanc) :

proscrite aux marginal
2188 (1);

(doixx: floches noires sur fond

blanc) :

proscrite aux marginaux 
2037 (2), 2154. (2), 2188 (3), 
2213 (2) et (3), 2307 (3), 
2344 (2), 2381 ( 2), 2432 (2), 
2459 (3), 2524 (2) et (3), 
2614, 2713 (2);

(verre à pied rouge sur fond
blanc) :

proscrite aux marginaux 
2037 (2), 2112, 2154 (l), (2) 
et (3), 2188 (3), 2213 (3), 
2307 (3), 2344- (2), 2381 (2), 
2432 (2), 2459 (3), 2524 (2), 
2614, 2713 (2).

matière radioactive dans dos 
colis do la catégorie 
III-JAUHE; colis à tenir éloi 
gnés dos colis qui renferment 
des plaques ou dos polliculos 
radiographiques ou photogra 
phiques non développées; on 
cas d'^.^rie dos colis, danger 
pour la santé par ingestion, 
inhalation, contact avec la 
matière qui se trouverait ré 
pandue ainsi que risque 
d'irradiation;

craint l'humidité;

haut;

apposer 1'étiquette les 
pointes d'os flèches en haut, 
sur doux faeea latérales 
opposées dos colis;

a manier avec précaution, ou : 
ne pas culbuter.
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Etiquettes de danger
(Voir marginal 3902) 

Reproduction r duite du format normal A5(148x210 mm)
N*1

Marginaux 2037, 2075 

 t 2713 

N'*

Marginal» 2307, 2316, 
2432, 2443

N*6A

Marginal 2188

N-2

Marginaux 2154, 2188 
2213, 2307, 2344, 2432

.t 2713 
N-4A

Ixi
I i
Marginaux 2432, 2443

N-6B

Marginaux 2037, 2154,

2188, 2213, 2307, 2344,
2381, 2432, 2459, 2S24,

2614. 2713

N'3

Marginal 2381 

N'S

Marginaux 2381, 2524, 
2535

N-6C

Marginaux 2037, 2112,

2154, 2188, 2213, 2307,
2344, 2381, 2432, 2459.

2524,2614.2713
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ANNEXE B 

DISPOSITIONS RELATIVES AU MATERIEL DE TRANSPORT ET AU TRANSPORT

SOMMAIRE

PLAN DE L'ANNEXE
APPLICABILITE D'AUTRES REGLEMENTS NATIONAUX OU INTERNATIONAUX

APPLICABILITE DES DISPOSITIONS DU CHAPITRE I B5 Là PRESEHSE 
ANNEXE

CHAPITRE I DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AU TRANSPORT 
DES MATIERES DANGEREUSES DE TOUTES CLASSES

Section 1 Généralités
Champ d'application de la présente 
annexe
Définitions
Types de véhicules
Chargement complet
Transport en vrac
Transport en containers
Transport en citernes
Citernes
Equipage du véhicule — Surveillance
Transport de voyageurs
Documents de bord
Agrément des véhicules
Consignes écrites

Section 2 Conditions spéciales à remplir par 
les véhicules et leur, équipement
Moyens d'extinction d'incendie 
Equipement électrique 
Equipement divers

Marginaux

10 000
10 001

10 002

10 100 et suivants

10 100
10 102
10 104
10 108
10 111
10 118
10 121
10 127

10 171
10 172
10 181
10 182
10 185

10 200 et suivants 

10 240 

10 251 
10 260
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Section 3 Prescriptions générales de service

Moyen d'extinction d'incendie 
Appareils d'éclairage portatifs 

Interdiction de fumer

Section 4

Section 5

Prescriptions spéciales relatives au 
chargement, au déchargement et à la 
manutention

Limitation des quantités transportées
Interdiction de chargement en commun 
sur une même unité de transport
Interdiction de chargement en commun 
dans un même véhicule
Interdiction de chargement en commun 
dans un container
Interdiction de chargement en commun 
avec des marchandises contenues dans 
un container
Hettoyage avant le chargement 
Manutention et arrimage 
Nettoyage après le déchargement
Chargement et déchargement des matières 
dans les containers
Fonctionnement du moteur pendant le 
chargement ou le déchargement

Prescriptions spéciales relatives à la 
circulation des véhicules
Signalisation des véhicules
Stationnement en général
Stationnement de nuit ou par mauvaise
visibilité
Stationnement d'un véhicule offrant un
danger particulier
Autres dispositions

Section 6

Marginaux 

10 300 et suivants

10 34.0 
10- 353 
10 374

10 400 et suivants 

10 401

10 402

10 403

10 404

10 405 
10 413 
10 4H 
10 415

10 419

10 431

10 500 et suivants 
10 500 
10 503

10 505

10 507
10 599

Dispositions transitoires, dérogations et
dispositions spéciales à certains pays 10 600 et suivants

Procédure rapide pour autoriser des 
dérogations pour essais 10 602
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Marginaux

CHAPITRE II DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES-AU TRANSPORT 
DES MATIERES DANGEREUSES DÉS CLASSES I à ¥11

Classes la, Matières et objets explosibles - Objets chargés en 
I b et le matières explosibles — Inflammateure, pièces

d'artifice et marchandises similaires- 
Classe Id" Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression
Classe le Matières qui, au contact de l'eau, dégagent des 

gaz inflammables
Classe II Matières sujettes à l'inflammation spontanée
Classe Ilîa Matières liquides inflammables
Classe Illb Matières solides inflammables
Classe lilc Matières comburantes
Classe IVa Matières toxiques
Classe IVb Matières radioactives
Classe V Matières corrosives
Classe VI Matières répugnantes ou susceptibles de produire 

une infection
Classe VII Peroxydes organiques

APPENDICES
Appendice B. 1 Dispositions relatives aux citâmes fixes et 

aux grandes citernes mobiles (Véhicules- 
citernes, batteries de récipients, citernes 
démontables et grands containers-citernes)

Appendice B.la Prescriptions et recommandations concernant
les matériaux et la construction des citernes 
fixes et des grandes citernes mobiles destinées 
au transport des gaz liquéfiés fortement réfri 
gérés de la classe Id

Appendice B.2 Equipement électrique 
Appendice B

11 000 et suivants 
Li 000 et suivants

15 000
21 000
31 000

32 000
33 000

41 000

42 000

51 000

et suivants 
et suivants 
et suivants 
et suivants 
et suivants 

et suivants 
et suivants 
et suivants

61 000 et suivants 
71 000 et suivants

210 000 - 211 049

211 050 - 219 999 

220 000 - 229 999
Certificat d'agrément pour les véhicules
transportant certaines marchandises dangereuses 230 000 — 239 999

Appendice B.4 Tableaux relatifs au transport des matières 
dangereuses de la classe IVb - Etiquette à 
placer sur les véhicules transportant ces 
matières 240 000 - 240 999
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Plan de l'annexe 10 000

(1) La présente annexe comprend :
a) des dispositions générales applicables au transport des 

matières dangereuses de toutes classes (Chapitra I)

b) dea dispositions particulières applicables au transport 
des matières dangereuses des classes I à VII (Chapitre II)

c) des appendices :
- l'appendice B.l relatif aux citernes fixes et aux 

grandes citernes mobiles,
- l'appendice B.la relatif aux prescriptions et recom 

mandations concernant les matériaux et la construction 
des citernes fixes et grandes citernes mobiles des 
tinées au transport desgaz liquéfiés fortement réfri 
gérés de la classe Id,

- l'appendice B.2 relatif à l'équipement électrique, 
l'appendice B.3 contenant un modèle de certificat 
d'agrément pour les véhicules,

- 1'-appendice B.4- contenant des tableaux relatifs au 
transport des matières de la classe IVb et un modèle 
d'étiquette à apposer sur les véhicules transportait 
ces matières

(2) Les dispositions générales du chapitre I et les dispositions 
particulières du chapitre II sont réparties en sections intitulées corme 
suit :

Section 1 - Généralités (cette section comprend notamment
les dispositions relatives aux autorisations de 
transporter des marchandises en vrac, en 
container ou en citerne)
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10 000 Section 2 - Conditions spéciales à remplir par les véhicules 
^ et leur équipement

Section 3 - Prescriptions générales de service
Section 4. - Prescriptions spéciales relatives au chargement, au 

déchargement et à la manutention (cette section 
comprend les dispositions concernant les modes 
d'envoi, les restrictions d'expédition et les 
interdictions de chargement en commun)

Section 5 - Prescriptions spéciales relatives à la circula 
tion des véhicules

Section 6 - Dispositions transitoires, dérogations et dis 
positions spéciales à certains pays.

10 001 Applicabilité d'autres règlements, nationaux ou internationaux
(1) Si le véhicule effectuant un transport soumis aux prescriptions 

de l'ADR est acheminé sur une partie du trajet autrement que par traction 
sur route, les règlements nationaux ou internationaux qui régissent éven 
tuellement sur cette partie du trajet le transport de /narchandises dange 
reuses par le mode de transport utilisé pour l'acheminement du véhicule 
routier scht seuls applicables au cours de ladite partie du trajet.

(2) Dans le cas où un transport soumis aux prescriptions de l'ADR 
est également soumis sur tout ou partie de son parcours routier aux dispo 
sitions d'une convention internationale réglementant le transport de mar 
chandises dangereuses par un mode de transport autre que la route en raison 
des clauses de cette convention qui en étendent la portée à certains ser 
vices automobiles, les dispositions de cette convention internationale 
s'appliquent sur le parcours en cause concurremment avec les dispositions 
de l'ADR qui ne sont pas incompatibles avec elles; les autres clauses de 
l'ADR ne s'appliquent pas sur le parcours en cause.

10 002 Applicabilité des dispositions du chapitre I de la présente annexe
Dans le cas où des dispositions du chapitre II ou des appendices à 

la présente annexe sont en contradiction avec des dispositions du cha 
pitre I, ces dispositions du chapitre I ne s'appliquent pas.



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 421

Toutefois 10 002

a) les dispositions du marginal 1C 100 prévalent sur celles du vsuite; 
chapitre II5

b) les dispositions des marginaux 10 402 et 10 403 (1) prévalent 
sur les interdictions de chargement en coi.Tr.iun prescrites aux 
sections A du chapitre II.

10 003- 
10 099
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Chapitre I

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AU TRANSPORT 
DES MATIERES DANGEREUSES DE TOUTES CLASSES

(Voir toutefois marginal 10 002)

Section 1 

Générali tés

Champ (^application de la présente.annexe 10 100

(1) L'annexe A exempte des dispositions de la présente annexe les 
transports effectués dans les conditions (d'emballage, de poids, etc.) 
prévues aux marginaux 2131a, 2181a, 2201a, 2301a, 2331a, 2371a et 2501a.

Elle exempte également les transports effectués, dans les conditions 
(d'emballage, de poids, etc.) prévues au marginal 2451a, des dispositions 
de la présente annexe à l'exception de celles du marginal 42 302(1) et (2).

(2) a) Des quantités limitées de matières dangereuses en colis 
peuvent être transportées sans que soient applicables 
les proscriptions de la présente annexe relatives :
- aux types de véhicules (marginaux ...104 des chapitres I 

et II, et marginaux 11 105 et 11 106 du chapitre II 
relatifs aux classes Ta, Ib et le)

- à l'équipage du véhicule et à la surveillance 
(marginaux .. 171 des chapitres I et II)

- au transport de voyageurs (marginal 10 172)
- aux cons gnes écrites ̂ arginaux 10 18l(l) b), 
10 185 et 41 18J7

- au certificat d'agrément spécial pour véhicules 
(marginaux 10 182 et 11 182)

- aux conditions spéciales à remplir par les véhicules 
et leur équipement (toutes les sections 2 des cha 
pitres I et II) étant entendu, toutefois, que les 
dispositions du marginal 14. 212 restent applicables.

- aux lieux de chargement et de déchargement 

(marginaux 11 407, 14 407 et 41 407)
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Section 1

10 100 - à la circulation des véhicules (toutes les sections 5

dés chapitres I et II), étant entendu, toutefois, que 
les dispositions des marginaux 14 515 et 41 515 restent 
applicables.

b) Les exemptions visées à l'alinéa a) ci-dessus s'appliquent 
au chargement dans une même unité de transport :
1. d'une ou plusieurs des matières dangereuses énumérées 

ci-après, sans limitation de poids; 
Classe la - les emballages vides du 15° 

Classe le - les allumettes de sûreté du 1° a) 
Classe le - les récipients vides du 5° 
Classe II - les emballages vides des 14° et 15° 
Classe Ilia- les récipients vides du 6° 
Classe Hlb- les matières des 9° et 10° 
Classe IIIc- les emballages vides du 11° 
Classe IVa - les emballages vides des 91° et 92° 
Classe V - le sulfure de sodium du 36° et les

récipients vides du 51 
Classe VI - les objets du 12° 
Classe VII - les emballages vides du 55°

2. d'une seule des matières dangereuses éaumârée»
oi-après, à la condition que le poids brut de l'en 

semble des colis renfermant la matière dangereuse 
ne dépasse pas le poids indiqué : 
Classe Ib - les objets du 2°b) ou du 4° ; 100 kg 
Classe le - les mèches à combustion lente du 3 '

100 kg 
Classe Id - le chlorure de cyanogène : 5 kg

- l'oxychlorure de carbone (phosgene) du 
8°a) : 25 kg

- le fluor ou acide fluorhydrique anhydre 
du 5° : 50 kg
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Section 1

Classe le - le carbure de calcium du 2°a), le sili- 10 100 
ciure de calcium du 2°d) ou le sili- (suite) 

dure de manganèse et de calcium du 
2° d) : 1000 kg

Classe Ilia- l'-éther éthylique, le sulfure de carbone 
du 1° a) ou les mélanges du 1° b) tels 
quo collodions et semi-collodions qui 
contiennent de l'éther éthylique : 3kg 
l'aldéhyde acétiqua, l'acétone ou les 

l'acétone du 5° t 75 kg
Classe Illb- le soufre du 2°a), la naphtaline du 

ll°b) : 250 kg
Classe IVa - les matières des 41°, 61° et 62°, 71° 

à 75°, 83° et 8/° : 100 kg
Classe V - les matières des 6°a), 7°, 9°, 11°,

19° 1/° 1 Ç° 00° 0-5° -ÎJ° ot icf12 , J-4 , 15 , 2,; , 23 , 34 et 35 : 
10 kg 

Classe VII - les matières des 45°, 46°a), 47°a) et
b) emballées conformément aux prescrip 

ts/ 
tions du marginal 2709 : 2 kg-7

- les matières des '1° à 22°, 30° et 31° 
emballée,", conformément aux prescriptions 
du marginal 2711 : 5 kg

- les matières des 1° à 22°, 30°, 31° et 
40° emballées conformément aux prescrip 
tions des marginaux 2703 à 2706 et 2708 : 
10 kg.

3. d'une ou plusieurs matières dangereuses de la même 
classe énumérées ci-après, à la condition que le 
poids brut total de l'ensemble des colis renfermant 

chaque matière dangereuse ne dépasse pas le poids 
indiqué :

Non compris, le cas échéant, le poids du système réfrigérant.
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10 100 
(suite)

Section 1

Classe la - toute matière dangereuse de la classe
autre que celles énumérées en 1 ci-dessus:
5 kg 

Classe Ib - tout objet de la classe autre quo ceux
énumérés en 2 ci-dessus : 10 kg 

Classe le - toute matière dangereuse de la classe
autre que celles énumérées en 1 et 2
ci-dessus : 15 kg 

Classe Id - toute matière dangereuse de la classe
autre que celles énumérées en 2 ci- 
dessus : 300 kg 

Classe le - toute matière de la classe autre que
cellesénumérées en 1 et 2 ci-dessus :
10 kg 

Classe II - les matières de la classe autres que
celles des 1°, 2°, 3° et 4° et les
emballages vides énumérés en 1 ci-dessus:.
250 kg 

Classe Ilia- toute matière de la classe autre que
celles énumérées en 1 et 2 ci-dessus :
250 kg 

Classe Illb- toute matière de la classe autre que
celles énumérées en 1 et 2 ci-dessus :
50 kg 

Classe TVa - toute matière de la classe autre que
celles énumérées en 1 et 2 ci-dessus :
5 kg 

Classe V - toute matière de la classe autre que
cellos énumérées en 1 et 2 ci-dessus :
250 kg 

Classe VI - toute matière de la classe autre que
celles énumérées en 1 ci-dessus : 3ÛO kg.
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Section 1

(3) Pour l'application du paragraphe (2) ci-daceua, il ne sera 10 100 
pas tenu compte des poids des liquides ou des gai transportés dans les (.suite; 

réservoirs normaux fixes des véhiculas pour assurer la propulsion des 
véhicules ou le fonctionnement do leurs- éqi^per.snts spécialises (frigo 

rifiques, par exemple) et pour garantir leur sécurité.

(4) Les seules prescriptions du chapitre I de la présente annexe 
applicables au transport des matières dangereuses de la classe ¥1 sont 
celles du chapitre II qui scat relatives à. cette classe et celles des 
:iarginaux du présent chapitre I que lesdites proscriptions du chapitre II 
?3j?dent expressément applicables.

(5) Des dérogations aux dispositions de la présente annexe sont 
aCûises en cas de transports d'urgence destinés à sauver des vies humaines.

10 101

j^fîrations _._... . .. ------- _.-_ .....— _ 10 102

(1) Au sens de la présente annexe, on entend par :
- "autorité compétente", le service qui est,dans chaque pays 

et dans chaque cas particulier, désigné comme tel par le 
gouvernement:

- "colis fragiles", les colis renfermant des récipients fra 
giles (c'est-à-dire en verre, porcelaine, grès ou matières 
similaires) qui ne sont pas placés dans un emballage à 

parois pleines les protégeant efficacement contre les chocs, 
/"voir aussi marginal 2001 (5) à l'annexe A_j7;

- "gaz", les gaz et les vapeurs;
- "matières dangereuses", lorsque l'expression est employée 

seule, les matières et les objets désignés comme étant des 
matières et objets de l'ADR;

- "HID", le Règlement international concernant le transport 
des maT"handis<33 dangereuses par chemins de fer _^4nnexa 1 

de la Convention internationale concernant le transport 
dee marchandises par chemins de for (CIM_)7;
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10 102 - "transport en vrac",le transport d'une matière solide sans
(suite) , nnx emballage ;

- "container", un engin de transport (cadre, citerne amovible 
ou autre engin analogue),
- ayant un caractère permanent et étant de ce fait suffi 

samment résistant pour permettre son usage répété,
- spécialement conçu pour faciliter le transport de marchan 

dises, sans rupture de charge, par un ou plusieurs moyens 
de transport,

- muni de dispositifs le rendant facile à manipuler, notamment 
lors de son transbordement d'un moyen de transport à un 
autre,

- conçu de façon à être facile à remplir et à vider, et d'un
volume intbrieur d'au moins 1 m ;

le terme "container" ne couvre ni les emballages usuels ni 
les véhicules ni les containers-citernes;

- "grand container", un container d'un volume intérieur supé 
rieur à 3 m ;

- "petit container", un container d'un volume intérieur d'au
3 3moins 1m et d'au plus 3 ni 5

- "container-citerne", un engin répondant à la définition des 
containers donnée ci-dessus et construit pour contenir des 
liquides ou des gaz sans emballage;

- "grand container-citerne", un container-citerne ayant un
> 3volume intérieur supérieur à 3 m ;

- "petit container-citerne", un container-citerne ayant un 
volume intérieur d'au moins 1 m et d'au plus 3 m }

- "batterie de récipients", un ensemble de plusieurs récipients, 
d'une capacité individuelle ou moyenne supérieure à 
150 litres (appelés "éléments") reliés entre eux par un 
tuyau collecteur et montés à demeure sur un cadre (pour les 
cadres de bouteilles à gaz voir le marginal 2142 (l) d) à 
l'annexe A);
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"citerne démontable", vue citerne d'une capacité supérieure 10 102
( suite) à 1.000 litres, autre que les citernes fixes, les containers- *

citernes et les batteries de récipients, qui n'est pas conçue 
pour le transport des marchandises sans rupture de charge et 
qui normalement ne peut être manutentionnée que si elle est 
videj
"grande citerne mobile", un grand container-citerne, une 
citerne démontable ou une batterie de récipients; 
"citerne fixe", une citerne fixée par construction à demoure 
sur un véhicule (qui devient alors un véhicule-citerne) ou 
faisant partie intégrante du châssis d'un tel véhicule; 
"citerne", lorsque le mot est employé seul, une citerne 
fixe, une grande citerne mobile ou un petit container- 
citerne (voir toutefois une restriction au sens du mot 
"citerne" dans l'appendice B.l au ndtà 2 en tête de o»t 
appendice)}
"unité de transport", un véhicule automobile auquel n'est 
attelée aucune remorque ou un ensemble constitué par un 
véhicule automobile et la remorque qui y est attelée5 
"véhicule couvert", un véhicule dont la carrosserie est 
constituée par une caisse qui peut être fermée; 
véhicule découvert", un véhicule dont la plate-forme est 
nue ou munie seulement de ridelles et d'un hayonj 
"véhicule bâché" un véhicule découvert muni d'une bâche 
pour protéger là marchandise chargée;
"véhicule-citerne", un véhicule construit pour transporter 
des liquides ou des gaz et comportant une ou plusieurs 
citernes fixes,
"véhicule-batterie", un véhicule—citerne comportant plusieurs 
citernes fixes (appelée "éléments"),reliées .entre elles par 
un tuyau collecteur.
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10 102 (2) Au sens de la présente annexe les citernes Jvoir définition 

^ 'en (1) ci-dessu^/ ne sont pas considérées de piano comme des récipients,
le terme "récipient" étant pris dans un sens restrictif. Les prescriptions 

et dispositions relatives aux récipients ne sont applicables aux citernes 
fixes, aux grandes citernes mobiles et aux petits containers-citernes 
que dans les cas où cela est explicitement stipulé.

(3) Le terme "chargement complet" désigne tout chargement provenant 
d'un seul expéditeur auquel est réservé l'usage exclusif d'un véhicule 

ou d'un grand container et pour lequel toutes les opérations de chargement 
et de déchargement sont effectuées conformément aux instructions de l'expé 

diteur ou du destinataire jvolj: .marginal 10 IQfi^

(4) Sauf indication explicite contraire, le signe "%" représente 
dans la présente annexe :

a) pour les mélanges de matières solides ou liquides, ainsi 
que pour les solutions et pour les matières solides 
mouillées par un liquide : un pourcentage en poids 
rapporté au poids total du mélange, de la solution ou 
de la matière mouillée;

b) pour les mélanges de gaz : un pourcentage en volume 
rapporté au volume total du mélange gazeux.

(5) Lorsque des poids sont mentionnés dans la présente annexe, 
pour des colis, il s'agit, sauf indication contraire, de poids bruts. 

Le poids des containers ou des externes utilisés pour le transport des 
marchandises n'est pas compris dans les poids bruts.

(6) Les pressions de tous genres concernant les récipients (par 
exemple pression d'épreuve, pression intérieure, pression d'ouverture 
des soupapes de sûreté) sont toujours indiquées en kg/cm de pression 

manométrique (excès de pression par rapport à la pression atmosphérique) : 
en revanche, la tension de vapeur des matières est-toujours exprimée en 
kg/cm de pression absolue.
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(7) Lorsque la présente annexe prévoit un degré de remplissage 10 102 

poux les récipients ou des citernes, celui-ci se rapporte toujours à une 
température des matières de 15°C, pour autant qu'une autre température 

ne soit pas indiquée.

10 103.

Types de véhicules . . . 10 10/f

(1) En aucun cas, une unité de transport, chargée de matières 
dangereuses, ne doit comporter plus d'une remorque ou semi-remorque.

(2) Les prescriptions particulières relatives aux types de véhi 
cules qui doivent être utilisés pour le transport de certaines matières 
dangereuses figurent, le cas échéant, au chapitre II de la présente 
annexe (voir également les marginaux relatifs au transport en containers, 
au transport en vrac de matières solides, au transport en citernes et 

aux citernes).
10 105- 
10 107

Chargement complet 10 100
Lorsque les dispositions relatives aux transports "par chargement 

complet" sont appliquées, les autorités compétentes peuvent exiger que 
le véhicule ou le grand container utilisé pour le transport en cause ne 
soit chargé qu'en un seul endroit et déchargé qu'en un seul endroit.

10 109- 
10 110

Transport en vrac 10 111
(1) Des matières dangereuses solides ne peuvent être transportées 

en vrac que lorsque ce mode de transport est explicitement admis pour 

ces matières par les dispositions du chapitre II de le présente annexe 

et aux conditions prévues par ces dispositions.
(2) Pour le transport en vrac dans des containers, voir 

marginal 10 118 (2) et (5).
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10 112- 
10 117
10 118 Transport en containers

NOTA - Les dispositions relatives au transport en petits et grands 
containers-citernes figurent dans les marginaux consacrés au 
"Transport en citernes".

(1) Le transport de colis en containers est autorisé.

(2) Le transport de matières en vrac dans des containers n'est 
autorisé que lorsque le transport en vrac de ces mêmes matières est 
explicitement admis (voir marginal 10 111); les petits containers doivent 
être de type fermé à parois pleines.

(3) Les grands containers doivent satisfaire aux prescriptions 
concernant la ca;isse des véhicules qui sont imposées par la présente annexe 
pour le transport en cause; la caisse du véhicule n'a pas alors à satis 
faire à ces prescriptions.

(4) Sous réserve des dispositions dû dernier membre de phrase 
du (3) oi-dessus, le fait que des matières dangereuses sont renfermées 
dans un ou plusieurs containers n'affecte pas les conditions imposées au 
véhicule en raison de la nature et des quantités de matières dangereuses 
transportées;

(5) Lorsque les matières dangereuses transportées dans un container 
sont telles qu'il y a lieu, aux termes de l'annexe A, d'apposer une ou 
plusieurs étiquettes de danger sur les colis renfermant ces matières, la 
ou les mêmes étiquettes doivent être apposées à l'extérieur du container 
renfermant ces catières en colis ou en vrac. Toutefois, l'étiquette ïï° 8, 
n'a pas à être apposée si le container comporte un équipement ou une 
inscription faisant ressortir clairement dans quel sens l'engin doit être 
maintenu.

10 119- 
10 120

10 121 Transport en citernes
(l) Le transport de matières dangereuses ne peut avoir lieu en 

citernes que lorsque ce nfode de transport est explicitement admis pour ces 
matières par les dispositions du chapitre II de la présente annexe; le 
transport doit alors satisfaire aux dispositions de cette annexe.
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(2) Lorsque les matières transportées dans une grande citerne 10 121 

motile ou dans un petit container-citerne sont telles qu'il y a lieu, 
aux termes de 1'annexe A, d'apposer une ou plusieurs étiquettes de 
danger sur les colis renfermant ces matières,.la ou les mêmes étiquettes 
doivent être apposées S l'extérieur de la grenelé citerne motile ou du 
petit container-citerne. Toutefois, l'étiquette H° 8 n'a pas à être 

apposée si la citerne comporte un équipement ou une inscription faisant 
ressortir clairement dans quel sens l'engin doit être maintenu.

10 122- 
10 126

Citernes 10 127

(1) Les prescriptions relatives à la construction, au contrôle, 
au remplissage et à l'utilisation des grandes citernes mobiles et des 
citernes fixes, ainsi que diverses dispositions relatives aux véhicules- 
citernes et à leur utilisation, figurent à l'appendice B,l et, en ce 
qui concerne la construction des citernes fixes et des grandes citernes 
mobiles destinées aux transports de gaz liquéfiés réfrigérés de la 
classe Id, à l'appendice B.la ( pour l'agrément des véhicules-citernes, 
voir marginal 10 182 ).

(2) Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes 
figurent à la présente annexe aux marginaux .. 127 du chapitre II 
(pour les récipients, voir à l'annexe A).

10 128- 
10 170

Equipage du véhicule - Surveillance 10 171

(1) Lorsqu'il est prévu dans les dispositions de la présente 
annexe relatives à des marchandises déterminées qu'un convoyeur doit 
accompagner le conducteur, ledit convoyeur doit pouvoir relayer le 
conducteur.

(2) aucune unité de transport contenant des matières dangereuses 
ne doit stationner sans demeurer sous la surveillance d'un conducteur, 
d'un convoyeur ou d'une personne qualifiée.
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10 172 Transport de voyageurs
En dehors du personnel de bord, il est interdit de transporter des 

voyageurs dans des unités de transport transportant des matières 

dangereuses.

10 173- 
10 180

10 18l Documents de bord
(1) Outre les documents requis par d'autres règlements, les 

documents suivants doivent se trouver à bord de l'unité de transport s
a) les documents de. transport prévus au marginal 2002 ( 3) 

et (4) de l'annexe A couvrant toutes les matières 
dangereuses transportées 5

b) les consignes prévues au marginal 10 185 ayant trait 
à toutes les matières dangereuses transportées.

(2) Dans le cas où les dispositions de la présente annexe en pré 
voient l'établissement, doivent également se trouver à bord de l'unité 

de transport j
à) le certificat d'agrément spécial pour chaque véhicule

visé au marginal 10 182; 
b) le permis portant autorisation d'effectuer le transport.

10 182 Agrément des véhicules
(l) Les véhicules-citernes et, lorsque les dispositions du 

chapitre II de la présente annexe l'exigent, les autres véhicules doivent 
être soumis dans leur pays d'immatriculation à des inspections techniques 
pour vérifier s'ils répondent aux prescriptions de la présente annexe, 
y compris celles de ses appendices, et aux prescriptions générales de 
sécurité (freins, éclairage, etc.) exigées par la réglementation de leur 
pays d'origine; si ces véhicules sont des remorques ou des semi-remorques 

attelées derrière un véhicule tracteur, ledit véhicule tracteur doit 
faire l'objet d'une inspection technique aux mêmes fins.
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(2) Un certificat d'agrément spécial est délivré par l'autorité 10 182 
compétente du pays d'immatriculation pour chaque véhicule dont l'inspec- * e ' 
tion est satisfaisante. Il est rédigé dans la langue, ou dans une des 
langues, du pays qui le délivre et, en outre, si cette langue n'ost pas 
l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en 
allemand à. moins que les accords conclus entre les. pays intéressés au 
transport n'en disposent autrement. Il doit être conforme au modèle 
figurant à l'apppnjiice B.3.

(3) Tout certificat d'agrément spécial délivré par les autorités 
compétentes d'une Partie contractante pour un véhicule immatriculé sur 
le territoire de cette Partie contractante ost accepté pendant sa durée 
de validité par les autorités compétentes des autres Parties contractantes»

(4) La validité des certificats d'agrément spécial expire au 
plus tard un an. après la data de l'inspection technique du véhicule pré 
cédant la délivrance du certificat. Cette prescription ne saurait, toute 
fois, dans le cas des citernes soumises à l'obligation d'examens pério 
diques ,rendre nécessaires des, essais d'étanchéité) des épreuves de pression 
hydraulique ou des examens intérieurs des citernes à des intervalles plus 
rapprochés que ceux qui sont prévus à l'appendice B.l.

10 183- 
10.184

Consignes écrites 10 185

(1) En prévision do tout accident.ou incident pouvant survenir 
au cours du transport, il doit être remis au conducteur des consignes 
écrites précisant d'une façon concise :

a) la nature du danger présenté par les matières dangereuses 
transportées ainsi que les mesures de sécurité néces 
saires à prendre pour y faire face;

b) les dispositions à prendre et les soins à donner au 
cas où des personnes entreraient en contact avec les 
marchandises transportées ou les produits qui pourraient 
s'en dégager;
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10 185 o) les mesures à prendre en cas d'incendie et, en parti- 
(,sui a) culier, les moyens ou groupes de moyens d'extinction

à ne pas employer;
d) les mesures à prendre eu cas de bris ou de détério 

ration des emballages ou des matières dangereuses 
transportées, notamment lorsque ces matières dange 
reuses se sont répandues sur la route.

(2) Ces consignes doivent être rédigées par le fabricant ou l'expé 
diteur pour chaque matière dangereuse ou classe de matières dangereuses; 
elles doivent être dans une langue du pays d'origine; dans le cas où 
cette langue diffère de celles des pays de transit ou de destination, 
elles doivent être aussi dans ces dernières langu'es. Un exemplaire de 
ces consignes doit se trouver dans la cabine de conduite.

(3) Toutes dispositions doivent être prises par le transporteur 
pour que le personnel intéressé prenne connaissance de ces consignes et 
soit à même de les appliquer .convenablement.

10 186- 
10 199
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Conditions spéciales à remplir par les véhicules 
et leur équipement

10 200- 
10 239

Moyens d'extinction d'incendie 10 240

(1) Toute unité de transport transportant des matières dangereuses 
doit être munie

a) d'au moins un appareil portatif de lutte contre l'incendie, 
de capacité totale suffisante, apte à combattre un 
incendie du moteur ou de toute autre partie de 1'.unité 
de transport et tel que, s'il est employé à lutter contre 
l'incendie du chargement, il ne l'aggrave pas et, si 
possible, le combatte; toutefois, si le véhicule est 
équipé pour lutter contre l'incendie du moteur d'un 
dispositif fixe, automatique ou facile à déclencher, il 
n'est pas nécessaire que l'appareil soit adapté à la 
lutte contre un incendie du moteur;

b) en plus de ce qui est prévu en a) ci-dessus,d'au moins un 
appareil portatif de lutte contre l'incendie de capacité 
totale suffisante, apte à combattre un incendie du char 
gement et tel que, s'il est employé à lutter contre l'in 
cendie du moteur ou de toute autre partie de l'unité de 
transport, il ne l'aggrave pas et, si possible, le 
combatte;

(2) Les agents d'extinction contenus dans les extincteurs dont est 
munie une unité de transport doivent être tels qu'ils ne soient susceptibles 
de dégager des gaz toxiques ni dans la cabine de conduite ni sous l'in 
fluence de la chaleur d'un incendie.

(3) Dans le cas où une unité de transport comporte une remorque 
et où cette remorque est dételée et laissée chargée sur la voie publique 
loin du véhicule tracteur, ladite remorque doit être munie d'au moins un 
extincteur conforme aux prescriptions de l'alinéa (1) b) du présent 
marginal.
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10 24L- 
10 250

10 251 Equipement électrique

Les prescriptions relatives à l'équipement électrique des véhicules

10 252- 
10 259

transportant diverses matières dangereuses figurent à l'appendice B.2.

10 260 Equipement divers

(1) Toute unité de transport transportant des marchandises dange 

reuses doit être munie :
a) d'une trousse d'outils pour les réparations de fortune 

du véhicule;
b) par véhicule, d'une cale au moins de dimensions appropriées 

au poids du véhicule et au diamètre des roues;
c) de deux feux de couleur orange. Ces feux doivent êtro 

indépendants de l'installation électrique du véhicule 
et être, jsonjus de telle manière que le fait de s'en 
servir ne puisse occasionner l'inflammation des marchan 
dises transportées; ils seront permanents ou clignotants.

(2) Les dispositions de l'alinéa (l) c) du présent marginal ne 
sont pas applicables sur le territoire du Royaume-Uni.

10 261- 
10 299
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Prescriptions générales de service

10 300- 
10 339

Moyens d'extinction d'incendie 10 340

L'équipage du véhicule doit être au courant de l'emploi des 
appareils d'extinction d'incendie.

10 341- 
10 352

Appareils d'éclairage portatifs 10 353

II est interdit de pénétrer .dans un véhicule avec des appareils 
d'éclairage à flamme. En outre, les appareils d'éclairage utilisés ne 
doivent présenter aucune surface métallique susceptible de produire 
des étincelles.

10 354- 
10 373

Interdiction de fumer 10 374

II est interdit de fumer au cours des manutentions, au voisinage 
des colis placés en attente de manutention, au voisinage des véhicules 

à l'arrêt et dans les véhicules.

10 375- 
10 399
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Prescriptions spéciales relatives .au.chargement, 
au déchargement et à la manutention

10 400

10 401 Limitation des quantités transportées
Le fait que des matières dangereuses sont renfermées dans un ou 

plusieurs containers n'affecte pas les limitations de poids imposées par la 
présente annexe, dans un même véhicule ou dans une même unité de transport,

10 402 Interdi.otion.de chargement en commun sur une même unité de transport
Sauf lorsque les dispositions des sections 4 du chapitre II pré 

voient des dispositions explicites contraires, les interdictions de char 
gement en. commun sur une même unité de transport ne s'appliquent pas aux 
envois de marchandises emballées ea commun conformément à .ce qui est permis 
par les prescriptions de l'annexe A relatives à l'emballage en commun.

10 403 Interdiction de chargement en commun, dans un même véhicule
Sauf lorsque les dispositions des sections 4 du chapitre II pré 

voient des dispositions explicites contraires, les interdictions de char"- 
gement en commun dans un même véhicule ne s'appliquent pas aux envois de 
marchandises emballées en commun conformément à ce qui est permis par les 
prescriptions de l'annexe à. relatives à l'emballage en commun.

10 404 Interdiction de chargement en commun dans un container
Les interdictions de chargement en commun dans une même unité ds 

transport ou dans un même véhicule doivent être respectées également 
à l'intérieur de chaque container,

10 405 Interdiction de chargement en commun avec des.marchandises contenues 
dans un container

Pour l'application des interdictions de chargement en commun dans 
une même unité de transport ou dans un même véhicule, il ne sera pas tenu 
compte des matières contenues dans des containers fermés et à parois pleines,

10 406- 
10 412
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Hettoyage avant le chargement 10 413
Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives au 

nettoyage des véhicules avant le chargement s'appliquent aussi au 
nettoyage des containers.

Manutention et arrimage 10 41 4
(1) Les différents éléments d run chargement comprenant des 

matières dangereuses doivent être convenablement arrimés sur le véhi 
cule et calés entre eux par des moyens appropriés, de fagoa à éviter 
tout déplacement de ces éléments les uns par rapport aux autres et par 
rapport aux parois du véhicule.

(2) Si le chargement comprend diverses catégories de marchan 
dises, les colis de matières dangereuses seront séparés des autres 
colis.

(3) Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives 
au chargeaient et au déchargement des véhicules ainsi an'à l'arrimage 

et à la manutention des matières s'appliquent également au chargement, 
à l'arrimage et au déchargement des containers sur .les véhicules.

(4.) Il est interdit de charger quoi que ce soit sur un colis 
fragile.

(5) II est interdit au personnel de conduite ou d'accompa 
gnement d'ouvrir un colis contenant des matières dangereuses.

Nettoyage après le déchargement 10 415
(1) après le déchargement d'un véhicule ayant regu un char 

gement de matières dangereuses sous emballages, si l'on constate que 

ceux-ci ont laissé échapper une partie de leur contenu, on doit, dès 
que possible et en tout cas avant tout nouveau chargement, nettoyer 
le véhicule.

(2) Les véhicules ayant reçu un chargement en vrac de matières 
dangereuses doivent, avant tout rechargement, être convenablement 
nettoyés à moins que le nouveau chargement ne soit composé de la même 
matière dangereuse que celle qui. a constitué le chargement précédent.
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10 415 (3) Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives
(suite}x ' au nettoyage ou à la décontamination des véhicules s'appliquent aussi

au nettoyage ou à la décontamination des containers.

10 416- 
10 41S

10 419 Chargement et déchargement des matières dangereuses dana las containers
Les prescriptions 'de la présente annexe relatives au chargement 

et au déchargement des véhicules, ainsi qu'à l'arrimage et à la manu 
tention des matières dangereuses s'appliquent également au chargement 
et au déchargement des matièTee dangereuses dans les containers.

10 420- 
10 430

10 431 Fonctionnement du moteur pendant le chargement ou le déchargement
Sous réserve des cas où l'utilisation du moteur est nécessaire 

pour le fonctionnement des pompes ou dTautres mécanismes assurant le 
chargement ou le déchargement du véhicule et où la loi du pays où se 
trouve le véhicule permet cette utilisation, le moteur doit être mis 
à l'arrêt pendant les opérations de chargement et de déchargement.

10 432- 
10 499
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Prescriptions spéciales 
relatives à la circulation des véhicules

Signalisation des véhicules 10 500
(1) Lorsqu'ils effectuent dec transports de matières dangereuses 

les véhicules doivent porter deux panneaux rectangulaires de couleur 
orange de 40 cm de coté.

(2) Ces panneaux doivent être fixés, l'un à l'avant du véhicule, 
l'autre à l'arrière; leur plan sera perpendiculaire à l'axe du véhicule; 
ils doivent être bien visibles.

(3) L'utilisation de ces panneaux est interdite lorsqu'elle 
n'est pas expressément prescrite; les panneaux doivent être alors 
enlevés ou masqués.

(4) Les dispositions du présent marginal ne sont pas applicables 
sur le territoire du Royaume-Uni.

10 501- 
10 502

Stationnement en général 10 503
Aucune unité de transport des matières dangereuses ne doit

stationner sans que son frein de stationnement soit serré.

10 504

Stationnement de nuit ou par mauvaise visibilité 10 505
(1) En cas de stationnement de nuit ou par mauvaise visibilité, 

si les feux du véhicule ne fonctionnent pas, les feux orange mentionnés 
au marginal 10 260 (1) c) doivent être posés sur la route

- l'un à 10 m environ en avant du véhicule,
- l'autre à 10 m environ à l'arrière du véhicule.
(2) Les dispositions du présent marginal ne sont pas applicables 

sur le territoire du Royaume-ïïni .

10 506
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10 507 Stationnement d'un véhicule offrant un danger particulier
Sans préjudice des mesures prévues ci-dessus au marginal 10 505, 

si un danger particulier résulte pour les usagers de la route de la nature 

des matières dangereuses transportées dans le véhicule en stationnement 
(par exemple en cas d'épandage sur la chaussée de matières dangereuses 
pour les piétonsj les animaux ou les véhicules) et si l'équipage du véhi 
cule ne. peut remédier rapidement à ce danger, le conducteur alertera ou 
fera alerter immédiatement les autorités compétentes les plus proches. 
Si besoin est, il prendra, en outre, les mesures prescrites dans les 
consignes prévues tu marginal 10 185.

10 508- 
10 598

10 599 Autres dispositions
En ce qui concerne les dispositions relatives à la réglementation 

de la circulation des véhicules transportant des marchandises dangereuses 
et qui ne sont pas prévues dans le présent chapitre ou dans le chapitre II 
de la présente annexe, les dispositions prises dans ce domaine par chaque 
Partie contractante sur la base de sa législation nationale et relatives 
aux transports nationaux sont applicables aux transports internationaux 
empruntant son territoire.
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Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions 
spéciales à certains pays

10 600- 
10 601

Procédure rapide pour autoriser des dérogations pour essais 10 602

Afin de pouvoir procéder aux essais nécessaires en vue d'amender 
les dispositions de la présente annexe pour les adapter à l'évolution 
des techniques et de l'industrie, les autorités compétentes des Parties 
contractantes pourront convenir directement entre elles d'autoriser 
certains transports sur leurs territoires en dérogation temporaire 
aux dispositions de la présente annexe. L'autorité qui a pris l'initia 
tive de la dérogation temporaire ainsi accordée informera de .cette 
dérogation le service compétent du Secrétariat de l'Organisation des 
Hâtions Unies qui la portera à la connaissance des Parties contractantes.

10 603- 
10 999
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Chapitre II

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU TRANSPORT 
DES MATIERES DANGEREUSES DES CLASSES I A VII

Classe Ir Matières et objets explosibles

Classe Ib Objets chargés en matières 
explosibles

Classe le Inflammateurs» pièces d'artifices 
et marchandises similaires

Section, 1 

Généralités

Types de véhicules
(Voir également les marginaux 11 105 et 11 106)

Les matières dangereuses des classes la, ïb et le ne peuvent être 
transportées que dans des véhicules couverts ou dans des véhicules 
bâchés munis de ridelles et d'un hayon. La bâche des véhicules bâchés 
doit être constituée d'un tissu imperméable et difficilement inflam 
mable; elle doit êtr& bien tendue de façon à fermer le véhicule de 
tous côtés en descendant de 20 cm au moins sur les parois de celui-ci 
et être fixée au moyen de tiges en métal ou de chaînes verrouillables.

Catégories de véhicules
Aux fins de la présente annexe les unités de transport auto 

risées à transporter des matières dangereuses des classes la, Ib et le 
sont classées comme suit :

(1) ïïnités de transport A : Ce sont celles dont le moteur est 
alimenté en carburant liquide dont le point d'éclair est inférieur 

à 55°C.

11 000- 
11 103

11 104.

11 105
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U 105 (2) Unités de transport B : Ce sont celles dont le moteur est
alimenté en carburant liquide dont le point d'éclair est égal ou supérieur 
à 55°C; dans cette catégorie B on distingue les sous-catégories indiquées 
ci-après :

a) Les unités de transport B.I :
- ce sont celles qui ne comportent pas de remorque 

ou dont la remorque répond aux conditions suivantes :
- son dispositif d'attelage est rapidement 

détachable, tout en étant solide
- elle est pourvue d'un dispositif de freinage 

efficace, agissant sur toutes les roues, 
actionné par la commande du frein de service 
du véhicule tracteur et assurant automatiquement 
l'arrêt en cas de rupture de l'attelage.

b) Les unités de transport B.II :
- ce sont celles qui comportent, outre les caractéris 

tiques de la sous-catégorie B.I, les particularités 
suivantes :
1. Moteur et disposition d'échappement

Le moteur et le système d'échappement sont placés 
en avant de la paroi antérieure de la caisse. L'orifice 
du tuyau d'échappement est dirigé vers le côté exté 
rieur du véhicule.
2. Réservoir à combustible

Le réservoir à combustible est disposé à un 
emplacement éloigné du moteur, des canalisations élec 
triques et des tuyauteries d'échappement des gaz brûlés 
et tel qu'en cas de fuite à ce réservoir le combustible 
s'écoule directement sur le sol sans pouvoir atteindre 
le chargement d'explosifs. Le réservoir est éloigné de 
la batterie d'accumulateurs ou tout au moins séparé de 
celle-ci par une cloison étancho. Il est placé de telle 
fagon qu'il soit autant que possible à l'abri d'une colli 
sion. Le moteur n'est pas alimenté par gravité.
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3, Cabins 11 105 
A'-'.cun. raauéri&u inflaranable n'a été employé pour (.suite; 

la construction eta Is., cabine, sauf pour l'équipement 
dec sièges. 

o) T,es unités de transport _B±TTI :
- ce sent celles oui oirt toutes les caractéristiques 

de la sous-caté-orle B.II et" dent la caisse présente 
en outre les particularités suivantes : 
1. Elle est fermée et ne comporte pas d'interstices; 
olle est séparée de la cabine du conducteur par un 
intervalle d'au moins 15 cm; elle est construite 
solidement et de telle Manière et avec de tels maté 
riaux qu'elle protège suffisamment les marchandises 
transportées; les matériaux employés pour le revê 
tement intérieur sont incapables de produire des 
étincelles; les qualités d'isolement et de résistance 
à la chaleur de la caisse sont partout au moins 
équivalentes à celles d'une cloison constituée par 
un revêtement de carton d'amiante de 5 mm d'épaisseur 
compris entre deux parois métalliques ou par une 
paroi métallique extérieure doublée d'une couche de 
bois ignifugé de 10 mm d'épaisseur.
2j La porte ou les portes sont munies d'un verrouil 
lage à clef; tous les joints et fermetures sont dis 
posés en chicane. La construction de la porte ou des 
portes doit diminuer le moins possible la résistance 
de la caisse.

Limitation de l'utilisation des véhicules de certaines catégories 11 106
(1) Les unités de transport à ne peuvent transporter que des 

objets des 2°b), 4°a), b) et e) de la classe Ib et des l°a) et 3° de 
la classe le.
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11 106 Aucune limitation de poids spéciale n'est imposée pour ces 
(suite) transports-

(2) Les unités de transport B.I peuvent transporter (
a) sans limite de poids spéciale, des objets des 2 t 

et du 4° de la classe Ib et du l°a) et du 3° de la 

classe le;
b) avec les limitations de poids prescrites au

marginal 11 4-01, les matières dangereuses indiquées 

à ce marginal.
(3) Les prescriptions relatives aux limitations de l'utilisation 

des unités de transport B.II at B.III, compte tenu du poids et de la 
nature du chargement figurent au marginal 11 4-01.

11 107- 
11 117

11 118 Transport en containers
Les petits containers doivent satisfaire aux prescriptions imposées 

à la caisse du véhicule pour le transport en cause; la caisse du véhicule 
n'a pas alors à satisfaire à ces prescriptions.

11 119- 
11 170

11 171 Equipage du véhicule - Surveillance
Un convoyeur devra se trouver ft bord de chaoue uni té do tnriFDort. 

L'autorité competent e d'un pays contractant nyuc imposer aux frais du transporte 
la présnnce d'un a=-ont &<7.rf.é à bord eu véhicule si la réglementation nationale 1<

11172- rrévolt - 
11 181

11 182 /tgrement des véhicules
Les prescriptions du marginal 10 182 sont applicables aux unités 

de transport B.III.

11 183- 
11 199
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Section 2

Conditions spéciales à remplir par lea 
véhicules et leur équipement

Matériaux à utiliser pour la construction de la caisse des véhicules 11 200
II ne doit pas entrer dans la construction de la caisse de maté 

riaux susceptibles de former des combinaisons dangereuses avec les explo 
sifs transportés (par exemple le plomb dans le cas de transports d'hexyl, 
d'acide picrique, de picrates, de corps nitres organiques explosibles 
solubles dans l'eau ou d'explosifs d'un caractère acide) /"voir éga 
lement marginal 11 105 (2) c)_7.

11 201- 
11 215

Cabine 11 216 
/"Voir marginal 11 105 (2), b), 3_J/

11 217- 
11 224

Ensemble tracteur-remorque 11 225 

/"Voir, marginal 11 105 (2), a)J7

11 226- 
11 230

Moteur et dispositif d'échappement 11 231 
/"Voir marginal 11 105 (2), b), l.J7

11 232- 
11 239

Moyens d'extinction d'incendie 11 240
Les dispositions des marginaux 10 240 (l) b) et (3) ne sont 

pas applicables lorsqu'il s'agit de transports de matières dangereuses 
des 1° à 3°, 5° à 20°, 24°, 25° et 27° de la classe le.

11 241- 
11 250
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11 251 Equipement électrique
(1) La tension nominale de l'éclairage électrique ne doit pas 

dépasser 24 V.
(2) Aucun circuit ne doit être installé à l'intérieur des caisses 

des unités de transport B.II et B.III,
(3) Les disposition's du Marginal 220 000 (2) de l'Appendice B.2 

ne sont pas applicables à l'équipement électrique des véhicules trans 
portant soit des objets des 1° a) et 3° de la classe le, soit des 
objets du 1 b) de cette même classe en quantité égale ou inférieure 
à 500 kg.

(4.) Les dispositions des alinéas a) et c) du marginal 220 000 (2) 
de l'appendice B.2 ne sont pas applicables à l'équipement électrique 
des véhicules transportant soit des matières dangereuses des 2°, 5° à 
20°, 24.°, 25° et 27° de la classe le, soit des objets 
du 1° b) de cette même classe en quantités supérieures à 500 kg.

11 252- 
11 299
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Classes la, Ib et le

Section 3 

Prescriptions générales de service

/~Pas de prescriptions parti en11ères_7 VI 309"
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Classes la, Ib et Ic 

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

11 400 Mode d'envol et restrictions d'expédition
Les matières des 13° et 14. a) et b) de la classe la ne peuvent 

être transportées que par chargement complet. Toutefois, les colis ne 
pesant pas plus de 10 kg et remis au transport par quantité inférieure 
ou égale à 100 kg peuvent être transportés autrement que par chargement 
complet.

11 401 Limitation dos quantités transportées
La quantité de matières dangereuses des classes la, Ib et lo qui 

peut être transportée dans une unité de transport est limitée de la 
manière suivante (voir également les marginaux 11 402 et 11 4-03 en ce 
qui concerne les interdictions de chargement en commun).

(1) Une unité de transport B.I ne peut transporter que
a) soit l'un des chargement autorisés par les 

marginaux 11 106 (1) et (2) a);
b) soit 500 kg au maximum d'objets du 1 b) de la classe le; 
o) soit 300 kg au maximum de matières dangereuses du 12°

de la classe la; 
d) soit 100 ks au maximum de .-ratières des 11°, 13° et 14°

de la classe la.
(2) Une unité de transport B.II ne peut transporter que

a) soit l'un des chargements autorisés en (l) ci-dessus 
pour les unités de transport B.I;

b) soit 500 kg au maximum des matières des 1
à 10 et 12 de la classe la, des objets des 1° à 4° 
et 6 à 11 de la classe Ib ou des matières dangereuses 
de la classe le. Toutefois, les matières des 3°,4° 
et 5° oie la classe la doivent être emballées suivant 

ce qui est prévu pour les envois autres que par char 
gement complet.
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(3) Une unité de transport B.III ne peut transporter que 11 401
a) soit l'un des chargements autorisés en (2) ci-dessus ^ sul e ' 

pour les unités de transport B.II;
b) soit, sous réserve que le poids du chargement en

matières dangereuses ne dépasse pas 90 % du poids du 
chargement en marchandises ordinaires déclaré admis 
sible pour le véhicule par l'autorité compétente du 

pays d'immatriculation dudit véhicule, 9 000 kg au 
maximum par véhicule articulé ou véhicule sans 
remorque ou 15 000 kg au maximum par un auire genre 
d'unité de transport des matières dangereuses des 
classes la, Ib ou le. Toutefois, si le chargement 
comprend une ou plusieurs matières des 11 , 13 et 
14. de la classe la ou un ou plusieurs objets des 5 > 
6 et 11 de la classe Ib, ces limites sont ramenées 
respectivement à 6 000 kg et à 10 000 kg.

Interdiction de chargement en commun sur une même unité de transport 11 402 

Ne doivent pas être chargés en commun sur une même unité de
transport :

(l) les matières dangereuses de la classe la avec :

a) les objets des 1° d), 3°, 4° c), 4° d), 5°, 6°, 8° 
à 11 de la classe Ib;

b) les objets des 1° b) et 16° de la classe le; 
e) les matières dangco-euses des 1° à 7°, 8° a), 9° 

à 17° de la classe Id5

d) les matières des 3 , 4- et 11° de la classe II, ainsi 
que les autres matières dangereuses de la classe II si 
l'emballage extérieur de ces matières n'est pas cons 
titué de récipients en métal;

e) les matières des 1°, 2° et 5° de la classe Ilia;
f) les matières du 1° de la classe IIIc;
g) les matières des 1° à 5° et 11° a) de la classe IVa;
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11 4Û2 (2) les objets de la classe Ib avec les matières
des 3°, 4- et 11° de la classe II, ainsi qu'avec les autres matières 
dangereuses de la classe II si l'emballage extérieur de ces matières 
n'est pas constitué de récipients en métal;

(3) les objets des 1° d), 3°, 5°, 10° et 11° de la classe Ib 
avec :

a) les objets du 6 de cette même classe;
b) les matières dangereuses de la classe Ilia;

(4) les objets des 1° d), 3 et 5° de la classe Ib avec les 
objets des 7°, 8° et 11° de cette même classe;

(5) les objets du 10 de la classe Ib avec les objets des 3°, 
5°, 7° 8° et 11° de cette même classe;

(6) les objets du 11 de la classe Ib avec les objets des 3°, 
5,7,8 et 10 de cette même classe;

(7) les matières dangereuses de la classe le avec les matières
du 4- de la classe II;

(8) les objets des 21 ,22 et 23 de la classe le avec les 
matières des 1° et 2°, ni avec l'aldéhyde acétique, l'acétone et les 
mélanges d'acétone du 5° de la classe Ilia.

11 403 Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule
Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule : 

(1) les matières dangereuses de la classe la avec :
a) les objots des 1° a), 2°, 4° à 6°, 7° b), 8° à 15° et 

17° à 27° de la classe le;
b) les matières dangereuses de la classe Id autres que 

celles mentionnées sous 11 4-02 (l) o);
e) les matières dangereuses de la classe le;

d) les matières dangereuses de la classe II autres que 
celles mentionnées sous 11 402 (l) d) /"Voir aussi 
11 402 (1) d)_7 5
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e) les matières dangereuses de la classe Ilia autres que 11 4Q3 
celles mentionnées sous 11 402 (l) e); (suite)

f) les matières dangereuses de la classe Hlb;
g) les matières dangereuses des 2° à 11° de la classe IIIc; 
h) les matières dangereuses de la classe IVa autres que

celles mentionnées sous 11 402 (l) g); 
i) las matières dangereuses de la classe IVb: 
j) les matières dangereuses de la classe V; 
k) les matières dangereuses de la classe VII.

(2) Les matières dangereuses de la classe Ib avec :
a) le fluor du 3° de.la classe Id;
b) les matières dangereuses de la classe le;

c) les matières dangereuses de la classe IIIc;
d) les matières du 5° de la classe IVa;
e) les matières dangereuses de la classe IVb;
f) les matières des 2° a) et 3° a) de la classe V;
g) les matières dangereuses de la classe VII.

(3) les matières dangereuses de la classe le avec :
a) les matières du 5° de la classe IVa;
b) les matières dangereuses de la classe IVb; 

(4-) Les inflammateurs, les pièces d'artifice et objets simi 
laires de la classe le avec les matières dangereuses de la classe VII.

11 404

Interdiction de chargement en commun avec des marchandises contenues 11 405 
dans un container

(1) Les interdictions de chargement en commun prévues aux 
marginaux 11 402 et 11 403 s'appliquent à l'intérieur de chaque container.

(2) Les dispositions du marginal 11 402 s'appliquent entre les 
matières dangereuses contenues dans un container et les autres matières 

dangereuses chargées dans une mime unité de transport, que ces dernières 
soient renfermées ou non dans un ou plusieurs autres containers.
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11 405 (3) Les dispositions du marginal 11 403 s'appliquent entre les 
matières dangereuses contenues dans un container et les autres matières 

dangereuses chargées dans un même véhicule, que ces dernières soient 
renfermées ou non dans un ou plusieurs autres containers.

11 406

11 407 Lieux de chargement et do déchargement
(1) II est interdit

a) de charger et do décharger sur un araplacement public
à l'intérieur des agglomérations des matières dangereuses 

des classes la, Ib et le, sans permission spéciale des 
autorités compétentes;

b) de charger et de décharger sur un emplacement public en 

dehors des agglomérations, des matières dangereuses des 
mêmes classes sans en avoir averti les autorités compé 
tentes, à moins que ces opérations ne soient justifiées 
par un motif grave ayant trait à la sécurité.

(2) Si, pour une raison quelconque, des opérations de manutention 
doivent être effectuées sur un emplacement public, il est prescrit

- de séparer, en tenant compte des étiquettes, les matières et 
objets de nature différente,

- de manutentionner à plat les colis munis de poignées ou de 
tasseaux.

11 408- 
11 412

11 413 Nettoyage avant le chargement

Avant de procéder au chargement de matières dangereuses des 
classes la, Ib et le, il y aura lieu d'enlever de la caisse du véhicule 
tout résidu de paille, chiffons, papier et matériaux analogues ainsi que 
tous objets en fer (clous,vis, etc.) ne faisant pas partie intégrante 
de la caisse du véhicule.
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Manutention et arrimage 17 /,.i i{
(1) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam 

mables pour arrimer les colis dans les véhicules.
(2) Les colis contenant des matières dangereuses des classes la, 

Ib et le doivent être chargés de tello fagon qu'ils puissent être 
déchargés à destination un à un sans qu'il soit nécessaire de remanier 
le chargement.

(3) Les colis doivent être arrimés dans les véhicules de manière 
à ne pouvoir s'y déplacer. Ils doivent être protégés contre tout frot 
tement où heurt. Si des tonneaux sont transportés couchés, il doivent 
être disposés de fagon que leur axe longitudinal soit dans le sens de 
la longueur du véhicule et des cales en bois doivent être placées pour 
empêcher tout mouvement latéral.

11 415- 
11 499
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Section 5

Prescriptions spéciales relatives 
à la Circulation des véhicules

11 500- 
11 507

11 508 Stationnement en vue du passage de la douane

Lorsqu'une unité de transport ou un convoi de véhicules trans 
portant des matières dangereuses des classes la, Ib et le doit passer 
un poste de douane à la frontière, ladite unité de transport (ou le 
convoi) doit s'arrêter à 50 m au moins du poste douanier. Le convoyeur 
doit se rendre à ce poste afin d'informer les autorités de l'arrivée 
de l'unité de transport (ou du convoi) transportant des matières 
dangereuses.

11 509 Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service
Dans toute la mesure du possible, les arrêts pour les besoins du 

service no doivent pas avoir lieu à proximité de lieux habités ou de 
lieux de rassemblement. Un arrêt ne peut être prolongé à proximité de 
tels lieux qu'avec 1'accord des autorités compétentes.

11 510- 
11 519
11 520 Convois

(1) Lorsque des véhicules transportant des matières dangereuses 
des classes la, Ib et le circulent en convoi, une distance d'au moins 80 m 
doit être observée entre une unité de transport et la suivante.

(2) Au cas où, pour une raison quelconque, le convoi est obligé 
de s'arrêter et si, en particulier, des opérations de chargement ou de 
déchargement doivent être opérées sur un emplacement public, une distance 

d'au moins 50 m doit être maintenue entre les véhicules en stationnement.
(3) Les autorités compétentes peuvent imposer des prescriptions 

pour l'ordre ou la composition des convois.

11 521- 
11 599
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Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et 
dispositions spéciales à certains pays

il 600- 
11 604.

Dispositions transitoires 11 60-5
Par dérogation au paragraphe 2 de l'article 4- de l'Accord, les 

véhicules qui étaient en service sur le territoire d'une Partie contrac 
tante lors de l'entrée en vigueur de la présente annexe ou y ont été 
mis en service dans les deux mois après cette entrée en vigueur ne pourront 
que pendant un délai d'un an à dater de cette entrée en vigueur effectuer 
un transport international de matières dangereuses des classes la, Ib et 
le lorsque leur construction et leur équipement ne satisfont pas entiè 
rement aux conditions imposées par la présente annexe pour le transport 
en cause.

11 606- 
11 609

Dispositions spéciales à certains pays 11 610
Le transport des matières dangereuses des classes la, Ib et le 

est soumis, sur le territoire du Royaume-Uni, à la réglementation qui 
y est en vigueur au moment du transport.

11 611- 
13 999
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Classe Id

Gaz comprimés, liquéfiés ou 
dissous sous pression

Section 1 

Généralités

14 000- 
U 117

14. 118 Transport on containers
II est interdit de transporter en petits containers des colis 

contenant de 1 ' oxychlorure de carbone, du chlorure de cyanogène _/8 aj7 

ou des gaz du 11°. Toutefois l'oxychlorure de carbone, emballé confor 
mément au marginal 2135 de l'annexe A, peut être transporté en petits 

containers à condition que le poids total des colis contenant cette 
matière ne dépasse pas 25 kg dans un container.

14119- 
14 120

14 121 Transport en citernes
(1) A l'exception du fluor (3°)» du chlorure de cyanogène 

/~8° a)_7 et de l'acétylène dissous (15°), las matières de la classe Id 
peuvent être transportées en citernes fixes ou en grandes citernes mobiles,

(2) A l'exception du fluor (3°)> du chlorure de cyanogène 
/~8° a)_7 et des gaz des 12° et 13°, les matières de, la classe Id peuvent 
être transportées en petits containers-citernes.

14 122- 
14 126

14 127 Ci -cernes
(1) Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes 

sont les mêmes que celles qui figurent à l'appendice B.l» notamment au 
marginal 210 150 pour les citernes fixes et les grandes citernes mobiles. 

dispositions transitoires au marginal 14 605(3)_7
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Classe Id

(2) Les petits containers-citernes pour les gaz liquéfiés des 14 127 
4 à 11 doivent être marqués d'une bande peinte de couleur orange, (suite; 
large d'environ 30 cm, entourant sans interruption le container à 
mi-hauteur.

Citernes vides 14 123
Les citernes Tides (voir à l'annexe A le no-ta.1 sous 

marginal 2131, 18 ) qui ont contenu des gaz des 1° et 2°, du fluorure 
de bore ou du fluor du 3° ou des gaz des 4° à 10°, 12° à 15° doivent, 
pour pouvoir être acheminées, être fermées de la même façon que si 
elles étaient pleines.

14129- 
14199
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Classe Id 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par, les véhicules 
et leur, équipement

14 200- 
14 ai

14 212 Aération
Si des colis renfermant des gaz des 1 à 10 et 15 sont trans 

portés dans des véhicules couverts, ces véhicules doivent ê"tre pourvus 

d'une aération adéquate.

14 213- 
14 239

14. 240 Moyens d'extinction d'incendie
Les dispositions du marginal 10 240 (1) b) et (3) ne sont pas 

applicables lorsqu'il s'agit de transports autres que ceux de gaz 
inflammables ou d'objets tels qu'ils sont énumérés au marginal 220 002 
ou d'emballages vides du 16° ayant renfermé de tels gaz.

14 241- 
14 250

14 251 Equipement électrique
Les dispositions de l'appendice B.2 ne sont pas applicables aux 

transports autres que ceux des gaa inflammables ou d'objets énumérés au 
marginal 220 002 ou des emballages vides du 16 ayant renfermé de tels gaz»

14 252- 
14 259

14 260 Equipement spécial
En cas de transport de gaz comprimés mentionnés au 

marginal 210 140 (l) b) 4. i) ou de gaz liquéfiés mentionnés au 

marginal 210 140 (1) b) 4. iii), le personnel du bord doit Stee muni 
de masques à gaz d'un type approprié aux gaz transportés.

14 261- 
14 299
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Classe Id

Section 3

Pre_scrip1;ion3 générales de service

14. 300- 
U 352

Appareils d'éclairage portatifs 14. 353
Les dispositions du marginal 10 353 sont remplacées par les 

suivantes : En cas de transport de gaz inflammables ou d'objets énu- 
mérés au marginal 220 002, il est interdit de pénétrer dans un 
véhicule couvert avec des appareils d'éclairage autres que des 
lampes portatives conjues et construites de façon à ne pouvoir 
enflammer les gaz qui auraient pu se répandre à l'intérieur du 
véhicule.

14354- 
14.399
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Classe Id

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

Les gaz des 12 et 13 ne peuvent être transportés qu'eu citernes

14 400 Mode d'envoi, restriction d fe>:pédition

Les gaz des 12 et 13 ne peuv 
fixes ou en grandes citernes mobiles.

14 401

14 402 Interdiction de chargement en commun sur une même unité de transport
Les matières dangereuses des 1° à 7°, et 8° a), 9° à 1?° de la 

classe Id ne doivent pas être chargées en commun sur une même unité de 
transport avec les matières dangereuses de la classe la.

14 403 Interdiction de chargement, en commun dans un même véhicule
Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule :
(1) les matières dangereuses de la classe Id avec les matières 

dangereuses de la classe VII;
(2) les matières dangereuses autres que celles énumérées sous 

14 402 avec les matières dangereuses de la classe I a)
(3) le fluor (3°) avec des objets de la classe Ibj
(4) l'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanogène ̂ 8 a 

avec :
a) des matières dangereuses de la classe IIIc; ou
b) les matières des £ a) et 3° a) de la classe V.

14
14 406

14 407 Lieux de chargement et de déchargement 
(1) II est interdit

a) de charger et de décharger sur un emplacement public à 
l'intérieur des agglomérations, sans permission spéciale 
des autorités compétentes, les matières suivantes : 

acide bromhydrique anhydre, acide fluorhydrique anhydre» 
acide sulfhydrique , chlore, anhydride sulfureux ou 

d'azote (5 )> oxychlorure de carbone /"8° aj7 et acide 
chlorhydrique anhydre (10°);
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Classe Id

b) de charger at de décharger sur un emplacement public en 14 40? 
dehors des agglomérations les matières éaufflérées u 
BOMB a) ci—dessus sans en avoir averti les autorités 
compétente», à moins que ces opérations ne soient 
justifiées par un motif grave ayant trait à la sécurité. 

(2) Si, pour une raison quelconque, des opérations de manutention 
doivent être effectuées sur un emplacement public, il est prescrit

- de séparer, en tenant compte des étiquettes, les. matières 
et ob.iets de nature différente,

- de manutentionner à plat les colis munis de moyens de préhension.
14 408- 
14 413 

Manutention et arrimage 14 4i4
(1) Les colis ne doivent pas être projetés ou soumis à des chocs.
(2) Les récipients doivent être arrimés dans les véhicules de manière 

à Ma pouvoir, ai se renverser ni tomber et en observant les prescriptions 
suivantes :

a) les bouteilles selon marginal 21.42 (l) a) seront couchées dans 
le sens longitudinal ou transversal du véhicule; toutefois, les 
bouteilles se trouvant à proximité de la. paroi avant transversale 
à la route seront disposées transversalement.

Les bouteilles courtes et de fort diamètre (environ 30 cin 
et plus) peuvent être placées longitudinalement, les bouchons 
orientés vers le milieu du véhicule.

Les bouteilles suffisamment stables pourront être 
placées debout.

Les bouteilles couchées seront calées ou attachées de 
façon à ne pouvoir se déplacer;

b) les récipients renfermant des gaz du 11° seront toujours 
placés l'ouverture en haut et protégés contre toute avarie 
du fait des autres colis;

c) les récipients aménagés pour être roulés seront couchés,
leur axe longitudinal dans le sens de la longueur du véhicule 
et ils seront garantis contre tout mouvement latéral.

14 415- 
14 499
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Classe Id 

Section 5

Prescriptions.spéciales 
relatives a la circulation des véhicules

14. 500- 
14 508

14. 509 Stationnement d'une durée limitée pour .les besoins du service

Au cours du transport de matières dangereuses de la classe Id, 
autres que celles des 3 , 11 et 16 , les arrêts pour les besoins du 
service doivent, dans toute la mesure du possible, ne pas avoir lieu 
à proximité de lieux habités ou de lieux de rassemblement. Un arrêt 
ne peut être prolongé à proximité de tels lieux qu'avec l'accord des 
autorités compétentes.

U. 510- 
14 514

14 51f> Protection contre l'action du soleil
Pendant les mois d'avril à octobre, en cas de stationnement d'un 

véhicule transportant des colis qui renferment des gaz des 1° à 10° 
et 15 , ces colis doivent, si la législation du pays de stationnement 
le prescrit, être efficacement protégés contre l'action du soleil, par 
exemple par des bâches placées 4, £0 cm au moins au-dessus de la cargaison.

14 516- 
14 599
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Classe Id 

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et 
dispositions spéciales à certains pays

14 600- 
14 604

Dispositions transitoires 14 605
(1) Le délai de trois ans prévu par le paragraphe 2 de l'article4 

de l'Accord est réduit à six mois pour les véhicules-citernes trans 
portant les matières suivantes :

a) l'acide chlorhydrique anhydre du 10 ;
b) l'ammoniac dissous sous pression dans l'eau du 14° a) 

à moins que la citerne n'ait été soumise à une pression 
minimale d'épreuve de 10 kg/cm .

(2) Le délai de trois ans prévu au paragraphe 2 de l'article 4 
de l'Accord est également réduit à six mois en ce qui concerne les 
véhicules-citernes dont les citernes sont munies de soupapes de sûreté 
non conformes aux prescriptions du marginal 210 140 (1) a) 3. et des 
tinées au transport des gaz des 1 à 10° et 14 » à moins que lesdites 
soupapes ne soient pourvues d'un dispositif approprié permettant de les 
bloquer et que la position de blocage soit indiquée,

(3) a) Pendant un délai de trois ans à compter de la date
d'entrée en vigueur de l'Accord,les citernes autres que 
celles qui sont fixées à demeure sur des véhicules- 
citernes pourront effectuer un transport international 
des matières de la classe Id, autorisé par les dispo 
sitions du marginal 14 121, même si leur construction 
et leur équipement ne satisfont pas entièrement aux 
conditions imposées par ailleurs dans la présente annexe 
pour le transport en cause.
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H 606- 
H 609

Clas.se Id

14 605 b) Ce délai est réduit à six mois pour les citernes 
(sua e) visées en a) et destinées à contenir les matières

suivantes :
- l'acide chlorhydrique anhydre du 10
— l'ammoniac dissous sous pression dans l'eau.

du 1/4 a) à. moins que la citerne n'ait été soumise 
à uns pression minimale d'épreuve de 10 kg/cm « 

c) Ce délai est également réduit à six mois pour les 
citernes visées en a) munies de soupapes de sûreté 

non conformes aux prescriptions du marginal 210 140(l)a)3. 
et destinées au transport des gaz des 1 à 10 et 14 
à moins que lesdites soupapes ne soient pourvues d'un 
dispositif approprié permettant de les bloquer et que 

la position de blocage, soit indiquée.

14 610 Dispositions spéciales à certains pays
Le transport des matières dangereuses de la classe Id est soumis 

sur le territoire du Royaume-Uni à la réglementation qui y est en vigueur 
au moment du transport.

H 611- 
U 999
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Classe le

Matières qui, au contact de l'eau, dégagent 
des gaz inflammables

Section I 

Généralités

15 000- 
15 103

Types de véhicules . 15 104
Les matières dangereuses de la classe le en colis doivent être 

chargées dans des véhicules couverts ou bâchés. Toutefois, les récipients 

renfermant du carbure de calcium ̂ 2°aj7 peuvent également être chargés 

dans des véhicules découverts.

15 105- 
15 110

Transport en vrac 15 111

(1) Le carbure de calcium ̂ 2°aj7 et le siliciure de calcium en 
morceaux ̂ /2 d)7 peuvent être transportés en vrac dans des véhicules 

couverts ou bâchés.
(2) Les récipients des véhicules et leurs fermetures doivent être 

conformes aux conditions générales d'emballage du marginal 2182 (l), (2) 
et (3) . Ils doivent être construits de fagon que les ouvertures servant 
au chargement ou au déchargement puissent être fermées de manière 
hermétique.

15 112- 
15 117

Transport en containers 15 118
Les petits containers transportant en vrac des raatièrss visées 

au marginal 15 111 doivent répondre aux prescriptions de ce marginal 
relatives aux véhicules et aux récipients des véhicules.

15 119- 
15 120



472 United Nations — Treaty Series 1968

Classe le

15 121 Transport en citernes
Le sodium, le potassium et J.es alliages de sodium et de 

potassium ̂ 5/aj7 peuvent être transportés en citernes.

15 122- 
15 126

Citernes
Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes sont. 

les mlmea que celles qui figurent à l'appendice B.l et notamment au 
marginal 219 150 pour les citernes fixes et les grandes citernes mobiles»

15 128 Citernes .. vides
Les citernes vides qui ont contenu du. sodium, du potassium ou 

des alliages de sodium et de potassium ̂ L°aj7 doivent, pour pouvoir 
être acheminées, être fermées de la même façon et présenter les mêmes 
garanties d'étanchéité que si elles étaient pleines.

15 129- 
15 170

15 171 Equipage du véhicule - Surveillance
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

transpprtant des matières dangereuses de la classe le autres que le 
carfcure de calcium £<?&ï] ou. le siliciure -de, calcium ̂ S°dj7«

15 172- 
15 199
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Classe le

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhiculas 
et leur équipement

(Pas de conditions particulières) -je ggg
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Classe le

Section 3 

Prescriptions générales.de service

•|_j jç (Pas -de prcsoriptione partioiiliàroa)



.1968 Nations Unies — Recueil des Traités 475

Classe le 

Section 4

Proscriptions spéciales relatives au chargement t 
au déchargement et à la manutention

15-400- 
15 402

Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule 15 403
Les matières dangereuses de la classe le ne doivent pas être 

chargées en commun dans un même véhicule avec :
a) des matières dangereuses de la classe la,
b) des objets de la classe-.!]^
c) des matières dangereuses de la classe VII.

15 404- 
15 413

Manutention et arrjjrtafie 15 414
Les colis doivent être arrimés dans les véhicules de manière 

à ne pouvoir s'y déplacer. Ils doivent être protégés contre tout 
frottement ou heurt. Des mesures spéciales doivent être prises au cours 
de la manutention des colis afin d'éviter à ceux-ci le contact de l'eau.

15 415- 
15 499
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Classe Le 

Seotion 5

Prescriptions spéciales 
relatives à la circulation des véhicules

•}••! 500- (Pas de prescriptions particulières) 
J.5 59V
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Classe le 

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et 
dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières) J? qqq~
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Classe II 

Matières sujettes à l'inflammation spontanée

Section 1 

Généralités

21 000- 
21 103

21 104. Types de véhicules
Doivent être chargés,

a) dans des véhicules découverts, les colis renfermant 
des matières des 1 et 3 , les colis de poids au plus 
égal à 25 kg pouvant toutefois être également chargés 
dans des véhiculas couverts;

b) dans des véhicules couverts, les colis renfermant des 
matières du 4- et dans des véhicules couverts ou des 
véhicules découverts bâchés, les colis renfermant des

21 112- 
21 120

21 122- 
21 127

matières du 10 .

21 105- 
21 110

21 111 Transport en vrac
Peuvent faire l'objet de transport en vrac les matières du 5 , 

la poussière de filtres de hauts fourneaux ̂ 6°aj/ et les matières du 10 . 
Les matières des 5° et 10° doivent alors être transportées en véhicules 
couverts à caisse métallique et la poussière de filtres de hauts fourneaux 
en véhicules couverts à caisse métallique ou en véhicules bâchés à caisse 
métallique.

21 121 Transport en citernes
La seule matière de la classe II dont le transport est 

autorisé en citernes est le phosphore du 1 . Toutefois, il est interdit
de transporter cette matière en petits containers-citernes.
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Classe II

Citernes vides 21 128
Les citernes qui ont contenu du phosphore du 1° doivent, pour 

pouvoir être acheminées,
- soit être remplies d'azote; il devra être certifié dans le 

document de transport que le réservoir, après fermeture, est 
étanche au gaz;

- soit être remplies d'eau, à raison de 96 % au plus de leur 
capacité; entre le 1er octobre et le 31 mars, cette-eau devra 
renfermer un ou plusieurs agents anti-gel, dénués d'action 
corrosive et non susceptibles de réagir avec le phosphore, à 
une concentration qui rende impossible le gel de l'eau au cours 

du transport.

21 129- 
21 170

Equipage du véhicule - Surveillance 21 171
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

transportant des matières des 1°, 2°, 3° et 4-°.

21 172- 
21 199
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Classe II 

Section 2

Conditions spéciales à remplir -par les véhicules 
et leur équipement

21 zoo- 
aï 250

21 251 Jiiquipement électrique
Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 

ne sont pas applicables au transport des matières dangereuses de la 

classe II.

21 252- 
21 299
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Classe II

Section 3

Prescriptions générales de. asrvlçe

(Pas de prescriptions particulières) „„
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Classe II 

Section 4.

Prescriptions spéciales relatiYes..au,chargement, 
au déchargement et à la manutention

21 400- 
21 401

21 402 Interdiction de chargement en commun sur une même unité de transport

He doivent pas être chargés en commun sur une même unité de 
transport :

(j.) les matières des 3°, 4° et 11°, ainsi que, si leur emballage 
extérieur n'est pas constitué de récipients en métal, les matières 
dangereuses des autres chiffres de la classe II, avec :

a) les matières dangereuses de la classe la,
b) les objets de la classe Ib;

(2) les matières du 4° avec les matières dangereuses de la 
classe le.

21 403 Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule
Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule :
(1) les matières dangereuses de la classe II avec :

a) des matières dangereuses de la classe IVb,
b) des peroxydes organiques de la classe VII5

(2) les matières dangereuses des 1° et 2°, 5° à 10° et 12° 
à 15 avec les matières dangereuses de la classe la;

(3) les matières des 3°, 4° et 11°, ainsi que, si leur emballage 
extérieur n'est pas constitué de récipients en métal, les matières dange 
reuses des autres chiffres de la classe II avec :

a) des matières dangereuses de la classe IIIc,
b) des matières des 2° a) et 3° a) de la classe V.

21 404- 
21 413
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Classe II

Manutention et arrimage 21 414

(1) Les récipients et les colis qui contiennent des matières 
des 1° et 3° ne doivent pus subir de chocs. Ils doivent 
être placés dans les véhicules de façon qu'ils ne puissent ni se 
renverser, ni tomber, ni se déplacer d'une façon quelconque.

(2) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam 
mables pour arrimer les colis dans les véhicules.

21 415- 
21 499
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Classe ri 

Section 5

Prescriptions spéciales 
relatives à la circulation des véhicules

21 500 Signalisation-des véhicules

Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables qu'aux 
transports des matières dca 1 à 4 .

21 501- 
21 599
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Classe II 

..6

Dispositions transitoires, dérogations 
et dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières) 21 600-
30 999



486 United Nations — Treaty Series 1968

Classe Ilia 

Matières liquides inflammables

Section 1 

Généralités

31 000- 
31 103

31 104 Types de véhiculos
(1) Les colis renfermant des liquides des 1°, 2°, 3°, de 

l'aldéhyde acétique,de l'acétone ou des mélanges d'acétone (5 ) doivent 
être chargés dans des véhicules découverts.

(2) Peuvent toutefois être chargés dans des véhicules couverts :
a) les liquides du 1 renfermés dans les récipients en 

verre, porcelaine, grès ou matières similaires ainsi 
qu'en matière plastique, et emballés comme prévu aux 
marginaux 2303 et 2304. de l'annexe A;

b) les liquides du 1 , s'ils sont contenus dans des réci 
pients métalliques et si chaque colis ne dépasse pas 
le poids suivant :
- pour l'éther de pétrole, les pentanes, les produits 

de condensation du gaz naturel, l'éther éthylique 
(éther sulfurique) même mélangé avec d'autres liquides 
du 1 a), le sulfure de carbone ^ï° aj7 •».»»«».« 40 kg,

- pour les autres liquides des 1° a) et b) ,...,,.. 75 kg}
c) les colis renfermant des liquides des 2° et 3°, de

l'aldéhyde acétique, de l' 1 acétone ou des mélanges d'acé 

tone (5 ), s'ils ne pèsent pas plus de 100 kg. Toutefois, 
le poids de ces colis peut atteindre : 
250 kg si ce sont des fûts selon marginal 2303 (6), 
225 kg si ce sont des fûts selon marginal 2303 (7), 
500 kg si ce sont des fûts en tôle d'acier d'une épais 
seur de paroi de 1,5 ram au moins selon marginal 2303 (4), 
munis de cercles de roulement, ou d'autres fûts ayant les
-nêmes solidité et étanchéité selon marginal 2303 (5);
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Classe Ilia

d) les colis collecteurs d'un poids unitaire de 100 kg 31 104. 
au plus, qui renferment des récipients que les (suite) 
alinéas a), b) ou c) ci-dessus autorisent à charger 
dans des véhicules couverts,

31 105- 
31 117

Transport en containers 31 118

Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) ne peuvent 
être transportés en petits containers.

31 119- 
31 120

Transport en citernes . 3! 12l
Tous les liquides de la classe Hla, à l'exception du nitro- 

méthane (3 ), peuvent être transportés en citernes. Toutefois, il est 
interdit de transporter du sulfure de carbone ou du chloroprène /~l°aj7 
en petits containers-citernes.

31 122- 
31 126

.Citernes . 3! 127

Les petits containers-citernes utilisés doivent être remplis 
en respectant les prescriptions imposées par le marginal 2305 de 
l'annexe A pour le remplissage des récipients renfermant ces matières. 
Les petits containers-citernes doivent subir une épreuve de pression 
hydraulique sous une pression de 2 kg/cm ; toutefois, les petits 
containers-citernes destinés au transport de l'éther de pétrole, des 
pentanes, de l'éther éthylique, du formiate de méthyle et de l'acroléine 
du 1 , de l'aldéhyde acétique, de l'acétone et des mélanges d'acétone 
du 5 doivent subir une épreuve de pression hydraulique sous une 

pression de 4. kg/cm . L'épreuve de pression est à renouveler tous les 
six ans» Les petits containers-citernes doivent porter en caractères
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Classe Ilia

31 127 bien lisibles et indélébiles la valeur de la pression d'épreuve, 
*• 'la date (mois, année) de la dernière épreuve subie et le poinçon de 

l'expert qui a procédé à l'épreuve.

31 128 Citernes vides

Les citernes vides qui ont renfermé des liquides inflammables 
de la classe Ilia doivent, pour pouvoir être acheminées, être fermées 
de la même fagon et présenter les mêmes garanties d'étanchéLté -que si 
elles étaient pleines.

31 129- 
31.170

31 171 Equipage du véhicule - Surveillance
Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont pas applicables 

aux transports des matières du 4°.

31 172- 
31 199



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 489

Classe Ilia 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules 
et leur équipement

31 200- 
31 250

Equipement électrique 31 251

Les dispositions du marginal 220 000 do l'appendice B.2 ne sont 
pas applicables aux transports de matières dangereuses de la classe Ilia 
autres que ceux des liquides inflammables des 1°, 2° et 3°, d'aldéhyde 

acétique, d'acétone et des mélanges d'acétone du 5°.

31 252- 
31 299
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Classe Ilia

Section 3 

•Prescriptions générales de service

31 300- 
31 352

31 353 Appareils, d'éclairage portatifs
Les dispositions du marginal 10 353 sont remplacées par les 

suivantes : II est interdit de pénétrer dans un véhicule couvert avec 
des appareils d'éclairage autres que des lampes portatives conçues eï 
construites de façon à ne pouvoir enflanmer les vapeurs qui auraient 
pu se répandre à l'intérieur du véhicule,

31 354-
31 399
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Classe IHa 

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

31 400- 
31 401

Interdiction de chargeaient en commun sur une même unité de transport 31 402
Ne doivent pas être chargés en commun sur une même unité de 

transport :
(1) les matières dangereuses de la classe IHa avec les objets 

des 1° d), 3°, 5°, 10° et 11° de" la classe Ib;
(2) les matières des 1°, 2° et 5° de la classe IHa avec les 

matières dangereuses de la classe laj
(3) les liquides des 1° et 2°, l'aldéhyde acétique, l'acétone 

et les mélanges d'acétone du 5° de la classe IHa avec les objets des 
21°, 22° et 23° de la classe le.

Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule 31 403 
Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule :
(1) les liquides de la classe Ilia avec :

a) les matières dangereuses de la classe IIIc,
b) les matières du 5° de la classe IVa,
c) les matières des 2° a) et 3° a) de la classe V,
d) les matières dangereuses de la classe VII j

(2) les matières dangereuses des 3°, 4° et 6° de la classe IHa 
avec les matières dangereuses de la classe la 5

(3) les liquides des 1°, 2° et 5° avec des matières dangereuses 
de la classe IVb.

II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflammables 
pour arrimer les colis dans les véhicules.

31 404- 
31 413 '

et arrimage 31

31 415- 
31 499
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Classe Jlla 

Section 5

Prescriptions spéciales 
relatives à la circulation des véhicules

31 500 Signalisation des véhicules
Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables qu'aux 

transports de matières des 1° et 2°, d'alcool méthylique, d'aldéhyde

31 501- 
31 599

acétique, d'acétone et de mélanges d'acétone du 5 «
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Classé Ilia 

Sqg&ion b

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions spéciales 
à certains pays

31 600- 
31 604

Dispositions transitoires 31 605
Les citernes qui étaient en service sur le territoire d^une 

Partie contractante lors de l'entrée en vigueur de l'Accord en appli 
cation du paragraphe 1 de 1''article 7, ou qui y ont été mises on ser 
vice dans les deux mois après cette entrée en vigueur pourront, pendant 
un délai de 3 ans à dater de cette entrée en" vigueur, être utilisées 
pour un transport international de marchandises dangereuses, même si 
leur construction et leur équipement ne satisfont pas entièrement aux 
conditions imposées par l'appendice B.l.

31 606- 
31 609

Dispositions spéciales à certains pays 31 610
Le transport des liquides de la classe Ilia dont le point 

d'éclair est inférieur à 23 G est soumis sur le territoire du 
Royaume-Uni à la réglementation qui y est en vigueur au moment du 
transport.

31 611- 
31 999
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Classe Illb 

Matières soJides inflammables

Section, 1 

Généralités

32 000- 
32 103

32 104 Types de véhic^i es
Lorsque des emballages contonant des matières des 3° à 8° sont 

chargés sur des véhicules découverts, ces véhicules doivent être recouverts 
d'une bâche ignifugée,à moins que les matières ne soient emballées à 
l'intérieur de fûts métalliques.

32 105- 
32 110

32 m Transport en vrac
(1) Le soufre du 2° a) peut être transporté en vrac.

(2) La naphtaline des 11° a) et b) peut faire l'objet de trans 
port en vrac; elle doit alors être transportée dans des véhicules couverts 
à caisse métallique ou dans des véhicules bâchés avec bâche non inflam 

mable et ayant, soit une caisse métallique, soit une bâche à tissu serré 
étendue sur le plancher. Pour le transport de la naphtaline du 11 a), 
le plancher des véhicules doit être protégé par une doublure imperméable 
aux huiles.

32 112- 
32 117

32 118 Transport en containers
Pour le transport de la naphtaline des 11 a) et b), les petits 

containers en bois doivent être revêtus intérieurement d'une doublure 
imperméable aux huiles»

32 119- 
32 120
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Classe Illb

Transport en citernes 32 121
Le soufre à l'état fondu ̂ 2° bj7 et la naphtaline à l'état fondu 

£LL c}/ ne peuvent être transportés qu'en véhicules-citernes.

32 122- 
32 170

Equipage du véhicule - Surveillance 32 171
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

transportant plus de 300 kg de matières du 6°.

32 172- 
32199
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32 200- 
32 250

Classe IJIb

.Conditions spéciales à ronplir par leavéhicules 
et leur équipement

32 251 Equipement électrique
Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont 

pas applicables aux transports autres que ceux des 3° à 7°.

32 252- 
32 299



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 497

Classe Illb

SectÂon 3 

Prescriptions générales de service

32 300— 
(Paa de prescriptions particulières) |2 |QQ~
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Cltisso Illb 

Section 4.

Prescriptions spéciales relatives au chargement. 
"" au déchargement et a la manutention

32 400 Mods d'envol, restrictions d'expédition
Lo soufre à l'état fondu /~2° b)_7 et la naphtaline à l'état 

fondu /fll° c)J7 ne peuvent être transportés qu'en véhicules-citernes.

32 401- 
32 402

32 403 Interdiction de chargement en commun dans un mâne véhicule
Les matières de la classe IJIb ne doivent pas être chargées en 

commun dans tin même véhicule avec :
a) les matières dangereuses de la classe la;
b) les matières dangereuses de la classe IIIc;
c) les matières du 5° de la classe IVa;
d) les matières des 2° a) et 3° a) de la classe V}
e) les matières dangereuses de la classe VII.

32 404.- 
32499
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Classo Illb

Seetioa 5

Prescriptions spéciales relatives à 3.a circulation des véhicules

Signalisation des véhicules 32 500
Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables qu'aux 

transports de soufre à l'étet fondu ^~2 "b}J, de matières des 4° à 8° 
et de naphtaline à l'état fondu /~11° o)_7«

32 501
32 599
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Classa Illb 

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions 
spéciales a certains pays

32 999~ ^Pas de disPositions particulières)
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Classe _IIIe 

l'Iatières CLomburantss

Généralités

33 000- 
33 103

Types de véhicules 33 104
Lorsque des colis renfermant des matières des 4°, 6 , 7° et 8° 

sont chargés sur des véhicules découverts, ces véhicules doivent être 
bâchés. Pour les mêmes matières emballées dans des fûts métalliques, 
la couverture par bâche n'est pas nécessaire.

33 105- 
33 110

Transport en vrac 33 111
(1) Peuvent faire l'objet de transport en vrac par chargements 

complets les matières des 4° à 6° et 7° a) et b).
(2) Les matières des 4° et 5° doivent être transportées en 

véhicules-cuves métalliques recouverts d'une bâche imperméable et non 
inflammable ou eu containers métalliques ^fvoir marginal 33 118(2)_7.

(3) Les matières des 6° et 7° a) et b) doivent être transportées 
en véhicules couverts ou bâchés d'une bâche imperméable et non inflam 
mable, véhicules construits de telle fagon que, ou bien le produit n'y 
puisse entrer en contact avec du bois ou uns autre matière combustible, 
ou bien le fond et les parois combustibles aient été sur toute leur 
surface garnis d'un revêtement imperméable et incombustible ou traités 
au moyen de substances donnant au bois des propriétés d'incombustibilité»

33 112- 
33 117

Transport en containers 33 lia

(1) Les colis fragiles au sons du marginal 10 102(1) et ceux 
renfermant du bioxyde d'hydrogène ou des solutions de bioxyde <3'hydro 
gène (1°) ou du tétranitrométhano (2°) ne peuvent être transportés en 
petits containers.
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Classe IIIo

33 U3 (2) Les containers destinés au transport des matières des 4 
(uuite) gt jO doiven1. §tre métalliques, étanches, couverts d'un couvercle ou 

d'une bâche imperméable difficilement combustible, et construits de 
telle fagon que les matières contenues dans des containers ne puissent 
entrer en contact avec du bois ou une autre matière combustible»

(3) Les containers destinés au transport des matières des 6 
et 7° a) et b) doivent être couverts d'un couvercle ou d'une bâche 
imperméable difficilement combustible ot construits de telle fagon 
que les matières contenues dans ces containers ne puissent entrer en 
contact avec du bois ou une autre matière combustible, ou bien que le 
fond et les parois en bois aient été sur toute leur surface garnis d'un 
revêtement imperméable difficilement combustible ou enduits de silicate 
de soude ou d'un produit similaire»

33 119- 
33 120

33 121 Transport en citernes
(1) Les liquides des 1°, 2° et 3° et les solutions de matières 

du 4- peuvent être transportés en citernes fixes ou en grandes citernes 
mobiles.

(2) Les solutions des matières du 4° peuvent aussi être trans 
portées en petits containers-citernes.

33 122- 
33 126

33 127 Citernes
Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes sont 

les mêmes que celles qui figurent à l'appendice B,l pour les citernes 
fixes et les grandes citernes mobilee,

33 128 Citernes vides
(l) Les citernes vides qui ont renfermé des matières de la 

classe IIIc doivent, pour pouvoir être acheminées, être fermées de la 
même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que si elles 
étaient pleines.
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Classe IIIo

(2) Les citernes vides ayant renfermé un chlorate, un perchlo- 33 128 
rate, un chlorite (4° et 5°), un nitrite inorganique (8°) ou des matières * ul ' 
des 9° et 10°, à l'extérieur desquelles adhèrent des résidus de leur 
précédent contenu, ne sont pas admises au transport.

33 129- 
33 170

Equipage du véhicule - Surveillance 33 171
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

transportant des matières des 1,2 et 3 de la classe IIIc.

33 172- 
33 199
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Classe IIIc 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules 
et leur équipement

oq pqn (Pas de conditions particulières)33
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Classe IIIo

Section 3

Prescriptions générales de service

33 300- 
33 302

Précautions relatives aux objets de consommation 33 303
Dans les véhicules et sur les lieux de chargement, de déchar 

gement ou transbordement, le tetranitromethane du 2°, le chlorate de 

baryum du 4° a), le perchlorate de baryum du 4° b), le nitrate de 
baryum et le nitrate de plomb du 7 c), les nitrites inorganiques 
du 8°, le bioxyde de "baryum du 9° b) et le permanganate de baryum 
du 9 c) doivent être tenus isolés des matières alimentaires ou autres 

objets de consommation.

33 304- 
33 399
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Classe IIIo 

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

33 400- 
33 401

33 402 Interdiction de chargement on commun sur une même unité de transport

Les matières du 1 de la classe IIIo ne doivent pas être chargées 

on commun sur une même unité de transport avec des matières dangereuses 

de la classe la.

33 403 Interdiction de chargement on commun dans un même véhicule

Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule :

(1) les matières dangereuses de la classe IIIc avec :

a) les objets do la classe li,

b) 1'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanogène 

du 8° a) de la classe Id,

c) les matières des 3°» 4° et 11° de la classe II ainsi 

que toutes las autres matières dangereuses de la 

clasbe II, lorsque leur emballage extérieur n'est pas 

constitué de récipients en métal,

d) les matières dangereuses de la classe Ilia,

e) les matières dangereuses de la classe Illb,

f) les matières dangereuses de la classe IVb,

g) les matières dangereuses de la classe VII.

(2) les matières dangereuses des 2 à 11 avec les matières 

dangereuses de la classe la;

(3) les matières du 3 avec les matières des 32 et 33 de la 

classe IVa;

(4.) les matières des 4 a), 4 c) et 4 d) avec les matièrqs 

di^ngereuses de la classe V;

(5) les matières des 4 et 5° avec l'aniline /~11 b) de la 

classe IVa_/, excepté en quantités ne dépassant pas 5 kg, emballées 

conformément au marginal 2408 (2) a);
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Classe IIIo

(6) les matières des 4° a), 8° et 9° c) de la classe IIIo avec 33 403 
les matières des 6 a), b) ou c), ni avec d'autres sels d^ammonium ou 
avec un mélange à base d'un sel d'ammonium de cette môme olàsse.

33 404- 
33 413

Manutention et arrimage 33 W 4
(1) Les colis renfermant des matières de la classe IIIc doivent 

être posés à plat sur leur fond. En outre, les récipients renfermant 
des liquides de la classe IIIc doivent être calés de façon à ne pouvoir 
se renverser.

(2) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam 

mables pour arrimer les colis dans les véhicules.

Nettoyage après le déchargement 33 415
Après déchargement, les véhicules ayant transporté en vrac des 

matières des 4° à 6° et 7° a) et b) doivent être lavés à grande eau.

33 416- 
33 499
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Classe IIIc

Section 5 

Prescriptions spéciales relatives à la circulation des véhicules

33 500 Signalisation des véhicules
Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables qu'aux 

transports des matières des 1°, 2°, 3°» de chlorate de baryum du 4- a), 
de perohlorate de baryum du 4 b), desmatières des 8 et 9 b) et de
permanganate de baryum du 9 c)

33 501- 
33 599
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Classe IIIo 

Section 6

Dispositions transitoires, dérogation 
gt ^ **pr*sitions spécial es à certains pays

(Pas de dispositions particulières) 35 600-
40 999
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41 112- 
41 117

Classe IVa 

Matières toxiques

Section 1 

Général T^P

41 000- 
41 103

41 104 Types de véhicules
(1) Les matières du 54°, les pesticides du 83 , emballés 

conformément au marginal 2429 a)5, iii et iv, et les matières 

du 84°, emballées dans des sacs, doivent être chargés dans des 
véhicules couverts ou des véhicules bâchés.

(2) Les matières des 3°, 4°, et 12° a) et b) doivent être 
chargées dans des véhicules découverts. Les caisses renfermant des 
matières des 4°, 12 a) et b) peuvent aussi être chargées dans des 

véhicules couverts.

41 105- 
4l lio

4l 1.1 T Transport en vrac
(1) Les matières du 41 et du 73 peuvent faire l'objet 

de transport en vrac par chargements complets.
(2) Les matières du 41 doivent être transportées dans des 

véhicules couverts ou bâchés et celles du 73 dans des véhicules
découverts, bâchés ou à toit mobile.

41 118 Transport en containers

Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) ne peuvent 
être transportés en petits containers.

41 119- 
41 120
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Classe IVa

Transport en citernes 41 121
(1) Les liquides des 1° b), 31° b), 81° à 83°, le nitrile 

acrylique ^2° aj7> l'acétronitrile £>° b]7, le chlorure d'allyle /4° aj7> 
la cyanhydrine d'acétone /Ll° aj7» l'aniline /Lla b)7, 1'epichlorhy- 
drine /L2° aj7, la chlorhydrine du glycol ̂ 2° bj7» l'alcool allylique 
/L3° aJ7, le sulfate diméthylique f\3° bff, le phénol /L3° ci/» les 
crésols /22 aj7 et les xylénols ^22° bj7 peuvent être transportés en 
citernes fixes ou en grandes-citernes mobiles.

(2) Les liquides du 14° peuvent être transportés en véhicules- 
citernes ou en grandes citernes mobiles construits à cet effet.

(3) L'aniline ^ïl° b}7 peut être transportée en petits 
containers-citernes.

41 122- 
41 126

Citernes y,i 127

(1) Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes 
contenant de l'aniline ^11° b]7 sont les mêmes que celles qui sont 
définies par l'annexe A pour les récipients renfermant cette matière.

(2) Les citernes ne doivent pas être souillées extérieurement 
par des matières toxiques.

Citernes vides /,i 128
(1) Les citernes vides doivent, pour pouvoir être acheminées, 

ne pas être souillées extérieurement par des matières toxiques; elles 
doivent être fermées de la même fagon et présenter les mêmes garanties 
d'étanchéité que si elles étaient pleines.

(2) Les grandes citernes mobiles vides et les petits containers- 
citernes du 91 , expédiés autrement que par chargement complet, doivent 
être munis d'étiquettes conformes au modèle F° 4 (voir appendice A.9 à 
l'annexe A).
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Classe IVa

41 129-
41 170

41 171 Equipage du véhicule — Surveillance
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de 

transport transportant plus d'une tonne de matières des 1 à 5 
et 14 de la classe IVa ou plus de 250 kg de colis fragiles contenant 
ces matières.

41 172- 
41 184

41 135 Consignes écrites
Dans le cas do transport des matières du 14 ," ainsi que do 

récipients en ayant contenu, le texte des consignes écrites doit 
donner, notamment, les indications suivantes :

"A) Précautions à prendre
Le produit transporté est un produit très toxique. En 

cas de fuite de l'un des récipients, il convient de prendre 
les précautions suivantes :

1. éviter

a) le contact avec la peau,
b) l'inhalation des vapeurs,
c) l'introduction du liquide dans la bouche;

2. pour manipuler les fûts déchirés, endommagés ou'mouillés 
de liquide, il faut obligatoirement utiliser
a) les masques à gaz,

b) les gants de chlorure de polyvinyle,
c) les bottes de chlorure de polyvinyle ou de caoutchouc.
En cas d'accident grave entraînant une obstruction de la 

voie publique, il est indispensable de prévenir du danger couru 
le personnel venant dégager les lieux.
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Classe IVa

B) Conduite à tenir 41 185 
On s'efforcera d'abord d'entourer les lieux du sinistre (sui e;

au moyen d'une corde placée à une distance moyenne de 15 mètres;
on placera sur le pourtour les pancartes contenues dans le
coffret et on écartera les curieux.

Les masques, les gants et les bottes permettront à une
personne d'aller vérifier l'état du chargement.

Au cas où des fûts seraient déchirés, il faudrait -

a) se procurer d'urgence des masques, gants et bottes 
supplémentaires pour en équiper les ouvriers;

b) mettre à part les fûts restés intacts;
c) neutraliser le liquide répandu sur le véhicule ou à

terre par un arrosage copieux avec une solution aqueuse 
de permanganate de potassium (agent do neutralisation 
dont un flacon est dans le coffret); la solution se 
prépare facilement en agitant dans un seau 0,5 kg de 
permanganate avec 15 litres d'eau; il faudra renouveler 
cet arrosage à plusieurs reprises, car un kilogramme du 
produit transporté exige pour sa destruction complète 
2 kilogrammes de permanganate de potassium. 

Si les circonstances le permettent, le meilleur moyen de
désinfecter les lieux est de répandre de l'essence sur le fluide
répandu et d'y mettre le feu.

C) Avis important

En cas d'accident, l'un des premiers soins devra être de 
prévenir par télégramme ou par téléphone ... (ce texte sera 
complété par les adresses et numéros de téléphone des usines 
susceptibles d'être prévenues dans chacun des pays sur le 
territoire desquels s'effectuera le transport).
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Classe IVa

41 185 Tout véhicule ayant été souillé de produit transporté 
^surte.) no sera romis en service qu'après avoir été désinfecté .sous la 

direction d'une personne compétente. Les parties en bois du 
véhicule qui auraient été atteintes par du produit transporté 
seront enlevées et brûlées."

41 186- 
41 199
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Classe IVa 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les 
véhicules ot leur équipement

41 200- 
41 239

Moyens d'extinction d'incendie /,! 24.0

Les dispositions du marginal 10 240 (1) b)et (3) ne sont pas 
applicables aux transports des matières dangereuses de la classe IVa.

41 241- 
41 250

Equipement élaetriaue ' 41 251
Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont 

pas applicables au transport de matières dangereuses do la classe IVa 
/voir toutefois le marginal 210 410 (3) d) en ce qui concerne les 
citernes transportant des matières du 14°7«

41 252- 
41 259

Equipement spécial 41 260

Dans tous les cas de transport des matières du 14°, ainsi que de 
récipients en ayant contenu, il doit être remis au conducteur en même 
temps que le document de transport .un coffret portatif avec poignée, 
renfermant :

- trois exemplaires des consignes écrites indiquant la conduite à 
tenir en cas d'accident ou d'incident survenant au cours du 
transport (voir marginal 41 185);

- deux paires de gants de chlorure de polyvinyle et deux paires 
de bottes de chlorure de polyvinyle ou de caoutchouc;

- deux masques à gaz avec cartouche de charbon actif d'une 
contenance de 500 cm ;
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Classe IVs

41 260 - un flacon (en bakélite, par exemple) contenant 2 kg de
( suite; permanganate de potassium et portant l'inscription "mettre

en solution dans l'eau avant l'emploi";
- six pancartes sur carton portant l'inscription : "DANGER - 
poison volatil répandu. He pas approcher sans masque", 
rédigée dans la langue ou les langues de chacun dos pays 
sur le territoire desquels est effectué le transport. 

Ce coffret doit se trouver dans la cabine de conduite en un endroit où 
l'équipe de secours puisse facilement le trouver.

41 261- 
41 299
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Section 3

Prescriptions générales de service

41 300- 
41 301

Mesures à prendre en cas d' accident 41 302 

(Voir marginal 41 185)

Précautions relatives aux ob.iets de consommation 41 303

Dans les véhicules et sur les lieux de. chargement, d; déchargeaient ou 
de transbordement, les matières dangereuses de la classe IVa) doivent 
être tenues isolées des denrées alimentaires et autres objets de 
consommation»

41 30.', 
41 352

Appareils d'éclairage portatifs 41 353 

Les dispositions du marginal 10 353 ne sont pas applicables.

Interdiction de fumer

Les dispositions du marginal 10 374 ne sont pas applicables.

41 354- 
41 373

41 375- 
41 399



518 United Nations—Treaty Series 1968

Classe IVa 

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement. 
au déchargement et à la manutention

41 400 Mode d'envoi, restrictions d'expédition
Le transport dos matières visées au 2 a) (nitrile acrylique) 

et au 61 l) (chloro-1-nitro-l-propane) en fûts métalliques perdus

41 401

marginaux 2404 (l) b) 2. et 2423 (2) dj/ ne doit être effectué 
que par chargement complet sur véhicules découverts.

41 402 Interdiction de chargement en commun sur une même unité de transport
Les matières des 1 à 5 et 11 a) ne doivent pas être chargées 

en commun sur une mime unité de transport avec des matières dangereuses 
de la classe la.

41 403 Interdiction de chargement dans un même véhicule
Ne doivent pas être chargées en commun dans un même véhicule :
(1) los matières dangereuses de la classe IVa avec les matières 

dangereuses de la classe Vllj
(2) les matières dangereuses autres que celles des 1° à 5° 

et 11 a) de la classe IVa avec les matières dangereuses de la classe la;
(3) les matières du 5° :

a) avec les matières dangereuses de la classe Ib,
b) avec les matières dangereuses de la classe le,
c) avec les matières dangereuses de la classe IHa,
d) avec les matières dangereuses de la classe Illb;

(4) l'aniline /Il° bj7 - en tant qu'elle n'est pas emballée 
conformément au marginal 24.08 (2) a) - avec les matières des 4° et 5° 

de la classe IIIc;

(5) les matières des 12 a) et d) avec les matières de la 
classe V autres que les matières solides des 13°, 15° a) et 21°.
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(6) les matières des 32 et 33° avec les matières du 3° de 41 403 
la classe IHc ni avec les matières ô^ngsreuœs des 1° à 7°, 9°, l'acide ^ SUJ" 
chlorosulfonique /SOg (OH) Oj7 du 11° a) et les matières du 21° de 
la classe V.

41 404- 
41 406

Lieux de chargement et de déchargement 41 407

(1) II est interdit
a) de charger et de décharger sur un emplacement public à 

l'intérieur des agglomérations des matières des 1 
à 5°, 13° b), 14 et 81° sans permission spéciale des 
autorités compétentes;

b) de charger et de décharger ces mêmes matières sur un 
emplacement public en dehors des agglomérations sans 
en avoir averti les autorités compétentes, à moins 
que ces opérations ne soient justifiées par un motif 
grave ayant trait à la sécurité.

(2) Si, pour une raison quelconque, des opérations de manu 
tention doivent être effectuées sur un emplacement public, il est 
prescrit de séparer, en tenant compte des étiquettes, les matières et 
objets de nature différente.

41 408- 
41 414

Mettoyage après le déchargement 41 415

(1) Après déchargement, les véhicules ayant effectué des 
transports en vrac des matières des 41° et 73° doivent être lavés à 
grande eau.

(2) Tout véhicule ayant été souillé de matières du 14° ou d'un 
de leurs mélanges ne doit être remis en service qu'après avoir été 
désinfecté sous la direction d'une personne compétente. Les parties en 
bois du véhicule qui auraient été atteintes par des matières du 14° 
doivent être enlevées et brûlées.

41 416- 
41499
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Section 5

Prescriptions spéciales relatives 
à la circulation des véhicules

41 500 SignaiT sation des véhic"ies
(1) Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables 

qu'aux transports de matières des 1° à 5°, 11° à 14°, 21° à 23°, 
31° à 33°, 41°, 51° à 54°, 81° et 82°.

(2) Dans tous les cas de transport de matières du '14- , le 
véhicule doit être marqué, de chaque côté, d'une inscription avertissant 
que, si du liquide s'échappe, la plus grande prudence doit être observée 
et qu'on ne peut s'approcher du véhicule sans masque à gaz, gants de 
chlorure de polyvinyle et bottes de chlorure de polyvinyle ou de 
caoutchouc.

41 501- 
41 508

41 509 Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service
Dans toute la mesure du possible, les arrêts pour les besoins 

du service ne doivent pas avoir lieu à proadmité de lieux habités ou 
de lieux de rassemblement. Un arrêt ne peut être prolongé à proximité 
de tels lieux qu'avec l'accord des autorités compétentes.

41 510- 
41 514

41 515 Protection contre l'action du soleil
Pendant les mois d'avril à octobre, en cas de stationnement d'un 

véhicule transportant de l'acide cyanhydrique /(1° aj7» les colis 
doivent, si la législation du pays de stationnement le prescrit, être 
efficacement protégés contre l'action du soleil, par exemple par des 
bâches placées à 20 cm au moins au-dessus de la cargaison.

41 516- 
41 599
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Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et 
dispositions spéciales à certains pays

41 600- 
41 604

Dispositions transitoires 41 605

En application de la dernière phase du paragraphe 2 de l'article 4 
de l'Accord, les véhicules qui étaient en service sur le territoire d'une 
Partie contractante lors de l'entrée en vigueur de l'Accord en appli 
cation du paragraphe 1 de l'article 7 ou qui y ont été mis en service 
dans les deux mois après cette entrée en vigueur, ne pourront que pendant 
un délai de deux ans à dater de cette entrée en vigueur effectuer un 
transport international de matières du 14° lorsque leur construction et 
leur équipement ne satisfont pas entièrement aux conditions imposées par 
la présente annexe pour le transport en cause.

41 606- 
41 999
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Matières radioactives 

Section 1

42 000- 
42 110

42 m Transport en vrac
Les matières de faible activité spécifique indiquées au 

marginal 2457 (1) a) b) et d) de l'annexe A peuvent être transportées 
en vrac par chargement complet dans des véhicules garantissant qu'aucune 
fuite, de matières à l'extérieur du véhicule ne peut se produire dans 
les conditions normales de transport.

42 112- 
42 117

42 118 Transport en containers

(1) Les seuls colis qui peuvent être transportés en containers 
sont ceux renfermant des matières des 1°, 3° et 5°.

(2) Les colis renfermant des matières des 1°, 3°, ainsi que les 
matières du 5 telles qu'elles sont définies au marginal 2457 (1) a) 
et b) de 1 'annexe A, et si elles sont emballées conformément aux dispo 
sitions du marginal .2457 (2) de l'annexe A sont soumis aux conditions 
suivantes :

a) si le container ne contient que" des colis de catégorie 
I-BLANCHE, il sera considéré comme appartenant lui-même 
à cette catégorie; s'il contient des colis des 
catégories II-JAÏÏHB ou III-JAUNE, avec ou sans colis 
de catégorie I-BLANCHE, il sera considéré comme 
appartenant à la catégorie III-JAUNE ou II-JAUME selon 
que le total des indices de transport des colis qu'il 
contient sera ou non supérieur à 0,5, le débit de dose 
du rayonnement émis par le container ne devant à aucun 
moment du transport dépasser 200 mR/h ou équivalent en 
aucun point de sa surface extérieure;



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 523

Classe IVb

b) le container sera traité comme un colis en fonction de & 118 
la catégorie à laquelle il sera réputé appartenir en \& > 

fonction du a) qui précède;
c) la somme des activités du contenu des colis constitués 

par des emballages du type A ne devra pas dépasser les 
limites indiquées au marginal 42 401 (2) c); en outre, 
si le container contient des colis renfermant des 
matières fissiles, autres que ceux des classes de 
sécurité nucléaire I, II ou III, les conditions spé 
cifiées au marginal 2456 (2) a), c) ou d) de l'annexa A 
devront être respectées pour chaque container;

(3) Les colis renfermant des matières du 5 emballées selon 
marginal 2457 (3) de l'annexe A ne peuvent être transportés en containers 
que par chargement complet et comme des colis visés en 2457 (3)• Le 
container devra être du type fermé à parois pleines.

(4) Les matières du 5 ne peuvent être transportées en vrac 
dans des containers que par chargement complet et comme des colis visés 
en 2457 (3). Le container devra être du type fermé à parois pleines 
métalliques garantissant qu'aucune fuite de matières ne peut se produire 
dans les conditions normales de transport.

(5) Les étiquettes à apposer sur les containers contenant des 
colis dépendront do la catégorie à laquelle le container sera réputé 
appartenir en vertu des dispositions du paragraphe (2) du présent 
marginal; on inscrira :

a) à la mention "Contenu"
i) si tous les colis ont un contenu identique, la 

mention de ce contenu telle qu'elle est portée 

sur les étiquettes dont ils sont eux-mêmes 
porteurs;

ii) sinon la mention "matières radioactives diverses 
des groupes ...";
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42 118 b) à la mention de l'activité et comme indice de 
(suite; transport : respectivement la somme des activités et

des indices de transport des colis chargés dans les

containers.

42 119- 
42 120

42 121 Transport en citernes
Les matières de faible activité spécifique indiquées au 

marginal 2457 1) de l'annexe A5 peuvent être transportées en citernes 
par chargement complet dans des citernes garantissant qu'aucune fuite 
de matière à l'extérieur de la citerne ne peut se produire dans les 
conditions normales de transport. Toutefois les matières visées 
sous (3) c)dumarginal 24-57 ainsi que callês visées sous l) a), b) et d) 
dudit marginal lorsqu'elles sont liquides, dissoutes ou en suspension 
dans les liquides ou à la fois dissoutes et en suspension ne peuvent 
être transportées en citernes fixes qu'à condition de ne pas être 
sujettes à inflammation spontanée et d'avoir une température critique 
supérieure ou égalo à 50°C ou à 50°C une tension de vapeur inférieure 
à 3 kg/cm2 .

42 122- 
42 126

42 127 Citernes
Les prescriptions applicables aux petits containers-citernes 

sont les mêmes que celles prévues à l'appendice B.l pour les citernes 
fixes et les grandes citernes mobiles.

42 128 Citernes vides

Les citernes vides doivent être fermées comme si elles étaient 
pleines.

42 129- 
42 180
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Documents de bord 42 181
Les documents indiqués au marginal 24.61 (3) de l'annexe A doivent 

être annexés au document de transport.

42 182- 
42 184

Consignes écrites • _- 42 185
Les consignes écrites remises au conducteur doivent, le cas 

échéant, reprendre les prescriptions supplémentaires ou les précautions 
spéciales à respecter en cours de transport.

42 186- 
42 191

Communication au transporteur des dispositions ou prescriptions à 42 192 
appliquer au transport

L'expéditeur doit-communiquer au transporteur toutes dispositions 
ou prescriptions à appliquer au transport en raison de la nature des 
marchandises transportées; notamment, dans la mesure où elles lui ont été 
communiquées, les dispositions relatives aux prescriptions supplémentaires 
(marginaux 2455 (7) b) et (9) c), 2456 (11) c), (11) f) et (12) b) 3. de 
l'annexe A) ou aux prescriptions spéciales à respecter en cours de 
transport imposées par les autorités compétentes.

42 193- 
42 199
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Classe IVb 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par 
les véhicules et leur équipement

!", 207 Dispositions relatives à la construction et à l'équipement des
véhicules lorsque ceux-ci sont considérés comma partie intégrante 
de l'cmballa&e

/voir marginaux 24.52 (2) a) et 2455 (3) 2èmo alinéa?

42 208- 
42 279

42 280 Vérification do la contamination radioactive des véhicules ot engins 
(1) Los véhicules qui servent exclusivement au transport de 

matières radioactives doivent être soumis à dos vérifications à l'effet 
de se rendre compte de la contamination radioactive de leurs différentes 
parties. Une vérification doit avoir lieu au moins une fois par an. 
Si la contamination radioactive totale (fixée ou non fixée) dépasse en 
une partie quelconque du véhicule les niveaux indiqués dans le 
tableau 3604 de l'appendice A.6 à l'annexe A, relatif à la contamination 
admissible pour les colis, le véhicule doit être retiré do la circulation 
et décontaminé de telle sorte que soit satisfaite l'une ou l'autre des 
conditions suivantes :

a) la contamination totale (fixée et non fixée) est 
inférieure aux niveaux indiqués dans le tableau du 
marginal 3604 de l'appendice A. 6;

b) la contamination non fixée est inférieure aux niveaux 
indiqués dans le tableau du marginal 3604 de 
l'appendice A.6 et le véhicule doit être déclaré non 
dangereux par une personne qualifiée.
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En ce qui concerne los véhicules-citernes, ces dispositions ne 4.2 280 
s'appliquent à l'égard des citernes fixes que pour la surface extérieure I suite» J 
de ces dernières.

(2) Les dispositions du paragraphe (l) ci-dessus sont applicables 
aux containers et aux citernes autres que celles visées dans ce paragraphe.

42 281- 
42 299
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Section 3 

Prescriptions générales do service

42 300 Protection du personnel
Au cours du transport et des opérations de chargement et de 

déchargement l'intensité totale d'exposition en un point quelconque des 
emplacements réservés à bord du véhicule au personnel de conduite et 
d'accompagnement ne doit pas dépasser :

a) si le personnel n'est pas susceptible d'être exposé plus 
de 15 heures par semaine en moyenne, la moyenne étant 
déterminée par périodes de 13 semaines : 
2 milliroentgon/heure;

b) dans le cas contraire, un chiffre de milliroontgen/heure 
déterminé de toile façon que la dose de rayonnements 

auxquels le personnel est susceptible d'être exposé en 
13 semaines ne soit pas supérieure en moyenne au 
maximum résultant de l'alinéa a) ci-dessus 
(30 milliroentgen x 13 = 390 milliroentgen). 

Afin de faciliter l'application de cette prescription, des 

critères satisfaisants basés sur les distances minimales à observer 
antre les matières radioactives et ces emplacements lorsqu'aucun écran 
protecteur ne les sépare figurent au marginal 240 000 de l'appendice B.4.

42 301

42 302 Mesures à prendre en cas de fuite de matières radioactives ou d'accident 
(l) Si un colis renfermant des matières radioactives est brisé 

ou présente des fuites ou est impliqué dans un accident durant le 
transport, le véhicule ou la zone affectée seront isolés afin d'empêcher 
que dos personnes ne soient en contact avec des matières radioactives et, 
lorsque ce sera possible, ils seront dûment signalés ou entourés de 
barrières. Nul ne sera autorisé à demeurer dans la zone isolée avant 
l'arrivée de personnes qualifiées pour diriger les travaux de manutention
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et de sauvetage. L'expéditeur et les autorités intéressées seront 42 302
immédiatement avisés. Nonobstant ces dispositions, la px-ésence de
matières radioactives ne devra pas être considérée comme mettant
obstacle aux opérations de sauvetage de personnes ou de lutte contre
l'incendie.

(2) Si des matières radioactives ont fui, ont été déversées 
ou ont été dispersées de quelque manière que ce soit dans un véhicule, 
un local, un terrain ou sur des marchandises ou du matériel utilisé pour 
le transport ou l'entreposage, on fera appel le plus tôt possible à des 
personnes qualifiées pour diriger les opérations de decontamination. 
Les véhicules, local, terrain ou matériel ainsi contaminés ne seront 
remis en service que lorsque leur utilisation aura été déclarée exempte 
de danger par des personnes qualifiées.

42 303

Précautions relatives à l'entreposage des.matières radioactives 42 304
(1) Les colis de matières radioactives ne doivent pas être 

entreposés au marne endroit que les matières dangereuses avec 
lesquelles il est interdit de les charger en commun conformément au 
marginal 42 403.

(2) Le nombre des colis des catéRûries II - JAUKE et III - JAUNE entre 
posés dans un même local, tel que halle aux marchandises ou entrepôt, doit être 
limité de manière que la somme des indices de transport indiqués sur les 
étiquettes ne dépasse pas 50, à moins qu'il ne s'agisse de groupes de 
colis dont la somme dss indices de transport, pour chaque groupe, n'excède 
pas 50 et qu'une distance de 6 mètres au moins ne soit maintenue entre 
les groupes pendant la manutention ou l'entreposage. Lorsque la limitation 
est faite par référence aux bandes rouges portées sur les étiquettes on 
admettra qu'un colia de la catégorie II-JAUHE et un colis de la catégorie 
III-JAUNE sont équivalents : le premier à un indice de transport de 0,5; 
le second, à un indice de transport de 10.
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42 304 (3) Dans les halles aux marchandises, dans les gares ou sur 
(suite) leg quaiSj les coiis des catégories II-JAUNE ou III-JAUNE doivent être 

séparés par les distances de sécurité} indiquées au tableau du 
marginal 240 001 de l'appendice B.4,des colis qui contiennent des 
plaques ou pellicules radiographiques ou photographiques non développées. 
Par ailleurs^ ils no doivent pas être chargés en commun dans un même 
chariot de manutention.

42 305- 
42 373

42 374. Interdiction de fumer

Les dispositions du marginal 10 374 ne sont pas applicables.

42 375- 
42 399
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Section._4

Prescriptions spéciales.relatives au .chargement, 
au déchargement et à la manutention

Mode d'envoi, restrictions d'expédition 42 400

Les colis selon marginaux 2453 (2), 2455 (2) b), 2455 (6) c) et 
2457 (3) de l'annexe A ne peuvent être transportés que par chargement 
complet.

Limitation du chargement 42 4.01
(1) Pour les colis transportés autrement que par chargement 

complet le nombre des colis à charger dans un même véhicule doit être 
limité de manière que la somme des indices de. transport indiqués sur 
les étiquettes ne dépasse pas 50. Lorsque la limitation est faite par 
référence aux bandes rouges portées sur les étiquettes on admettra qu'un 
colis de la catégorie II-JAOKE et un colis de la catégorie IU-JAOKE 
sont équivalents : le premier, à un indice de transport de 0,5; le 
second à un indice de transport de 10.

(2) Dans le cas de chargement complet :
a) le débit de dose ne doit pas excéder :

- 200 aR/h ou équivalent en tout point directement 
accessible de la surface du véhicule;

- 10 mR/h ou équivalent à une distance de 2 m d'une 

surface extérieure quelconque du véhicule-.
b) S'il s'agit de colis de la classe de sécurité nucléaire II, 

le "nombre admissible» ^marginal 2456 (10) b)7 ne doit 
pas être dépassé. Lorsque l'envoi comprend des colis 
dont le nombre admissible diffère, le nombre maximal de 
colis par véhicule doit être tel que la somme

_i _2 _2 ... etc., ne soit pas supérieure à 1. 
Hl N2 H3

nl' n2' n3 ••• etc -» représentant le nombre des colis 
dont les "nombres admissibles" sont ÏL, N , N , ..., 
respectivement.
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42 401 c) S'il s'agit de matières du 5°, l'activité totale 
(suite) estimée du contenu de chaque véhicule ne doit pas

excéder les valeurs suivantes :
- 0,1 Ci de radionucléides du groupe I; ou
-5 Ci de radionucléides du groupe II; ou
- 250 Ci de radionucléides des groupes III et IV. 
Si les matières contiennent des radionucléides de 
plusieurs groupes, la somme de toutes les valeurs 
ci-après ne doit pas être supérieure à 1 :

(nombre de curies du groupe I ) x 10 
(nombre de curies du groupe II ) x 1/5 
(nombre de ouries du groupe III) x 1/250 
(nombre de curies du groupe IV ) x 1/250

En outre, pour les matières définies sous marginal 24.57 (1) d) 
contenant des matières fissiles et transportées en vrac dans un 
véhicule, dans un container ou en citernes fixes, les limites spécifiées 
au marginal 24.56 (2) a), c) et d) doivent être respectées pour chaque 
véhicule, chaque container ou citerne fixe; toutefois, dans le cas de 
transport en citernes fixes, ces limites peuvent être dépassées et les 
prescriptions de marginal 24-56 (3) à /13) sont applicables, la citerne 
étant à considérer à leur égard comme un colis.

42 402

4-2 4A3 Interdictions de chargement en commun dans un même véhicule
Les matières radioactives ne doivent pas être chargées en commun 

dans un même véhicule :
a) avec les matières dangereuses de la classe la;
b) avec les objets de la classe Ib;
c) avec les matières dangereuses de la classe le;
d) avec les matières dangereuses de la classe II;
e) avec les matières des 1 , 2° et 5° de la classe Ilia;
f) avec les matières dangereuses de la classe IIIc;
g) avec les matières des 2 a) et 3° a) de la classe V; 
h) avec les matières dangereuses de la classe VII.
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42 404

Interdictions, de chargement en commun avec des marchandises contenues 42 405 
dans un container

Les interdictions de chargement en commun prévues au marginal 42 403 
s'appliquent non seulement à l'intérieur de chaque container mais encore 
entre les matières dangereuses contenues dans un container et les matières 
dangereuses chargées dans un même véhicule qu'elles soient chargées ou non 
dans un container.

42 406- 
42 413

Manutention', arrimage, nettoyage 42 4"*4
(1) Dans le cas de transport en vrac de matières défi nies sous 

marginal 2457 (l) b) et se présentant sous forme d'un solide massif ces 
matières doivent être arrimées de manière à empêcher tout mouvement 
d'aucune sorte de nature à provoquer l'abrasion de la matière; si elles 
se présentent sous une autre forme solide compacte, elles doivent être 
placées dans une enveloppe en métal inerte ou dans une gaine en autres 
matériaux résistants de telle sorte que la surface des matières ne soit 
pas exposée.

(2) Au cours du transport et à l'occasion des opérations de 
manutention les colis de la catégorie II-JADNE ou IH-JADHE doivent 
être séparés par les distances de sécurité» indiquées au tableau du 
marginal 240 001 de l'qppendice B.4»des colis qui contiennent des plaques 
ou des pellicules radiographiques ou photographiques non développées.

(3) Après le chargement en vrac des matières du 5°, les faces 
extérieures des véhicules seront soigneusement nettoyées par l'expéditeur.

Decontamination après le déchargement 42 415
Après déchargement des matières du 5° selon marginal 2457 (3) ou 

en vrac, les véhicules,à moins qu'ils ne soient destinés à transporter 
les mêmes matières, devront être décontaminés, s'il y a lieu, par le 
destinataire, de telle sorte que les prescriptions du marginal 42 230
soient respectées.

42 416- 
42 499
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Section g

Prescriptions spéciales relatives à la 
circulation des véhicules

42 500 Signs! 1 sation. des véhicules
(1) Le marginal 10 500 n'est pas applicable.
(2) Tout véhicule routier transportant des matières radioactives 

doit porter, sur chaque paroi extérieure latérale et sur la paroi extérieure 
arrière une étiquette du modèle qui figure au marginal 240 010 de 
l'appendice B.4. Lorsque le chargement est effectué par l'expéditeur 
il incombe à ce dernier d'apposer ces étiquettes sur les véhicules*

42 501- 
42 506

42 507 Stationnement d'un véhicule offrant un danger particulier 
(outre le marginal 10 507, voir le marginal 42 302)

42 508
42 599
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Classe IVb 

Section 6

Dispositions transitoires f dérogations et dispositions 
spéciales à certaine pavs

(Pas de dispositions particulières) ÏJj „ ~
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Classe V 

Matières, corrosives

Section 1 

Généralités

51 000- 
51 103

51 104 Types de véhicules
(1) Les colis renfermant des matières dangereuses des 1 à9,11,14 

21° a) 2. et b) à e), 32° à 35°, 37° et 41° a) seront chargés dans des 
véhicules découverts. Les matières des 13°, 15°, 21° a) ]_ et 31° en 
sacs seront chargées dans des véhicules couverts ou bâchés; emballées 
d'une autre manière ces matières seront chargées dans des véhicules 
découverts. Les matières du 36° seront chargées dans des véhicules 
couverts ou bâchés.

(2) Peuvent toutefois être chargés dans des véhicules couverts 
ou bâchés :

a) les colis renfermant les matières énoncées au para 
graphe (1) et constitués par de forts fûts en métal, 
à condition que ceux-ci soient calés de sorte qu'ils 
ne puissent ni rouler ni se renverser.

Toutefois, pour les expéditions qui ne sont pas 
transportées par chargement complet, les fûts métal 
liques renfermant de l'acide fluorhydrlque (6°) ou des 
solutions d'hypochlorite (37°) ne doivent pas peser 
plus de 75 kg;

b) les colis constitués par des récipients fragiles, à 
condition que les récipients soient assujettis, avec 
interposition de matières formant tampon (qui doivent 
correspondre aux prescriptions prévues aux différents 
marginaux de l'annexe A concernant l'emballage de chaque 
matière), dans des emballages protecteurs en bois ou, 
s'il s'agit de matières dangereuses des I°à5°et 32°dans
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Classe V

des paniers en fer. Toutefois les récipients fragiles 51 104. 
contenant de l'acide nitrique du 2 a) ou des mélanges 
sulfonitriques du 3 a) doivent être assujettis, avec 
interposition de matières formant tampon, dans Ties 
caisses en bois à parois pleines;

c) les accumulateurs électriques ff3 f) et 33^7;
d) l'hydroxyde de sodium (soude caustique) et l'hydroxyde 

de potassium (potasse caustique), en morceaux, en
écailles ou sous forme pulvérulente (31 ).

51 105- 
51 110

Transport en vrac 51 in

(1) Peuvent faire l'objet de transport en vrac par chargement 
complet, les boues de plomb contenant de l'acide sulfurique ^T3 e)7» 
et les bisulfates (13°).

(2) Pour ces transports, la caisse du véhicule doit être revêtue 
fcfcérifniremenfa de plomb ou d'une épaisseur suffisante de carton paraffiné ou 

goudronné et, s'il s'agit d'un véhicule bâché, la bâche doit être 
placée de façon à ne pouvoir toucher le chargement.

51 112- 
51 117

Transport en containers 51

(1) Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (1) et ceux 
renfermant des matières dangereuses des 1° à 7°, 9°, 14°, 33° et 41° ne 

doivent pas être transportés ea petits containers.
(2) Les petits containers utilisés pour le transport en vrac 

des bisulfates 013°) doivent être revêtus intérieurement de plomb ou 
d'une épaisseur suffisante de carton paraffiné ou goudronné.

(3) Le transport en vrac de boues de plomb contenant de l'acide 
sulfurique du 1° e) est interdit en petits containers.
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Classe V

51 119- 
51 120

51 121 Transport en Citernes
(1) Les matières des 1° a) à d), 2° à 7°, 9°> 14°, 21° b), 

c) et e), 23°, 32°, 34°, 35°, 37° et 41°, les matières indiquées 
nommément des 11° a) et 22°, le triohlorure d'antimoine (12°) et le 
pôntafluorure d'antimoine /15 b)7 peuvent être transportés en citernes 
fixes ou en grandes citernes mobiles.

(2) Les matières des 1° a) à d), 2° à 7°, 21° b), 32°, 34°, 35°, 
les matières indiquées nommément des 11° a) et 22°, le triohlorure 
d'antimoine du 12° et le pentafluorure d'antimoine du 15° b) peuvent 
être transportés en petits containers-citernes.

51 122- 
51 126

51 127 Citernes
Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes 

contenant des matières visées au marginal 51 121 (2) sont les mêmes 
que celles qui sont définies par l'annexe A pour les récipients contenant 
ces matières.

51 128 Citernes vides
(1) Les citernes vides du 51 doivent être fermées de la 

même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que si «Iles 
étaient pleines. Les citernes fixes ayant renfermé du brome (14°) 
doivent être fermées hermétiquement.

(2) Les petits containers-citernes et les grandes citernes 
mobiles ayant contenu de l'acide fluorhydrique (6°) ou du brome (14°) 
doivent être munis d'une étiquette conforme au modèle H° 5 (appendice A.9). 
Ils ne doivent pas avoir de trace d'acide ou de brome à l'extérieur.

51 129-
51 170
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Classe V

Equipage du vé'hic^le •• Surveillance 51 171
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

transportant plus de 250 kilogrammes de matières dangereuses de la 
classe V en colis fragiles ou plus de trois tonnes de matières- des 6°, 
7°, 11°, 14°, 22°, 31°, 32° et 37°.

51 172- 
51199
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Classe V 

Section 2

51 200- 
51 239

51 240 Moyens d'extinction d'incendie
Las dispositions du marginal 10 240 (l) b) et (3) no sont pas 

applicables aux transports des matières dangereuses de la classe V autres 

que ceux des matières des 2° a) et 3° a).

51 241- 
51 250

51 251 Equipement électrique
Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont 

pas applicables aux transports des matières dangereuses de la classe V 
autres que ceux des matières des 2 a) et 3 a).

51 252- 
51 299
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Classe V 

Section 3 

Erescriptlona générales de

51 300- 
51 352

Appareils d'éclairage portatifs 51 353 
Les dispositions du marginal 10 353 ne sont pas applicables.

51 354- 
51 373

Interdiction de fumer 51 374 
I«s dispositions du marginal 10 374 ne sont pas applicables.

51 375- 
51 399
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Classe V 

Section 4

Prescriptions, spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

51 4ÛO- 
51 402

51 403 Interdiction de chargement dans un même véhicule
Ne doivent pas être chargés en commun dans un même véhicule :
(1) les matières dangereuses de la classe V avec :

a) les matières dangereuses de la classe la,
b) les matières dangereuses de la classe VII;

(2) les matières dangereuses de la classe V, excepté les 
matières solides dos 13°, 15° a) et 21°, avec des matières des 12° a) 
ot d) de la classe IVaj

(3) les matières dangereuses de la classe V avec les matières 
des 4- a), c) et d) de la classe IIIcj

(4) les matières dangereuses des 1° à 7°, 9°, l'acide 

chlorosulfonique /ïl° aj7 et les matières du 21° avec les matières 
dangereuses des 32° et 33° de la classe IVa.

(5) les matières des 2° a) et 3° a) avec :
a) les objets de la classe Ib,
b) l'oxy chlorure de carbone et le chlorure de cyanogène 

du 8 a) de la classe Id,
c) les matières des 3°, 4° et 11° de la classe II ainsi 

qu'avec toutes les autres matières dangereuses de la 
classe II, lorsque leur emballage extérieur n'est pas 
constitué de récipients en métal,

d) les matières dangereuses de la classe Ilia, 
o) les matières dangereuses de la classe Illb, 
f) les matières dangereuses de la classe IVb;

(6) le sulfure de sodium du 36° avec les matières,dangereuses 

des 1° à 7°, 9°, 11°, 12°, 15°, 21°, 22° et 37°.
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51 404- 
51 412

Nettoyage avant le chargement 51 413
Les véhicules destinés à recevoir des colis contenant des 

matière^ des. 2° aj et 3 a.) doivent être soigneusement nettoyés et, 
en particulier, débarrassés de tout débris combustible (paille, foin, 
papier, etc.).

Manutention et arrimage 51 414
(1) Tous les colis contenant des matières des 2° a) et 3° a) 

doivent reposer sur un plancher robuste, doivent être placés de manière 
que leurs orifices soient en dessus et calés de manière à ne pouvoir 

se renverser.
(2) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam 

mables pour arrimer de tels colis dans les véhicules.
(3) Les colis fragiles doivent être calés de façon à éviter 

tout déplacement et tout déversement du contenu.

51 415- 
51 499
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Classe V 

Section 5

Prescriptions spécial es relatives 
à la circulation des véhicules

51 500 Signalisation des véhicules
Les dispositions du marginal 10 500 ne sont applicables qu'aux 

transports des matières dangereuses des 1° à 7°, 9°» H°» 12?, 14°, 15°, 
22°, 31° à 35° et 41° a).

51 501- 
51 599
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Classe V 

Section. 6

Dispositions transitoires, dérogations et 
dispositions spéciales & certains pays

(Pas de dispositions particulières) ?„ QQO"
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Classe VI

Matières répugnantes ou susceptibles de produire, une infection

Section 1 

Généralités

61 000- 
61 099

6l 100 Application du chapitre I de la présente annexe
Outre les prescriptions des sections 1 à 6 qui suivent, les 

seules dispositions de la présente annexe qui s'appliquent aux transports 
des matières dangereuses de la classe VI sont celles des marginaux 10 001, 
10 100, 10 102, 10 111, 10 118, 10 181 (l) a), 10 4.04, 10 405, 10 413, 
10 414., 10 415, 10 419.

61 101- 
61 103

61 104. Types de véhicules
(1) Les colis renfermant des matières de la classe VI doivent 

être chargés dans des véhicules découverts.
(2) Peuvent toutefois Itre chargés dans des véhicules couverts :

a) les colis renfermant des matières des 1°, 8° et 11°, 
s'ils sont constitués par des récipients métalliques 
munis d'une fermeture de sûreté cédant à une pression 
intérieure ;

b) les colis renfermant des matières des 3°, 4.° et 7°.

6l 105- 
6l 110

6l "m Transport en vrac
(l) Les matières des 1,2,3 et 5° peuvent être transportées 

en vrac. Les matières du 9 ne peuvent être transportées qu'en vrac.
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(2) Doivent être chargées en vrac dans des véhicules découverts : 61 111
a) Les matières des 1° a) et c) et 2°, mais seulement pendant 

les mois de novembre à février /pour les autres mois 
•voir (4) ci-aprèj|7> les matières du 1° b) pendant toute 
l'année, à condition qu'elles aient été arrosées par des 
désinfectants appropriés supprimant leur mauvaise odeur;

b) les matières du 3°;
c) les matières du 5 , si elles sont arrosées de lait de 

chaux de manière qu'aucune odeur putride ne puisse se 
faire sentir j

d) les matières du 9°.
(3) Doivent être recouverts :

a) d'une bâche imprégnée de désinfectants appropriés et 
recouverte à son tour d'une seconde bâche, les matières 
des 1° a) et c) et 2°;

b) d'une bâche ou de carton imprégné de goudron ou de bitume, 
les cornes, onglons ou sabots ou os frais /l bj/ et 
arrosés de désinfectants appropriés;

c) d'une bâche, les matières du 3 , à moins que ces matières 
ne soient arrosées de désinfectants appropriés de manière 
à éviter une mauvaise odeur;

d) d'une bâche, les matières du 9°.
(4) Les matières des 1° a) et c) et 2° peuvent être chargées 

toute l'année dans des véhicules couverts, aménagés spécialement et munis 
d'installations de ventilation.

Le transport de matières du 9° en petits containers est interdit.

61 112- 
6l 117

Transport en containers 6l

6l 119- 
61 199
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Classe VI 

Section 2

COH^T tions spéciales & remplir par les véhicules 
et leur équipement

61 200-
6l 299 (Pas de conditions particulières)
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Classe VI

Section 3

Prescriptions générales de service

61 300- 
61 302

Précautions relatives aux objets de consommation 61 303
Dans les véhicules et sur les lieux de chargement, de déchargement ou 

de transbordement, les matières dangereuses de la classe VI, à l'exception 

des matières du 7 et des matières da 8° emballées conformément aux 
prescriptions du marginal 2609 (2) a) ou b) de l'annexe A, doivent être tenues 
isolées des denrées alimentaires at autres objets de consommation.

61 304- 
6l 399
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Classe VI 

Section L

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

6l 4.00- 
6l 402

6l 403 Interdictions dé chargement en commun dans un même véhicule
Les matières des 9° et 10° ne doivent pas être chargées en 

commun dans un même véhicule avec les matières dangereuses de la 
classe VII.

6l 404- 
6l 414

6l 415 Nettoyage après le déchargement
Après déchargement, les- véhicules ayant transporté des 

matières de la classe VI en vrac doivent être lavés à grande eau et 
traités avec des désinfectants appropriés.

6l 416- 
6l 4-99



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 551

Classe VI 

Section 5

Prescriptions spéciales relatives 
à la circulation des véhieulos

(Pas de prescriptions particulières) ,, cgg
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Classe VI 

Section 6

Dérogations, dispositions transitoires et 
dispositions spéciales à certains pays

YQ nog (Pas de dispositions particulières)
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Classe VII 

Peroxydes organiques

Section 1 

Généralités

71 000- 
71 103

Types de véhicules 71 104.
(1) Les matières des 1° à 22°, 30° et 31° doivent être chargées 

dans des véhicules couverts ou bâchés, et les matières du 35° dans des 
véhicules découverts, bêchés ou couverts. Les matières des 4.5° à 52° 
contenues dans des emballages protecteurs remplis avec un agent frigorigène 
doivent être chargées dans des véhicules couverts ou bâchés. Lorsque les 
véhicules utilisés sont couverts, l'aération doit être assurée de façon 
adéquate. Les véhicules bâchés doivent être munis de ridelles et d'un 
hayon. La bâche de ces véhicules doit être constituée d'un tissu imperméable 
et difficilement inflammable.

(2) Dans le cas ou, en raison des dispositions du marginal 71 400, 
des matières doivent être transportées dans des véhicules isothermes, 
réfrigérants ou frigorifiques, ces véhicules doivent répondre aux pres 
criptions du marginal 71 248.

71 105- 
71 117

Transport en containers 71 118
Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (1) ne peuvent être 

transportés en petits containers.

71 119- 
71 120
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Classe VII

71 121 Transport en citernes
Les matières des 10°, 14 et 15° peuvent être transportées 

en citernes.

71 122- 
71 126

71 127 Citernes
Les prescriptions relatives aux petits containers-citernes 

sont les mêmes que celles qui figurent à l'appendice B..1, notamment 
au marginal 210 710 pour les citernes fixes et les grandes citernes 
mobiles.

71 128 Citernes vides
Les citernes vides du 55° doivent, pour pouvoir être acheminées, 

être fermées de la même façon et présenter les mêmes garanties 
d'étanchéité que si elles étaient pleines.

71 129- 
71 170

71 171 Equipage du véhicule - Surveillance
Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de transport 

chargée de matières visées aux 46° a), 4-7° a) et 49° a) ou de chaque 
unité de transport chargée de plus de 2 000 kg des matières des 4.5°, 
46° b), 47° b), 4â°, 49° b), 50°, 51° et 52°.

71 172- 
71 199
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Classe VII 

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véfr^ouïes 
et leur équipement

71 200- 
71 247

Véhicules isothermes.réfrigérants ou frigorifiques 71 248
Les véhicules isothermes, réfrigérants ou frigorifiques utilisés 

en raison des exigences du marginal 71 400 doivent être conformes aux 
dispositions suivantes :

a) le véhicule employé doit être tel et équipé do fagon telle, 
au point de vue isothermie et source de froid, que la tempé 
rature maximale prévue au marginal 71 400 ne soit pas 
dépassée quelles que soient les conditions atmosphériques;

b) le véhicule doit être aménagé de façon que les vapeurs des 
produits transportés ne puissent pénétrer dans la cabine;

c) un dispositif approprié doit permettre de constater à tout 
moment,de la cabine du conducteur, quelle est la température 
dans l'espace réservé au chargement;

d) l'espace réservé au chargement doit être muni de fentes de 
ventilation ou de clapets de ventilation s'il existe un 

risque quelconque de surpression dangereuse dans cet espace. 
Des précautions devront être prises pour assurer, le cas 
échéant, que la réfrigération n'est pas diminuée par les 
fentes ou clapets de ventilation;

e) l'agent frigorigène utilisé ne doit pas être inflammable;
f ) le dispositif de production de froid des véhicules frigo 

rifiques doit pouvoir fonctionner indépendamment du moteur 
de propulsion du véhicule.

71 249- 
71 299
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Classe VII

Section 3

Prescriptions générales de service

71 Q (Pas de prescriptions particulières)
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Classe VII.. 

Section L

Prescriptions spéciales relatives au chargement, 
au déchargement et à la manutention

Mode d'envoi, restrictions d'expédition
(l) Les matières du groupe E doivent être expédiées de telle 

fagon que les températures ambiantes indiquées ci-après ne soient pas

Matières du1 OU 4O

46° a)
46° b)
47° a)
47° b)
43°

49° a)
49° b)

avec, flegmatis
avec solvant

50°

T^mpej 
n
n
B

11

n
n
il

ant "
n
n

"température maximale

51" 
52°

-10°C
-10°C
-10°C
- 10°C 

+ 2°C
-UO°C

+ 2°C

- 5°C
0°G
0°C

+ 20°c

7l 400

(2) Dans le cas où les matières du groupe E ne sont pas 
transportées dans das véhicules frigorifiques, la quantité d'agent 
frigorigène dans l'emballage protecteur doit être dosée de fagon que les 

températures spécifiées au paragraphe (1) ci-dessus ne soient pas 
dépassées pendant la durée totale du transport, y compris le chargement 
et le déchargement.

(3) L'emploi d'air liquide ou d'oxygène liquide comme agent 
frigorigène est interdit.

(4) La température de réfrigération doit être choisie de façon 
à éviter tout danger pouvant résulter de la séparation des phases.
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71 401 Limitation des quantités transportées
Une même imité de transport ne doit pas transporter plus 

de 750 kg des matières des 46° a), 47° aj et 49°' a), ni plus 
de 5 000 kg des matières des 4-5°, 46° b), 47° b), 48°, 49° b), 50°,

71 402

51° et 52°.

71 403 Interdictions de chargement en commun dans un même
Les matières dangereuses de la classe VII ne doivent pas être 

chargées dans un même véhicule avec :

a) les matières dangereuses de la classe la;
b) les objets de la classe Ibj
c) les inflammateurs, pièces d'artifice et objets similaires 

de la classe le;
d) les matières dangereuses de la classe Id;
e) les matières dangereuses de la classe le;
f) les matières dangereuses de la classe II;
g) les matières dangereuses de la classe Ilia; 
h) les matières dangereuses de la classe Illbj 
i) les matières dangereuses de la classe IIIc; 
j) les matières dangereuses de la classe IVa; 
k) les matières dangereuses de la classe IVb; 
1) les matières dangereuses de la classe V; 
m) les matières des 9° et 10° de la classe VI.

71 404- 
71 412

71 413 Nettoyage avant le chargement
Les véhicules destinés à recevoir des colis contenant des 

matières de la classe VII doivent être soigneusement nettoyés.
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Classe VII

Manutention et arrimage 71 414
(1) Les colis contenant des matières de la classe VII doivent 

être chargés de telle façon quails puissent être décnorges à destination 
un à un sans qu'il soit nécessaire de remanier le chargement.

(2) Les colis contenant des matières de la classe VU doivent 
être maintenus debout, assujettis et fixés de manière qu'ils soient 
garantis contre tout renversement ou chute. Ils doivent être protégés 
contre toute avarie causée par d'autres colis.

(3) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam-r 
mables pour arrimer les colis dans les véhicules.

(4) Jjes colis contenant des matières du groupe E ne doivent 
pas être posés sur d'autres marchandises; en outre, ils doivent être 
arrimés de façon à être facilement accessibles.

(5) Le chargement et le déchargement des matières du groupe E 
doivent avoir lieu sans entreposage intermédiaire, et en cas de trans 
bordement, les matières doivent être transférées directement d'un 
véhicule à un autre. Les températures maximales prescrites ne doivent 
pas être dépassées durant cette manipulation £voir marginal 71 400 (XV.

71 AÏS- 
71 499
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Classe VII 

Section 5

Prescriptions spéciales 
relatives à la circulation des véhicules

71 500- 
71 503

71 509 Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service 
Au cours du transport des matières des 46° a), 47° a) 

et 49 a), les arrêts pour les besoins du service doivent, dans toute 
la mesure du possible, ne pas avoir lieu à proximité de lieux habités 
ou de lieux de rassemblement. Un arrêt à proximité de tels lieux ne 
peut être prolongé qu'avec l'accord des autorités compétentes. Il en 
est de même lorsqu'une unité de transport est chargée de plus 
de 2 000 kg des matières des 45°, 46° b), 47° b), 48°, 49° b), 50°,
51° et 52°.

71 510- 
71 599



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 561

Classe VII 

Section 6

Dispositions transitaires . dérogations 
et dispositions spéciales à. certains pays

(Pas de dispositions particulières) 209 999
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APPENDICES 

Appendice B.l

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CITERNES FIXES ET AUX GRANDES CITERNES MOBILES 
(VEHICULES-CITERNES, BATTERIES DE RECIPIENTS, CITERNES DEMONTABLES ET GRANDS 
CONTAINERS-CITERNES) 
NOTA

1. Le présent appendice s'applique aux citernes, à l'exclusion des 
des petits containers-citernes et des récipients. Toutefois, les dispo 
sitions de l'annexe B peuvent rendre certaines des prescriptions de cet 
appendice applicables aux petits containers-citernes.

2. Par dérogation à la définition qui figure au marginal 10 102 (1) 
le mot "citerne" employé seul dans le présent appendice et dans l'appen 
dice B.la ne comprend pas les "petits containers-citernes".

3. Pour les petits containers-citernes ^jqui, conformément^aux 
définitions du marginal 10 102 (l) sont ceux qui ont une capacité de 1 à 
3 m^7 voir, dans chaque cas particulier, les clauses relatives à cet= 
engins dans l'annexe B.

4.. Pour les récipients, voir les prescriptions qui les concernent 
à l'annexe A (colis).

5. H est rappelé que le marginal 10 121(1) interdit le transport 
en citernes de matières dangereuses, sauf si ce transport est expli 
citement admis. Le présent appendice se borne donc aux dispositions 
applicables aux citernes utilisées pour les transports explicitement 
admis.
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Section I

I. DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX CITERNES, DESTINEES AU 
TRANSPORT DES MATIERES" DE TOUTES CLASSES

210 000 Les conditions d'agrément et, s'il y a lieu, d'examen.périodique
des véhicules-citernes et des citernes sont précisées au marginal 10 132 

de l'annexe B, aux marginaux 210 021(2), 210 Ufl (l) a) 7. et S., 
'210 LU, 210 M2(5) et (6), 210 210(2) c), 210 310 M, 210 320(3), 
210 4.10(3) a) 2. et b) 3., 210 510(4) c), (5) f) et g) et (6) et 
210 710 c) du présent appendice.

210 001 Les matériaux dont sont constitués les citernes et leurs dispositifs 
de fermeture ne doivent pas être attaqués par le contenu ni provoquer 
la décomposition de celui-ci ni fournir avec lui des combinaisons 
nocives ou dangereuses.

210 002 (1) Les véhicules-citernes, ainsi que les véhiculés portant des 
grandes citernes mobiles, doivent être robustes et conçus de telle 
manière que les citernes ne soient pas exposées, du moins à l'avant et 
à l'arrière, à des chocs directs.

(2) Les citernes fixes doivent être fixées au châssis du véhicule- 
citerne de manière à ne pouvoir se déplacer par rapport à celui-ci* même 
si elles reçoivent un choc violent.

(3) Les citernes démontables doivent être fixées au châssis du 
véhicule de manière à ne pouvoir se déplacer au cours du transport, 
même si elles reçoivent un choc violent.

(4.) Les grands containers-citernes et los batteries de récipients 
doivent être arrimés sur le véhicule qui les transporta de manière à ne 
pouvoir se déplacer au cours du transport, même s'ils reçoivent un 
choc violent.

210 003 (l) Les citernes, y compris leurs dispositifs de fermeture, doivent, 
en toutes leurs parties, être solides et bien construites de manière à 
exclure tout relâchement en cours de route at à répondre sûrement aux 
exigences normales au cours du transport, compte tenu des pressions qui 
peuvent éventuellement se développer à l'intérieur des citernes.
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(2) Lors du remplissage des citernes, on doit laisser un volume 210 003 
libre tenant compte do la différence-entra la température des \sui 
matières au moment du remplissage et la température moyenne maximale 
qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du transport et tel 
que, du fait des variations de volume des produits transportés ou, 
dans la mesure où ils ne sont pas amortis par des dispositifs adéquats, 
des mouvements de ces produits dus aux chocs, les citernes ne risquent
- ni de déborder, dans le cas de citernes en communication permanente 
avec l'extérieur ou-munies d'un dispositif permettant de parer aux 
surpressions,
- ni de voir leur_étanchéité compromise-par l'accroissement de la 
pression interne, compte tenu de la présence de l'air, dans le cas de 
citernes sans communication possible avec l'atmosphère au cours du 
transport. ;

La fermeture des citernes sera rendue ctanche par un système 210 004. 
offrant une garantie suffisante. Les robinets et les vannes de fer 
meture des citernes seront disposés de façon à être protégés contre les 
chocs par le châssis du véhicule ou par de robustes plaques de garde. 
Des dispositions seront prises pour que _les_ obturateurs centraux de 
vidange et les vannes ne puissent être manoeuvres utilement par des 
personnes non qualifiées.

Les dispositifs éventuels permettant do parer aux surpressions 210 005 
seront d'un type tel qu'il ne risque pas de se produire, notamment en 
cas de chocs, des projections de liquide.

Les dispositifs de remplissage ou de vidange des citernes doivent 210 006 
être conçus et aménagés de manière à éviter, au cours des opérations 
do remplissage ou de vidange, tout épandage sur le sol ou toute 
diffusion dangereuse dans l'atmosphère das produits transvasés.

210 007
210 020
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II. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITERNES DESTINEES AU TRANSPORT DES 
MATIERES AUTRES QUE CELLES DE LA CLASSE Id (gaz comprimés, 
liquéfiés ou dissous sous pression)

210 021 Les citernes destinées au transport des matières autres que celles 
de la classe Id sont soumises aux dispositions suivantes, sans préjudice 
des dispositions spéciales prévues pour chaque classe à la section III 
ci-après du présent appendice, étant entendu que dans les cas où 
ces dispositions spéciales sont sn contradiction avec les dispositions 
de la présente section, ces dernières ne s'appliquent pas.

(1) Les parois des citernes doivent être en tôle d'acier, rivées 
ou soudées, ou on tout autre métal approprié. Si les parois sont en 
tôle d'acier doux, leur épaisseur ne sera pas inférieure à 2,5 mm. 
Si la citerne est construite en un autre métal, elle doit offrir une 
garantie de sécurité au moins équivalente à celle d'une citerne 
construite avec des parois en tôle d'acier doux. Les parois doivent 
présenter une étanchéité absolue et, le cas échéant, âtro protégées 
par un revêtement intérieur approprié contre la corrosion par le contenu; 
leur protection extérieure contre les agents atmosphériques doit être 
suffisante et en bon état.

(2) a) Conformément aux dispositions des alinéas b) et e) ci- 
après, toutes les citernes destinées au transport de 
liquidas doivent avoir été soumises à un essai d'étanchéité 
ou à une épreuve de pression hydraulique par les soins 
d'un expert agréé par l'autorité compétente du pays de 
l'essai ou de l'éprsuve. Elles doivent avoir supporté 
cet essai ou cette épreuve sans déformation permanente, 
ni fuite, ni suintement.
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b) Une épreuve de pression hydraulique est obligatoire pour 210 021 
les citernes qui ne sont pas en communication permanente (suite) 
avec l'extérieur et qui sont destinées au transport de 
liquides dont la tension, de vapeur à une température 
de 50° G est, pour les liquides dont la densité est 
inférieure à celle de l'eau, supérieure à 2 n d'eau, et, 
pour les autres liquides, égale ou supérieure à 2/3 
/~D (3 + H) - H? m d'eau, D étant la densité du liquide 
et H la hauteur de la citerne en mètres. La pression 
d'épreuve est au moins égcle à 1,5 fois la tension de 
vapeur des liquides à 50° C.

c) L'épreuve de pression hydraulique doit être renouvelée 
tous les 6 ans; elle doit s'accompagner d'un examen 
intérieur de la citerne.

d) Les citernes astreintes à une épreuve de pression
hydraulique doivent porter en caractères clairs et per 
manents la valeur de la pression d'épreuve, la date de la 
dernière épreuve subie et le poinçon de l'expert qui a 
pro cédé à .1'épreuve.

e) Pour les citernes qui ne sont pas soumises à une épreuve 
de pression hydraulique, un essai d'étanchéité doit être 
effectué avant la mise en service, sous une pression 
hydraulique par rapport au fond de la citerne ou sous une 
pression pneumatique. La valeur de l'une ou de l'autre de 
ces pressions doit être au moins égale à la plus élevée 
des trois valeurs suivantes :
- deux fois la pression statique du liquide transporté;
- deux fois la pression d'eau pour une hauteur corres 

pondant à celle du liquide transporté dans la piterno;
- 0,25 kg/en2 .

210 022- 
210 139
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III. DISPOSITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX CITERNES DESTINEES AU 

TRANSPORT DES MATIERES DE DIFFERENTES CLASSES
Classe Id 

Gaz coEipi-iaés. liquéfiés ou dissous sous pression

210 140 (l) Los conditions relatives aux récipients expédiés comme colis 
(voir marginaux 2132 (3) et 2133 à 2151 de l'Annexe ,\) sont égaleront 
applicables aux citernes transportant des gaz des 1° à 10° et 14°, avec 
los dérogations et particularités suivantes :

a) 1. Par dérogation au marginal 2133 (2) b) de l'annexe A, 
les citernes ne doivent pas être construites en 
alliages d'aluminium.

2. Par dérogation au. marginal 2141 (2) de l'annexe A,
les citernes dont la pression d'épreuve ne dépasse pas 
60 kg/cm ne peuvent être que sans joint ou soudées 
ou rivées. Les citernes soudées doivent être fabri 
quées avec soin et leur construction doit être contrô 
lée tant en ce qui concerne Ijs matériaux utilisés que 
la réalisation des soudures.

3. Les citernes peuvent être munies de soupapes de sûroLé 
ayant une section d'-ouverture suffisante. Si les ci 
ternes sont munies de soupapes de sûreté, il doit être 
prévu pour chaque citerne au maxinum deux soupapes, 
dont la sonne .des sections totales de passage libra au 
siège de la ou des soupapes atteindra au moins 20 cm 
par tranche ou fraction de tranche de 30 nr3 da capacité 
de la citerne. Ces soupapes doivent pouvoir s'ouvrir 
automatiquement sous une pression comprise entre 0,9 
et 1,0 fois la pression d'épreuve de la citerne à 
laquelle elles sont appliquées; elles doivent être d'un 
type qui puisse résister aux effots dynamiques. L'em 
ploi de soupapes à poids mort ou à contrepoids est 
interdit.
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4. Les tuyauteries et les autres accessoires sus- 210 140 
ceptibles d'être en communication avec l'inté- ^ 
rieur de la citerne doivent être conçus pour sup 

porter la même pression d'épreuve que celle-ci.

5. Pour les gaz qui, au cours du chargement ou du
transport, peuvent atteindre une température mini 
male égale ou inférieure à -40° G peuvent seules 
être utilisées les citernes dont le constructeur 
a garanti que les métaux et les soudures résistent 
au choc à cette température minimale.

6. Les citernes destinées au transport de l'acide 
fluorhydrique.anhydre (5°) ne doivent pas être 
rivées. Elles auront toutes leurs ouvertures au- 
dessus du niveau de la phase liquide et aucune 
tuyauterie ne traversera leurs parois, ssuf des 
tuyauteries aboutissant à la partie supérieure 
du réservoir.

7. La capacité de chaque citerne destinée aux gaz
des 4° à 8° et 14° doit être déterminée sous la 
surveillance d'un expert agréé par l'autorité 
compétente, par pesée ou par mesure volumétrique 
de la quantité d'eau qui remplit la citerne; 
l'erreur de mesure de la.capacité des citernes doit 
être inférieure à 1 %. La détermination par un cal 
cul basé sur des dimensions de la citerne n'est pas 
admise.

8. Par dérogation aux prescriptions du marginal 2146 (3) 
de l'annexe A, les examens périodiques seront renou 
velés :
i. tous les 3 ans pour les citernes destinées au 

transport du gaz de ville /\.° t>ff, du fluorure
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210 140 de bora (3°), de l'acide bromhydrique anhydre, 

( suite ) de l'acide fluorhydrique anhydre, de l'acide
sulfhydrique, du chlore, de l'anhydride sulfureux, 

du peroxyde d'azote (5°), de 1'oxychlorure de 
carbone fé° aj7 e* de l'acide chlorhydrique 
anhydre (10°);

ii. tous les six ans pour les citernes destinées au 
transport des autres gaz comprimés et liquéfiés 
ainsi que l'ammoniac dissous sous pression (X40 ). 

b) Las prescriptions suivantes sont applicables aux batteries 
de récipients et aux véhicules-batteries :
1. Les éléments d'une batterie de récipients ou d'un véhi 

cule-batterie ne doivent contenir qu'un seul et même 
gaz comprimé ou liquéfié.

2. Si l'un, des éléments est muni d'une soupape de sûreté, 
tous devront en être munis.

3. Les dispositifs de remplissage et de vidange peuvent 
être fixés au tuyau collecteur.

4. i. Si les éléments sont destinés à contenir des gaz 
comprimés présentant un danger pour les organes 
respiratoires ou un danger d'intoxication, chaque 
élément sera isolé pnr un robinet. (Sont consi 
dérés comme gaz comprimés présentant un danger 
pour les organes respiratoires ou un danger d'into 
xication : l'oxyde de carbone, le gaz à l'eau, les 
gaz de synthèse, le gaz de ville, le gaz d'huile 
comprimé, le fluorure de bore, ainsi que les 
mélanges d'oxyde da carbone, de gaz à l'eau, de 
gaz de synthèse ou de gaz de ville).
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ii. Si les éléments sont destinés à contenir des gaz 210 140 
comprimés ne présentant pas de danger pour les 
organes respiratoires ou de danger d'intoxication, 
il ne sera pas nécessaire que chaque élément soit 
isolé par un robinet. (Sont considérés comme gaz 
comprimés ne présentant pas de danger pour les 
organes respiratoires ou de danger d'intoxication : 
l'hydrogène, le méthane, les mélanges d'hydrogène 
avec du méthane, l'oxygène, les mélanges d'oxygène 
avec de l'anhydride carbonique, l'azote, l'air 
comprimé, le nitrox, l'hélium, le néon, l'argon, le 
krypton, les mélanges de gaz rares, les mélanges de 
gaz rares avec de l'oxygène, les mélanges de gaz 
rares avec de l'azote).

iii. Si les éléments sont destinés à contenir soit des
gaz liquéfiés présentant un danger pour les organes 
respiratoires ou un danger d'intoxication, soit de 
l'ammoniac dissous sous pression dans l'eau, chaque 
élément sera rempli séparément et restera isolé par 
un robinet fermé et plombé. (Sont considérés comme 
gaz liquéfiés présentant un danger pour les organes 
respiratoires ou un danger d'intoxication : l'aalde 
bromhydrique anhydre, l'acide fluorhydrique anhydre, 
l'acide sulfhydriquo, l'ammoniac, le chlore, l'anhydride 
sulfureux, le peroxyde d'azote, le gaz T, l'oxyde de 
methyle et de vinyle, le chlorure de methyle, le 
bromure de méthyle, l'oxychlorure de carbone, le 
chlorure de cyanogène, le bromure de vinyle, la mono- 
méthylamine, la diméthylamine, la triméthylamine, la 
monoéthylamine, l'oxyde d'éthylène, le mercaptan 
méthylique, les mélanges d'anhydride carbonique avec 
l'oxyde d'éthylène et l'acide chlorhydrique anhydre).

iv. Si les éléments sont destinés à contenir des gaz
liquéfiés ne présentant pas de danger pour les organes 
respiratoires ou de danger d'intoxication et s'il n'est
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210 140 pas possible de munir chaque élément d'une jauge
permettant de repérer facilement le niveau maximal 
admissible de son contenu, ils ne doivent pas pouvoir 
être isolés par des robinets. S'il est possible 
de munir chaque élément d'une jauge permettant de 
repérer facilement lo niveau maximal admissible de 
son contenu, ces jauges devront exister et chaque élément 
devra pouvoir être isolé par un robinet. (Sont considérés 
comme gaz liquéfiés na présentant pas de danger pour 
les organes respiratoires ou de danger d'intoxication : 
le gaz d'huile liquéfié, le propane, le cyclopropane, 
le propylène, le butane, 1'isobutane, le butadiene, 
le butylène, 1'isobutylène, les mélanges A, A 0, A 1, 
B et C, l'oxyde âe méthyle, le chlorure d'éthyle, le 
chlorure de vinyle, le dichloradifluorométhane, le 
dichloromonofluorométhane, le monochlorodifluorométhane, 
le dichlorotétrafluoréthane, le monochlorotrifluoréthane, 
le monochlorodifluoréthano, le monochlorotrifluoréthy- 
lène, le monochlorodifluoromonobromnnéthane, le 
difluoréthane, l'octofluorocyclobutane, les mélanges FI, 
F 2 et F 3, le xénon, l'anhydride carbonique, le 
protoxyde d'azote, 1'ethane, l'éthylène, l'hexafluorure 
ds soufre, le chlorotriflucrométhane, le trifluoromono- 
brononéthane, le trifluorométhane, le fluorure &n vinyle 
et le difluoréthylène.

c) Les prescriptions suivantes sont applicables aux citernes démontables :

1. Elles ne doivent pas être reliées entre elles par un tuyau 
collecteur.

2. Si elles peuvent être roulées, les robinets doivent être 
pourvus do chapeaux protecteurs.
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(2) Par dérogation au marginal 2132(3) de l'annexe A, les 
citernes peuvent être affectées à des transports successifs de gaz 
liquéfiés différents (réservoirs à utilisation multiple) aux 
conditions ci-après :

a) Ces réservoirs peuvent transporter indifféremment 
une des matières énumérées dans un seul et même des 

groupes suivants :
Groupe 1 : hydrocarburesdos 6 et 7 ; 
Groupe 2 : dérivés chlorés et fluorés des hydro 

carbures dos 8 b) et 8 c);
/ o \ r Groupe 3 : ammoniac (5 ), monomethylamine ,

diméthylamine, triméthylamine et mono-
éthylanine $? aj7; 

Groupe À. : chlorure de mothyle, bromure de méthyla
et chlorure d'éthylo ^° ajjj 

Groupe 6 : gaz T (5°) et oxyde d'éthylène 2§° aj7-
b) La pression d'épreuve fixée au marginal 210 141 (2) 

pour la matière effectivement transportée doit être 
égale ou inférieure à celle à laquelle la citerne a 
été éprouvée.

c) La charge maximale admissible en kg doit être déterminée 
sur la base du degré de remplissage fixé au margi 
nal 210 141 (2) pour la matière off activement transportée.

d) Les citernes qui ont été remplies avec une des matières 
d'un groupe doivent être complètement vidées de gaz 
liquéfié, puis détendues avant le chargement d'une autre 
matière appartenant au même groupe.

(3) Si les citernes destinées au transport des gaz liquéfiés des 
4 à 8° sont munies d'une protection calorifuge, celle-ci sera

a) 1. constituée par une couverture en télé métallique d'une 
épaisseur de 1,5 mm au moins, ou en bois ou en une 
autre matière appropriée ayant un effet protecteur 
similaire. Cette couverture doit être appliquée au 
moins sur le tiers supérieur et au plus sur la moitié 
supérieure du réservoir et être séparée du réservoir 
par une couche d'air d'environ 4 cm d'épaisseur; ou

210 140 
(suite)
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210 140 2. constituée par un revêtement complet d'épaisseur
adéquate de matériaux isolants (par exemple liège ou 
amiante);

b) conçue de manière à ne pas entraver l'examen facile des 
dispositifs de remplissages ot de vidange.

NOTA - 1. Pour ce qui concerne la protection calorifuge des batteries 
de récipients et des véhicules-citernes servant au transport des 
gaz des 9° et 107 voir marginal 210 LU (3) b).

2. La peinture d'une citerne n'est pas considérée comme une 
protection calorifuge.

210 14.1 (l) Pour les citernes destinées au transport des gaz des 1° à 3°,
il y a lieu de se reporter pour les pressions d'épreuve au marginal 2149 
(l) de l'annexe A et pour les pressions de chargement limites au 
marginal 21A9 (2) as l'annexe A.

(2) Pour les citernes destinées au transport des gaz liquéfiés des 
4. à8, les valeurs de la pression d'épreuve et les degrés de remplissage 
maximal admissible sont :

a) si le diamètre des citernss n'est pas supérieur à 1,5 m, 
les valeurs indiquées au marginal 2150 (2) de l'annexe A;

b) si le diamètre des citernes est supérieur à 1,5 m, les
*/ 

valeurs indiquées ci-après—^:

jj/ 1. Les pressions d'épreuves prescrites sont :
a) si les citernes sont munies d'une protection calorifuge,au moins 

égale»aux tensions de vapeur des liquides à 60° C diminuées de 
lkg/cm2 , et au minimum de 10 kg/cm2 ;

b) si les citernes ne sont pas munies d'une protection calorifuge, 
au moins égalesaux tensions de vapour des liquides à 65° C 
diminuées de 1 kg/cm, et au minimum de 10 kg/cm?

2. En raison de la toxicité élevée de 1'oxychlorure de carbone /pi° al7, 
la pression minimale d'épreuve pour ce gaz est fixée à 15 kg/en? 
si la citerne est munio d'une protection calorifuge et A ITkg/cm2 si 
elle n'est pas munie d'une telle protection.

3. Les valeurs maximales prescrites, en kg/litres, pour la remplissage 
sont calculées de la façon suivante : remplissage maximal 
admissible = 0,95 x densité da la phase liquide à 50° C.
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Gaz d'huile liquéfié
acide bromnydrique anhydre
acide fluorhydrique anhydre
acide sulfhydrique anhydre
ammoniac anhydre
chlore
anhydride sulfureux
peroxyde d'azote
gaz T
propane
cyclopropane
propylène
butane
isobutane
butadiene
butylène
isobutylène
mélange A
mélange A 0
mélange A 1
mélange B
mélange G
oxyde de méthyle
oxyde de méthyle et de vinyle
chlorure de méthyle
bromure de méthyle
chlorure d'éthyle
oxychlorure de carbone
chlorure de vinyle
bromure de vinyle
monôme thylamiae
diméthylamine
trimé thylamine
monoéthy lamine
oxyde d'éthylène
mercaptan méthylique
dichloradifluoromé thane
dichlorolaonofluorome thane
monochlorodifluoromé thane
dichlorotétrafluo ré thane
monochlorotrifluoré thane
monochlorodifluoré thane
monochlorotrifluoréthylène
monochlorodifluoromonobromométhane
1 , 1-difluo ré thane
octofluoro cyclobutane
mélange F 1 -
mélange F 2
mélange F 3

Chiffre

£5°
5n5°

5n
5n
5o5°
5n6°
6°
6°
6°
6°
6°
6°
6n7°
7n7°
7°
7°
S°a)
8°a)
8°a)
8°a)

£a
8 a8°a
8°a)
8°a)
8°a)
8°a)
8°a)

&o a,8°b)

8ob8°b8°b :
8°b
8°b
8ob8°b)
8°b)
8°b)
8°c)
8°c)
8°c)

Pltession minimale 
d'épreuve pour 
les citernes
avec 

protection 
kg/cm2

33
50
10
A3
26
17
10
10
24
21
18
25
10
10
10
10
10
10
12
16
20
25
U
10
13
10
10
15
10
10
10
10
10
10
10
10
15
10
24.
10
10
10
15
10
H
10
10
15
24

sans 
alorifuge 
kg/cm2

37
55
10
48
29
19
12
10
26
23
21
28
10
10
10
10
10
10
U
18
23
27
16
10
15
10
10
17
10
10
11
10
10
10
10
10
16
1C
26
10
10
10
17
10
16
10
11
16
27

'oids maximal 
de liquide 
>ar litre de 
capacité

kg
0,38
1,23
0,84.
0,67
0,53
1,25
1,23
1,30
0,73
0,4.3
0,53
0,4.3
0,51
0,4-9
0,55
0,53
0,52
0,50
0,4.7
0,46
0,43
0,42
0,58
0,67
0,81
1,51
0,80
1,23
0,81
1,37
0,58
0,59
0,56
0,6l
0,78
0,78
1,15
1,23
1,03
1,30
1,20
0,99
1,13
1,61
0,79
1,34
1,23
1,15
1,03

ao 141
•suite)
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(3) Pour les citernes destinées au transport des gaz liquéfiés
^ ^es pressions d'épreuve et les degrés de remplissage maximal£es g e.j. ^g ^

admissible sont 
a)

b)

si les conditions posées sous b) ci-dessous ne sont pas 

remplies, ceux du marginal 2150 (3) et (4.) de l'annexe A; 
s'il s'agit d'un véhicule-batterie ou d'une batterie de 
récipients et si les éléments, d'une part, ne peuvent être 
isolés l'un de l'autre, conformément au marginal 210 140 (1) 
b) 4-., iv et, d'autre part, sont recouverts d'une protection
calorifuge conforme à l'esprit du marginal 210 140 (3),

*/
les valeurs-' sont :

xénon
anhydride carbonique

protoxyde d'azote
éthane
éthylène

hexafluorure de soufre
chlorotrifluorométhane

trifluoromonobromométhane
trifluorométhane
fluorure de vinyle
1, 1-dif luoréthylène

Chiffre

9°
9°

9°
9°
9°

10°
10°

10°
10°
10°
10°

Pression 
minimale 
d ' épreuve 
kg/cm^

120
(225
(190
225
120
(225
(120
120
(225
(120
120
250
225
225

Poids maximal 
de liquide 

par litre de 
capacité

1,30
(0,78
(0,73
0,78
0,32
(0,36
(0,25
1,34
(1,12
(0,96
1,50
0,99
0,65
0,78

V En vertu du marginal 210 14-0 (l) b)4..iii., les mélanges d'anhydride 
carbonique avec l'oxyde d'éthylène (9°) et l'acide chlorhydrique 
anhydre (10°) ne sont pas admis au transport en batterie de récipients 
ou en véhicules-batteries.



1968 Nations Unies — Recueil des Traités 577

Appendice B.l

(4.) La charge maximale admissible de la batterie de récipients ou 210 141 
du véhicule-batterie selon l'alinéa (3) b) doit être fixée par l'expert ^ sul e' 

agréé par l'autorité compétente.
(5) Dans le cas où l'on utilise,pour le transport des matières des 

9° et 10°, des citernes ayant subi" une pression d'épreuve inférieurs à celle 
qui est indiquée à l'alinéa (3) b), le degré de remplissage sera établi de 
fagon telle que la pression réalisée à l'intérieur de la citerne par la 
matière en question à 55°C ne dépasse pas la pression d'épreuve estampillée 
sur la citerne. Dans ce cas, la charge maximale admissible doit être fixée 
par l'expert agréé par l'autorité compétente.

(6) Pour les citernes destinée's au transport de l'anmoniac dissous 

sous pression (14°), les pressions d'épreuve et le degré de remplissage 
maximal admissible sont :

ammoniac dissous sous 
pression dans l'eau

avec plus de 35 et au plus 
40 % d'ammoniac

avec plus de 40 et au plus 
50 % d'amnoniac

Chiffre

U°a)

14°b)

Pression 
minimale 
d ' épreuve 
kg/cm2

10

12

Poids maximal 
de liquide 

par litre de 
capacité 

kg

0,80

0,77

(1) Les dispositions dos marginaux 2141 (l), 2143 (1) premier 
alinéa et deuxième alinéa, première phrase, et 2145 (1) de l'annexe A, 
ainsi que les prescriptions suivantes sont applicables aux citernes trans 
portant des gaz des 11° à 13° :

210 142
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210 142 a) Les matériaux ot la. construction des citernus doivent 
(.suito.) être eoafom.es aux prescriptions do l'appendice B.la,

uarginaux 211050 à 211 055. Lors de la première épreuve, 
il y a lieu d'établir pour chaque citerne tout&s les 
caractéristiques nécanico-technologiquos du matériau 
utilisé; en ce qui concerna la resilience et le coef 
ficient de -pliage, voir appendice Bila, marginaux 211065 à 
211 036.

b) Excepté pour les gaz du 11° lorsque les citernes sont on
comunication avec l'atuosphère, celles-ci doivent êtrefeiv 
nées et étanches-ida nonière à éviter l'éohoppenent du sgaz.

c) Les citernes contenant des gaz du 11 qui ne sont pas en 
communication permanente avec l'atmosphère et celles 
contenant des gaz des 12° ot 13° doivent Stre rmnios de 
doux soupapes de sûreté indépendantes; chaque soupap"e doit 
être conçue de manière à laisser échapper les gaz de la 
citerne dt; telle sorte que la pression no dépasse à aucun 
iioLLent de plus de 10 % la pression de service indiquée 
sur la citerne.

Pour les citernes qui rus sont pas en conuunication 
avec l'atuosphère ot qui contiennent des gaz des 11 
ainsi quo pour les citernes contenant des gaz du 13 , 
l'une des soupapes peut être remplacée par un disque 
de rupture cédant à une pression no dépassant cas la 
pression d'épreuve do la citerne.

Les soupapes de sûreté doivent pouvoir s'ouvrir à la 
pression de service indiquée sur la citerne. Elles doivent 
être construites de uanière à fonctionner parfaitement 
iùÈiue à la température d'exploitation la plus basso. La 
sûreté de luur fonctionnement à la température la plus 
basse doit être établie et contrôlée par l'essai de chaque 
soupape ou d'un échantillon dos soupapes d'un n6;.ie type 
do construction.
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d) Los soupapes de sûreté des citernes destinées au trans- 210 142 

port des gaz du 12° doivent être aunies d'une protection 
efficace contre la propagation de la flanao.

e) Les citernes doivent par construction être mises à la 
terre au point de vue électrique.

(2) L'utilisation multiple des citernes destinées au transport 
des gaz liquéfiés fortement réfrigérés du mène chiffre est adnise à con 
dition que toutes les proscriptions relatives aux différents gaz à trans 
porter dans ces citernes soient observées. L'utilisation multiple doit 
être autorisée par un expert agréé.

(3) Les citernes contenant des gaz des 11° à 13°doivent être calori- 
fugées. La protection calorifuge doit être garantie contre les chocs au 
moyen d'une enveloppe raétallique continue. Si l'espace entre le réservoir 
et. l'enveloppe métallique est vide d rair (isolation par vide d'air), l'en 

veloppe de protection doit être calculée de manière à supporter sans 
déformation une pression externe d'au moins 1 kg/cm . Si l'enveloppe est 
fermée de manière étanche aux gaz (par exemple en cas d'isolation par vide 
d'air), un dispositif doit garantir qu'aucune pression dangereuse no se 
produise dans la couche d : isolation en cas d'insuffisance d'étanchéité du 
réservoir ou de ses armatures. Le dispositif doit enpêcher la rentrée 
d'humidité dans l'isolation.

(4.) Les citernes destinées au transport de l'air liquide, de 
l'oxygène liquide ou des Mélanges liquides d'oxygène et d'azote du 11° ne 
doivent comporter aucune matière combustible, soit dans la constitution 
de l'isolation calorifuge, soit dans la fixation au châssis. Il est interdit 
d'enployor des matières contenant de la graisse ou de l'huile pour assurer 
l'étanohéité des joints ou l'entretien des dispositifs de fermeture.

(5) loute citerne destinée au transport des gaz des 11° à 13° 

doit, avant sa première mise en service, subir une épreuve de pression 
hydraulique; les citernes ne doivent, lors de cette épreuve, subir aucune 
déformation permanente. La pression d'épreuve sera :
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a) pour les citernes destinées aux gaz du 11°, on conmuni-
P cation permanente avec l'atmosphère, 2 kg/on ;

b) pour les citernes nunies de soupapes de sûreté, 1,5 fois 
la pression naxinale de service admissible indiquée sur la 
citerne, nais au mininun 3 kg/en . Pour les citernes 
munies d'une isolation sous vide, la pression d'épreuve 
est égale à 1,5 fois la pression de service admissible,

p
augmentée de 1 kg/en .

ij 'épreuve de pression hydraulique sera effectuée avant la tiise en 
place de la protection calorifuge.

(6) Chaque citerne sera soumise à un examen périodique tous les 
six ans. Cet examen comporte :

a) pour les citernes destinées au transport des gaz du 11°, 
en communication pemanente avec l'atmosphère, la véri 
fication de l'état intérieur et un essai d'étanchéité 
effectué avec le gaz contenu dans la citerne ou avec un

pgaz inerte, sous pression de 1 kg/ça ;
b) pour les citernes munies de soupapes àa sûreté :

1. après 6 ans de service et ensuite tous les 12 ans, la 
vérification de l'état intérieur et un essai d'étan 
chéité. L'essai d'étanchéité sera effectué après véri 
fication de l'état intérieur, avec 1s gaz contenu dans 
la citerne ou avec un gaz inerte, sous une pression 
correspondant à 1,2 fois la pression naxinale de 
service admissible indiquée sur la citerne. Si cette

n

pression d'essai est supérieure à 10 kg/cm , ! Tessai 
d'étanchéité sera, en tant que les prescriptions 
nationales l'exigent, effectué comme épreuve de 
pression hydraulique. Lors de l'essai d'étanchéité,
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le contrôle est effectué uniquenent au nano- 210 
nètre, sans que l'isolation soit enlevée. La 
durée do l r easai sera de 8 heures une fois 
l'équilibre des températures réalisé. Pendant la 

durée de l'essai, la pression ne doit pas baisser; 
toutefois, lors de l'assai effectué au gaz, il y 
a lieu do tenir corrote des changements de pres 
sion qui résultent de. la nature du noyen d'essai 
et des variations de tenpérature. Si l'essai 
d'étanchéité n'a pas été satisfaisant, il y a 
lieu dren établir, la cause et, à cette fin, de 
retirer si nécessaire la protection calorifuge;

2. après 12 ans de service et ensuite tous les
12 ans, la vérification de l'état extérieur et 
intérieur et une épreuve de pression hydraulique 
sous la pression prescrite pour la première 
épreuve. Lors de cette épreuve, il y a lieu d'en 
lever la protection calorifuge.

NOTA - Lors de lT exécution de l'ossai d'étanchéité au gaz, des 
changements de pression résultant de la nature du noyen d'essai 
sont possibles, en particulier du fait que la pression dépend 
de la température et de ses variations. Une baisse ds pression 
de 5 % peut être considérée généralement comne admissible. Il 
est du devoir de l'expert de tenir coripte dans chaque cas de 
toutes les circonstances indispensables à l'appréciation.

3. Le bon état des soupapes ainsi que leur ouver 
ture à la pression de service indiquée sur la 
citerne doivent être contrôlés tous les 3 ans 
par ua expert agréé.

NOTA - II est recommandé à l'expéditeur des citernes de contrôler 
au moins tous les 6 mois chaque soupape de sûreté quant à son 
bon état extérieur et de vérifier en même tenps le fonctionnement 
mécanique du cône de la soupape avec un outil approprié.



582 United Nations — Treaty Series 1968

Appendice B.I

210 142 (7) Pour les citernes munies de soupapes, le degré de remplissage 
t suite; (j0.j_^ rester inférieur à une valeur telle que, lorsque le contenu est porté 

à la température à laquelle la tension de vapeur égale la pression de 

fonctionnement des soupapes, le voluae du liquide atteindrait, pour les gaz 
inflammables 95 %, pour les autres gaz 98 % de la capacité de la oiteme 
à cette température.

210 143 Par dérogation au marginal 2L/ift de l'annexa A, les- marques exigées par 
ledit marginal et les inscriptions sur les véhicules-citernes et sur les 

véhicules sur lesquels les grandes citernes mobiles sont placées doivent 
être effectuées conformément aux dispositions suivantes :

(1) Los marques seront grsrcéaa soit_snr,^L*a aiiamestmeaesy asas conipro- 
nettre leur résistance, soit sur une plaquette en métal inoxydable soudée sur 
les citernes; dans le cas d'une batterie do récipients ou d'un véhicule- 
batterie, les marques devront être apposées sur chaque élément. 

Les marques indiqueront sur toutes les citernes :
- la désignation ou la marque du fabricant et le numéro de la 

citerne;
- la valeur de la pression d'épreuve, la data (oois, année) de la 

dernière épreuve de- pression hydraulique subie et le poinçon de 
l'expert qui a procédé à l'épreuve; 

en outre :

a) sur les citernes destinées au transport d'une seule 
roatière :
le nom du gaz cm toutes lettrus;
pour les gaz comprimés des 1"" à 3°, la valeur maximale 
de la pression de chargement autorisée pour la citerne; 
pour les gaz liquéfiés des 4.° à 13° et pour l'anmoniac 
dissous sous pression dans l'eau (14. ) , la capacité en 
litres et la charge maximale admissible en kgj
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b) sur les citernes à utilisation nultiole : la capacité 210 3-43 
en litres; (suite)

c) sur les citernes contenant des gaz liquéfiés forteaent 

réfrigérés des 11° à 13° :
La pression naxiiiale de serrri.ce pour les gaz dû 11 

contenus dans des réservoirs minis do soupapes de 
sûreté ainsi que pour les gaz des 12° et 13°; sur les 
citernes en acier, la température la plus basse à 
laquelle elles peuvent ôtro utilisées;

dj sur les citernes punies d'une protection calorifuge. 
selon marginaux 210 140 (3) et 210 142 (3) : 
l'inscription "calorifuge" en anglais, en français ou en 
allcuaad. De plus, si les indications spécifiées ci- 
dessua ne sont pas visibl'es de l'extérieur, elles seront 
répétées sur la protection calorifuge.

(2) Des inscriptions à la peinture sur les citernes indiqueront :
- le non du propriétaire ou du locataire}

- la tare de la citerne y conpris les pièces accessoires telles 
que soupapes, dispositifs de fermeture, do uanipulation ou de 
roulement, etc.

NOTA - Pour les batteries de récipients, ces inscriptions peuvent 
être apposées sur le cadre; pour les véhicules-batteries elles 
peuvent ôtre apposées sur la carrosserie du véhicule.

(3) Des oaraues gravées sur une plaquette fi,xéo do façon inanovible 
sur la carosserie des véhicules-batteries ou sur le cadre dos batteries de 
récipients indiqueront :

- la valeur de la pression d'épreuve;
- le nonbre de citernes;
- la capacité totale en litres des éléaents formant la batterie;
- le non du gaz en toutes lettres;
- pour les gaz liquéfiés des 9° et 10°, la charge nàxi;;ialo adois- 

sible en kg pour la batterie.
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2X0 143 NOTA - Si la plaquette ne se trouve pas à proxinité du point de 
(suite) remplissage, l'indication de la chargé maximale devra être répétée

sur le véhicule à proximité de ce point. Cette indication peut Stre
portée à la peinture.
(4) Des inscriptions à la peinture sur los véhicules-citernes et les 

yfih^n.iil es transportant des grandes citernes mofcuLes indiqueront !
- le non du propriétaire ou du locataire;
- la tare du véhicule y coripris les pièces accessoires; 
Kl1.es indiqueront en outre;

a) sur les véhicules dont les citernes sont destinées_au 
transport d'une seule matière :

- le non du gaz en toutes lettres;
- pour les gaz liquéfiés des 4 à 13° et 1'ammoniac dissous sous 
pression dans l'eau (14 ) la charge maximale admissible en kg.

b) sur les véhicules dont las citernes sont à utilisation

- le noa on toutes lettres de tous les gaz au transport desquels 
ces citernes sont affectées, avec l'indication de la charge 
maximale admissible en kg pour chacun d'eux;

NOT.U - Seules les indications valables pour le gaz effectivement 
chargé doivent être visibles; toutes les indications relatives aux 
autres gaz doivent être masquées. Si le véhicule circule à vide, 
les indications relatives aux gaz doivent toutes être masquées.

c) sur les véhicules dont les citernes sont aunios d'une 
protection calorifuge :

- l'inscription "calorifuge"- en anglais, en_fronsais ou en 
allemand.

(5) Los citernes contenant des gaz liquéfiés des 4° à 13° seront 
marquées d'une bande pointe de couleur orange, large d'environ 30 cm, 
entourant la citerne sans interruption à mi-hauteur.
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Conditions spécialss -jour le transport des gaz liquéfiés inflammables 
énuaérés au marginal 220 002 b) de l'apsendieo B.2

(1) Robinetterie et ayjareils dû sécurité 210 144 
a) À l'exception des orifices qui portent les soupapes de 

sûreté, tout orifico da citerne dont le diamètre est 
supérieur à 1,5 mm sera muni d'une soupape interne de 
limitation de débit ou d'un dispositif équivalent. 
Toutefois, une soupape anti-retour ou un dispositif équi 
valent à une toile soupape suffira pour les orifices ne 
servant pas à la vidange de la citerne.

b") Chaque citerne comportera au noins une jauge permettant 
de repérer le degré de remplissage admissible dans la 
citerne. Les dispositifs de jauge à tubes transparents 
et à flotteurs sont interdits.

c) S'il existe des thermomètres, ils ne pourront plonger 
directement dans.le gaz ou le liquide au travers de la 
paroi du réservoir

(2) Tuyauterie
Les tubes utilisés seront fabriqués sans joint ou soudés 

électriquement.
(3) Pjm-jes - com-jrosseurs - compteurs

a) Les pompes, oppresseurs et compteurs montés sur le 
véhicule seront, ainsi que leurs accessoires, conçus 
spécialement pour les gaz liquéfiés inflammables et 
devront pouvoir supporter la mône pression de service 
que celle des citernes.

b) Ces appareils seront disposés de telle manière qu'ils 
soient protégés contre les chocs et contre les pro 
jections de pierres.
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210 144 c) Dans le cas oît les pompes et les compresseurs, sont nus 
(suite) _)ar un no^cur électrique, ce dernier et son appareillage

de conaande seront du type anti-déflagrant ne pouvant 
pas provoquer d'explosion dans une atmosphère chargée 

de vapeurs.
d) Les pompes et compresseurs pourront être nus par le 

moteur du véhicule.
e) Si la pompe n'est pas du type centrifuge à vitesse 

constante, il sera prévu un by-pass commandé par une 
soupape s'ouvrant sous l r effet de la pression et capable 
d'empêcher que la pression do refoulement de la pompe 
ne dépasse la pression de service normale de cotte dernière.

f) Tout compresseur sera muni d'un séparateur efficace 
destiné à enpêcher toute admission de liquide dans le 
compresseur lui-même. 

(4) Utilisation
Excepté pendant les opérations de transvasement, les vannes en 

communication directe avec la citerne seront en position fermée. 
210 14.5 Mesures à prendra neutre l'électricité statique

Les réhiicules utilisés pour le transport des gaz liquéfiés énunérés 
au marginal 220 002 b) seront pourvus de dispositifs appropriés pour que, 
avant toute opération ae remplissage ou de vidange et pendant de telles 
opérations, des mesures puissent être prises pour empêcher que des diffé 
rences dangereuses de potentiel électrique ne s'établissent entre les 
réservoirs fixes ou mobiles, lus tuyauteries et la terre. 

210 L46 Moteur et échappement
Lo moteur du véhicule sera construit et placé, et le tuyau 

d'échappement sera dirigé ou protégé, de fagon à éviter tout danger pour le 
chargement à la suite d'échauffoment ou d'inflammation.

210 147- 
210 149
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Classo le

Matières .qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflaoïaables

(1) Les citernes doivent être cxenptos d'humidité au noaorit où 210 150 

coUuence le remplissages elles doivent être construites de fagon à empêcher 
toute pénétration d'huaidité.

(2) Los citernes pour le transport du sodiun, de potassiun ou 
d'alliages de sodiun et de potassium /l ajy doivent être confornes aux 
conditions générales d'emballage des marginaux 2182 (l), (2) et (3). Elles 
doivent avoir leurs orifices et ouvertures (robinets, gaines, trous 
d'home, et*.) protégés par un capot à joint étanche, qui doit être ferné 
par verrouillage pendant le transport; la température de. la surface 
extérieure de la paroi ne doit pas dépasser 50°C.

210 151- 
210 199
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Classa II

Matières sujettes à l 1 inflammation spontanée

210 200- 
210 209

210 210 (l) Pour la protection du phosphore pendent le transport, l'un 
des deux procédés suivants sera appliqué:

a) Bnploi do l'eau comme agent de protection. Dans ce cas, 
le phosphore sera rc-couvert d'eau en quantité telle 
qu'elle forme une coucho de 12 on d'épaisseur au moins 
au-dessus du phosphore. L'espace vide, non occupé par le 
liquide, devra être, à la température de 60° G, égal à 
2 % au moins du voluno de la citerne.

b) Emploi de l'azote comae agent de protection. Dans ce cas, 
la citerne devra être remplie à 96 % au plus de sa capa 
cité avec du phosphore à la température de 60 C au 
minimum. L'espace restant sera rempli d'azote de manière 
que la pression ne tombe jamais au-dessous de la pression 
atmosphérique, même après refroidissement. La citerne sera 
fermée de fagon étanche aux gaz.

(2) Les.citernes pour le transport du phosphore doivent satisfaire 
aux conditions suivantes:

a) Si la citerne comporte un dispositif de réchauffage, ce
dispositif ne doit pas pénétrer dans le corps du réservoir, 
mais lui être extérieur; toutefois, on pourra munir d'une 
gaine de réchauffage un tuyau servant à l'évacuation du 
phosphore. Le dispositif de réchauffage de cette gaine 
devra être réglé de façon à empêcher que la température du 
phosphore ne déposa© la température de chargement do la 
citerne. Los autres tubulures ne doivent pénétrer dans la 
citerne qu'à sa partie supérieure; les ouvertures doivent 
être situées au-dessus du niveau du phosphore et pouvoir 
être entièrement enfermées sous des capots susceptibles 
d'être verrouillés.
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b) La citerne doit être en acier, les parois n'ayant en 210 210 
aucun point une épaisseur inférieure à 10 nm. ^ sul e '

c) Avant sa mise en service, la citerne devra avoir subi 
avec succès une épreuve de pression hydraulique sous 
une pression de h,,5 kg/cm au moins.

210 211- 
210 299
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Classa Ilia

Matières liquides inflammables

210 300- 
210 309

210 310 (1) Les citernes doivent être en tôle d'acier ou en tôle d'autres 
métaux.

(2) a) Pour le transport en citerne des liquides des 1 à 3° et 
5 , seuls trois types de citernes sont admis:
1. Type a:
citernes, soit équipées de dispositifs d'aération munis 
d'une protection contre la propagation de la flamme et 
construites de fagon qu'elles ne puissent être fermées 
hermétiquement et ne permettent pas que le liquide puisse 
s'échapper, soit fermées par une soupape de sûreté, s'ou 
vrant automatiquement sous une pression manométrique

Q

intérieure ne dépassant pas 0,25 kg/cm , munie d'une pro 
tection contre la propagation de la flamme et construite 
de fagon que le liquide na puisse s'échapper;
2. Type bj
citernes équipées de dispositifs d'aération munis d'une 
protection contre la propagation de la flamme et fermées 
par une soupape de sûreté s'ouvrant automatiquement sous 
une pression manométrique intérieure de 1,5 kg/cm j
3. Type c:
citernes à fermeture hermétique, qui répondent aux condi 
tions des marginaux 2133(l), 2141(1) et (2), deuxième 
alinéa.

b) L'indication suivante doit être gravée sur les citernes 
des types a, b et c, soit sur les parois des citernes 
elles-mêmes, sans compromettre leur résistance, soit sur 
une plaque de métal inoxydable fixée de manière permanente 
aux citernes: 
- "ADR Type a", »ADR Type b" ou "ADR Type c", selon le cas.
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c) En outre, sur les .citernes du type a doivent être 210 310 
gravés, do la manière indiquée en b) : ^
- la désignation ou la marqué du fabricant et le numéro 

de la citerne ;
- la valeur de la pression d'épreuve, la date (mois, 

année) de la dernière épreuve subie et le poinçon 
de l'expert qui a procédé à l'éprsuve,

- la capacité de la citerne déterminée d'après les 
dispositions du marginal 210 l^D(l) a) 7.

d) Sur toutes les citernes des types b et c, ou en tant 
qu'il s'agit de véhicules-citernes, sur les véhi 
cules, doivent être indiqués par tout moyen approprié, 
par exemple par de la peinture:
- le iiom du propriétaire,
- la capacité de la citerne,
- la tare de la citerne (on tant qu'il s'agit de 

citernes démontables ou de grands containers- 
citernes ),

- le-nom du produit en toutes lettres.
NOTA - La désignation du non du produit pour lequel 
la citerne a été construite n'exclut pas l'usage de 
la citerne pour le transport d'autres produits de 
la classe Illa.pour lesquels, selon lo texte du pa 
ragraphe (3), la même citerne est utilisable sans 
affecter la sécurité. Il n'est pas nécessaire 
d'indiquer sur la citerne les noms des liquides 
mentionnés au. paragraphe (3), premier et.deuxième 
sous-alinéas.

(3) Les citernes qui peuvent être employées sont:
a) pour les liquides dont la tension de vapeur à 50° G 

ne dépasse pas 1,1 kg/cm et, pendant la période
froide, pour les carburants d'automobiles dont la 
tension do•vapeur à 50° G ne dépa 
les citernes des types a, b et c;
tension do•vapeur à 50° G ne dépasse pas 1,5 kg/cm ,
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210 310 (b) pour les liquides autres quo coux visés sous a) dont 
(suite) la .fcension <je vapeur à 50° C ne dépasse pas 1,75 kg/cm ,

les citernes des types b et c; 
c) pour les liquidas dont la tension de vapeur à 50 C

dépasse 1,75 kg/cm , los citernes du type c.

NOTA - Pour les produits du pétrole, la tension do 
vapeur peut aussi être déterminée d'après le mode 
opératoire de Reid selon I.P.69 ou ASÏM D 323. Seraient 
alors à retenir:
- au lieu d'une tension de vapeur de 1,1 kg/cm à 50° C, 
une tension de vapeur d'après Roid do 0,65 kg/cm2 à 
37,8= C,

- au lieu d'une tension de vapeur de 1,5 kg/om^ a 50 C, 
une tension do vapeur d'après Roid do 0,90 kg/cm2 
à 37,8° C ot 0

- au lieu d'une tension do vapeur de 1,75 kg/cm à 50 C, 
une tension de vapeur d'après Reid do 1,05 kg/cm2 à 
37,8° C.

(4.) Avant d'être mises en service et ensuite périodiquement, 
les citernes du type a doivent être soumises à un essai d ' étanchéité' con 
forme aux dispositions du marginal 210 021(2) è) et les citernes des types 
b et c doivent être soumises à une épreuve du. pression hydraulique. 
Pour l'épreuve de pression hydraulique des citernes du type b, la pression 
hydraulique à appliquer devra être de 1,5 kg/cm ot pour les citernes du 
type c elle sera do:

rt

a) 3 kg/cm quand elles sont destinées au transport des 
liquides ayant une tension de vapeur qui ne dépasse 
pas 1,75 kg/cm2 à 50° C.

b) 4- kg/cm quand elles sont destinées au transport des 
liquides ayant une tension de vapeur do plus de 
1,75 kg/cm2 à 50° C.

L'épreuve de pression hydraulique sera renouvelée au moins tous 
les six ans en mémo temps qu'un examen-intérieur.

Pour les citernes du type a, l'essai d'étancfaéité sera renouvelé 
tous les six ans en même temps que l'examen intérieur.
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(5) Les degrés de remplissage indiqués ci-~après ne peuvent 210 310 
être dépassés pour les citernes des types a et b: (.suite;
- pour certaines essences et autres liquides 
qui ont un coefficient; de dilatation cubique 
do 60.10"5 jusqu'à 90.10"5 ..................... 97 % de la capacité

- pour le toluône, le xylène, l'alcool
éthylique, le propanol n, le butanol n,
l'alcool amylique n primaire, le pétrole,
certaines essences et autres liquides
ayant un coefficient de dilatation de plus
de 90.10"5 jusqu'à 120.10~5 .................... 96 % de la capacité
- pour le sulfure de carbone, l'hexane
l'heptane, l'octane, lo benzène, le méthanol,
certaines essences et autres liquides ayant
un coefficient de dilatation cubique de plus
de 120.10~5 jusqu'à 150.10~5 ................... 95 % de la capacité

- pour 1'ether cthylique, la pentcne n, l'acétone,
certaines essences et autres liquides ayant un
coefficient de dilatation de plus de
150.10"5 jusqu'à 180.10~5 ...................... 94 % de la capacité

Los degrés de remplissage indiqués sont valables aussi pour les 
citernes du type c si elles sont remplies de liquides ayant à 50° C une 
tension de vapeur de 1,75 kg/cm au plus /"voir (4) a)_J.

(6) Les degrés de remplissages indiqués ci-après ne peuvent être 
dépassés pour les liquides ayant à 5Q C une tension de vapeur de plus de 
1,75 kg/cm pour les citernes du type ç:
- pour le formiate do a.'thyle et cutrss 
liquides ayant un coefficient de dilatation 
cubique do plus de

c c
150.10 nais ne dépassant pas-180,10 ........ 91 % de la capacité
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210 310 - pour l'aldéhyde acétique et autres liquides 
(suite) ayant un coefficient de dilatation de ulus

de 180. 10~ jusqu'à 230. 10~ .................... 90 % de la capacité
NOTA - Le degré do remplissage est calculé d'après 
la formule suivante:
a) pour dos liquides -désignés sous ('5) :

degré de remplissage = 100 % de la capacité,

b) pour les liquides désignés à sous (6) :

degré de remplissage = ___ 97
1 + 35<7\ % de la capacité.

Dans ces deux formule.s., o(" .représente le coefficient moyen de 
dilatation cubique du liquide entre 15 et '50 G, c'est-à-dire pour une 
différence maximale de 35° C. 
cxf est calculé d'après la formule suivante:

35 50 

d!5 et d50 étant les densités du liquide à 15° et 50° C.

(7) Les citernes servant au transport des matières du 4° seront 
remplies de façon telle que, même après dilatation du liquide due à une 
augmentation de la température moyenne de celui-ci jusqu'à 50° C, elles 
ne soient pas complètement remplies.

210 311

Mesures à prendre contre l'électricité statique

210 312 Les véhicules utilisés pour le transport' de liquides de la
classe Ilia dont le point d'éclair est inférieur à 55° C seront pourvus 
de dispositifs appropriés pour que, avant toute opération de remplissage 
ou de vidange et pendant de telles opérations, des mesures prissent être 
prises pour empêcher que de's différences de potentiel dangereuses ne s'éta 
blissent entre les réservoirs fixes ou mobiles, les tuyauteries et la 
terre.
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Dispositions supplémentaires pour le transport des liquides
du 1°

Pour le transport des liquides du 1°, les prescriptions supplô- 210 313 
mentaires suivantes sont à respecter:

a) Frein Le frein à inertie ne sera admis en aucun cas sur les 
remorques

b) Moteur et échappement Le moteur du véhicule sera construit 
et placé, et le tuyau d'échappement sera dirigé ou 
protégé, de façon à éviter tout danger pour le 
chargement à la suite d'échauffement ou d'inflam 
mation;

c) Réservoir à combustible Le réservoir à combustible des 
tiné à alimenter le noteur du véhicule sera placé 
de telle façon qu'il soit, autant que possible, à 
l'abri d'un tamponnement et qu'en cas de fuite du 
combustible, celui-ci puisse s'écouler directement 
sur le sol. Le réservoir ne sera jamais placé 
directement au-dessus du tuyau d'échappement. Si 
le réservoir contient de l'essence, il sera 
pourvu d'un dispositif coupe-flamme efficace, 
s'adaptant à 1'orifice de remplissage ou d'un 
dispositif permettant de maintenir l'orifice de 
remplissage hermétiquement fermé.

d) Tuyauterie d'admission La tuyauterie d'admission d'air 
d'un moteur à essence doit être pourvue d'un 
filtre pouvant servir de coupe-flamme.

e) Cabine Aucun matériau facilement inflammable ne sera 
employé pour la construction de la cabine.
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210 313 f). Giternps
(suite) 1> Los oiternes d'une capacité supérieure à 5.000 litros

seront munies soit de brise-flots, soit de cloisons 
qui les partagent en sections d'un volume maximal 

de 5.000 litres.
2. S'il n'existe pas de vanne de fond, los tuyaux de 

vidange et de remplissage d'une citerne seront 
munis d'organes à fermeture rapide.

210 314- 
210 319
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Classe Illb 

Matières..solldes inf3.aania.blea

(1) Les citernes contenant le soufre à l'état fondu du 2° b) 210 320 
ou de la naphtaline à l'état fondu du 11 c) doivent être en tôle d'acier 
de 6 mm d'épaisseur au moins. Pour le soufre du 2° b) elles peuvent être 
aussi en alliage d'aluminium, d'une résistance chimique suffisante. 
L'épaisseur des parois des citernes en alliage d'aluminium sera calculée 
compte tenu de la température du remplissage du soufre liquide et de ses 
effets sur la Unité d'élasticité de l'alliage.

(2) Les citernes seront calorifugées de telle fagon que la 
température extérieure du calorifuge ne puisse excéder 70° C pendant le 
transport. Les matériaux calorifuges employés doivent être difficilement 
inflamaables.

(3) Les citernes posséderont une soupape s'ouvrant automati 
quement vers l'intérieur ou l'extérieur sous une pression comprise

o 
entre 0,2 et 0,3 kg par en . Des soupapes ne sont pas nécessaires
lorsque la citerne est calculée pour une pression de service d'au moins
2 kg/on et a subi une épreuve de pression hydraulique sous une pression

p 
d'au moins 2,6 kg/cm .

(4) Les organes de vidange seront protégés par un capot métal 
lique pouvant être verrouillé.

(5) Les citernes contenant du soufre à l'dtat fondu ne seront 
pas remplies à plus de 98 % de leur capacité. Elles porteront l'indica 
tion en kg de la charge à ne pas dépasser.

210 321- 
210 329
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Classo IIIc

Matier.es comburantes
210 330 (l) En ce qui concerne le transport des liquides du 1°, les dispo 

sitions suivantes doivent être appliquées :

a) A moins quo la cabine ne soit construite en matériaux 
ignifuges, un bouclier métallique d'une largeur égale à 
celle de la citerne sera disposé à l'arrière de la cabine.

b) Toutes los fenêtres à l'arrière do la cabine ou du bouclier 
métallique doivent être hermétiquement fernées. Elles seront 
en verre de sûreté résistant au feu et auront des oadrea 
ignifuges.

c) Entre la citerne et la cabine ou le bouclier, il sera ménagé 
un espace libre d'au moins 15 on.

d) Le moteur et, sauf dans le cas où le véhicule est entraîné 

par un moteur diesel, le réservoir à combustible seront 
placés à l'avant de la paroi arrière de la cabine ou du 
bouclier, ou s'il en est autrement seront spécialement 
protégés.

e) Le véhicule doit comporter un réservoir en métal rempli 
d'eau dont la capacité ne doit pas être inférieure au 
dixième de la contenance de la citerne. Ce réservoir à eau 
doit être pourvu cl'uus poiripe aspirante et foulo-rfce et 
construit de manière que l'eau puisse être évacuée par 
gravité.

f) La citerne doit être en aluminium titrant au noins 99>5 % 
ou en acier allié (acier spécial).

g) La citerne sera pourvue d'évents ouverts à l'air. Ces éventa 
seront construits de manière à empêcher toute pénétration de 
corps étrangers et toute fuite du contenu de la citerne.

h) Les robinets seront munis de dispositifs de verrouillage ou 

de brides d'obturation et seront protégés contre les chocs 
par le châssis du véhicule ou par de robustes plaques de 
garde en acier. La citerne aura toutes ses ouvertures
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au-dessus du niveau du liquide. Aucune tuyauterie ou 210 330 
branchement ne doit traverser les parois du récipient tsuite; 
au-dessous du niveau du liquide.

i) Tous .les tuyaux, poupes et autres dispositifs avec 
lesquels du bioxyde d'hydrogène entrera en contact 
doivent être en aluninium à 99,5 % de pureté ou en une 
autre matière appropriée.

j) II ne sera pas fait usage de bois (à no.i.is qu'il ne s'agisse 
de bois recouvert de métal ou d'une matière synthétique 
appropriée) dans la construction d'aucune des parties 
du véhicule se trouvant derrière le bouclier prescrit 
sous a).

k) Aucun lubrifiant autre que la vaseline, la paraffine 

liquide pure, la paraffine solide- pure ou le lubrifiant 
de silicone exempt de savons métalliques, ne doit être, 
utilisé pour les pompes, les soupapes et les autres 
dispositifs en contact avec le bioxyde d'hydrogène. 

(2) Les citâmes renfermant des liquides des 1° à 3° ne doivent 
pas être remplies à plus de 95 % de leur capacité.

210 331- 
21Û 399
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Classe IVa 

Matières toxiques

210 400- 
210 409

210 410 (1) Les citernes contenant des matières des 1° b), 3l" b), 81° à 
83°, le nitrile acrylique /2° aj7» 1'acétonitrile /2° bjj, le chlorure 
d'allyle /4° a^7, la cyanhydrine d'acétone /11° aj/> l'épichlorhydrine 
^Ï2° al7, la chlorhydrine du glycol /Ï2° b}7, l'alcool allylique /Ï3° aj7 
et le sulfate diriéthylique /13° bl7 auront toutes leurs ouvertures 
au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne tra 
versera leurs parois au-dessous du niveau du liquide. Les ouvertures seront 
hermétiquenent fermées et la fermeture sera protégée au moyen d'une chape 
aétallique solidement fixée. Si les citernes ne sont pas à double paroi, 
elles s'auront aucun joint rivé.

(2) Pour le transport des liquides du 2° a) et b), 4° a), 11° a), 
12 a) et t>), 13 a) et b), dénoonés ci-^dessus, et pour les natières 
des 81 à 83 les citernes ne seront pas remplies à plus de 93 % de leur 
capacité.

(3) Les citernes contenant des liquides du 14° doivent être en 
acier à grain fin soudé, dont la soudure offre toute garantie, fil outre, 
elles doivent satisfaire aux conditions ci-après :

a) En ce qui concerne les citernes fixes :
1. elles doivent être en tôle d'acier de 10 ma d'épaisseur 

au moins;

2. elles subiront une épreuve de pression hydraulique sous
p

une pression de 7 kg/cm . Elles auront toutes leurs 
ouvertures au-dessus du niveau du liquide. Aucune 

tuyauterie ou branchement ne traversera leurs parois 
au-dessous du niveau du liquide. Elles seront entourées 
d'un revêtement protecteur, dont l'épaisseur sera
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de 75 nm au noins; ce revêtement protecteur sera 210 <110 
maintenu par une chemise en tôle d'acier de 3 mm 
dTépaisseur au moins ou en tôle d'alliage d'alu- 
niniura ayant une résistance équivalente. Les ou 
vertures seront hermétiquement fermées et la fer 
meture sera protégée au moyeu d'une chape métal 
lique solidement fixée; 

3. La capacité de chaque citerne sera limitée à
10.000 litres. Le poids du chargement sera contrô 
lable et le poids ramrinal admissible sera inscrit 
sur une plaque fixée à l'extérieur de la citerne, 

b) En ce qui concerne les grandes citernes mobiles :
1. Elles doivent être en tôle d'acier de 8 mm 

d'épaisseur au noins.
2. Leur construction sera calculée de manière qu'elles

puissent supporter une épreuve de pression hydrau-•-)
lique sous uno pression de 7 kg/cm . Kl,les auront 
toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du 
liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne tra 
versera leurs parois au-dessous du niveau du 
liquide. Les robinets ne devront pas faire saillie 
sur la citerne et devront garantir une fermeture 
hermétique. La fermeture sera protégée au moyen 
d'une chape métallique solidement fixée;

3. Kl les seront soumises avant leur mise en service,
à un. essai d'étanchéité sous une pression de

o 
2 kg/ça et tous les deux ans à un examen intérieur.

4.. La capacité de chaque citerne sera limitée à
6000 litres; le diamètre d'une citerne ne doit pas 
dépasser 1500 ma.
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210 410 c) Les citernes ne seront pas reaplies à plus de 95 % de
<auite) leur capacité.

d) Sur le véhicule porteur, un interrupteur pemettant de 

couper tout le circuit électrique (coupe-circuit) doit se 
trouver à proxinité des accunulateurs. L'installation 
électrique doit satisfaire aux dispositions du 
narginal 220 000 (2) o) 2.

210 411- 
210 419
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Classe IVb 

Matières radioactives

(1) Les citernes ne doivent porter aucune ouverture (robinets, 210 420 
soupapes, etc.) à leur partie inférieure et doivent être à feraeture 
heruétique.

(2) Les citernes seront en nétal et seront nises à la terre au 
point de vue électrique.

(3) Les citernes pour les aatières dont la tension da vapeur 
dépasse 1,1 kg/en à 50° G doivent répondre aux prescriptions relatives 
aux citernes du type c du marginal 210 310 et doivent être souaises 
à une épreuve de pression hydraulique intérieure par les soins d'un 
expert agréé par l'autorité conpétente dans le donaine des gaz
comprimés. La pression à appliquer doit être de : 

^
a) 3 kg/en quand elles sont destinées au transport des 

liquides ayant une tension _de vapeur qui ne dépasse 
pas 1,75 kg/en2 à 50° C;

b) 4 kg/ça "quand elles sont destinées au transport des 
liquides ayant une tension de vapeur de plus de 
1,75 kg/en2 à 50° C.

L'épreuve is pression hydraulique sera renouvelée au noins tous 
les quatre ans en name tenps qu'un exafie:^ intérieur.

(4) Les citernes ne seront pas renplies à plu's de 93 % de leur 

capacité.

210 421- 
210 4-99
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Matjer.es corrosives

210 500- 
210 509

210 510 (l) Les citernes contenant de l'acide sulfurique du l°c) doivent 
être en un nétal résistant à la corrosion ou garnies intérieurement d'un 
revêteuent approprié. Elles ne seront pas remplies à plus ds 95 % de leur 
capacité.

(2) Las citernes contenant des liquides des 2 a) et 3 a) doivent 
répondre aux conditions inposées eux récipients nétalliquos /voir 
marginal 2503(2l/.

(3) Pour le transport de l'acide fluorhydrique (6°). los citernes 
doivent être en tSle d'acier ploabée; toutefois pour l'acide fluorhydrique 
du 6 a), des citernes en acier non plombées peuvent égaleront être utilisées. 
Les citernes auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide; 
aucune tuyauterie ou branchement ne traversera leurs parois au-dessous du 
niveau du liquide.

(4) Les citernes destinées au transport de l'anhydride sulfurique 
stabilisé (9°) doivent répondre aux conditions suivantes :

a) l'épaisseur de leurs parois doit être, dans la partie 
cylindrique, d'au noins 10 en et, dans los fonds, d'au tioins 12 on. Elles 
doivent être munies d'une .isolation calorifuge, ainsi que d'un dispositif 
de réchauffage aménagé à l'extérieur des citernes. Si elles sont congues 
pour être vidangées par le bas, elles seront launies d'un dispositif à 
fermeture rapide, qui ne fasse pas saillie sur la surface extérieure de la 
virole et garantisse une fermeture étanche nême en cas de détérioration du 
tuyau de vidange.

b) Elles ne devront pas être remplies à plus de 88 % de 
leur capacité.
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c) Elles seront, avant leur aise en service, sounises à 210 510 
une épreuve de pression hydraulique sous une pression \suit;e> 
d'au noins 4- kg/on et à un examen intérieur. L'épreuve 
de pression et l'examen intérieur seront renouvelés 
tous les 3 ans.

(5) Les citernes destinées au transport du brome (l/V°) doivent 
satisfaire aux conditions suivantes :

a) elles doivent être construites en tôle d racier à grain 
fin de bonne soudabilité soudée, dont la soudure offre 
toute garantie. L'épaisseur de la tôle sera telle que le 
produit de cette épaisseur (en millimètres) par la 
résistance minimale à la rupture par traction

O

(en kg/nia ) de l'acier utilisé soit au moins égal à 
520. Toutefois, pourts citernes dontHa capacité ne 
dépasse pas 5000 litres, une épaisseur de paroi de 10 mn 
est suffisante;

b) elles doivent être nunies d'un revêtement intérieur 
étanche en ploub, d'au noins 6 an d'épaisseur, ou en 
une autre natière assurant tlne protection équivalente.

o) elles auront toutes leurs ouverouros au-dessus du
niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne 
traversera les parois du récipient au-dessous du niveau 
du liquide;

d) leurs orifices seront hemétiquenent femes et la 
fometure protégée au noyen d'une chape nétallique 
solidement fixée;

e) elles ne seront pas remplies à plus de 92 % de leur 
capacité, ou à raison de 2,86 kg/1 de capacité; 
toutefois, elles seront être remplies à 90 % au noins 
de leur capacité;
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210 510 f) Avant la nise en service, les citernes doivent être
sounises à un essai d'étanchéité sous une pression 
de 2 kg/en . Il sera procédé tous les ans à un exanen 
intérieur de la citerne et en particulier de l'état du 
revêtaient.

g) une plaque fixée de manière inamovible sur la citerne doit 
porter les indications suivantes :
- le non ou la marque du fabricant et le nunéro de la 

citerne;
le non du titulaire; 
l'indication "Brone";
la valeur de la pression appliquée lors de l'essai 
d'étanchéité;
la date (nois, année), de l'essai d'étanchéité et celle 
du dernier exanen intérieur;
la capacité en litres et la charge maximale admissible 
en kilogrammes;

- le poinçon de l'expert qui a procédé aux essais et 
exanens.

(6) Les citernes destinées au transport dee chlorosilanes (23°) 
seront confornes aux prescriptions du marginal 210 310, conpte tenu, 
en ce qui concerne les épreuves auxquelles elles doivent être sounises, ds 
la tension de vapeur des chlorosilanes et. quant à la determination du 
degré de renplissage, de leur coefficient de dilatation cubique.

(7) Les ouvertures des citernes contenant de l'hydrazine (34°) 
seront hemétiquenent fermées et leurs fermetures seront protégées au 
noyen de chapes nétalliques solidement fixées.

(8) Pour le transport des liquides du 37° b), las citernes seront 
nunies dtune fermeture telle qu'elle empêche à la fois la formation dlune 
surpression et la fuite du contenu.

(9) Pour le transport des liquides du 41°>
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a) les citernes doivent être en aluniniun soudé titrant au 210 510 
noins 99,5 % ou en acier spécial non susceptible de (.suite; 
provoquer la déconposition du bioxyde d'hydrogène;

b) les citernes construites après l'entrée en vigueur de 
la présente annexe auront toutes leurs ouvertures ' 
au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou 

branchenent ne traversera leurs parois au-dessous du 
niveau du liquide;

c) les citernes seront uunies d'une fermeture telle qu'elle 

empêche à la fois la fornation d'une surpression, la 
fuite du contenu et la pénétration decoops étrangers.

210 511- 
210 699
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Classe VII 

Peroxydes organiques

210 700- 
210 709

210 710 Les citernes doivent satisfaire aux con.y.'ïions oi-qjivs : 
a) les citernes doivout ôtro en .Iuni."îiu3 titrait au

noir.s 99,5 '/j et avoir 'une capacité ne dépassant pas 15 cm . 
h) les citernes doivent être équipées d'un dispositif

d'aération muni d'une protection contre la propagation de 
la flanne et fernées par une soupape de sûreté s'ouvraiïb 
autonatiquenent sous une pression nanonétrique intérieure 
de 1,8 à 2,2 kg/en . Les aatériaux dont sont constituées 
les fernetures susceptibles d'entrer en contact avec le 
liquide ou la vapeur de celui-ci ne doivent pas exercer 
une influença catalytique (soupape de sûreté à ressort, 
construite en silunine ou en acier inoxydable V2A ou en 

natériau de qualité équivalente);
c) Avant d'être nises en service, les citernes subiront une 

épreuve de pression hydraulique sous une pression de 
3 kg/ça2 ainsi qu'un exanen intérieur. Cette épreuve et 

cet exanen seront renouvelés au noins tous les 6 ans.
d) Les citernes ne seront pas renplies à plus de 75 % de 

leur capacité;
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e) Los-citemes seront aunies d'une protection calorifuge 210 710 
conforme au marginal 210 140 (3). La couverture et la (suite) 

partie non couverte de la citerne seront aunies d'une 
couche de peinture blanche qui sera nettoyée avant 
chaque transport et renouvelée en cas de jaunissenent 
ou de détérioration;

f) Les citernes devront être exetiptes d'inpuretés lors du 
renplissage.

210 711-
211 04.9
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PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES MATERIAUX ET LA CONSTRUCTION
DES CITERIES FIXES ET DES GRANDES CITERNES MOBILES DESTIK33S AU TRANSPORT

DES GAZ LIQUEFIES FORTEMENT REFRIGERES DE LA CLASSE !<£/

I. Prescriptions

(1) Les citâmes doivent être construites en acier, en 211 050 
aluminium, en alliage d'aluminium, en cuivre ou en laiton. Les citernes 
en cuivre ou, en laiton ne sont toutefois admises que pour les gaz qui 
ne contiennent pas d'acétylène; l'éthylèno peut cependant contenir 

0,005 % au plus d'acétylène.
(2) Pour les citernes et leurs accessoires, ne peuvent être 

utilisés que des aatériaux appropriés à la température nininale de 

service qui se présente.
Pour un gaz déterminé, on prend pour température minimale de 

service la température de la phase liquide au moment du remplissage.

Pour la confection des citernes .sont admises : 211 051 

a) des tôles en acier :
1. pour une température minimale de service de -40 C, 

en acier non allié, doublement câliné (acier à 

grain fin);
2. pour une température minimale de service de

-> 110° C, en acier faiblement allié, par exemple 

à 3,5 % de Ni, trempé et revenu;
3. pour une température mininale de service de

- 200° C, en aoier âusténitiqua fortement allié 
(tel que l'acier au Cr-Hi 18/8), trempé, soit 
stabilisé, soit contenant au plus 0,07 % de C;

*/ En ce qui concerne l'utilisation du mot "citerne" dans cet appendice, voir 
note 2. au début de l'appondice B.l.
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311 051 4> pour une température minitaale de service de - éi70 G, 
tsurte; en ao3_er austénitique,fortement allié (tel que l'acier

au Cr-Ni 18/12), trempé,soit stabilisé, soit contenant
au plus 0,07 % de C;

b) des tôles en aluoinium titrant 99,5'$ -au noins et en 
alliage d'aluminium des typas il-^în, Al-Mg et Al-Zn-Mg;

c) des tôles en cuivre désoxydé titrant 99,90 % au noins et en
laiton o£ avec une ter.eur en Ou de 63 % à 72 %•

211 052 (l) Les citernes en acier, en aluminium et en alliage d'aluminium 
ne peuvent être que sans joint ou soudées.

(2) Les citernes en cuivre ou en laiton peuvent être sans joint,, 

soudées ou brasées dur.
(3) Les soudures ou brasures seront contrôlées au point de vue 

de la résistance. 

211 053 Les accessoires peuvent être fixés aux citernes comme suit :
a) citernes en acier, en aluminium ou en alliage d'alumini'.^, 

par soudage;
b) citernes en cuivre ou en laiton, par soudage ou par brastg" 

dur.
211 054. La fixation des citernes sur le châssis du véhicule doit être toile 

qu'un refroidissement susceptible de rendre fragile une partie quelconque 
du châssis soit évité de façon sûre. Les organes de fixation de la citemo 
doivent eux-mêmes être conçus de façon que, même lorsque la citerne est 
à sa plus basse température de service, ils présentent encore les qualités 

mécaniques nécessaires.
211 055 Les surfaces extérieures des citernes doivent avoir reçu, s Til y L. 

lieu, un traitement pour s'opposer à la corrosion.

211 056- 
211 064
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II • Recommandations

1. Matériaux et citernes 

a) Citernes en acier

Les tôles utilisées pour la confection des citernes et ces 211 065 
citernes elles-mÉrnes devraient satisfaire aux conditions indiquées dans, 

le tableau ci-après :



Aciers pour les citernes des gaz liquéfiés fortement réfrigérés

Groupe 

1

I

II

III

IV

Tempéra 
ture de 
service 
pouvant 
descendre 
jusqu' à

- 4Û°C

-110°C

-200°C

-270°C

Matériaux

Genre 
3

acier non allié, 
doublement calmé 
(acier à grain fin)

acier faiblement 
allié, p. ex. à 3,5% 
de Ni, trempé et 
revenu
acier austcnitique 
fortement allié 
(tel que l'acier au 
Cr-Ki 18/8), trompé, 
soit stabilisé, soit 
contenant au olus 
0,07 % do C. "

acior austénitiquo 
fortement allié (tel 
que Itacier au Cr-Hi 
18/12), trempé, 'soit 
stabilisé, soit con 
tenant au plus 
0,0? % de C.

Resilience I/
Etat pour 
l 1 épreuve

4

vieilli : réduii 
de 10 %, porté 
à 250°C pon 
dant 30 min.
recuit de 
détente à 
600 + 20°C, 
au moins 2 h.

à la li 
vraison

à la li 
vraison

Tempéra 
ture 
d' épreuve

-40° C

-110° C

-196V/

_253°c5./ 
ou , 

-196° &

Valeur 
minimale 
kg/cm2 2/

D

3

5

9

7 

10

Citernes ou échantillons 
on faisant tiartio

Traitement 
thermique

7

recuit de 
détente à 
620 î 20°C, 
au moins 2 h.

recuit de 
détente à 
600± 20° C, 
au moins 2 h.
aucun

aucun

Resilience I/
Tempé 
rature
d' éprouve 

8
-40° C

-110° C

-196°0^

-253°c5/ 
ou . / 

-196°c4/

Valeur 
minimale 
kg/cm2 2/

4

5

cJ/

"&

io3/

I/ Voir marginaux 211 075 - 211 078. J/ Voir marginal 211 079. 

_2/ Les valeurs se rapportent à des éprouvettes selon V£M 10925 ij Température d' ebullition normale de

0&o
G 

W 

Hm

(novembre 1950); les éprouvettes selon DVM (DHJ-50115) et 
Mesnagor donnent pratiquement des valeurs identiques. Avec 
des éprouvettes selon ISO R 83 (1959), il y a lieu de tenir 
compte de valeurs d'environ 20 % inférieures.

l'azote.
jî/ Température d1 ebullition normale de 

l'hydrogène.
ci- O 
0 O"
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Les valeurs mininales indiquées pour la resilience sont 211 066 
valables aussi bien pour la tôle que pour les joints et la zone de tran 
sition et d'altération (voir toutefois rjarginal 211 079).

b) Citernes en aluminium et en alliage d'aluminium
Les tôles utilisées pour la confection des citernes et leurs 211 067 

joints devraient, à la température ambiantes, satisfaire aux conditions 
oi-aprèa quant au coefficient de pliage :

Epaisseur de la 
tôle

s 
en iiia

^12

^> 12 à 20

Coefficient da pliage Te-' pour

Tôle

^-2.5

^ 20

j oint

Racine dans la 
zone conprimée

^15
>*

Racine dans la 
zone tendue

~^ 12

^ 10
~^2> 8

l/ Voir aarginaux 211 085 et 211 086.

c) Citernes en cuivre et en laiton
Les tôles utilisées pour la confection des citernes et ces 211 068

citernes elles-nêues devraient, à la teapérature de - 196° C, avoir
p

une resilience égale ou supérieure à 3 kga/cn (voir toutefois mar 
ginal 211 075).

La valeur minimale indiquée pour la resilience est valable aussi 211 069 
bien pour la tôle que pour les joints et la zone de transition et 
d'altération.

211 070- 
211 074
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2. Epreuves 

a) Epreuves de resilience
211 075 Les valeurs do resilience indiquées aux narginaux 211 065 (tableau) 

et 211 068 se rapportent à dos éprouvettes do 10 x 10 an avec entailles 
on U d'un rayen do 1 ^ra.

NOX.ii. - 1. Pour co qui concerne la fomo de l'éprouvette, voir note 2/ 
du Liarginal 211 065 (tableau).

2. Pour les taies d'une épaisseur inférieure à 10 nn, nais d'au 
moins 7 -in, on enploiu dos éprouvettes d'une section do 10 ma x s an, 
où "s" représente l'épaisseur de la taie. Toutefois, cos épreuves de 
resilience donnent on général des valeurs plus élevées que les 
éprouvettes nomales.

211 076 (1) Pour les tôles, les éprouvettes sont découpées aussi bien 
longitudinalenent que transversalement à la direction de laninage.

L'entaille est verticale par rapport à la surface de la tôle.
(2) Les éprouvottes pour l'épreuve des soudures seront découpées 

perpendiculairement au cordon Je la soudure, suivant schéna ci-après :
Les entailles sont faites dans la direction de la soudure :

1, 2, 3, 4, 5 = Situation de 1'entaille sur les éprouvettes 
prises dans les diverses zones

a = Zone influencée par la chaleur 
s = Epaisseur de la tôle on on
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(1) Pour les tôles, la resilience est déter.uinée sur trois 211 077 
éprouvettes dans les deux sens.

(2) Pour l'éprouve des joints, trois éprouvettes sont prélevées 
aux cinq endroits indiqués dans le schéma du marginal 211 076 (2).

(1) Pour les tôles font règle les épreuves dans le sons qui donne 211 078 
les valeurs les plus basses. La moyenne de ces trois épreuves devrait 
satisfaire aux valeurs minimales indiquées; aucune des valeurs ne devrait 
être inférieure de 30 % au minimua indiqué.

(2) Pour les soudures, les valeurs moyennes résultant des trois 
éprouvettes prélevées aux différents endroits devraient correspondre aux 
valeurs minimales indiquées. Aucune dos valeurs ne devrait ûtre inférieure 

de 30 % au miniaun indiqué.
Pour les aciers austénitiques des groupes III et IV du nar- 211 079 

ginal 211 065 (tableau), la resilience de la soudure et de la zone de 
transition et d'altération peut être inférieure de 30 % par rapport au 
aininum indiqué pour le natériau non soudé.

211 080- 
211 084

b) Détermination du coefficient do pliage

(1) Le coefficient de pliage k mentionné au marginal 211 067 " 211 08.5 
est défini couae suit :

k = 50 |

étant donné que s = épaisseur de la-tele en an,
r = rayon moyen de courbure on on de l'éprsuvette lors 

de l'apparition de la pronièro fissure dans la zone 
de traction.

(2) Le coefficient de pliage k est déteroiné aussi bien pour la 
tôle que pour le joint. La largeur de l'éprouvotto b est égale à 3 s.
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(3) Pour la tôle, le coefficient do pliage est déterminé transver 

salement à la direction de laninage (fig. 1). L'essai du joint sa fait sur 
dos éprouvettes avec la racine dans la zone coaprince (fig. 2) ot sur dos 
éprouvettes avec la racine dans la zone tondue (fig. 3).

fig. i fig. 2 tig. 3

211 086

211 087- 
219 999

x - x = direction de Iar.i1.aage.

Deux essais sont faits sur la taie, quatre essais sur le joint 
(2 avec la racine dans la zone coaprinéu, 2 avec la racine dans la zone 
tendue) ; toutes les valeurs obtenues devraient satisfaire aux valeurs 
nininales indiquées au marginal 211 067.
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EQUIPMENT ELECTRIQUE

(1) L'éclairage des véhicules doit être électrique. 220 000
(2) L'équipement électrique des véhicules doit satisfaire aux 

prescriptions suivantes : 
Proscriptions applicables à toute l'installation électrique

a) Canalisations. Les conducteurs doivent être largement 
calculés pour 'éviter les échauffenents. Ils doivent être convenablement 
isolés. Les circuits doivent être protégés contre les surintensités par 
des fusibles ou des disjoncteurs automatiques. Les canalisations doivent 
être solidement attachées et placées de telle façon que les conducteurs 
soient protégés contre les chocs, les projections de pierres et la 
chaleur dégagée par le dispositif d'échappenent.

b) Âcçiinn]atours. Un disjoncteur peraettant de couper tous les 
circuits électriques doit être placé à l'intérieur de la cabine à un 
emplacement tel qu'il soit bien visible, facilement accessible et net 

tement distinct des autres boutons ou nanettes de commande. Si les accu 
mulateurs sont placés ailleurs que sous le capot du aoteur, ils doivent 
être assujettis dans une caisse munie de fentes et aux parois intérieures 

isolantes.

Prescriptions applicables à la partie de l'installation électrique placée 
à l'arrière de la cabine de conduite

c) L'ensemble de cette installation doit être conçu, réalisé et 
protégé de façon à ne pouvoir provoquer ni inflammation ni court-circuit 
dans les conditions normales d'utilisation des voniculôs et à nininiser ces 

risques en cas de choc ou de déformation.
En partioulier :
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220 000 1. Canalisations

Les conducteurs /voir (2)a^/ doivent ebrc constitués.par des
câbles protèges par dos enveloppes sans coutures et non sujettes
à la rouille.

2. Eclairage

D^s -anpoules avec culot à vis ne doivent pas être utilisées.
Si les lazipes placées à l'intérieur do la caisse du véhicule ne
sont pas fixées dans dos renforce-ients des parois ou du plafond
les protégeant contre toute avarie nécanique, il y a lieu de les
protéger par un soliJa panier ou grillage. 

220 001

220 002 Les gaz inflareiables et objets de la classe Id dont le transport 
n'est pas dispensé, en vertu des dispositions du narginal H 251, de 
l'application des prescriptions du narginal 220 000, sont les suivants :

a) Gaz cor.nrirjés :
Oxyde de carbone /ï° aj7
Hydrogène /l" aV

Méthane /P §ff
Gaz à l'eau/ï° bjj

Gaz de synthèse /ï° b]7

Gaz du ville (gaz d'éclairage, gaz de houille) fi? b£7
Les nélangos de gaz du 1° a) du marginal 2131 /ï° b)7
Gaz d'huile coapriné (gaz riche) (2°)

b) Gaz liquéfiés :
Gaz d'huile liquéfié (gaz Z) (4,°)
Acids suifhydrique (5°)
Amoniao anhydre (5°)
Gaz T (5°)
Propane (6°)
Cyclopropane (6°)
Propylène (6°)
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• Butane (6°) 230 002 
Isobutane (6°) 
Butadiene (6 ) 
Butylène (6 ) 
Isobutylsne (6 )
Mélange gazeux A, A 0, à. 1, B, C (gaz nixts de propane et

de butane) (7°)
Oxyde de néthyle (éther dinéthylique) ^8° ai?

Oxyde de néhhyle et de vinyle (éther méthyl-vinylique)^8° aj
Chlorure de néthyle /8° al/
Chlorure d'éthyle /8° aj7
Chlorure de cyanogène /js al/
Chlorure do vinyle /8° al/
Broaure de vinyle ,£3° ajy

Mononéthylanine (néthylaoine) /& al/
Dinéthylaoine EP ai7

Trinéthylaaine J$° a)7

Monoéthylanine (éthylaoine) ^3° ai/
Oxyde d'éthylène $° al7
Mercaptan néthylique ^° aj/
Ethane (9°)

Kthylène (9°)

c) Gaz IJ-quéfiés fortenent réfrigérés 
Les gaz du 12°

d) Gaz dissous sous pression 

Acétylène (15°)
e) Ob.lets contenant des gaz

Boîtes à gaa sous pression du l6°b) 
Cartouches à gaz sous pression du 17°a).

220 003- 
229 999
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(voir marginal 10 182}
230 ooo

CERTIFICAT D'AGREMENT POUR LES VEHICULES 239 999 
TRANSPORTANT 'CERTAINES MARCHANDISES DANGEREUSES

1. CERTIFICAT n°

attestant que le véhicule désigné ci-après remplit les conditions requises par 
l'Accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses 
par route (ADR) pour êtr.e admis au transport international de marchandises 
dangereuses par la route.

3. Valable jusqu'au

4. Ce certificat.doit être restitué au service émetteur lorsque le véhicule est 
retiré de la circulation, en cas de changement de propriétaire, à l'expiration 
de la durée de validité et en cas de changement notable des caractéristiques 
essentielles du véhicule.

5. Type du véhicule : véhicule couvert, découvert, citerne avec/aans remorque
(semi-remorque) couverte, découverte (rayer les mots inutiles) ................

6. Nom et siège d'exploitation du transporteur (propriétaire)

7. Numéro d'immatriculation (ou, à défaut, du châssis)

Le véhicule décrit ci-dessus a subi à ..........................l^'ejcamen prévu
au marginal 10 132 de l'annexe B à l'ADR et remplit les conditions requises pour 
être-admis au transport international par route de marchandises dangereuses des 
classes ....................................... chiffres .......................

9. Observations

10. Le ..................... 19

11. Signature et cachet du service 
émetteur à ...................
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12. La validité du présent certificat est prolongée jusqu'au

13- Signature et cachet du service 
émetteur à ....................

14- La validité du prosent certificat est prolongée jusqu'au

15. Signature et cachet du service 
énetteur à ....................

16. La validité du présent certificat est prolongée jusqu'au

17. Signature et cachet du service 
énetteur \ ....................

NOTA - 1. Les dimensions du certificat, sont de 210 x 297 mm (format A /;), 
Le recto .et le .verso doivent être utilisés. La couleur doit être blanche avec 
diagonale rosé.

2. Toute remorque doit faire l'objet d'un certificat distinct, à noins 
qu'elle ne soit couverte par le certificat du véhicule nuquel elle est attelée.

3. Dans le cas où un certificat est délivré, en application du para 
graphe 2 de l'article À. de l'Accord, à un véhicule dont la construction ne 
satisfait pas entièrenent aux conditions imposées par l'Annexe B, la dures de 
validité du certificat ne doit pas excéder la durée de la dérogation accordée 
par cet article 4, compte tenu s'il, y a lieu des marginaux 11 605, 14 605, 
31 605, 41 603, et le texte du chiffre 3 du certificat d'agrément Joit être 
remplacé par le texte suivant : Le véhicule décrit ci-dessus ne satisfait pas 
entièrenent aux conditions imposées par l'Annexe B, sais bénéficie des dis 
positions du paragraphe 2 de l'article 4 Je l'Accord.
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TABLEAUX RELATIFS JJJ TRANSPORT DES MATIERES DANGEREUSES DE LA CLASSE IVb- 
ETIQlUETTE A PLACER SuH LES VEHICULES TRANSPORTANT CES MATIERES

Les distances minimales entre les matières radioactives et les empla- 240 000 
céments réservés à bord des véhicules au personnel de conduite ou d'accom 
pagnement indiquées dans le tableau ci-après sont compatibles avec les 
dispositions du marginal 43 200 (2).

Somme des indices de transport 
indiqués sur les colis

Distance minimale en mètres lorsque 
aucun écran protecteur ne sépare les 
matières radioactives des emplacements 
réservés au personnel de conduite ou 
d'accompagnement

Données valables pour le cas où le 
personnel a'est pas susceptible d'être 
exposé plus de 15 heures par semaine 
en moyenne (base de calcul de la 
moyenne 13 semaines)

2 ou moins 
de 2 à 4 
de 4 à 8 
de 8 à 12 
de 12 à 20 
de 20 à 30 
de 30 à 40 
de 40 à 50

1,0 
1,5 
2,0 
2,5 
3,0 
4,0 
4,5 
5,0

Pour le cas où le personnel est susceptible d'être exposé plus de 
15 heures mais moins de 45 heures par semaine en moyenne, la distance 
minimale à observer est déterminée en multipliant les chiffres qui 
figurent dans la colonne de droite ci-dessus par\/ -?r

où a = nombre moyen d'heures d'exposition hebdomadaire.
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240 001 Les distances 'minimales de sécurité dont il est question aux marginaux 

42 304. (3) et 42 414 (l) pour le chargement et l'entreposage des colis 
qui contiennent des plaques ou des pellicules radiographiques ou photo 

graphiques non développées en commun avec des colis des catégories II-JAUKE 
ou III-JAUHE sont les suivantes :

Gf/nme des colis 
de la catégorie

III-
JAUNE

1
2

3

4
5

II- 
JAUHE

1

2

4
8

20
40
60
80

100

Somme des indices 
de transport

0,2

0,5
1

2

4
10
20

30
40
50

Durée du transport on heures

1 2 / *+ 10 24 43 120 240

Distances minimales en mètres

0,3
0,3
0,3
0,5
1
1
2

2

2

3

0,3
0,3
0,5
1
1
2
2

3
3
4

0,-3

0,5
1
1
2
2

3
4
4
5

0,5
1
1
2
2

4
5
6
7
7

1
1
2

3
3
5
7
9
10
11

1
2

3
3
5
7

10
12
14
16

2

3
4
5
7
11
16
19
22
25

3
4
5
7

10
16
22
27
31

35

240 002- 
240 009
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Appendice B.4.

L*étiquette à apposer sur les parois des véhicules en application des 
dispositions du marginal 42 500 doit être conforme au modèle reproduit 
ci-après. Ses dimensions ne doivent pas être inférieures à 143 x 210 mm.

(Symbole et 
inscription noirs 
sur fond orange)

240 010

243 011- 
2/p 999


